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Preface

L’impunite des auteurs de violations graves des droits de l’homme 
comporte a la fois une dimension morale, politique et juridique. 
Lorsque ces violations presentent un caractere grave et repete ou 
sont persistantes ou massives, elles rendent tres difficile la 
coexistence pacifique entre etres humains et finissent par constituer un 
obstacle pour le developpement de la democratic.

L’histoire nous enseigne que l’impunite dont cette categorie 
d’auteurs de violations a souvent beneficie fut a l’origine des pires 
conduites et partant, des crimes et violations les plus horribles a 
l’egard des droits de l’homme.

Conscientes de 1’importance cruciale que revet aujourd’hui 
cette question, la Commission internationale de juristes (CIJ) 
et la Commission nationale consultative des droits de l’homme
(CNCDH) ont organise sous l’egide des Nations Unies des 
“Rencontres internationales sur l’impunite”, dont nous 
presentons les elements dans la presente publication. Ces 
Rencontres ont abrite pendant quatre jours les travaux 
intenses d’une soixantaine d’experts dans differentes disciplines et 
provenant de toutes les regions du monde. Y ont egalement 
participe vingt-huit representants d’organisations non gouver- 
nementales (ONG), et trente huit representants diplomatiques 
accredites aupres des Nations Unies.

Les experts etaient composes de representants de gouvernements, 
de philosophes, d’historiens, de magistrats, d’avocats, de professeurs 
de droit, de militants des droits de l’homme, de journalistes 
et de pretres. Bien qu’il ait ete confie aux experts de presenter 
des communications sur les differents themes du programme 
autour desquels devaient tourner les debats, tous les participants 
y ont contribue et les ont enrichis de leurs opinions 
et points de vue. Presidees par le magistrat fran§ais, Louis Joinet, 
les reunions ont ete dirigees avec doigte et ouverture 
d’esprit.
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Les principaux reperes historiques du phenomene, apres la chute 
du nazisme, sont sans aucun doute les proces de Nuremberg et de 
Tokyo, et au plan national, une serie de proces d’auteurs de crimes de 
guerre ou de crimes contre l’humanite et d’anciens collaborateurs, 
instruits a la Liberation dans les pays occupes pendant la Seconde 
guerre mondiale.

L’evolution politique mondiale au cours des dernieres decennies 
est caracterisee par le retour a la democratic dans de nombreux pays 
de differentes regions. La chute du Mur de Berlin a egalement 
engage les pays d ’Europe de l’Est dans la voie de la democratic.

Le denominateur commun de toutes ces situations est que chaque 
pays s’interroge sur l’attitude a adopter envers les responsables 
politiques de l’ancien regime et leurs agents de repression qui ont ete 
les auteurs ou les instigateurs de graves violations des droits de 
l’homme.

Cependant, le probleme de l’impunite se pose aussi dans des 
systemes democratiques, en particulier lorsque les forces de securite 
refusent de se soumettre totalement au pouvoir civil.

La question de l’impunite est aujourd’hui devenue un sujet de 
preoccupation majeure non seulement pour les pouvoirs publics 
responsables de Faction politique, mais aussi pour les organisations 
non gouvernementales (ONG) et les institutions et associations 
politiques et sociales, particulierement celles qui regroupent les 
victimes et leurs families.

Nombreuses sont les personnes en quete d ’une reflexion historique 
et ethique, d ’une expertise politique et juridique, d'un echange 
d’experiences et d'informations qui permettraient de trouver le 
juste milieu entre l’idealement souhaitable et le pratiquement 
possible. A cet egard, exposes et debats ont apporte des elements 
d’explication.

Comment la democratic et l’Etat de droit doivent-ils affronter le 
totalitarisme et la barbarie sans risquer de se devoyer ? Tant pour 
des raisons ethiques que d’equite envers les victimes, il est difficile 
d’accepter l’impunite. II est toutefois legitime de s’interroger sur le
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pardon, sur la notion de juste chatiment, sur celle de la 
responsabilite individuelle et de la responsabilite de l’Etat, sur 
l’exigence de conciliation ou de reconciliation nationale.

L’urgence d’aborder la question de l’impunite est souvent 
directement liee a la necessite de mener des negotiations de paix 
pour mettre fin aux affrontements armes ou aux conflits internes 
graves.

Dans leur analyse des consequences de l’impunite sur l’ensemble 
de la societe, les participants aux Rencontres se sont attaches a 
determiner dans quelle mesure celle-ci nuit a la justice et a 1’egalite des 
personnes devant la loi, mais aussi dans quelle mesure elle peut 
annuler l’effet fondamental de dissuasion de la loi penale et servir 
involontairement a “encourager” de nouvelles infractions penales.

En abordant le theme relatif a 1’attitude que doit adopter l’Etat 
face aux auteurs de violations, des distinctions ont ete etablies quant 
a ceux qui ont participe directement aux violations des droits de 
l’homme et ceux qui ont pris une part indirecte, en ce qui concerne les 
hauts responsables politiques - civils ou militaires - qui donnent les 
ordres et les instructions, et les executeurs directs. La reflexion a 
egalement porte, au meme titre, sur le degre de responsabilite de 
ceux qui ont agi dans le cadre de l’execution d’ordres emanant de 
superieurs hierarchiques.

Par quelles voies les anciens oppresseurs seront-ils demasques, 
recherches et leurs responsabilites etablies ? Doit-il etre le travail 
des tribunaux ou celui de commissions publiques d’enquete. A cet 
egard, diverses experiences enrichissantes en Afrique et en 
Amerique latine ont ete rapportees et discutees.

La mise en jugement des responsables peut rencontrer des 
difficultes, en particulier lors de la constitution de tribunaux dont 
certains juges ont favorise l’impunite de fait. On a insiste sur la 
necessite de l’engagement des juges en faveur du droit et de la 
justice. Doit-on creer une juridiction ayant competence exclusive ? 
E t si tel est le cas, comment eviter de lui conferer un caractere de 
juridiction d’exception ? D ’importantes reflexions ont ete
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developpees eu egard aux tribunaux militaires dans les situations de 
conflit, consideres comme generateurs d’impunite.

Face a l’impunite de fait, consequence d’un mauvais 
fonctionnement des institutions de police et de justice, une impunite 
d’ordre legislatif ou administratif peut decouler de mesures 
d’amnistie, soit prealable a tout jugement dans un souci de 
conciliation nationale, soit a la suite de negotiations entre parties au 
conflit, soit encore apres jugement et condamnation.

Les participants ont analyse les mesures telles que 1’amnistie, la 
prescription, la clemence, la grace, ainsi que d’autres types de 
mesures impliquant le fait de renoncer a rechercher la verite et a 
juger devant un tribunal. L’examen a aussi porte sur les limitations 
que le droit international, qu’il s’agisse du droit coutumier ou du 
droit issu de traites relatifs aux droits de l’homme, impose aux Etats 
quant a la possibility d ’accorder l’impunite a leurs agents et 
fonctionnaires.

On a egalement etudie la question de savoir s’il pouvait exister 
un mecanisme qui retarde de maniere significative la date de depart 
de la prescription de la responsabilite penale, lorsque la 
situation politique qui prevaut ne permet pas aux tribunaux de 
fonctionner de faQon independante, ou lorsque la situation est 
telle que les eventuels plaignants ou les temoins a charge courent 
le risque d’exposer gravement leur vie, leur integrite ou leur 
liberte.

Selon certains participants, seul le droit international issu des 
traites peut qualifier des conduites particulieres comme les “crimes 
contre l’humanite”, avec toutes les consequences qu’une telle 
qualification implique. D ’autres estiment que cette qualification peut 
aussi etre determinee par le droit international coutumier.

Une reflexion egalement interessante a porte sur d ’autres types de 
mesures non judiciaires pouvant etre appliquees a l’egard des 
auteurs de violations, telles que :

- Les mesures d’epuration ;
- L’exil force ou volontaire ;
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- L’utilisation ou la destruction des archives et des fichiers de 
l’ancien regime.

Les participants ont discute de l’opportunite d’elaborer des 
normes juridiques internationales et de Petablissement de 
m6canismes intemationaux visant a combattre l’impunite, en 
particulier la creation d’une cour penale internationale permanente 
chargee de juger les responsables de violations graves, lorsque 
celles-ci sont perpetrees de fagon massive, ou systematique ou 
persistante. II a ete evoque et examine la question de la creation 
d’un tribunal qui serait charge de juger les auteurs de crimes de 
guerre et d ’atteintes aux droits de 1’homme commis dans l’ancienne 
Yougoslavie.

Les participants ont insiste sur le fait que toute reflexion portant 
sur ces questions doit prendre en consideration les victimes. Une 
premiere categorie est composee des anciens opposants ou 
dissidents. Quelle attitude doit-on adopter a l’egard de ceux qui ont 
participe a la lutte armee, et qui ont fait l’objet de condamnations 
decidees sous l’ancien regime ?

D ’une maniere generale, comment rechercher les victimes et les 
disparus et comment traiter les victimes (et leurs proches) ? On a 
insiste sur la necessite d’assurer et de garantir leur rehabilitation, 
leur traitement medical et psychique, leur droit a reparation morale et 
materielle pour le prejudice subi. L’echange d’experiences de 
differents pays a permis d’apporter un element de clarification.

Les “Rencontres internationales sur l’impunite” se voulaient un 
forum de debats pour faire la lumiere sur un phenomene qui heurte la 
conscience de l’humanite. Le but a ete atteint et il est permis 
d’esperer qu’un pas decisif sera franchi sous tous les cieux pour 
lutter contre l’impunite. C’est le voeu de tous ceux et de toutes celles 
qui ont participe aux Rencontres de Geneve et a qui nous adressons 
nos sinceres remerciements pour leur eminente contribution. Au 
demeurant, ils/elles ont bien traduit cette esperance en lan§ant a 
l’unanimite un appel en direction de la communaute internationale 
et de Popinion publique. Get appel est reproduit dans le present 
ouvrage qui est publie en trois langues: Anglais, Espagnol et 
Frangais.
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Puisse cet ouvrage contribuer utilement a l’etude sur ‘Timpunite 
des auteurs de violations des droits de l’homme” que va realiser la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorites. II va sans dire qu’il pourra servir de 
reference a tous ceux et toutes celles qui s’inter essent a la question et 
qui ont deja apprehende la necessite de lutter contre ce phenomene qui 
“gangrene les societes” .

Nos deux organisations ont la ferme conviction qu’il est urgent de 
mettre fin a l’impunite des auteurs de violations des droits de 
Fhomme. Aussi ont-elles pris l’initiative de convoquer les 
“Rencontres de Geneve”.

Le moment est venu de passer du discours a la realite afin 
d ’extirper la gangrene.

Paul Bouchet Adama Dieng
President Secretaire general

Commission nationale consultative
des droits de l'homme Commission Internationale de Juristes



Allocution

Antoine Blanca
Secretaire general ajoint aux droits de I'homme 

Centre pour les Droits de l’Homme, 
Office des Nations Unies a Geneve

Mesdames, Messieurs,

En prenant la parole devant vous, a l’occasion de ces Rencontres 
internationales sur Timpunite, organisees sous les auspices des 
Nations Unies, je tiens d’abord a remercier les organisateurs de cet 
important evenement de m’avoir invite a y participer, ce qui me 
permet d’exprimer Tinteret que je porte, en tant que Secretaire 
general adjoint aux droits de I’homme, a cette initiative et aux 
reflexions et deliberations qu’elle engendrera. Je voudrais aussi 
souhaiter la bienvenue a tous les participants et je suis convaincu que 
leur experience professionnelle et leur connaissance approfondies 
des themes qui touchent directement ou indirectement au probleme de 
l’impunite contribueront a conferer a ces rencontres une tres haute 
qualite.

Le theme que vous allez traiter est d’une importance primordiale pour 
la promotion et la protection des droits de I’homme. Comme toute 
question concernant ces droits, la notion d’impunite des auteurs de 
violations des droits de I’homme est de nature pluridimensionnelle: elle 
a en effet des incidences profondes tant sur le plan moral, ethique et 
politique que sur le plan juridique. Cela complique sensiblement la 
tache de tous ceux qui veulent l’etudier et Tappliquer concretement. 
Et ici je m’adresse a vous, decideurs politiques, administrateurs de 
justice, juristes, historiens, journalistes qui, d’une maniere ou d’une 
autre, etes engages dans la defense et la promotion des droits de 
I’homme. J ’espere done que vos travaux seront couronnes de succes et 
que le Palais des Nations sera pour vous pendant cette semaine, un lieu 
ideal de reflexions et de debats.
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Le phenomene de l’impunite est grave et universel. II a pris une 
ampleur preoccupante dans un grand nombre d’Etats aux niveaux de 
developpements tres divers. A cet egard, une question predom inate 
est le choix de 1’attitude a adopter a l’egard de ceux qui sont ou ont ete 
les responsables des violations graves et moins graves des droits de 
l’homme; bien que ce choix appartienne en principe a la sphere de 
competence des autorites nationales, il est desormais reconnu que la 
communaute internationale doit veiller a ce que les auteurs de 
violations des droits de l’homme ne restent impunis, car il est 
manifeste que les consequences de l’impunite sont nefastes. En effet, 
la pratique de l’impunite represente non seulement une serieuse 
entrave a tout developpement democratique et au maintien de 
1’autorite de la loi, mais elle constitue aussi sans doute le facteur qui 
contribue le plus a perpetuer des violations tres graves, dont les plus 
odieuses sont les disparitions forcees, la torture et les executions 
extrajudiciaires.

Mesdames, Messieurs,

Depuis plusieurs annees l’Organisation des Nations Unies 
s’efforce de renforcer son role dans la lutte contre le phenomene de 
l’impunite.

Dans le cadre du droit international conventionnel des droits de 
l’homme elabore au sein des Nations Unies depuis leur creation, les 
instruments internationaux qui s’appliqueraient a la pratique de 
Pimpunite sont nombreux: il suffit ici de rappeler les plus importants 
comme la Declaration universelle des droits de l’homme, la 
Convention pour la prevention et la repression du crime de 
genocide, la Convention sur l’imprescriptibilite des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanite, le Pacte international sur les droits civils 
et politiques, ainsi que la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains et degradants. Dans ce 
contexte, il faut egalement mentionner le projet de declaration sur la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcees qui 
sera bientot soumis a l’attention de l’Assemblee generale pour 
adoption finale. Ce projet de declaration, ainsi que les autres
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instruments cites, contiennent des dispositions qui ont pour but 
d’obliger les Etats qui y souscrivent a prendre les mesures 
legislatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces 
afin de reduire les effets nefastes de l’impunite et assurer, en 
particulier, une reparation adequate aux victimes des violations 
des droits de 
l’homme.

Outre la 
contribution des 
Nations Unies a 
l’elaboration de 
n o r m e s 
in te rn a tio n a les  
s u s c e p t i b l e s  
d’application a 
l’impunite, il faut 
rappeler les 
developpements 
les plus signi- 
ficatifs qui ont 
eu lieu a la
Commission des 
droits de l’homme 
et a la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites. Dans les rapports 
presentes par les rappor-teurs speciaux par pays et par themes a la 
Commission et, en particulier, ceux des rappor-teurs speciaux sur la 
torture et sur les executions sommaires et arbitraires, la question de 
l’impunite occupe une place impor-tante comme cause primaire de 
violations. La question de l’impunite a aussi ete examinee dans 
plusieurs etudes presentees a la Sous-Commission dans le cadre du 
point sur 1’administration de la justice et les droits de l’homme. Je 
pense ici en particulier a 1’etude de M. Joinet sur le role des lois 
d’amnistie dans la promotion et la protection des droits de 1’homme, 
et aux rapports de Messieurs Chemichenko et Treat sur {’habeas 
corpus et le droit a un proces equitable. A sa quarante-deuxieme 
session, la Sous-Commission, par sa decision 1991/110, a demande a

D uran t les Rencontres. D e  la gauche vers la d ro ite : A lejandro Artucio, 
Conseiller juridique a la C IJ ; A dam e Dieng, Secretaire general de la 
CIJ ; Louis Joinet, M em bre de la Sous-C om m ission des droits de 
I 'homme des N.U. e t R obert Badinter, President du Conseil 
Constitutionnel frangais.
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deux de ses membres, Messieurs Joinet et Guisse, d’elaborer un 
document de travail approfondissant la question de Timpunite. Ce 
document a ete presente a la Sous-Commission a sa quarante- 
troisieme session en aout dernier. II contient, entre autres, une 
analyse des mecanismes juridiques et des pratiques qui favorisent 
l’impunite, et propose des directives sur la base desquelles on 
pourrait organiser la lutte contre Timpunite. II s’agit done du debut de 
la premiere etude axee exclusivement sur la question de Timpunite 
etablie par la Sous-Commission et qui va surement contribuer a 
augmenter les moyens auxquels la communaute internationale peut se 
referer pour mieux comprendre la gravite du phenomene de 
Timpunite et le combattre.

On ne peut pas terminer cet aper?u sans mentionner la 
contribution apportee par le Groupe de travail sur les disparitions 
forcees dans son analyse de la situation dans de nombreux pays ou 
des disparitions se produisent. En effet, cette analyse a conduit le 
Groupe de travail a conclure dans ses rapports a la Commission que 
Timpunite est peut-etre le facteur qui contribue le plus aux 
disparitions forcees.

Mesdames et Messieurs,

Je voudrais conclure en exprimant tout d’abord mon appreciation 
pour les efforts considerables que les organisations non 
gouvernementales ont entrepris jusqu’a present pour porter a 
1’attention de tous les consequences nefastes de Timpunite. Je 
souhaite saisir cette occasion pour exprimer Tespoir que le 
phenomene de Timpunite sera un jour eradique et que toute victime 
de violation grave des droits de Thomme puisse obtenir une 
reparation adequate.

Je vous remercie de votre attention.
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Discours d’ouverture

Adama Dieng
Secretaire general 

de la Commission Internationale de Juristes

Mesdames, Messieurs,

Au soir du 10 decembre 1948, au sortir d’une des guerres les plus 
meurtrieres, les Nations Unies adoptaient la Declaration universelle 
des droits de l’homme “comme l’ideal commun a atteindre pour tous 
les peuples et toutes les nations”. Trois annees plus tot, la Charte de 
San Francisco traduisait les sentiments de tous les peuples du monde 
face aux violations indescriptibles des droits les plus fondamentaux, qui 
avaient eu lieu dans certains pays pendant la seconde Guerre 
mondiale ainsi que pendant la periode qui l’avait immediatement 
precedee. Aussi, le respect des droits de l’homme est-il devenu l’un des 
objectifs declares de l’ONU tels qu’ils sont enonces a l’article 
Premier de la Charte et repetes a l’article 55.

Certes, I ’Organisation des Nations Unies a accompli des progres 
pour faire avancer le respect des droits de l’homme. II suffit de 
dresser le bilan de l’action normative de 1’Organisation en cette 
matiere pour s’en convaincre. Mais, il importe de s’interroger sur 
l’impact de ces normes surtout et parce que les violations des droits de 
Phomme continuent a une large echelle, s’agissant des droits 
economiques, sociaux et culturels, tout comme des droits civils et 
politiques. II ne serait guere exagere d’affirmer que, de par leur 
fonctionnement caracterise par une lenteur excessive, certains 
mecanismes onusiens se sont reveles comme contribuant au deni de 
justice pour les victimes, lesquelles se trouvent sans defense a travers 
le systeme international.

Qui aurait cru qu’il existerait encore des camps de la mort, a l’oree 
du Troisieme millenaire ? Quelle initiative avait etc prise pour 
mesurer les atrocites commises par les Khmers rouges, a l’aune des 
crimes contre Phumanite ?
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Louis Joinet, President du Groupe de Travail de la Commission 
des droits de l’homme des Nations Unies sur la Detention arbitraire, 
vient de publier un Rapport accablant sur les massacres dans l’ex- 
Yougoslavie. Comment a-t-on pu en arriver la ? Pourquoi la 
communaute internationale n ’a-t-elle pas ete prompte a utiliser les 
moyens juridiques pour engager des poursuites contre les criminels 
dans l’ex-Yougoslavie ? Pourquoi privilegier les demarches 
politiques ? A tout le moins, il faut esperer que le point de vue de 
mon ami Olivier Russbach soit dementi par les faits lorsqu’il 
affirme : “...pour la poursuite des criminels de guerre, que ce soit en 
Yougoslavie ou ailleurs, il y a peu a attendre d’une demarche 
internationale qui reste soumise a la volonte changeante des Etats, 
comme ce sera le cas pour cette nouvelle Commission de l’ONU. 
Elle semble fournir avant tout un alibi pour ne pas avoir a remplir 
les obligations precises de poursuites telles qu’elles resultent des 
Conventions de Geneve.”

Mesdames, Messieurs,

Dans de nombreux pays se commettent des massacres de milliers 
de civils innocents, extermines pour des raisons raciales, ethniques 
ou politiques. Ailleurs des populations entieres sont deplacees, 
deportees et subissent des traitements inhumains. Tous ces crimes 
sont commis sous le couvert de gouvernements qui, souvent, ont 
ratifie des traites, des conventions qui les engagent a respecter les 
droits les plus elementaires de la personne humaine...

Pourtant aucune poursuite n’a ete engagee contre eux, et leurs 
crimes tombent dans l’oubli officiel.

Une telle impunite heurte en son ame et conscience tout individu dote 
d ’un tant soit peu de sens moral, qui ne peut que trouver intolerable 
que, sous couvert de defense des interets d’un Etat ou sous pretexte de 
combats a mener en vue d’atteindre un ideal politique, 1’on puisse 
emprisonner arbitrairement, torturer, humilier, deporter ou 
assassiner.

Aujourd’hui, nombre de gouvernements democratiques 
nouvellement constitues sont confrontes a la question epineuse du
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sort a reserver aux auteurs des violations graves de droits de 
l’homme commises sous les regimes precedents. Souvent, 
1’engagement ferme des nouveaux dirigeants d’engager des 
poursuites contre ces criminels se dilue de maniere progressive au 
cours de la periode de transition. II s’avere que de nombreux auteurs 
de violations graves de droits de l’homme echappent ainsi a la 
Justice. L’impunite ne contribue guere a renforcer la confiance des 
populations dans le systeme en place, car des responsables restent au 
pouvoir malgre les crimes qu’ils ont commis. Des lors, il convient de 
rappeler qu’en vertu de normes internationales, P obligation imposee 
aux Etats d ’assurer le respect des droits de l’homme comporte 
implicitement des elements importants, a savoir le devoir d’enqueter 
sur les faits et de traduire en jugement ceux qui ont viole les droits de 
l’homme. Dans le cadre de la Convention contre la torture, le devoir 
de poursuivre les tortionnaires est explicite.

Faut-il poursuivre toutes les personnes impliquees dans chaque cas 
de violations de droits de l’homme ? De l’avis de certains, au-dela du 
fait que cela est pratiquement impossible, une telle politique 
pourrait s’averer extremement dangereuse pour la realisation de 
l’objectif de reconciliation nationale. Aussi, importe-t-il de garder a 
l’esprit que le but des poursuites vise a decourager la repetition de 
tels abus et a renforcer la primaute du droit, demontrant ainsi que 
les personnes investies d’un pouvoir etatique sont, en demiere 
analyse, responsables de leurs actes.

II y a un consensus qui semble se degager selon lequel une 
situation d’impunite totale -  qu’elle resulte d’une amnistie, de 
mesures de clemence ou simplement de Pinefficacite des tribunaux -  
constitue une violation du droit international.

Mesdames, Messieurs,

Non seulement le sens de la responsabilite morale et ethique de 
Phumanite n ’a pas ete renforce au cours de ce dernier quart du siecle 
finissant, mais dans beaucoup de domaines il est en passe de subir 
une dislocation. L’integrite morale et Phonnetete sont des qualites 
rares tant au niveau des individus que des institutions de l’Etat.
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Confrontes au rythme de plus en plus accelere des evenements et 
soucieux de leurs propres preoccupations immediates, les dirigeants du 
monde ne semblent pas avoir apprehende 1’ensemble des problemes. 
Plutot que de proposer des solutions d’ensemble a long terme, ils 
fondent leurs decisions sur l’opportunite de l’heure. Meme si les 
solutions a long terme ne sont pas immediatement applicables, les 
Etats devraient definir un plan general qui constituerait l’objectif a 
atteindre. N’est-il pas grand temps que les dirigeants religieux et 
politiques du monde proposent autre chose que la force et 
l’arbitraire pour regler les conflits ?

De toute evidence, la mise sur pied d’un systeme de droit 
international dote d’un mecanisme d’application peut seule 
considerablement aider a resoudre les conflits internes et 
intemationaux et eviter les guerres. On ne peut plus continuer a 
considerer ce systeme comme un reve d’idealiste : c’est le seul 
moyen viable qui nous permettre d’eviter 1’autodestruction.

II est manifeste que la protection des droits de l’homme ne se suffit 
pas des declarations et proclamations. La condamnation publique ne 
suffit pas pour prevenir de futures violations. L’unique maniere de 
passer de la theorie a la pratique consiste a elaborer une sorte 
d’instrument d”’application” pour la protection des droits de 
Fhomme. La Declaration universelle elle-meme exprime cette idee 
dans son preambule qui preconise que les droits de l’homme soient 
“proteges par la primaute du droit”.

“Pour la primaute du droit”, telle est la devise de la Commission 
internationale de Juristes. La Commission estime qu’une justice 
equitable ne peut s’exprimer pleinement que dans une communaute 
protegee par des institutions juridiques solidement etablies, servies 
par des magistrats impartiaux et des avocats independants qui sont 
conscients de leur responsabilite envers la societe. Pour atteindre ces 
objectifs, la Commission articule ses activites autour de deux 
principaux axes :

1. Promouvoir et renforcer la primaute du droit dans tous ses 
aspects pratiques, qu’ils soient d’ordre institutionnel, legislatif ou 
procedural;
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2. Mobiliser l’opinion mondiale lorsque les principes de justice sont 
systematiquement violes ou gravement menaces.

II va de soi que ces deux activites, indispensables, se completent.

II est bien evident qu’une democratie eclairee constitue la 
meilleure garantie pour la protection et le respect des libertes 
individuelles. Neanmoins, mSme dans les democraties les plus 
eclairees, il peut arriver que le pouvoir executif, 1’administration ou 
meme le parlement abusent de leurs pouvoirs. Ces abus peuvent etre 
fortuits lorsqu’ils n ’ont pas ete envisages a l’adoption de telle ou telle 
loi. II peuvent aussi avoir ete prevus mais minimises dans la mesure ou 
ils ne touchent qu’une faible partie de la population. Ils peuvent 
decouler d’une appreciation louable, mais erronee de ce qu’est le 
“bien commun”. Par ailleurs, meme dans une democratie bien 
policee, il arrive que des abus soient la consequence de 
considerations politiques et on doit s’en defendre.

Par consequent, force est de reconnaitre que, quel que soit le degre 
de democratie atteint par un Etat, il est neanmoins necessaire de 
disposer d’un mecanisme efficace pour la protection des droits de 
l’individu.

Dans les parties du monde ou la democratie fait ses premiers pas, ou 
n’est pas solidement implantee, le probleme se pose de la meme 
fagon, mais dans des proportions beaucoup plus importantes. Celui-ci 
y est beaucoup plus difficile a resoudre en 1’absence d’une tradition et, 
en general, d’une opinion publique disposant des moyens de se faire 
entendre.

Une constitution n’est en soi qu’un element : elle est denuee de 
sens si on ne peut 1’invoquer ou l’appliquer. Beaucoup de 
constitutions au phrase pompeux sont videes de leur substance parce 
qu’elles ne sont pas correctement interpretees si elles ne sont pas 
ignorees. C’est la qu’il est important d’avoir un pouvoir judiciaire 
courageux et independant, qui se charge de faire respecter les 
dispositions constitutionnelles. II n’est que trop frequent de 
constater l’inefficacite des textes constitutionnels, en l’absence d’un 
mecanisme approprie, capable d’imposer au pouvoir executif, et 
meme au pouvoir legislatif, de se plier a ses dispositions. II arrive
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aussi que les garanties constitutionnelles soient rendues ineffectives par 
des formules d’apparence innocente telles que “...pour le bien 
commun...”, “...conformement au droit...”, “...dans l’interet du 
public”.

II faudrait aussi ne pas perdre de vue que, si la procedure judiciaire 
est absolument essentielle pour proteger les droits de l’homme, elle ne 
constitue pas seulement le recours ideal, mais le dernier recours. 
C’est le dernier recours lorsqu’un gouvernement, ou un parlement, a 
deja abuse de ses pouvoirs ou marche sur la corde raide, a la 
frontiere de la legalite et de l’illegalite. II serait de loin preferable 
que les gouvernements adoptent la politique normale de rester dans les 
limites de la primaute du droit plutot que d’elargir leurs pouvoirs au- 
dela de la legalite. A ce stade, il se pose toujours aux gouvernements 
un probleme de prestige, lorsqu’ils doivent obtemperer a la suite 
d’un recours devant les tribunaux.

Du point de vue international, la primaute du droit doit paraitre 
une realite eloignee. S’il peut exister des objectifs clairs au plan 
national, les gouvernements qui s’accrochent a une conception 
desuete de la souverainete ont peine a accepter le concept de la 
primaute du droit. Mais une opinion publique informee sera ecoutee 
par son gouvernement si elle le place sans equivoque face a ses 
responsabilites de protection internationale des droits de l’homme et 
leur application effective par un mecanisme international. II 
appartient a l’opinion publique de garder le flambeau allume et 
d’indiquer la marche a suivre. Denoncer les violations flagrantes des 
droits de l’homme ne suffit p a s : il faut exiger un mecanisme 
international d’application pour la protection de la primaute du droit 
et des droits de I’homme.

La question de Timpunite ne se limite pas, ne devrait pas se limiter 
aux atteintes graves telles que les executions sommaires, la torture, 
les disparitions, etc. Elle devrait inclure les violations graves des 
droits economiques, sociaux et culturels. Imaginez un seul instant les 
consequences du pillage des economies des pays du Sud, de 
l’enrichissement frauduleux des hauts responsables de l’Etat, du 
transfert ehonte des capitaux du Sud vers les banques du Nord, des 
consequences qui se traduisent notamment par la violation du droit
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a la vie. Dans nombre de ces pays, “l’idee-meme de l’Etat se 
corrompt”. La societe se dualise et le sang des pauvres ne prend 
meme pas a la gorge l’indifference repue des enrichis. A  force 
d’incompetence, de nepotisme, de rapine et d’incurie, l’on pille, 
dilapide, detourne, voue aux fers, mande nuitamment le peleton 
d’execution... Libertes, democratie, Etat de Droit : que de crimes 
n’a-t-on si souvent commis sous votre nom !

L’Etat de Droit, la Democratie et les Droits de l’Homme, sont 
nos valeurs positives communes. “Ces notions sont des valeurs 
universelles, susceptibles certes dup lications differenciees, mais 
des valeurs universelles quand m&me : elles font partie de l’acquis 
civilisateur des peuples et s’inscrivent dans le patrimoine commun de 
l’humanite.” (Rene Jean Dupuy).

Mesdames, Messieurs,

“Les libertes fondamentales ne sont nulle part invulnerables et 
sont partout egalement precieuses.” A un moment ou les plus hautes 
autorites intellectuelles et morales du monde entier s’interrogent 
avec inquietude sur la deterioration de la justice dans le monde, il 
serait bon de se rappeler cet axiome de la Commission 
internationale de Juristes. C’est ce postulat, malheureusement trop 
souvent verifie par l’experience, qui est la base meme de la 
campagne qu’elle mene depuis de nombreuses annees pour la 
promotion de la primaute du droit et des droits de l’homme. Action 
apolitique, action independante, action impartiale, telles sont les 
regies de conduite essentielles, et d’ailleurs indispensables suivies 
par la CIJ et qui lui ont valu une large audience non seulement dans 
les milieux juridiques de tous les pays mais dans tous les milieux 
internationaux.

On peut cependant se demander si ce role de redresseur de torts 
universel n ’est pas une tache beaucoup trop ambitieuse pour une 
organisation non gouvernementale relativement petite et de faibles 
moyens. Au demeurant, est-ce vraiment son role, alors qu’il existe 
des institutions gouvernementales puissantes et apparemment mieux 
designees pour ce faire.
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C’est precisement la raison pour laquelle la CIJ s’avere 
indispensable. Les Etats restent jaloux de maintenir absolu le 
principe de leur souverainete nationale qui leur laisse les 
mains libres de faire chez eux ce qui leur plait et eventuellement de se 
livrer a toutes sortes d’actions, d’arrestations arbitraires, detentions sans 
jugement, sevices envers les detenus, executions sommaires, etc., en 
declarant que cela ne regarde personne. Qui peut alors elever la 
voix, lorsque sont perpetres des crimes contre l’humanite et des 
atteintes a la dignite de la personne humaine, qui peut tenter d’agir pour 
aider les victimes des denis de justice, si les officiels ne peuvent ou ne 
veulent le faire ? C’est la qu’interviennent les organisations non 
gouvernementales comme la CIJ, dont la faiblesse devient alors une 
force. Non seulement la CIJ peut agir alors que les representants 
gouvernementaux sont impuissants, mais elle le doit car elle 
constitue bien souvent la seule ou l’ultime chance de ceux qui se 
trouvent abandonnes sans defense a l’ecrasante et aveugle machine de 
la raison d’Etat.

La CIJ n ’a pas seulement pour mission de defendre les opprimes 
contre l’abus et l’arbitraire. Certes, une vie humaine n ’a pas de prix et 
celles que la CIJ a pu sauver suffiraient deja a justifier son existence et 
son action. Mais elle a aussi fait preuve d’imagination creatrice, ce 
qui lui a permis d’avoir une influence concrete sur les structures 
juridiques et la pensee juridique de nombreux pays et la vie 
juridique internationale.

Mesdames, Messieurs,

Je suis persuade que par votre reflexion, votre analyse critique et 
l’echange de vos experiences communes, vous apporterez une 
contribution importante au renforcement du respect de la dignite 
humaine.
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INTRODUCTION GENERALE 

Le Cadre du droit international

La sanction des atteintes portees aux droits de l’homme peut se 
faire soit en application de normes internes, soit en vertu de normes 
Internationales.

Mais s’agissant d’un changement de regime interne - comme dans les 
processus de democratisation dont nous sommes temoins - un 
premier probleme consiste a savoir s’il est possible d’appliquer les 
normes repressives du regime dechu contre ses propres dirigeants et 
ses propres agents, alors meme que celles-ci ont souvent ete 
elaborees pour reprimer les oppositions tout en assurant l’impunite aux 
responsables de violations des droits. Pour autant, comment 
envisager de nouvelles incriminations sans deroger au grand principe 
de la non-retroactivite des lois penales?

Et s’agissant des normes internationales, comment combiner les 
differents chefs de competence parfois concurrents des Etats, y 
compris une competence universelle en matiere penale — 
terrorisme, trafic de stupefiants, assassinats— avec la recherche 
d’une veritable competence internationale, fondee sur la mise en 
place d ’une juridiction internationale, au-dessus des nations, et 
venant deposseder les juridictions internes ?
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Quels criteres juridiques mais aussi politiques — avec des 
considerations d’equite ou d’opportunite nationale qui peuvent etre 
contradictoires — faut-il faire entrer en ligne de compte ?

Quelles normes et quelles sanctions faut-il appliquer ?

L’articulation de ces diverses interrogations, sur les normes 
internes et internationales comme sur les competences nationales et 
internationales, est particulierement delicate. La presente note est 
simplement une esquisse sommaire de l’Etat du droit et des 
perspectives qu’il ouvre.

Normes repressives internes et internationales

Les grands textes internationaux codifiant les droits de l’homme 
ont mis l’accent sur deux notions complementaires en theorie, mais 
parfois contradictoires en pratique.

II s’agit d’abord du vieux principe de la non-retroactivite des lois 
penales. qui figure d6jh a 1’article 8 de la Declaration fran§aise des 
droits de l’homme de 1789 :

“La loi ne peut etablir que des peines strictement et 
evidemment necessaires, et nul ne peut etre puni qu’en vertu 
d’une loi etablie et promulguee anterieurement au delit, et 
legalement appliquee.”

Ces dispositions inspirees de la philosophic penale de Beccaria 
s’opposaient a “l’arbitraire” de l’Ancien Regime.

On retrouve ce principe dans plusieurs Declarations des droits 
americaines. Ainsi la Declaration de Virginie, des 1776, proclame :

“IX. Toutes Lois ayant un effet retroactif et faites pour punir des delits 
commis avant qu’elles existassent, sont oppressives ; et qu’il faut se 
garder d’en etablir de semblables.”1

C’est ce meme principe qui trouve sa formulation moderne a 
1’article 11 §2 de la Declaration universelle des droits de l’homme de

1 Stephane Rials, La declaration des droits de Vhomme et du citoyen, 
Hachette, Paris, 1988.
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1948 : “Nul ne sera condamne pour des actions ou omissions qui, au 
moment ou elles ont ete commises, ne constituaient pas un acte 
delictueux d’apres le droit national ou international. De meme, il ne 
sera inflige aucune peine plus forte que celle qui etait applicable au 
moment ou l’acte delictueux a ete commis.”

L’autre principe est celui de la protection des droits de l’homme, 
non seulement contre l’Etat, mais contre les agents publics ou les 
personnes privees qui pourraient porter atteinte a la liberte ou a la 
surete d’autrui. Si sur le plan interne, le droit penal a, en general 
depuis longtemps, mis en oeuvre une serie de garanties pour proteger 
l’individu, la question est plus complexe en droit international. Teut
on envisager des incriminations internationales qui n ’ont pas ete 
prevues par le droit interne ?

L’Article 15 du Pacte international sur les droits civils et politiques 
tend a trouver un equilibre entre ces deux imperatifs en declarant:
“1. Nul ne sera condamne pour des actions ou omissions qui ne 
constituaient pas un acte delictueux d’apres le droit national ou 
international au moment ou elles ont ete commises...
2. Rien dans le present article ne s’oppose au jugement ou a la 
condamnation de tout individu en raison d’actes ou omissions qui, au 
moment ou ils ont ete commis, etaient tenus pour criminels, d’apres les 
principes generaux de droit reconnus par l’ensemble des nations.”

Selon les travaux preparatoires, le § 2 a ete evoque des 1947 pour tenir 
compte des proces visant les crimes de guerre. Certains ont juges que 
cette disposition etait superflue, puisque la reference au “droit 
international” figure deja dans le § 1. Apres avoir ete adopte 
difficilement en 1950 par la Commission des droits de l’homme, a 
une voix de majorite, le § 2 fut definitivement enterine en 1960 au 
sein de la troisieme Commission, par 53 voix (dont celles des Etats-Unis 
d’Amerique, la France et l’URSS) contre quatre votes negatifs 
(Argentine, Bresil, Japon, Liban) et une vingtaine d’abstentions 
(dont le Canada, l’ltalie et le Royaume-Uni)2.

2 Marc Bossuyt, Guide to the “Travaux preparatoires" o f  the International 
Covenant on Civil and Political Rights, Nijhoff, Dordrecht, 1987
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La responsabilite penale internationale de 1'indmdu
La question de la responsabilite individuelle s’etait en effet posee en 

termes dramatiques, devant les horreurs de la derniere guerre 
mondiale.

L’accord de Londres du 8 aout 1945 portant statut du Tribunal de 
Nuremberg 6tablit pour la premiere fois une responsabilite penale 
internationale des individus et definit de nouvelles incriminations 
internationales, avec les crimes de guerre, les crimes contre la paix et 
les crimes contre l’humanite.

Alors que les Conventions de La Haye de 1899 et de 1907, 
entendues comme une base coutumiere, pouvaient servir de 
fondement aux incriminations de “crimes de guerre” et de “crimes 
contre la paix” jugees par le Tribunal de Nuremberg, les “crimes 
contre l’humanite” echappaient au droit positif par leur 
monstruosite meme. Cependant, le preambule meme de la 
quatrieme Convention de La Haye evoquait lui-meme une base 
morale plus large que celle du droit strict, en rappelant que : “les 
populations et les belligerants restent sous la sauvegarde et sous 
l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils resultent des 
usages etablis entre nations civilisees, des lois de l’humanite et des 
exigences de la conscience publique”.

Selon 1’Article 6 du statut du Tribunal de Nuremberg3, les crimes 
contre la paix sont definis comme : “la direction, la preparation, le 
declenchement ou la poursuite d’une guerre d’agression ou d’une 
guerre en violation des traites...”

Les crimes de guerre visent notam m ent: “...l’assassinat, les 
mauvais traitements ou la deportation pour travaux forces ou tout 
autre but des populations dans les territoires occupes, l’assassinat ou

3 A/CN.4/368 “Liste des documents internationaux pertinents” : l’accord 
interallie du 8 aout 1945 pour le Tribunal de Nuremberg et la proclamation 
americaine du 19 janvier 1946 pour le Tribunal de Tokyo. Pour un bilan 
recent, Georges Ginsburgs et V.N. Kudrifavtsev (ed.), The Nuremberg Trial 
and International Law, Nijhoff, 1990.
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les mauvais traitements des prisonniers de guerre ou des personnes en 
mer, l’execution des otages, le pillage des biens publics ou prives, la 
destruction sans motif des villes et villages, la devastation que ne 
justifient pas les exigences militaires.”

Enfin figurent les crimes contre l’humanite, “...c’est-a-dire 
l’assassinat, l’extermination, la reduction en esclavage, la 
deportation et tout autre acte inhumain commis contre toutes 
populations civiles avant ou pendant la guerre, ou bien les 
persecutions pour des motifs politiques et religieux, lorsque ces actes 
ou persecutions, qu’ils aient constitue ou non une violation du droit 
interne du pays ou ils ont ete perpetres, ont ete commis a la suite de 
tout crime rentrant dans la competence du tribunal ou en liaison 
avec ce crime.”

Les resolutions de l’Assemblee generale des Nations Unies 3 (1) 
du 13 fevrier 1946 et 95 (1) du 11 decembre 1946 confirment “les 
principes de droit international reconnus par le statut de la Cour de 
Nuremberg et par 1’arret de cette Cour”.

La resolution 177(11) du 21 novembre 1947 confiera a la 
Commission du droit international des Nations Unies (CDI) la 
mission d’elaborer un code des crimes contre la paix et la securite de 
l’humanite. A la suite du rapport presente par son rapporteur 
special, Jean Spiropoulos, la CDI a d’abord etabli la liste des 
principes de Nuremberg qui a ete soumise des 1950 a l’Assemblee 
generale et transmise aux Etats par la resolution 488(V) du
12 decembre 1950:

Principe I : “Tout auteur d’un acte qui constitue un crime de droit 
international est responsable de ce chef et passible de chatiment.”

Principe I I : “Le fait que le droit interne ne punit pas un acte qui 
constitue un crime de droit international ne degage pas la 
responsabilite en droit international de celui qui l’a commis.”

Principe I I I : “Le fait que l’auteur d’un acte qui constitue un crime 
de droit international a agi en qualite de chef d ’Etat ou de 
gouvernement ne degage pas sa responsabilite en droit 
international.11
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Principe TV: ”Le fait d’avoir agi sur l’ordre de son gouvemement ou 
celui d’un superieur hi^rarchique ne degage pas la responsabilite de 
l’auteur en droit international s’il a eu moralement la faculte de 
choisir.”

Principe V  : “Toute personne accusee d’un crime de droit 
international a droit a un proces equitable, tant en ce qui concerne 
les faits qu’en ce qui concerne le droit.”

L’annee suivante, en 1951, sur la base d’un nouveau rapport de 
Jean Spiropoulos, la GDI a etabli un projet de code, transmis aux 
gouvernements et revise en 1953. Le projet s’en tient aux crimes qui 
comportent un element politique ou mettent en peril le maintien de la 
paix et de la securite internationales, laissant de cote d’autres 
violations des droits de l’homme condamnees par des conventions 
internationales, comme l’esclavage. Le projet definit dans son article 
premier les crimes contre la paix et la securite de l’humanite comme 
des crimes de droit international et precise que les individus qui en sont 
responsables seront punis, avant d ’enumerer, a l’Article 2, treize 
categories d ’actes constituant de tels crimes4. Devant la difficulte de 
definir le crime d ’agression, l’Assemblee generale decida par sa 
resolution 897 (IX) du 4 decembre 1954 de suspendre les travaux de 
la GDI sur le projet.

Dans le meme temps, par sa resolution 260 B (III) du 9 decembre 
1948, l’Assemblee generale avait demande a la GDI d’etudier 
l’opportunite de creer une juridiction penale internationale, 
notamment pour juger les personnes accusees de crimes de genocide 
en vertu de la convention adoptee le meme jour (cf. infra). Apres 
une reponse positive de la GDI, l’Assemblee a cree en 1950, puis en 
1952, un comite pour une juridiction criminelle internationale, sans 
prendre de decision sur les statuts qui lui etaient soumis.

II faudra attendre 1981 pour voir la GDI invitee a reprendre 
effectivement ses travaux, avec la designation de M. Doudou Thiam 
comme rapporteur special (cf. infra).

4 Activites de l’ONU dans le domaine des dioits de l’homme, 1986, page 262.



Parallelement, la codification sur la responsabilite internationale 
de l’Etat ne pouvait manquer d’avoir des interferences sur ces 
travaux, avec la distinction entre responsabilite penale de l’Etat et 
responsabilite penale de l’individu. C’est ainsi, qu’a la suite des 
rapports de Roberto Ago sur la responsabilite des Etats pour 
actes internationalement illicites, PArticle 19 du projet adopte en 
premiere lecture par la CDI en 1976 dispose que :

“un crime international peut notamment resulter... c) d’une 
violation grave et a large echelle d’une obligation 
d’importance essentielle pour la sauvegarde de l’etre 
humain, comme celle interdisant l’esclavage, le genocide, 
l’apartheid...”

Par ailleurs, la CDI en elargissant la notion de “crime 
international” a ete egalement amenee a considerer que “tout crime 
international n ’est pas for?ement un crime contre la paix et la 
securite de l’humanite”. Un double probleme de classification se 
pose done, pour completer la liste adoptee en 1954.

S’agissant des crimes de guerre, les quatre Conventions de la 
Croix-Rouge de Geneve du 12 aout 1949 ont repris a leur compte la 
definition donnee par 1’Article 6 du statut du Tribunal de 
Nuremberg. Les “infractions graves” aux Conventions de 1949 ont 
ete assimilees aux crimes de guerre. II en va de mdme avec l’Article 85 
du premier Protocole de 1977.

La categorie des crimes contre l’humanite a ete elle aussi precisee et 
completee. La resolution 96 (I) du 11 decembre 1946 proclame que le 
genocide est “un crime du droit des gens”.

La Convention sur la prevention et la repression du crime de 
genocide adoptee par l’Assemblee generale le 9 decembre 1948 
donne une autonomie au crime de genocide “qu’il soit commis en 
temps de paix ou en temps de guerre”, alors que l’Article 6. c. precite 
de la Convention de Londres prenait en compte les crimes contre 
1’humanite commis “en liaison” ou “a la suite” des crimes contre la paix 
ou des crimes de guerre. L’Article II donne une definition : “Dans la 
presente Convention, le genocide s’entend de 1’un quelconque des 
actes ci-apres, commis dans 1’intention de detruire, ou tout ou en
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partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme te l :
a) Meurtre de membres du groupe ;
b) Atteinte grave a Pintegrite physique ou mentale de membres du 

groupe;
c) Soumission intentionnelle du groupe a des conditions d’existence 

devant entrainer sa destruction physique totale ou partielle ;
d) Mesures visant a entraver les naissances au sein du groupe ;
e) Transfert force d’enfants du groupe a un autre groupe.

Les Etats s’engagent a “prevoir des sanctions penales efficaces 
frappant les personnes coupables de genocide” (Article V), “qu’elles 
soient des gouvernants, des fonctionnaires ou des particuliers” 
(Article IV).

La Convention sur l’elimination et la repression du crime d’Apartheid 
du 30 novembre 1973 cree une nouvelle infraction qu’elle qualifie de 
crime contre Phumanite, dans le fil d’une serie de resolutions de 
l’Assemblee generale qui condamnent en tant que crimes contre 
Phumanite, la violation des droits economiques et politiques de 
populations autochtones (Resolution 2184 (XXI) du 12 decembre 
1966) et la politique d’apartheid (Resolution 2202 (XXI) du 
16 decembre 1966, Resolution 37/69 A du 19 decembre 1982, etc).

D ’autres textes tendent a favoriser la cooperation internationale 
dans la repression de ces crimes. C’est le cas de la Convention sur 
l’imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre l’humanite du
26 novembre 1968, ainsi que de la Resolution 3074 (XXVIII) de 
l’Assemblee generale du 3 decembre 1973 portant sur les principes 
de la cooperation internationale en ce qui concerne le depistage, 
l’arrestation et le chatiment des individus coupables de crimes de 
guerre et de crimes contre Phumanite - adoptee par 94 voix contre 
zero, avec 29 abstentions.

Force est toutefois de reconnaitre que tous ces textes n’ont pas la 
meme valeur au regard du droit positif. Ainsi, alors que la 
Convention de 1948 contre le genocide lie un tres grand nombre 
d’Etats parties, la Convention de 1973 contre l’apartheid n’a pas ete 
ratifiee par les pays occidentaux. De meme, la Convention de 1968
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sur l’imprescriptibilite des crimes de guerre ne lie a ce jour qu’une 
trentaine d ’Etats.

La competence de l'Etat en matiere de repression

S’agissant des violations des droits de 1’homme, specifiquement 
incriminees par les conventions internationales — en dehors de 
toute question de qualification comme “crime international” — 
Faction repressive reste le monopole des Etats. En vertu des 
conventions internationales, les Etats doivent adapter leur cadre 
juridique.

La Convention de 1948 contre le genocide dispose par exemple 
q u e : “Les Parties contractantes s’engagent a prendre, confor- 
mement a leurs constitutions respectives, les mesures legislatives 
necessaires pour assurer l’application des dispositions de la presente 
Convention, et notamment de prevoir des sanctions penales efficaces 
frappant les personnes coupables de genocide...” (Article V) 
Toutefois, la Convention dans son Article VI laissait la porte ouverte 
a une evolution du droit international, en fonction des travaux a 
l’epoque en cours de la C D I: “Les personnes accusees de genocide ... 
seront traduites devant les tribunaux competents de l’Etat sur le 
territoire duquel l’acte a ete commis, ou devant la cour criminelle 
internationale qui sera competente a l’egard de celles des Parties 
contractantes qui en auront reconnu la juridiction.”

II en va de meme de la Convention de 1973 sur l’apartheid dont 
l’Article V prevoit que : “Les personnes accusees des actes enumeres 
a 1’Article II de la presente Convention peuvent etre jugees par un 
tribunal competent de tout Etat partie a la Convention qui pourrait 
avoir juridiction sur lesdites personnes, ou par un tribunal penal 
international qui serait competent a l’egard de ceux des Etats parties 
qui auront accepte sa competence.” Comme on le sait, cette 
juridiction internationale — qu’on la nomme “cour criminelle 
internationale” ou “tribunal penal international” — n’a pas ete 
institute, a ce jour.

A fortiori, la competence reste nationale, lorsque pour grave 
qu’elle puisse etre, la violation n’est pas qualifiee, comme telle, de
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“crime international”. Ainsi, selon 1’Article 4 de la Convention 
contre la torture du 10 decembre 1984, “Tout Etat partie veille a ce que 
tous les actes de torture constituent des infractions au regard de son 
droit penal.” Et l’Article 5 enumere les hypotheses d ’exercice de la 
competence nationale, qu’elle soit territoriale ou personnelle : “Tout 
Etat partie prend les mesures necessaires pour etablir sa competence 
aux fins de connaitre des infractions visees a l’Article 4 dans les cas 
suivants:
a) Quand l’infraction a ete commise sur tout territoire sous la 

juridiction dudit Etat ou a bord d’aeronefs ou de navires 
immatricules dans cet E ta t;

b) Quand l’auteur presume de l’infraction est un ressortissant dudit 
E ta t ;

c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier 
le juge approprie.”

Cette pluralite de competences repressives permet d’eviter les 
consequences d’une reticence nationale a engager des poursuites, en 
mettant en oeuvre le principe “extrader ou punir”. Mais il s’agit 
seulement de substituer une competence nationale a une autre, et 
non d’etablir une veritable competence internationale.

En dehors du precedent constitue par les proces de Nuremberg et de 
Tokyo pour juger les criminels de guerre allemands et japonais, 
1’absence de cour criminelle internationale a laisse subsister le 
principe de la repression nationale. Cela a ete le cas pour une serie de 
proces, comme dans l’affaire Eichmann jugee en 1961 par un 
tribunal israelien.

Ainsi la Cour de Cassation fran?aise a-t-elle juge en 1982 que “si le 
statut du Tribunal international de Nuremberg prevoit la 
competence de cette juridiction en la matiere, elle n’exclut pas celle des 
pays ou ont ete perpetres les crimes, lesquels, aux termes de 
1’Article 3 de la Resolution des Nations Unies du 13 avril 1946, 
expressement visee par la Loi du 26 decembre 1964, peuvent y etre 
juges et punis, conformement aux lois de ce pays”. Et lors de l’affaire 
Barbie, la Cour d ’appel de Lyon a estime que les crimes en cause “ne 
relevent pas seulement du droit penal interne frangais, mais encore d’un
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ordre repressif international auquel la notion de frontieres et les 
regies extraditionnelles qui en decoulent sont fondamentalement 
etrangeres”5.

Plus recemment, la loi americaine qui a prevu une competence 
repressive tres large de PEtat, assortie de mesures d’execution 
extraterritoriale, notamment en matiere de poursuite d ’actes 
terroristes ou de lutte contre le trafic de stupefiants, non sans susciter 
de nombreux debats6. Ainsi, en vertu d’une loi signee le 12 mars 
1992, les victimes de tortures subies a l’etranger peuvent poursuivre 
devant les tribunaux americains les auteurs etrangers de tortures ou de 
meurtres. Par ailleurs, dans l’affaire Alvarez, la Cour supreme 
americaine a cautionne l’enlevement d’un “medecin” mexicain qui 
s’etait rendu coupable de torture contre un agent federal de la lutte 
contre les stupefiants, alors meme qu’un accord bilateral 
d’extradition existait entre les Etats-Unis et le Mexique. L’argument 
de la majorite de la Cour supreme qui consistait a dire que le traite 
d’extradition n ’excluait pas explicitement l’enlevement des 
personnes suspectes, laissant ainsi une marge de non-droit a 
l’administration americaine, a suscite des protestations 
diplomatiques d ’Etat lies avec les Etats-Unis par des accords 
similaires.

Les travaux en cours de la CDI sur le projet de code des
crimes contre la paix et la securite de Phumanite

Le rapporteur special Doudou Thiam a presente son dixieme 
rapport lors de la derniere session de la CDI, en 1992. A  cette 
occasion, la Commission a cree un “groupe de travail sur la creation

5 Aff. Legay, Bulletin de la Cour de cassation, 1982, page 629. Cf. aussi pour 
1’affaire Barbie, les arrets de la Cour de cassation du 6 fevrier 1975, du 20 
decembre 1985 et du 3 juin 1988. Pour l’affaire Touvier, cf. I’analyse critique 
de Roger Pinto, Journal du droit international, 1992, page 607.

6 Cf. notamment le debat lance par Andreas Lowenfeld, “U.S. Law 
Enforcement Abroad : the Constitution and International Law”, American 
Journal o f International Law, 1989, page 880 ;1990, page 444 et page 712 ; 
1991, page 655. E t Geoff Gilbert, Aspects o f Extradition Law, Nijhoff, 1991.
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d’une juridiction penale internationale” qui a lui-meme elabore un 
rapport date du 6 juillet 1992.

Dans sa Resolution 46/54 sur le rapport annuel de la CDI adoptee 
le 9 decembre 1991, l’Assemblee generale invitait en effet tout 
particulierement la CDI “a examiner plus avan t... la question d ’une 
juridiction penale internationale, y compris la possibility de creer un 
tribunal penal international ou un autre mecanisme juridictionnel de 
caractere international”.

Dans la ligne de la competence facultative prevue par la 
Convention de 1948 contre le genocide et la Convention de 1973 
contre Papartheid, le rapporteur propose d’etablir la competence 
ratione materiae de la Cour par la formule suivante :

“1. Tout Etat partie au present statut reconnait la competence 
exclusive de la Cour pour les crimes suivants :

- le genocide,

- les violations systematiques ou massives des droits de l’homme,

- l’apartheid,

- le trafic international illicite de stupefiants,

- les captures d’aeronefs, l’enlevement de diplomates ou de 
personnes jouissant d’une protection internationale.

2. Pour tout crime, autre que ceux enumeres ci-dessus, la Cour ne peut 
etre saisie que si competence a ete attribute par l’Etat ou par les 
Etats sur le territoire desquels le crime est presume avoir ete 
commis, et par l’Etat victime ou dont les ressortissants ont ete 
victimes.”7

La competence exclusive, prevue au premier paragraphe, pour les 
“crimes les plus graves” se fonde sur une liste limitative, le

7 A/CN.4/442. Et pour le G T : A/CN.4/L.471.



rapporteur invitant la Commission a une “prudence necessaire” 
pour vaincre les reticences des Etats. En ce sens, la liste laisse de 
cote les elements les plus controverses des resolutions que 
l’Assemblee generale a pu adopter dans les annees soixante-dix. La 
competence facultative du deuxieme paragraphe introduit une 
certaine souplesse pour les “autres crimes”.

Ce nouvel element modifie considerablement la portee du projet 
de code tel qu’il avait ete adopte en premiere lecture en 1991, avec un 
Article 6 consacre a ‘T  obligation de juger ou d’extrader”, sans 
prejuger “la creation et la competence d’un tribunal criminel 
international”8.

De meme, la deuxieme partie II du projet etablit une serie de 
definitions des “crimes contre la paix et la securite de l’humanite”, 
en enumerant les intitules suivants : agression (Article 15), menace 
d’agression (Article 16), intervention (Article 17), “domination 
coloniale et autres formes de domination etrangere” (Article 18), 
genocide (Article 19), apartheid (Article 20), “violations syste- 
matiques et massives des droits de l’homme” (Article 21), crimes 
de guerre (Article 22), “recrutement, utilisation, financement et 
instruction de mercenaires” (Article 23), terrorisme international 
(Article 24), trafic illicite de stupefiants (Article 25) et “dommages 
deliberes et graves a l’environnement” (Article 26).

Sur ces douze incriminations, le 10e rapport n’en retient done que 
quatre pour la competence exclusive du tribunal, en y ajoutant 
certains aspects du terrorisme qui ont fait l’objet de conventions 
internationales. A cote des crimes deja codifies, comme le genocide, 
1’apartheid et le trafic illicite de stupefiants, le “noyau dur” de la 
competence fait place aux “violations systematiques ou massives des

8 A/CN.4/L.459 et Add.l. Pour les debats en 6e Commission, A/CN.4/L.469. 
A comparer, d’un point de vue doctrinal avec Cherif Bassiouni, A  Draft 
International Criminal Code and Draft Statute for an International Criminal 
Tribunal, Nijhoff, 1987.
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droits de 1’homme”. L’Article 21 du projet de code, adopte en 
premiere lecture definit une violation systematique ou massive des 
droits de l’homme comme “consistant en l’un quelconque des actes ci- 
apres:

- l’assassinat;

- la to rtu re ;

- le fait de placer ou de maintenir des personnes en etat d ’esclavage, 
de servitude ou de travail force ;

- la deportation ou le transfert force de populations ;

- la persecution pour des motifs sociaux, politiques, raciaux, 
religieux ou culturels.”

De son cote, le rapport du groupe de travail etabli par la CDI en 1992 
a adopte une approche prudente et legaliste, en preconisant que la 
Cour penale internationale “ou tout autre mecanisme” soit 
etabli par un traite. De meme “la competence de la Cour devrait 
etre limitee aux crimes de caractere international definis dans 
certains traites internationaux en vigueur, notamment dans le Code 
des crimes contre la paix et la securite de Phumanite (une 
fois qu’il aura ete adopte et sera entre en vigueur). Mais elle ne 
devrait pas etre limitee aux crimes vises par le Code.” Le groupe de 
travail n’a pas resolu “la question de savoir si certains des 
crimes definis dans le Code doivent relever exclusivement de la 
competence de la juridiction penale internationale”. Enfin, 
“quelle que soit la structure exacte de la cour ou autre mecanisme, 
elle doit garantir une procedure reguliere, independante et 
impartiale”.

Sans prejuger l’avenir de la codification en ce domaine, les 
rapports de M. Thiam marquent une Evolution symptomatique avec le 
depassement de la vieille notion tripartite retenue a Nuremberg : 
d’un cote la notion synthetique de “crimes contre la paix et la 
securite de Phumanite” est apparue, par ailleurs Pidee que des 
“violations massives et systematiques des droits de l’homme” 
peuvent constituer des “crimes internationaux” a ete consacree.
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Ainsi, les violations des droits de l’homme ne sont plus seulement du 
ressort de la competence nationale de l’Etat, abrite derriere le 
principe de la non-ingerence de 1’Article 2 §7 de la Charte des 
Nations Unies. Ainsi apparait un principe de subsidiarite en matiere 
d’incrimination des violations des droits de l’homme : celle-ci peut 
etre le fait de l’Etat dans son ordre interne, dans la mesure ou l’Etat 
est charge en premier chef de garantir la liberte et la securite des 
personnes relevant de sa juridiction. Mais en cas de defaillance ou de 
responsabilite de l’Etat, les engagements internationaux assumes par 
celui-ci impliquent une garantie collective.

A l’heure actuelle, le progres du droit a ete dans une seule 
direction, avec le developpement du cadre normatif de la protection 
des droits de l’homme, la repression etant confiee aux Etats, sur la 
base de leur competence territoriale ou personnelle, voire d ’une 
competence universelle. L’interet des projets en cours est de 
depasser cette pluralite de competence verticale, proprement 
internationale, avec une juridiction penale. Mais en attendant de tels 
developpements, la repression des violations des droits de l’homme 
revient en premier chef aux Etats.

II n ’etait pas possible dans une presentation generale de faire un 
inventaire systematique des legislations nationales et de leur mise en 
oeuvre, mais certaines grandes tendances peuvent servir 
d’illustration a la problematique des rencontres. Une telle 
presentation ne saurait viser a l’exhaustivite sans courir le risque de 
generalisation abusive ou de critique selective. Sans doute les 
perspectives sont-elles necessairement incompletes : dans certains 
cas l’information disponible pousse en effet a privilegier des 
exemples concrets et detailles, alors meme que face a d’autres 
situations qui ne sont pas evoquees ici, la question de l’impunite 
n’est mSme pas posee.

Mais il fallait surtout eviter le morcellement, c’est pourquoi, pour plus 
de clarte, il convenait de proceder a un tour d’horizon regional, fut-il
sommaire.
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PREMIERE PARTIE

La situation en Amerique latine

Les exemples de transition democratique en Amerique latine sont 
caracterises par une forte impunite, alors meme que les forces de 
l’ordre y avaient tres souvent pratique la torture et les executions 
sommaires de maniere systematique. Le maintien en place des 
responsables militaires qui ont accepte de passer la main aux civils, au 
nom de la “reconciliation nationale”, garde ainsi un caractere tres 
ambigu, le compromis traduisant plus la faiblesse des nouveaux 
regimes democratiques que la volonte de construire un veritable 
Etat de droit, fonde sur une justice respectee. De plus, la tolerance a 
l’egard des violations passees des droits de 1’homme ne cree pas un 
climat propice a une amelioration des pratiques, au sein d’entites 
intouchables qui constituent un Etat dans PEtat, comme l’armee ou la 
police. Le developpement d’une vie democratique se trouve ainsi 
hypotheque par un compromis fragile. Mais remettre en cause ce 
compromis, n’est-ce pas aussi risquer un raidissement des forces 
militaires, qui se sentiraient acculees, dans une periode delicate de 
transition? La aussi, le poids du passe, avec la duree de la dictature et 
Pampleur de la repression, doit etre pris en compte dans chaque cas.

1 - L'Argentine

Apres 1983, le president Alfonsin a fait juger et condamner les 
responsables de la dictature militaire (1976-1983). II a notamment 
cree, le 15 decembre 1983, une Commission nationale sur les 
personnes disparues qui, au terme de travaux menes sous la 
presidence d’Ernesto Sabato, a remis un rapport exhaustif de pres de 
500 pages en septembre 1984 sous le titre Nunca Mas (Informe de la 
Comision Nacional sobre la desaparicion de personas).

Par la suite, le president Alfonsin a fait voter en decembre 1986 
une loi de “point final” empechant d’engager au-dela d’une certaine 
date de nouveaux proces contre les militaires, et en juin 1987 une loi 
du “devoir d’obeissance” faisant echapper les officiers subalternes 
aux poursuites.
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La loi sur le “point final” visait a accelerer les proces en cours et a 
fixer une limite de 60 jours pour la recevabilite des actions pour delit 
commis a l’encontre des droits de l’homme pendant le “processo”, 
afin d’eviter que ne planent des soupcons interminables sur les 
militaires. A la suite d’amendements senatoriaux, les civils ayant 
collabore avec les forces armees ont ete inclus dans le dispositif, mais 
dans le cas des actions penales pour enlevements d’enfants, 
l’extinction a ete ecartee. Le but du president Alfonsin etait ainsi, 
malgre une mobilisation de gauche contre le projet, d '“associer les 
militaires a la democratie” et de les “reconcilier avec la nation 
argentine”.

La deuxieme loi a ete encore plus controversee : elle fixe une 
presomption irrefragable de “non-culpabilite” pour les personnels 
de troupe comme pour les officiers subalternes, jusqu’au grade de 
lieutenant-colonel, “ayant agi en vertu du devoir d’obeissance”. La 
meme presomption est etendue aux officiers superieurs, sauf preuve 
contraire apportee dans les 30 jours. L’article premier de la loi 
precise que les personnes visees “sont considerees de plein droit 
comme ayant agi en etat de coercition, sous l’autorite de leur 
superieur et en accomplissement des ordres sans qu’elles aient pu 
s’interroger sur leur opportunity ou leur legalite, ni s’y opposer ou y 
resister”. Si la decision prise en opportunity de tourner la page par 
une vaste amnistie — une fois les principaux responsables mis en 
cause— se comprend, on peut s’interroger sur 1’argumentation 
juridique de la loi et sa conformite avec les principes du droit 
humanitaire.

La loi a done interrompu les proces en cours. A cette occasion, a 
ete soulevee l’inconstitutionnalite de la loi qui depossedait le juge de 
son pouvoir d’appreciation des faits de chaque espece, mais la Cour 
supreme de justice a proclame le 22 juin 1987, a la majorite de trois 
contre deux, la constitutionnalite de la loi. Un des juges minoritaires 
a considere la loi comme traduisant la volonte du legislateur 
d’amnistier les actes “sans les legitimer ou les justifier”, tandis que 
l’autre juge estimait que “la generality de l’amnistie est liee aux 
caracteristiques des faits amnisties et non aux qualites personnelles, 
comme le grade, des personnes amnistiees”. Parmi les officiers a 
avoir beneficie de cette loi figure le lieutenant de vaisseau Astiz.
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Le president Menem a grade, en octobre 1989 et en decembre
1990, les derniers responsables de la dictature. A cette occasion, 
son predecesseur, le president Alfonsin, a qualifie la decision 
d ’erreur et de “retour en arriere”. Les propos publics tenus 
par les anciens generaux Videla (condamne a perpetuite pour 
violation des droits de l’homme) et Viola (condamne a seize ans de 
prison) revendiquant 1’action des forces armees pour “vaincre la 
subversion” pendant la dictature et reclamant un geste de 
“reparation” a leur egard, a reouvert un debat que la grace avait 
pour but de faire oublier comme “ultime contribution a la 
pacification nationale”. Actuellement, les seuls militaires encore 
sous les verrous sont ceux qui ont participe au mouvement des 
“carapintadas” (visages peints) du 4 decembre 1990, un an apres 
avoir ete eux-meme grades.

Ces difficultes marquent toute Tambiguite d’un processus ou 
l’amnistie, reclamee par les dirigeants militaires au nom de 1'“esprit de 
corps”, traduit non pas une legitime volonte de reconciliation mais la 
soif de rehabilitation des officiers dechus. Le 29 mai 1990, a 
l’occasion du jour de l’armee, le chef de l’etat-major de l’armee de 
terre de 1’epoque ne declarait-il pas lui-meme que “la grace 
presidentielle des chefs militaires contribuera a la pacification et sera 
une reconnaissance de l’action men^e par les forces armees pour 
vaincre la subversion” .

2 - Le Bresil

Le retour a un regime civil n ’a ete paracheve qu’avec Telection 
presidentielle de 1985, mais le retablissement graduel des libertes 
avait commence en 1978, lors de l’abolition de l’acte constitutionnel 
N° 5 qui servait de base aux pouvoirs d’exception. Au 
meme moment, une loi d’amnistie promulguee le 28 aout 1979 
permettait aux responsables militaires de jeter l’oubli sur les actes 
commis pendant les pires annees de la dictature. Ainsi, dans le cas 
bresilien, l’auto-amnistie precedait et conditionnait la 
democratisation.



3 - L'Uruguay

Succedant aux militaires le l er mars 1985, le president Sanguinetti a 
fait adopter en decembre 1986 une “loi de caducite de l’action 
preventive de l’E tat”, couvrant d’amnistie les actes de repression 
commis par les responsable militaires et policiers lors de la periode de 
dictature (1973-1985). Cette loi visant a clore le processus de 
transition vers la democratie se situait dans la ligne des “accords du club 
naval” signes en 1984 par certains partis politiques avec les autorites 
militaires, stipulant la cession negociee du pouvoir aux civils en 
contrepartie de leur renoncement a d’eventuelles poursuites contre 
les responsables de l’armee.

Cette amnistie faisait pendant a celle accordee en 1985 aux anciens 
guerilleros Tupamaros, eux-memes pourchasses et condamnes par le 
pouvoir militaire. Selon Particle premier de la loi, “il est reconnu 
que, en vertu de la logique des faits ayant pour origine l’accord 
realise entre partis politiques et forces armees en aout 1984, et dans le 
but de mettre fin a la transition vers le complet retablissement de 
l’ordre constitutionnel, a ete rendu caduc l’exercice de la prerogative 
punitive de l’Etat en ce qui concerne les delits commis jusqu’au l er 
mars 1985 par des militaires et policiers, "equiparados" ou assimiles, 
pour des motifs politiques ou a l’occasion d’actions ordonnees par 
les autorites au pouvoir durant la dictature”. Pour tout proces, le 
juge doit demander au pouvoir executif s’il estime que le cas releve de 
Particle premier et, en cas de reponse positive dans les 30 jours, doit 
classer l’affaire. La seule exception vise les faits en relation avec les 
disparitions de personnes et les sequestrations de mineurs, pour 
lesquels le pouvoir executif doit lui-meme proceder a une enquete 
“en vue de l’eclaircissement de ces faits” dans les quatre mois.

Une tentative de remettre en cause la loi d’amnistie de 1986, eut 
lieu par le biais d’un referendum d’initiative populaire, mais le 
scrutin qui a eu lieu le 16 avril 1989 a ete marque par la volonte 
d’une majorite d’electeurs (60 %) d’oublier le passe plutot que de 
mettre en peril la perennite encore fragile des institutions 
democratiques. Mais on peut relever qu’a Montevideo, une majorite 
des electeurs s’est prononcee contre Pamnistie.
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Depuis, le debat sur I’impunite n ’a pas resurgi. A la suite des 
elections de 1989, lc nouveau president du parti bianco a poursuivi 
l’oeuvre de reconciliation nationale de son predecesseur du parti 
Colorado, en affirmant la preeminence du pouvoir civil.

4 - Le Paraguay

Le processus de transition vers la democratie entame le 3 fevrier 
1989 apres le coup d’Etat du general Rodriguez mettant fin a la 
dictature du general Strcessner, n’a pas ete accompagne de decisions 
visant a punir les violations graves des droits de l’homme commises 
sous le regime precedent. Les auteurs des crimes commis sous la 
dictature jouissent pour le moment d’une totale impunite, a l’instar 
du general Strcessner, exile au Bresil, ou du general Duarte Vera qui 
est toujours ambassadeur du Paraguay en Bolivie.

Une vingtaine de proces pour tortures ont cependant deja ete 
intentes par les families des victimes, dont un seul a abouti a ce 
jour a un jugement qui reste frappe d ’appel. D ’autres cas 
innombrables n’ont pas ete portes devant la justice, certains mettant 
en cause la tres grande corruption qui regne encore au sein de la 
magistrature, alors que les avocats des anciens dignitaires 
multiplient les arguties juridiques et les manoeuvres de retardement 
qui dissuadent les families des victimes les plus temeraires. Les 
avocats invoquent notamment les delais de prescription fixes par 
la loi pour demander l’abandon des poursuites concernant les 
violations commises dans les annees soixante ou soixante-dix, 
mais le procureur general a declare que ces delais de prescription 
ne s’appliquaient pas aux violations des droits de l’homme 
commises par les membres du gouvernement precedent qui 
jouissaient de privileges particuliers jusqu’au renversement du 
regime en 1989.

La perspective des elections presidentielles de 1993 donne une 
acuite nouvelle au theme de l’amnistie qui n ’avait pas ete evoque 
depuis 1989. L’un des candidats colorados, M. Wasmosy, desireux de 
se concilier avec les forces de l’ancien regime au sein de l’armee ou de 
l’industrie, a annonce qu’il s’emploierait, une fois elu, a faire adopter
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une loi de “point final” : “Pourquoi creuser les choses du passe ? Je 
prefere tourner la page et regarder le futur avec optimisme.” 
D’autres dirigeants ont rejete cette “aberration juridique”, qui 
“legitimerait les vols, les fraudes et les tortures commis par les 
voleurs et les policiers de la tyrannie stroessniste”. Un candidat 
independant a considere que “pour cicatriser les blessures, il faut 
faire justice”.

Les compromissions des dirigeants avec l’ancien regime restent 
trop fortes pour que le debat soit clairement pose a l’heure actuelle, 
aussi bien sur le plan des principes que dans 1’application de la 
justice en matiere de droits de l’homme. Cependant, selon le 
dernier rapport d’Amnesty International, un magistrat d’une 
juridiction penale a ordonne que l’ancien president Stroessner soit 
place en detention sous l’inculpation de responsabilite morale dans 
la mort d ’une victime de la torture en 1974. Devant le refus du 
general de comparaitre, le juge l’a inculpe en aout 1992 d ’outrage a 
magistrat.

5 - Le Chili

En avril 1978, le regime militaire avait deja adopte une loi 
d’amnistie pour les auteurs de crimes et de delits commis depuis le 
coup d’Etat de 1973. A son arrivee au pouvoir, en mars 1990, le 
gouvernement du president Aylwin n’a pas remis en cause cette loi 
d’amnistie.

II a mis en place en mai une commission de “verite et 
reconciliation” creee par un decret supreme du 25 avril 1990, 
chargee de faire la lumiere sur les cas les plus graves de violations 
des droits de l’homme, mais sans avoir de fonctions juridictionnelles 
et sans pouvoir se prononcer sur les responsabilites individuelles. 
Mais la Commission avait aussi pour tache de “recommander les 
justes mesures de reparation” et de “recommander les mesures 
juridiques a adopter pour empecher ou prevenir de nouvelles 
infractions”. Comme le souligne le decret de creation de la 
commission : “C’est uniquement sur la base de la verite qu’il sera 
possible de satisfaire les exigences fondamentales de la justice et de
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creer les conditions indispensables pour une veritable reconciliation 
nationale.” Le rapport de 2 000 pages a ete depose en fevrier 1991.

Une synthese du rapport a ete diffusee et traduite sous le 
titre Para creer en Chile (Croire au Chili), a l’initiative d’une 
“campagne nationale d’education pour la verite et les droits de 
1’homme” menee par la Commission chilienne des Droits de 
l’Homme, le centre IDEAS et le ministere des Relations 
Exterieures.

Quelques affaires ont pu donner lieu a proces, soit parce qu’elles 
ont eu lieu a l’etranger, comme l’affaire Letelier, soit parce qu’elles 
concernaient des faits posterieurs a l’amnistie de 1978. Ainsi l’ancien 
directeur de la DINA et son adjoint ont-ils ete arretes en septembre
1991, en liaison avec cet assassinat.

Enfin, une loi promulguee le 31 janvier 1992 porte “creation de la 
Corporation nationale de reparation et de reconciliation” pour une 
duree de deux ans, dans la ligne des recommandations du rapport, 
afin d’encourager et de coordonner la reparation morale et 
materielle (pensions, aide en matiere d’education et de sante) 
apportee aux victimes et a leurs families.

6 - El Salvador

Le modele d’une commission independante d’enquete, 
suivi par l’Argentine et le Chili, a ete cree par le Secretaire general des 
Nations Unies. Dans l’accord de Mexico d’avril 1991 entre le 
gouvernement et le Front de liberation nationale, repris par les 
accords de paix du 16 janvier 1992, est prevue la creation d’une 
“commission de la verite” de trois membres — parmi lesquels le 
professeur Thomas Buergenthal, l’ancien president de la 
Cour interamericaine des droits de l’hom m e- designes par le 
Secretaire general des Nations Unies pour enqudter sur “les 
actes de violence les plus graves” survenus depuis 1980, comme 
l’assassinat de Mgr Romero. Celle-ci, mise en place en juillet, doit 
remettre son rapport en janvier prochain, au terme de six mois de 
travaux.

■
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SECONDE PARTIE

La situation en Afrique

Les processus de democratisation actuellement en cours dans 
certains pays africains ont parfois donne lieu a des alternances 
politiques. Le probleme de l’attitude a adopter a l’egard des anciens 
dirigeants s’est alors pose aux nouvelles equipes au pouvoir. La 
question est d’autant plus sensible que certains dirigeants se sont 
rendus responsables de graves crimes et delits, soit en matiere 
economique soit dans le domaine des droits de l’homme.

En general, le souci de favoriser la “reconciliation nationale” a 
1’occasion des avancees de la democratie l’a emporte sur les autres 
considerations. Cette volonte de serenite politique s’explique aussi 
par un refus d’une remise en cause systematique des anciens regimes 
dans la mesure ou bien des responsables actuels en sont plus ou 
moins directement issus. Les quelques proces organises pour 
sanctionner les agissements d’anciens responsables restent 
ponctuels.

1 - La Guinee

Depuis le changement politique intervenu en avril 1984, l’option 
choisie a ete d’eviter soigneusement toute poursuite a l’egard des 
hauts responsables du regime Sekou Toure. Ce comportement 
d’apaisement est d’autant plus remarquable qu’il n’a pas prevalu lors 
de la repression du coup d’Etat fomente en 1985.

Non seulement les autorites rejettent les revendications de certains 
partis d’opposition au sein de la Conference nationale, visant a faire 
le proces du regime, mais elles cherchent a ne pas attiser les 
frustrations politiques ou ethniques suscitees par l’ancien regime, 
allant jusqu’a nommer ministre de l’interieur l’ancien responsable de 
la police sous Sekou Toure.

2 - Le Benin

La situation du Benin fournit un exemple particulierement 
interessant d’une premiere transition politique reussie en Afrique
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noire. La Conference beninoise des forces vives de la nation, reunie en 
fevrier 1990, a en effet permis de regler en dix jours le passage sans 
violence d ’une dictature marxiste-leniniste a Petablissement d’une 
democratie pluraliste.

Le regime precedent, pour aborder dans une position plus 
favorable une evolution jugee inevitable, avait lui-meme adopte des 
mesures d’apaisement avant meme la Conference nationale :
- une amnistie nationale qui a permis le retour des exiles ;
- la constitution d ’une commission des droits de l’homme dont

l’independance etait garantie par la voie legislative ;
- la creation d’une commission de verification des biens des

dignitaires du regime.

La Conference nationale a amplifie ces mesures avec une nouvelle 
loi d’amnistie, la creation d’une nouvelle commission de verification des 
biens, un d^cret ordonnant la restitution des biens illegalement 
saisis, un decret de reintegration des personnels militaires victimes 
de l’ancien regime.

Pour autant ce proces implicite de l’ancien regime a ete marque 
par un souci de compromis, avec une loi d’immunite personnelle 
couvrant tous les actes commis par le president Kerekou depuis sa 
prise de pouvoir en 1972 jusqu’a la fin de la periode de transition. 
Cette loi a ete votee le 12 avril 1991, apres les elections 
presidentielles ayant marque la defaite de l’ancien president. Au- 
dela du changement politique, il faut egalement constater que la 
politique de “moralisation de la vie publique” a progresse, meme si elle 
l’afait lentement.

Les travaux de la commission de verification des biens des 
dignitaires de l’ancien regime pietinent, la dizaine de personnes 
inculpees l’ayant ete sur la base d’enquetes ouvertes par l’ancien 
regime lui-meme. Sont notamment inculpes deux officiers de la 
garde pretorienne accuses de trafic de drogue et un ancien ministre dc 
Pinterieur.

Le seul proces qui a eu lieu est celui de M. Cisse, le marabout de 
l’ancien president, juge avec ses complices dont deux anciens
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ministres, par la Cour d’assises de Cotonou pour detournement de 
fonds. II a ete condamne a 10 ans de prison. Ce premier proces a mis 
completement a jour pour la premiere fois les mecanismes de pillage 
organise du pays par nombre de responsables de l’ancien regime, 
acquerant par la une valeur pedagogique en montrant que les 
detenteurs du pouvoir sont comptables de leur gestion des affaires 
publiques.

Selon le dernier rapport d’Amnesty International (ed. 1991), 
‘Timmunite accordee a l’ancien president Kerekou a souleve de 
vives protestations etant donne les nombreux cas de torture 
et de meurtres de prisonniers survenus pendant qu’il dirigeait le 
pays”. Mais le rapport signale aussi que deux hauts responsables des 
services de securite ont ete arretes au mois d ’aout et inculpes de 
meurtre, de detournement de fonds et d’actes de torture, a la suite 
de la plainte deposee par un ancien prisonnier concernant le deces 
d’un de ses compagnons de detention en 1984.

3 - Le Mali

Le president Moussa Traore, qui etait au pouvoir depuis 23 ans, 
a ete renverse par l’armee en mars 1991, a la suite de grandes 
manifestations populaires en faveur de la democratie, d’abord 
reprimees dans le sang. L’imp6ratif de la reconciliation nationale 
a la aussi prevalu. L’ancien president Moussa Traore et son ministre de 
l’interieur ont toutefois fait l’objet, dans un premier temps, d’un 
proces public pour corruption et complicity d’assassinat pour 
le massacre des manifestants de mars 1991. L’accusation de 
“crime de sang” a motive le declenchement d’actions en justice a 
l’encontre de quelques dizaines d’anciens hauts responsables, tout 
en marquant une volonte de menager l’armee, comme en temoigne 
l’immunite “totale et personnelle” accordee en septembre 1992 au 
general Toure qui avait dirige le gouvernement du “comite de 
transition pour le salut du peuple”, lors du renversement du 
president Traore.
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4 - Le Congo

La Conference nationale, convoquee en fevrier 1991, a debattu de 
l’avenir du pays et des violations des droits de l’homme, recensant 3 000 
assassinats politiques depuis 1960, dont celui de l’archeveque de 
Brazzaville en 1977.

A la demande du president Sassou Nguesso, la Conference a 
decide d’accorder une amnistie generale a l’egard de tous les 
responsables de crimes politiques ou de violations des droits de 
l’homme, afin de favoriser la reconciliation nationale. Aucune 
enquete n ’a ete ouverte sur les violations passees.

Apres une periode transitoire, au cours de laquelle la securite 
d’Etat (DGSE) a ete dissoute et la Cour revolutionnaire de justice 
abolie, une nouvelle constitution a ete adoptee.

A la suite de l’alternance politique d ’aout 1992, le nouveau 
pouvoir a lui aussi annonce une amnistie generale. Par ailleurs, il a 
octroye au general Sassou Nguesso, l’ancien chef d’Etat, un “statut 
particulier”, sous la forme d’une immunite devant couvrir toute la 
periode durant laquelle il a dirige le pays.

TROISIEME P ARTIE 

La situation en Asie
La diversite des situations est encore plus grande en Asie, le 

processus de democratisation y restant souvent tres marginal. Sous 
couvert de liberalisme economique et de capitalisme sauvage, des 
regimes autoritaires subsistent, face aux dernieres puissances 
marxistes de la planete, apres l’effondrement du communisme en 
Europe. La militarisation croissante de la region, heritee des 
tensions de la guerre froide et des nouvelles rivalries en Asie, reduit 
encore les chances de voir emerger une “societe civile” face aux 
pouvoirs politiques, economiques et militaires. Bien plus, le poids 
demographique et economique du continent permet a ses porte- 
parole de chercher a remettre en cause la signification des “valeurs
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universelles”, au nom d’une conception asiatique des droits de 
l’homme privilegiant la societe au detriment de l’individu.

1 - Le Bangladesh

La guerre d’independance de 1971 fut aussi et surtout une guerre 
civile impitoyable, se soldant par la mort de un a trois millions de 
Bangalais. Apres la secession, la ligue Awami, la formation 
majoritaire dans le nouvel Etat, promit le jugement des 
collaborateurs et des criminels de guerre. Mais apres la mise en place 
de tribunaux speciaux, qui eurent, a partir de mars 1972, de plus de
30 000 inculpations - mais ne jugerent que 2 850 prevenus dont 2 100 
furent relaxes et 750 condamnes - une amnistie generale fut decretee 
le 30 novembre 1973.

Une ordonnance presidentielle de decembre 1975 a mis fin a la loi sur 
la collaboration, restaurant les droits civils des anciens 
collaborateurs, tandis que l’interdiction des partis confessionnels fut 
abrogee en 1976. L’ensemble des ordonnances prises en vertu de la loi 
martiale du 15 aout 1975 au 9 avril 1979 furent reprises par un 
amendement constitutionnel adopte en avril 1979.

De meme, a la suite de l’assassinat du president Mujibur Rahman le
15 aout 1975, avec une quarantaine de proches, par des officiers de 
blindes, le nouveau president de la Republique amnistia par une 
ordonnance du 26 septembre 1975 les officiers responsables, 
cette decision etant elle aussi codifiee par le 5e amendement 
constitutionnel. A la suite d’une serie de putsch, ces officiers 
negocierent leur depart en exil vers la Libye — comme les deux 
protagonistes de l’assassinat de Sheikh Mujib qui resterent a Tripoli 
jusqu’en 1986 — tandis que certains obtinrent des postes 
diplomatiques de la part du general Ziaur Rahman, qui sera au 
pouvoir de 1975 a 1981. La Ligue Awami, presidee depuis 1981 par la 
fille de Shekh Mujib, a fait de l’abrogation de cette ordonnance 
d’amnistie un theme central de son programme politique : une 
proposition de loi a meme ete deposee en aout 1991 pour lever 
l’immunite constitutionnelle dont beneficient les assassins du 
premier president du Bangladesh. Cette proposition est etudiee par une 
commission parlementaire ad hoc.
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Le 15 mai 1981, le president Ziaur Rahman fut lui aussi assassine, 
mais cette fois la repression fut tres rapide. Une douzaine d’officiers 
furent juges a huis-clos par un tribunal militaire extraordinaire et 
pendus en septembre 1981. Les soldats du rang ayant participe ou 
assiste a l’assassinat auraient egalement ete passes par les armes, 
apres le coup d’Etat fomente par le general Ershad en mars 1982. 
L’ancien chef d’etat-major aurait ainsi voulu effacer tout temoignage 
sur l’assassinat dont il passait pour le commanditaire. Le regime issu 
du coup d’Etat de 1982 s’ecroula sous la pression de l’opposition 
provisoirement unie a partir d ’octobre 1990. Le 27 novembre, 
l’armee refusa d’appliquer face aux greves generates l’etat d ’urgence 
decrete par le general Ershad. Celui-ci assigne a residence finit par 
demissionner le 6 decembre 1990. Une commission d’enquete sur les 
malversations du regime du president Ershad a ete etablie en 
decembre 1990 et a rendu son rapport en mars 1991. L’ancien 
president a deja ete condamne a divers titres — pour detention 
illicite d’une douzaine d’armes a feu (10 ans), pour possession de 
sommes disproportionnees a ses revenus declares (3 ans) — et reste 
inculpe dans une dizaine de procedures en cours, pour abus de 
pouvoir, corruption et malversations diverses, sans pour autant que 
sa responsabilite soit engagee pour les violations des droits de 
l’homme qui auraient pu etre commises entre 1982 et 1990.

2 - Les Philippines

La proclamation de la loi martiale par le regime de Ferdinand 
Marcos en 1972, a donne lieu a une militarisation du pays, avec la 
mise en place d’un reseau de forces para-militaires a partir de 1981 
pour lutter contre les mouvements d’insurrection. L’armee etait 
d ’autant moins dissuadee de violer les droits de l’homme que le 
decret presidentiel N° 1850, adopte le 4 octobre 1982,1’assurait de 
Timpunite. L’armee a continue a echapper aux poursuites penales 
contre les auteurs des violations des droits de l’homme en vertu de 
ce decret de 1982 qui n ’avait pas ete abroge avant une loi du 20 juin
1991 (Republic Act N° 7055) qui rend leur competence aux 
tribunaux civils. En outre, une loi promulguee en avril 1991 vise a 
proteger les temoins.
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A la suite de l’election de Mme Aquino, une Commission 
presidentielle pour les droits de l’homme de sept membres a ete 
creee par un decret du 16 mars 1986 (Executive Order N° 8) pour 
enqueter sur les violations et promouvoir les droits de l’homme. Elle 
remet un rapport annuel sur ses activites. Dans son premier rapport 
couvrant l’annee 1986, la Commission presidentielle recommandait 
que toute promotion militaire soit precedee d’une enquete menee 
par la Commission qui delivrerait un certificat de bonne conduite. 
Mais il semble que la procedure n ’ait ete mise en place, par une 
directive presidentielle, que le 30 aout 1991, pour les promotions 
d’officier.

La Commission regoit egalement des plaintes concernant des faits 
anterieurs a la “revolution de fevrier” comme des faits posterieurs 
commis par des agents publics, mais non ceux imputables aux 
“rebelles” : 708 plaintes ont ete deposees en 1986, dont 203 cas pour 
des faits posterieurs a la “revolution”.

Par la suite, l’Article Xlll section 17 de la constitution du 3 fevrier 1987 
a institue une “Commission des droits de Phomme” de 
cinq membres, dont une majorite d’avocats, pour prendre la suite 
de la Commission presidentielle, selon les modalites fixees par un 
decret du 5 mai 1987 (Executive Order N° 163). Sur cette base, 
toute une structure a ete mise en place, notamment a l’echelon 
regional.

Le rapport de 1987 signale que 1 463 plaintes ont ete enregistrees au 
cours de l’annee. Ce chiffre s’elevait a 1 629 nouvelles plaintes en
1988 et a 2 315 en 1989 (mais dont seulement un peu plus de la 
moitie pour des faits concernant l’annee en cours). Le rapport de
1989 fournit des informations tres precises sur les types de violations 
et leurs evolutions statistiques, mais aussi leurs suites juridiques 
eventuelles ou l’aide aux victimes. La Commission peut ega
lement faire etat de violations eventuelles. Elle continue a proposer 
des reformes, parfois en liaison avec la commission parlementaire, 
comme pour le projet de creation d’une cour des droits de l’homme 
dans chaque province presente en 1990, ou a donner des avis 
consultatifs sur les propositions de loi.



Mais la protection accordee aux militaries sous l’emprise du decret 
N° 1850 a longtemps entrave tout controle effectif, comme le 
souligne le rapport d’Amnesty International : ainsi s’agissant des 
quelques cas de militaires condamnes pour violation des droits de 
l’homme, la Commission n’etait pas en mesure de fournir “des 
informations tres precises, dans la mesure ou toutes les infractions, a 
de tres rares exceptions pres, etaient du ressort des tribunaux 
militaires”. Cependant, la separation effective a partir de janvier 
1993 des corps de la police et de l’armee devrait a l’avenir faciliter le 
controle des activites militaires.

3 - La Thailande

Dernier royaume bouddhiste subsistant dans une region devastee par 
le communisme, la Thailande connait une situation tres particuliere, 
melant feodalisme et tolerance. L’armee se considere comme le 
garant de cet ordre hi^rarchique, preserve des influences etrangeres 
et coloniales. Dix-sept coups d’Etat, depuis celui qui a mis fin a la 
monarchie absolue en 1932, ont marque l’histoire recente, notam- 
ment la repression sanglante du mouvement etudiant en faveur de la 
democratie de 1976. La notion de salut individuel va de pair avec le 
pardon: les auteurs des coups d’Etat se voient amnisties, tout 
comme les membres de la rebellion communiste. Ainsi Pamiral 
Prapas, un des auteurs de la repression de 1976, s’est retire comme 
bonze dans un monastere, retrouvant ainsi grace aux yeux de la 
population.

En mai 1992, l’armee a tire sur les manifestants qui reclamaient 
une revision de la Constitution afin d’ecarter les militaires de la vie 
politique, faisant des centaines de victimes. Comme en 1976, la 
reponse apportee a ete une amnistie royale couvrant de la meme 
maniere les manifestants et les militaires. L’amnistie decretee le
20 mai 1992 a ete critiquee pour le pardon implicite accorde aux 
militaires qu’il devenait impossible de traduire en justice. Une 
commission d’enqu&te a cependant ete etablie, a la suite de laquelle les 
principaux responsables militaires ont ete destitues. Par ailleurs, les 
amendements apportes a la Constitution des juin, par le 
gouvernement interimaire nomme par le roi, ont entraine une



diminution importance des pouvoirs des militaires, notamment dans la 
gestion des entreprises publiques. Les elections du 13 septembre, en 
accordant une majorite aux partis pro-democratiques qui s’etaient 
opposes aux militaires au mois de mai, ont confirme cette volonte de 
voir s’achever la domination des forces armees dans la vie politique 
thailandaise. Le nouveau gouvernement a decide, a l’unanimite, le
21 novembre 1992, de saisir le Tribunal constitutional du decret 
d’amnistie des generaux responsables de la repression sanglante de 
mai dernier, cherchant ainsi a poser le probleme en termes 
juridiques.

4 - L'Indonesie

La situation a Timor est particulierement critique et le rapport 
officiel etabli sur ‘Tincident de Dili”, survenu le 12 novembre 1991, 
illustre bien cette ambiguite. Le massacre a, en effet, entraine 
presque immediatement !a creation, en vertu d’un decret 
presidentiel, d’une “commission nationale d ’enquete” (CNE) 
composee de sept membres, qui a pris ses fonctions des le 21 
novembre 1991. La CNE qui a recueilli son information a Jakarta 
puis a Dili, presente son propre travail comme ayant ete effectue “de 
maniere libre, minutieuse, equitable et complete, afin d’obtenir des 
donnees et des faits objectifs sur l’incident du 12 novembre a Dili”. Mais 
le rapport ne precise pas que la CNE etait composee exclusivement de 
fonctionnaires, dont une majorite de militaires.

La CNE qui indique qu’elle ne “s’est pas livree a une enquete”, 
s’est entretenue avec les principaux ministres, avant d’aller sur le 
terrain ou elle a rencontre “132 temoins” (mais elle reconnait que 
“la peur” a pu dissuader d’autres temoignages), effectue quelques 
reconstitutions.

Le rapport preliminaire, date du 26 decembre 1991, reprend les 
conclusions immediatement avancees par l’armee qui avait invoque une 
provocation du Fretelin avec une emeute violente entralnant la 
legitime defense des militaires. Ainsi la CNE entame la chronologie 
de 1’incident par les “generalites” suivantes: “La rapidite du 
developpement dans le domaine de 1’education a produit bon



nombre de diplomes, lesquels ont actuellement besoin d’emploi. 
C’est l’une des raisons pour lesquelles une partie de ceux-ci ont ete 
facilement influences par les propagandes des groupes anti
integration (groupe de fauteurs de troubles de Fretelin)”. On notera 
aussi que le rapport fait remonter les premieres manifestations a la 
visite du pape en octobre 1989, puis a celle de 1’ambassadeur 
americain en janvier 1990, jusqu’a la visite d’une delegation 
portugaise, “en profitant” de la presence du professeur Kooijmans, 
le rapporteur special de la Commission des droits de l’homme des 
Nations Unies.

S’agissant du massacre proprement dit, qualifie “d’accident 
deplorable”, le rapport mentionne ainsi le role joue par certaines 
unites “incontrolees” des forces de l’ordre, en evoquant les coups de 
feu “tires de maniere emotive par un groupe de responsables de 
securite hors commandement, sans uniforme et se trouvant dans une 
position irreguliere”. La Commission porte le nombre des morts a 
une cinquantaine, contrairement aux premiers chiffres annonces par 
le chef de l’armee portant sur 19 inhumations. Elle conclut que 
toutes les personnes impliquees doivent etre punies conformement a 
la loi.

5 - Le Cambodge

Dans un premier temps, la recherche d’une solution globale et 
pacifique a un conflit fratricide, marque par les exactions des 
Khmers Rouges de 1975 a 1979, a fait prevaloir les imperatifs de la 
reconciliation nationale. Faute d ’une solution militaire que traduit 
l’echec de la longue occupation vietnamienne, il a fallu associer 
toutes les parties a la negotiation des Accords de Paris. Le retour de 
la paix semblait en effet passer par la participation de tous, a 
1’exception des dirigeants les plus marques, a la vie politique du pays.

Apres les elections prevues en mai 1993, sous le controle de 
l’ONU, il appartiendra au nouveau gouvernement issu des urnes de 
decider du sort a reserver aux responsables du genocide. En effet, 
rien dans le plan de paix n ’interdit au futur gouvernement de les 
traduire soit devant une instance cambodgienne, soit devant un 
tribunal international.



En vertu de 1’Article 16 des Accords de Paris, 1’APRONUC — 
dont la composante “droits de rhomrne” est dirigee depuis 
roars 1992 par Dennis McNamara (Nouvelle-Zelande) — a la 
responsabilite d’assurer pendant la periode de transition un 
environnement garantissant le respect des droits de l’homme, qu’il 
s’agisse de contrdle des administrations et d ’enquete en cas de 
plainte, ou de programme d’education.

QUATRIEME P ARTIE 

La situation en Europe Centrale et Orientale

L’ecroulement des regimes communistes — qui avaient ete mis en 
place il y a plus de quarante ans — a pose une serie de problemes 
fondamentaux a l’egard du passe.

Les nouvelles democraties, parfois instaurees a la suite 
d’un processus progressif de “liberalisation” interne et de 
“democratisation” des regimes anterieurs, devaient-elles s’inscrire 
dans la continuity legale ou la rupture revolutionnaire par rapport a ces 
regimes ?

Fallait-il mettre en cause les dirigeants et les dignitaires de 
l’ancien regime pour leur action passee, meme si elle pouvait 
etre jugee “reguliere” dans le cadre formel considere a l’epoque 
comme legal et reconnu comme tel par la communaute 
internationale, mais appuye sur un appareil etatique de contrainte 
ne laissant aucune place a la legitimite democratique issue 
d’elections libres ?

Dans ces conditions, le seul fait d’avoir exerce un pouvoir 
autoritaire entrame-t-il une responsabilite de principe, ou bien est-ce 
la maniere dont le pouvoir a ete exerce, avec ses intentions et ses 
abus, qui doit etre incrimine ? Et dans ce cas, comment etablir une 
hierarchie des responsabilites entre les responsables politiques qui, 
tout en fondant leur pouvoir sur un appareil de repression, ont su 
rester a l’ecart des basses oeuvres du regime, dont les executants 
peuvent Stre mis en cause ?
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Enfin, entre les dirigeants et les executants, quelle place faire a 
l’ensemble des parties prenantes d’un systeme totalitaire, a travers 
son reseau de fonctionnaires, de militants ou d’informateurs ?

Comment juger la responsabilite individuelle de chacun dans un 
systeme collectif envahissant, ne laissant guere de choix qu’entre 
l’accommodement au systeme ou la marginalisation sociale ? Quelle 
place faire au “double jeu”, aux gages donnes a l’adversaire pour 
mieux le tromper, ou au contraire, aux pieges de la collaboration ?

Quelle place faire au temps, aux disillusions progressives ou aux 
rebellions soudaines de 1’individu seul face a un systeme 
omnipresent et structurant la vie de chacun pendant deux 
generations ?

Le caractere progressif et paisible de la transition democratique et 
les tentatives de repression brutale du regime en place, ainsi que les 
conditions formelles de la succession au pouvoir, dans la continuity 
legale ou la rupture revolutionnaire, determinent, pour une grande 
part, la situation juridique. Mais il y a aussi un irreductible choix 
politique, dans la volonte de faire primer la justice ou de choisir la 
reconciliation nationale, de reparer le passe ou de “tourner la page”.

1 - La Tchecoslovaquie

La loi sur les “lustrations” a ete adoptee le 4 octobre 1991. Elle 
vise a ecarter de 1’administration et de la vie politique les anciens 
responsable du parti communiste et les anciens collaborateurs de la 
securite d’Etat. Au tres fort legalisme du pouvoir judiciaire, qui 
explique le faible nombre de poursuites engagees contre d ’anciens 
dirigeants, s’est opposee une volonte politique tres marquee 
d’ecarter de tous les postes de responsabilite les personnes qui 
auraient collabore avec le regime precedent, malgre les mises en 
garde du president Havel contre toute “chasse aux sorcieres”.

Dans un premier temps, les poursuites judiciaires, qui ne 
pouvaient etre engagees que sur la base des lois en vigueur a 
l’epoque ou les faits ont ete commis, sont restees tres peu 
nombreuses. Le principal chef d ’inculpation a ete celui “d’abus de
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pouvoir d’agent public” et d’atteinte aux libertes individuelles, pour la 
repression de manifestations d’opposants en 1988 et 1989, 
l’administration et le parti se renvoyant la responsabilite des 
evenements lors des proces. Quelques anciens dirigeants 
sont egalement inculpes pour malversation et transferts illegaux de 
fond.

Au contraire, les evenements de 1968, qui datent d’il y a plus de 
vingt ans, tombent sous le coup de la prescription. Une enquete 
menee par le ministere de l’lnterieur et rendue public en fevrier 1992 
a toutefois permis d’etablir la “trahison” des anciens dirigeants pour 
avoir “en relation avec une puissance etrangere” nui aux interSts de leur 
pays et de la paix. Gustav Husak avait ete entendu dans le cadre de 
cette enquete, mais laisse en liberte (il est decede en novembre 
1991). Les huit accuses encore en vie ont beneficies de la 
prescription. Une loi des annees cinquante sur la protection de la 
paix prevoit cependant l’imprescriptibilite des crimes ainsi commis.

Enfin une commission parlementaire a ete creee des decembre
1989 pour enqueter sur la repression de la manifestation du 
17 novembre 1989. Ses travaux ont conduit a l’inculpation d’une 
trentaine de membres des forces de 1’ordre dont plusieurs ont ete 
juges en 1990 (les condamnations allant jusqu’a quatre ans de 
prison). Renouvelee apres les elections de juin 1990, la commission 
parlementaire a presente un rapport, debattu le 30 janvier 1992, 
elargissant l’enquete initiale, grace a son acces aux archives du 
ministere de l’lnterieur, pour entamer un examen du passe des hauts 
responsables politiques.

L’epuration politique s’est d’abord faite de maniere empirique, a 
1’occasion des elections legislatives de juin 1990, lorsque les 
candidats ont donne leur accord au “lustrage” de leur passe en 
signant une declaration indiquant qu’ils n’avaient jamais ete 
collaborateurs de la securite d’Etat (StB). La meme verification a ete 
faite, a l’occasion des elections municipales de novembre. A la suite de 
ces enquetes, des parlementaires, des fonctionnaires et plusieurs 
ministres ont du demissionner. Cette methode a ete critiquee. Ainsi 
pour le president de l’Assemblee federale, Alexandre Dubcek, les
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divulgations de la commission parlementaire remettaient en cause la 
presomption d’innocence.

L’elaboration d’un projet de loi a tendu a fixer un cadre juridique a 
ce systeme, tout en l’elargissant a tous les postes de decision dans 
l’administration, l’armee, la justice, la television ... La loi sur 
ies lustrations fixe “plusieurs conditions pour l’exercice de 
certaines fonctions dans les organes et organisations d’E tat” : 
II faut ne pas avoir collabore avec la securite d’Etat, ne pas avoir 
exerce de responsabilite au sein du parti communiste, sauf entre le 
le r janvier 1968 et le l ei mai 1969. Ces conditions sont valables aussi 
bien pour les personnes nouvellement recrutees que pour les 
personnes deja en poste qui peuvent etre licenciees jusqu’au 
31 decembre 1996.

Cette loi a ete tres critiquee. En considerant des categories de 
personnes, au lieu de juger des cas individuels, et en creant 
une presomption de culpabilite sans laisser de possibilite d’appel 
aux personnes qui s’estimeraient injustement mises en cause, la loi 
est difficilement compatible avec la garantie des droits de l’homme 
telle que la consacre la Convention europeenne des droits de 
l’homme que la Tchecoslovaquie a ratifiee. En pratique, avec 
200 000 certificats demandes pour une dizaine de demandes 
examinees, elle a cree un climat de suspicion, alimente par les 
fuites dans la presse et les campagnes politiques. Cette crise a atteint 
ies responsables de la justice, avec la revocation du ministre 
tcheque de la justice en decembre 1991, celle du procureur 
general tchecoslovaque en mars 1992 (il est devenu depuis 
president du Conseil national slovaque), et celle du procureur 
general tcheque en aout 1992, pour leur manque d’activisme dans les 
procedures.

2 - La Hongrie

Deux projets de loi ont ete etudies par le Parlement hongrois, l’un 
sur la levee du delai de prescription pour certains crimes commis 
entre 1944 et 1990, l’autre sur les liens des responsables politiques et 
des hauts fonctionnaires avec les anciens services secrets.
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La loi sur la levee de la prescription, adoptee par le Parlement le
4 novembre 1991, a ete declaree contraire a la Constitution le 3 mars 
1992 par la Cour constitutionnelle, qui avait ete saisie par le 
president de la Republique. Celle-ci a notamment considere que le 
delai de prescription applicable ne pouvait etre que celui prevu par la 
loi au moment des faits, au nom du principe de la non-retroactivite de 
la loi penale. La Cour a souligne l’ambigui'te de la loi qui lui semble 
“vague et peu fiable” : “Un crime commis dans le passe ne peut pas etre 
juge aujourd’hui. C’est la responsabilite de 1’ancien systeme de ne 
pas avoir puni ces actes. Seul l’Etat et non 1’individu peut etre 
considere comme coupable.” A la suite de cette decision, le 
president de la Republique a souhaite que “le pays continue 
d’explorer son passe”, tout en ecartant les sanctions penales. Pour ce 
faire, il a propose la creation d’un comite historique charge de 
rediger un rapport contribuant a “promouvoir la recherche de la 
verite” et etablissant les responsabilites individuelles, mais cette 
proposition n’a pas eu de suite, et le debat sur la prescription semble 
aujourd’hui eteint.

La loi sur les services secrets n’a pas encore ete adoptee, elle non plus. 
La premiere version, presentee en mars 1992, a suscite des 
divergences portant sur la definition des cercles a controler. Une 
nouvelle version doit etre presentee a l’occasion de la session 
d’automne du Parlement.

3 - La Bulgarie

II n’y a pas eu en Bulgarie de loi generale de “de-communisation”, 
mais des mesures eparses. Ainsi l’Assemblee Nationale a-t-elle 
decide, le 29 fevrier 1992, de creer une “commission provisoire 
d'enquete sur les actions du Parti communiste”, lors du processus de 
hulgarisation de la minorite islamique, depuis le debut des annees 
soixante.

Une loi du 18 mars 1992 sur les banques comporte une disposition 
qui, pour un delai de cinq ans, exclut des organes directeurs les 
"personnes qui pendant les quinze dernieres annees avaient ete 
clues dans les organes centraux, regionaux, departementaux,



municipaux et communaux du parti communiste bulgare, de l’Union 
communiste dimitrovienne de la jeunesse, du Front national, de 
l’Union des combattants actifs contre le fascisme et le capitalisme, 
l’Union des syndicats bulgare et 1’Union agricole populaire bulgare, ou 
bien avaient ete nominees a des postes dirigeants permanents au 
Comite central du Parti communiste bulgare, ainsi que des 
fonctionnaires payes ou non payes de la Securite d’E tat”.

Par ailleurs, les proces politiques ont ete menes au plus haut 
niveau, puisque M. Todor Jivkov qui avait dirige la Bulgarie de 1954 
a 1989 — il a aujourd’hui 81 ans — a ete condamne le 5 octobre
1992 a une peine de 7 ans pour detournement de fonds publics et 
devra rembourser 1 million de dollars, devenant ainsi le premier chef 
communiste dechu a faire 1’objet d’une telle sentence. Les juges se 
sont prononce par quatre voix contre trois (dont 1’opinion dissidente 
doit etre publiee dans un delai d’un mois). L’accusation avait 
demande une peine de 10 ans de prison. La defense et l’accusation 
ont decide de faire appel. Un autre ancien membre du Politburo, 
M. Balev, a ete condamne a 2 ans de prison pour trafic de devises.

D ’autres charges pesent encore sur M. Jivkov, notamment en 
matiere d ’espionnage, pour la creation de deux camps de travail ou 
149 personnes seraient mortes entre 1959 et 1962, et pour sa 
politique d’assimilation forcee de la minorite musulmane entre 1984 et 
1989. Ses proches font egalement l’objet d’enquetes et trois anciens 
premiers ministres ont ete arretes, MM. Filipov, Atanasov et 
Lukanov.

4 - La Roumanie

La decommunisation en Roumanie a suscite beaucoup plus de 
controverses, les liquidations d’anciens complices des dirigeants 
communistes encore en place, laissant peu de place aux regies les 
plus elementaires de l’Etat de droit. Ainsi apres le proces sommaire de 
M. Ceaucescu et de son epouse, les autorites roumaines ont entrepris 
deux types de proces, celui des officiers qui ont reprime les 
soulevements de Timisoara et celui des dirigeants de l’ancien 
appareil d’Etat.



Dans le proces de Timisoara, le tribunal militaire a prononce le 9 
decembre 1991 une serie de 7 sentences (entre 18 et 25 ans de 
prison), tandis que 16 autres inculpes ont ete mis en liberte (dont 9 qui 
beneficiaient de la loi d’amnistie de janvier 1990). L’un des 
principaux accuses, le general Macri, est decede pendant le proces.

Pour le proces du Comite central, la sentence du 25 mars 1991 du 
tribunal militaire de Bucarest a fait l’objet d’un appel extraordinaire 
du Procureur general devant la Cour supreme de justice qui, par une 
decision du 12 decembre 1991, a change le chef d’accusation initial 
de “genocide” en celui de “complicite a l’infraction de meurtre avec 
circonstances aggravantes”. Les peines finalement prononcees par la 
Cour supreme en avril 1992 vont de 8 a 16 ans de prison pour une 
vingtaine de responsables, d’autres peines moindre pour “complicite 
a Finfraction de tentative de meurtre avec circonstances 
aggravantes” etant egalement rendues. L’ancien ministre des affaires 
etrangeres, Ion Totu, se serait suicide le lendemain du verdict le 
condamnant a 16 ans de prison.

Le cas de M. Nicu Ceaucescu est particulier. Une premiere 
sentence de 16 ans de prison prononcee contre lui pour crime de 
“genocide” le 3 juin 1991 a ete casse le 27 juin 1992, a la suite des 
appels faits par l’accuse et le procureur general. La Cour supreme, la 
aussi, a requalifie rincrimination en “instigation de meurtre avec 
circonstances aggravantes”. Le proces sera rejuge apres un 
supplement d’enquete.

En fait, les autorites roumaines ont choisi de s’en tenir aux 
responsabilites lors de la revolution de decembre — en limitant les 
accusations a la periode s’etendant entre le 17 et le 22 decembre — sans 
remettre en cause 25 ans de regime en tant que tels. Aucune 
commission n’a ete mise en place pour etablir les violations des 
droits de l’homme commises dans le passe ou enqueter sur les 
pratiques de la Securitate. Les proces a spectacle ont joue 
simplement un role de catharsis collective, limitant les 
responsabilites a quelques boucs emissaires. Le Parlement a tente 
d’etablir des commissions d’enquete apres les violences ethniques de 
Tirgu Mures en mars 1990 et la repression des manifestations de juin



1990 a Bucarest, mais ces rapports n ’arrivent pas a fixer les 
responsabilites. Faute depuration, nombre d’anciens agents de la 
Securitate continuent a travailler au sein du nouveau “Service 
roumain d’information” (SRI).



THEME 1

Reflexions historique et ethique 
au regard des fondements des 

droits de l’homme



La democratie et l’Etat de droit 
face au totalitarisme 

et a la barbarie

Joaquin Ruiz-Gimenez
President

de la Commission internationale de Juristes 
et du Comite espagnol de 1'UNICEF - Espagne

Je felicite tres sincerement les organisateurs de ces prometteuses 
Rencontres internationales, dont 1’importance et l’actualite sont 
evidentes. Je les remercie de l’honneur qu’ils m ’ont fait en 
m’invitant a y participer et a y contribuer par quelques reflexions au 
titre du theme introductif intitule “fondements des droits de 
l’homme”, et plus concretement, au sujet du role de la democratie et 
de 1’Etat de droit face au totalitarisme et a la barbarie, et j ’ajouterai 
aussi, face au risque de l’oubli et a la tentation de laisser impunies les 
atteintes a la vie, a la dignite et aux autres droits fondamentaux de la 
personne humaine et des peuples.

J’avoue que lorsque j ’ai regu l’invitation de venir m’exprimer dans 
le cadre de ce Colloque encourageant, j ’ai eprouve le desir de 
pouvoir porter mon intervention sur le troisieme theme, a savoir les 
normes juridiques et les procedures possibles permettant de 
concilier la necessite de sanctionner et l’exigence de faire justice aux 
auteurs de violations des droits fondamentaux, tout en ecartant le 
risque de l’impunite et, dans le meme ordre d’idees, en rendant 
possible Pegalite dans le chatiment et, surtout, 1’adoption de mesures
— parfois cruciales — visant la reconciliation nationale et 
l’edification d’un Etat democratique, conditions de la concorde et 
d’une paix durables.

Ce theme m’aurait permis d’evoquer l’experience de la transition 
vecue par l’Espagne qui est passee d’une situation d’autocratie a un
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regime politique democratique regi par la loi, pas n’importe quelle 
loi, mais une loi juste qui garantit les droits fondamentaux de tous les 
citoyens, ecartant ainsi la menace d’une nouvelle guerre civile.

II est certain que cet heureux resultat a ete atteint grace au 
dialogue entre les secteurs les plus antagonistes du point de vue 
ideologique, les efforts opiniatres de comprehension mutuelle, et la 
reconciliation a travers des amnisties reciproques et des solidarites 
creatrices. II ne s’agissait pas d’oublier, mais d’eliminer un regard 
constamment tourne vers un passe charge de ressentiment, vers la 
tragedie nationale que fut la lutte fratricide de 1936 a 1939 qui a 
laisse de douloureuses sequelles. Sans cette demarche, il n’y aurait 
pas eu aujourd’hui de democratic, ni d’Etat de droit en Espagne 
mais un chaos et une violence durables. La paix, avec ses lumieres et 
ses exces, fut possible parce que le regard etait tourne vers l’avenir et 
que la collectivite s’est ensemble forgee un systeme de vie commune 
non pas fonde sur Poubli, mais qui a su taire les rancceurs et ouvrir de 
nouvelles perspectives de liberte, de justice et de solidarite.

Je ne m’etendrai pas davantage sur le sujet, chers collegues et 
amis, car quand j’ai regu le programme des presentes Rencontres, 
j’ai vu — et accepte — que ma reflexion, dans ce cadre historique du 
Palais des Nations, se limiterait — comme je l’ai deja dit — a l’aspect 
relatif au fondement des droits de l’homme et partant, au role de la 
democratie et de l’Etat de droit, dans le cadre du combat permanent 
qui nous unit tous et nous porte face a tous ceux qui portent atteinte 
a la liberte, a l’egalite et a la paix — force est de reconnaitre qu’apres 
avoir entendu l’excellente intervention de mon collegue et ami 
Adama Dieng, Secretaire general de notre CIJ, sur le role de la 
democratie et de la primaute du droit, il ne reste pas grand-chose a 
aj outer —.

En ce qui concerne le premier aspect, c’est-a-dire le fondement des 
droits de l’homme, matiere sur laquelle portait l’enseignement que 
je dispensais a l’Universite (en qualite de Professeur de philosophic du 
droit), je me bornerai a rappeler qu’une fois depassee la polemique 
respectable mais sterile entre “jusnaturalistes” et “juspositivistes”, 
ce qui demeure, et qui aujourd’hui est plus important, c’est la
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necessite de souligner le fait que les droits fondamentaux de 
l’homme, non pas seulement les traditionnels droits relatifs a la 
liberte, mais aussi les droits concemant l’egalite et la solidarite ont 
gagne, apres la tragedie de la Seconde Guerre mondiale, une 
reconnaissance indeniable et objective dans la “conscience 
collective”. On en trouve l’illustration dans la Declaration 
universelle des Nations Unies du 10 decembre 1948, puis dans les 
deux Pactes internationaux du 16 decembre 1966, relatifs aux droits 
civils et politiques et aux droits economiques, sociaux et culturels, 
qui leur conferent ainsi un caractere imperatif eleve, faisant 
obligation a tous les Etats d’en assurer une application effective 
contre toute infraction, qu’elle soit par commission ou par omission.

Le respect effectif de tous ces droits (ainsi souligne le mot tous 
pour indiquer le caractere universel de son contenu et de son champ 
d’application) est une condition essentielle et irremplagable pour 
garantir la vie et la dignite de la personne humaine, sans aucune 
discrimination, mais aussi pour la paix de tous les peuples (ainsi qu’il 
est proclame instamment dans les preambules de ces deux textes 
normatifs internationaux, et dans les deux autres Declaration et 
Convention complementaires). II est indeniable que le fait de violer ces 
droits fondamentaux engendre des injustices, lesquelles demandent 
reparation, et que les auteurs de telles violations sement en outre la 
violence et les germes de la guerre, et sabotent en fin de compte la 
paix authentique.

De ce point de vue, l’impunite est illegitime et nous pouvons et 
devons eliminer cette pratique dans de nombreux pays, comme l’a 
rappele Amnesty International dans son rapport preoccupant de 
1992. Ce qu’il faut deplorer en consequence, c’est le fait que la 
protection de tous ces droits fondamentaux (non pas seulement — je 
le repete — ceux relatifs a la liberte, mais aussi ceux concernant 
l’egalite et la solidarite) soit, meme encore aujourd’hui, 
malheureusement precaire (j’oserai la qualifier de “light”, si elle 
n ’est pas, presque toujours, rethorique ou cosmetique).

II s’impose de plus en plus la necessite d’instaurer dans le cadre des 
Nations Unies un systeme juridictionnel (tournant autour de la Cour
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internationale de justice) pour juger et sanctionner non seulement 
les “crimes de guerre” mais aussi les violations graves et 
systematiques des droits de l’homme reconnus et proclames dans les 
pactes internationaux. II convient de se feliciter des efforts accomplis 
en la matiere par la Commission du droit international des Nations 
Unies.

II faut exiger la qualification d’un systeme prevoyant des peines 
qui soient severes sans jamais etre cruelles, en ecartant 
categoriquement le maintien ou le retablissement de la peine de 
mort, y compris a l’encontre des terroristes. En tout cas, il ne faut 
pas faire place a l’impunite, et on doit insister sur le jugement de ces 
crimes, la reinsertion sociale des condamnes, la graduation des 
amnisties et mesures de grace en vue de la pacification nationale et, quel 
que soit le cas, la reparation des dommages subis par les victimes ou 
par leurs families.

En ce qui concerne le deuxieme volet du theme, je me bornerai a 
dire, pour des raisons evidentes de temps, qu’en l’absence de la 
democratie, et par consequent des structures et institutions d’un Etat 
de droit, la protection des droits de l’homme dans le cadre de chaque 
nation sera utopique et sans objet. Face au risque du totalitarisme — 
ancien ou renaissant — et devant la barbarie du terrorisme, du trafic 

de stupefiants, des abus et mauvais traitements infliges a l’enfance 
ainsi qu’aux immigrants et aux refugies (pour ne citer que quelques- 
unes de ses manifestations les plus inhumaines), il est important 
d’insister sur le fait que 1’instauration de la democratie est une 
condition necessaire, mais pas suffisante en soi.

II nous revient a tous d’engager une reflexion profonde sur la 
fragility actuelle de nombreux regimes democratiques e't sur la 
necessite de forger une democratie bien enracinee, en d’autres 
termes, une democratie veritablement pluraliste et participative, 
transparente en ce qui concerne Faction des partis politiques et de 
tous les organismes institutionnels. La democratie ne peut se 
resumer a une structure participant a l’organisation des pouvoirs 
mais doit aussi constituer un mode de vie collective, une demarche 
morale publique. En ce qui concerne l’Etat de droit, il importe de

72



souligner le qualificatif d’Etat de droit. Un Etat sans libertes est 
infaumain et de toute fagon inacceptable en cette fin du XXe siecle ; il 
est egalement vrai qu’il faut aussi refuser un Etat liberal, dans le sens 
classique, qui se contente de garantir les libertes des citoyens sans 
promouvoir l’egalite et la solidarity. Construire un veritable Etat de 
droit, social et democratique, voila en cette fin du siecle et du 
millenaire le defi qui attend les defenseurs des droits de l’homme et de 
la paix.

Je conclus en formulant l’espoir que les participants a ces 
Rencontres prometteuses trouveront la maniere de conjuguer toutes 
ces valeurs afin d’ameliorer le systeme de protection de tous les 
droits de l’homme incarnes dans ces valeurs. Trouver, chers 
collegues et amis, la maniere de faire en sorte que la necessite du 
chatiment ne prenne pas le pas sur la necessite de la reconciliation 
nationale, mais aussi que l’aspiration a la concorde n’occulte pas les 
impunites illegitimes. La memoire historique doit refuser l’“oubli”, 
mais aussi les charges ideologiques, facteurs de distorsions. Le defi 
est de taille, mais pas impossible a gagner. II souffle dans mon esprit les 
paroles de la Sainte Bible (Psaume 85,11 et 12), vision de la Bonte et 
de la Fidelite qui se rencontrent, de la Justice et de la Paix qui 
s’embrassent. Ainsi soit-il!
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La notion de droits de l’homme implique une relation interactive, 
d’abord entre l’Etat et l’individu qui releve de sa competence, 
ensuite entre les individus eux-memes regis par l’Etat et, en 
troisieme lieu, entre l’Etat et la communaute intemationale. La 
promotion et la protection de la dignite humaine est une 
responsabilite irrevocable aussi bien des Etats que des entites non 
gouvemementales. Alors que le concept de responsabilite de l’Etat 
est bien connu, la responsabilite des entites non gouvemementales 
ne jouit pas de la meme notoriete, bien qu’elle soit reconnue aussi 
bien dans le droit doux (regies de moralite)1 que dans le droit dur

1 Dans certaines ecoles de pensee (la philosophic hindoue par exemple), un 
delinquant doit payer le prix de sa faute non seulement durant sa vie, mais au- 
dela de celle-ci. II n ’atteindrait pas autrement le moksha (le salut); sa 
descendance herite de sa dette en ce sens que leur sanskara (statut culturel) 
devient suspect aux yeux de la society. C’est egalement sur la base de cette 
philosophie que, selon la doctrine de l’obligation religieuse, le fils est 
comptable de la dette de son pere.
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(dispositions de la Charte internationale des droits de l’homme)2. 
Bien que les Etats aient l’obligation de se conformer au droit dur 
dans l’exercice de cette responsabilite, les regies de moralite jouent un 
role important dans ce processus. On releve le paradoxe suivant : 
‘i ’ideal commun a atteindre” formule par la communaute 
internationale s’accompagne des diverses regies de moralite 
adoptees par differentes societes a differents moments. Ce paradoxe 
est conforte par le fait que les droits de l’homme sont un concept 
dynamique de promotion du pluralisme aux plans ideologique, 
intellectuel et pratique, et par le fait que les aspirations sociales 
changent d’une epoque a l’autre et d ’un endroit a l’autre. C’est dans 
le contexte de ce double paradoxe que nous allons aborder la 
question de l’impunite des auteurs de violations des droits de 
1’homme3.

Alors que, au plan national, les debats sur l’octroi de I’amnistie aux 
auteurs de violations des droits de 1’homme se rapportent 
essentiellement a la question de l’opportunite d’une telle mesure du 
point de vue politique, au niveau international, la discussion porte 
sur la legalite de cette mesure et s’inscrit dans une perspective 
humaniste. L’amnistie pour les auteurs de violations des droits de

2 Voir en particulier l’article 5 (1) du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques qui stipule: “Aucune disposition du present Pacte ne peut 
etre in te rp re ts  comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un 
individu, un droit quelconque de se livrer a une activite ou d’accomplir un acte 
visant a la destruction des droits et libertes reconnus dans le present Pacte ou 
a des limitations plus amples que celles prevues dans ledit Pacte.” Voir en 
general Erica-Irene A. Daes, Freedom o f the Individual under Law: A  Study 
on the Individual’s Duties to the Community and the Limitations on Human 
Rights and Freedoms under Article 29 o f the Universal Declaration o f 
Human Rights (New York, 1990), Publication des Nations Unies, numero de 
vente : E. 89. XIV, 5.

3 Bien que les termes ‘amnistie’, ‘impunite’, ‘dedommagement’, 
‘exoneration’, ‘oubli’, ‘pardon’ et ‘grace’ aient une signification differente, 
ils sont ici intercheangeables car ils impliquent tous l’absence de punition 
pour le coupable.
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l’homme se resume-t-elle a une simple question de politique ou de 
droit ? Ou fait-elle aussi place a des considerations aussi nuancees 
que la moralite de la loi et la psychologie du renoncement ? Meme si 
la promotion et la protection des droits de l’homme sont une 
preoccupation universelle, sommes-nous en mesure de definir des 
regies universelles permettant de determiner la validite des lois 
d’amnistie ou des clauses d’indemnisation ? Comment trouver un 
equilibre entre la necessite imperative de tenir compte de la realite du 
pouvoir politique des auteurs de violations des droits de l’homme et la 
necessite universelle et imperieuse d’exiger d’eux qu’ils rendent 
compte de leurs actes ? A  quel moment devons-nous pardonner a 
une personne coupable de violations des droits de l’homme ? 
Devons-nous accorder un pardon absolu ou un pardon qualifie ? 
Quel sort reserver aux auteurs de violations qui quittent leur pays 
apres leur forfait ? Que faire des personnes qui enfreignent la loi 
dans le cadre de leur propre combat en faveur des droits de l’homme 
et qui sont accusees de crimes contre 1’Etat, tels que sedition, 
tentative de coup d’Etat, incitation au trouble, degradation de biens 
publics, etc. ? Quelle est la sanction equitable pour un auteur de 
violations des droits de l’homme et pour un delinquant ordinaire ?

11 importe d’aborder ces questions ainsi que d’autres de mSme 
nature non seulement du point de vue du droit et des droits de 
I’homme, mais aussi sous une perspective politique et non juridique. 
Une approche globale, mais au cas par cas, qui ne soit pas 
uniquement fondee sur des revendications juridiques legitimes et des 
sentiments dictes par les emotions, mais integre aussi des realites 
deplaisantes, peut nous aider dans notre recherche de solutions 
moins nuisibles. Ce texte discutera des principales questions 
relatives au sujet, puis tentera d’esquisser une nouvelle approche en 
evitant de tomber dans les extremes et, enfin, mettra cette approche a 
l’epreuve de quelques cas exemplaires de graves violations des droits 
de l’homme.

La violation d’une responsabilite implique l’obligation de lui 
trouver une bonne justification. La nature et l’ampleur de cette 
obligation depend, bien entendu, de la nature de la violation. Quelle 
est la nature de l’obligation decoulant du manquement au respect de
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la dignite humaine ? Les violations des droits de l’homme sont 
largement repandues avec un degre de gravite plus ou moins 
im portant; elles s’echelonnent du refus de delivrer un passeport a la 
torture d’une personne innocente. Alors que la premiere est un acte 
arbitraire d’omission qui ne comporte pas de responsabilite autre 
que civile, la derniere, quant a elle, est un acte de commission qui 
engage ia responsabilite penale. En matiere de violation des droits 
de l’homme, la responsabilite de l’Etat, qu’elle soit civile ou penale, est 
par definition differente de la responsabilite d’une personne accusee 
d'un acte illegal d’omission ou de commission a titre individuel. Le 
principe est que la fonction officielle d’une personne lui confere des 
obligations et un degre de responsabilite plus eleves. Faute de 
determiner la responsabilite de cette personne (par ex. un 
fonctionnaire de l’Etat), non seulement l’appareil d’Etat viole les 
droits de l’homme des personnes lesees, mais il porte aussi atteinte a 
la cohesion sociale. En verite, cela equivaut a un manquement a la 
primaute du droit de la part des depositaries de la loi. Tout pays qui tient 
en aussi pietre estime la primaute du droit serait voue a la 
destruction dans les traditions de Locke4. En nos temps modernes, 
cependant, l’Etat en question est oblige de rendre des comptes tant au 
plan national qu’international. II a la responsabilite souveraine 
d’imposer son autorite en vue de promouvoir et de proteger la 
dignite humaine de ses citoyens, et cela n’est possible que s’il assume 
la responsabilite de ses institutions fautives - qu’elles soient des 
individus ou des organes. Si le pouvoir ou la volonte d’accomplir 
cette demarche fait defaut a l’Etat, alors celui-ci abandonne un 
element important de sa souverainete, mettant ainsi en question son 
locus standi au sein de la communaute internationale.

L’Etat est le parens patrie de ses citoyens et a l’obligation 
d’enqueter de bonne foi sur les allegations de ceux-ci concernant des 
violations des droits de l’homme. En fait, l’Etat n ’a point besoin

4 Cela trouve son expression dans le troisieme paragraphe du preambule de la 
Declaration universelle des droits de I'homme qui dispose: “Considirant 
qu’il est essentiel que les droits de l’homme soient proteges par un regime 
de droit pour que I’homme ne soit pas contraint, en supreme xecours, a la 
revolte contre la tyrannie et l’oppression”.
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d’une allegation pour mettre en oeuvre son dispositif de surveillance de 
la situation des droits de I’homme. La fonction de surveillance est 
partie integrante de la responsabilite de l’Etat au niveau national, 
mais aussi au plan international. Le principal objet des procedures 
d’etablissement des rapports prevues dans divers instruments 
internationaux des droits de l’homme est de reaffirmer 
periodiquement la responsabilite de PEtat quant a la promotion des 
droits de l’homme, mais en ce qui concerne aussi la communication 
d’informations sur la situation des droits de l’homme5. Comment un 
Etat peut-il s’acquitter de cette responsabilite s’il ne procede a la 
collecte et au recoupement d’informations sur la question ?

En d’autres termes, les enquetes sur les violations des droits de 
1’homme, independamment de l’action qui en decoule, sont une 
necessite legale, morale et pratique, qui supplante toute mesure 
d’amnistie en faveur des auteurs desdites violations. Le fait 
d’enqueter sur des allegations, si peu soit-il, suscite le sentiment que 
l’Etat concerne s’efforce d’imposer la primaute du droit.

Les enquetes sur les violations des droits de l’homme doivent etre 
conduites par un groupe d’experts impartial, dans le respect de la 
legalite. Elies ne sauraient constituer un moyen de vendetta 
politique. Le meme principe devrait etre applique dans la procedure 
de determination de la responsabilite pour eviter que l’ensemble de la 
procedure ne produise des effets nuisibles qui priveraient l’Etat de 
1’opportunity de faire prevaloir la primaute du droit, en meme temps 
qu’ils feraient des auteurs de violations des droits de l’homme les 
martyrs d’une societe malade6. La participation d’observateurs

5 Voir Manual on Human Rights Reporting (New York, 1991), Doc. ONU. 
DH/PUB/91/1.

6 Le delinquant a toujours joue le role du heros, voire du saint, pour les gens 
incultes. La celebration de ceremonies du bhog pour glorifier les terroristes, 
l’offrande de siropas (turbans de couleur safran en signe de veneration) a 
leurs descendants, et leur nomination a des postes de pouvoir, sont des 
pratiques largement repandues dans le Penjab (Inde). L’enquete publique 
sur les violations des droits de l’homme presente l’avantage d’exposer les 
mefaits de leurs auteurs, qui ne seront plus consideres comme des heros ou des 
saints.
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internationaux renforcerait la credibility de Porgane charge de 
determiner la responsabilite des auteurs de violations des droits de 
l’homme. Les ONG pourraient jouer un role important a cet egard. 
Elies fourniraient des informations pertinentes a Porgane de l’Etat 
charge d’enqueter sur les violations et de determiner les 
responsabilites ; au cas ou un tel organe n ’existerait pas, les ONG 
pourraient prendre Pinitiative de constituer un organe non 
gouvernemental impartial aux memes fins7. II serait souhaitable que 
l’enquete sur les allegations et la determination de la responsabilite 
soient confiees a deux groupes d’experts differents, en prenant en 
consideration la nature foncierement differente de ces deux 
mandats.

La determination de la responsabilite amene la question suivante : 
Quelle sanction en decoulerait-il? La derniere est relativement plus 
difficile que la premiere. Differentes theories s’opposent concernant 
la nature des peines applicables aux actes delictueux en general. 
S’agissant du traitement des auteurs de violations des droits de 
l’homme, chacun des Etats concernes par la question l’examine a la 
lumiere de sa propre situation8. S’il est contraire a la primaute du 
droit et a la morale de laisser impunis les crimes deja commis contre 
Phumanite et de permettre a leurs auteurs d’aller en toute liberte, il est 
egalement contraire au bon sens de se venger d’eux sans confronter les 
elements en jeu et evaluer les consequences de la sanction. D ’ou la 
necessite de trouver un point d’equilibre entre l’amnistie et la 
vengeance : une sanction equitable. II faut au prealable repondre a la 
question suivante : quelle est la finalite de la sanction ?

7 Le Tribunal permanent du peuple (TPP) fut cree en 1979. II fonde ses 
statuts sur la declaration d’Alger. II a siege en de nombreuses occasions 
pour examiner une large variete de cas impliquant des violations des droits 
de l’homme en Afghanistan, en Argentine, en El Salvador, au Guatemala, 
en Inde, aux Philippines, et au Zaire. Voir Times o f India (New Delhi), 
14 octobre 1992, p. 3.

8 John M. Dyke et Gerald W. Berkley, “Redressing Human Rights Abuses”, 
Denv. J. o f ln t’l Law and Policy, vol. 20 (1992), p. 243.
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En general, la finalite de la sanction est de dissuader la personne 
de recidiver, de la punir pour avoir viole la loi, d’empecher que 
d’autres ne commettent le meme delit en attirant leur attention sur les 
consequences qu’un tel acte entraine, d’apporter un reconfort 
psychologique a la victime et a la societe en leur faisant comprendre 
qu’un acte illegal commis a leur encontre a ete puni et, si possible, de 
remettre un delinquant dans le droit chemin, de le transformer en un 
citoyen respectueux de la loi. D ’un point de vue humaniste et social, 
la sanction est une mesure visant a provoquer dans l’esprit du 
coupable un veritable sentiment de regret, le respect de la justice, la 
sympathie pour les etres humains, en particulier les victimes, et 
1’amour du prochain9. Une societe democratique ne peut se 
permettre ni un systeme de punition justiciere fonde sur la loi de 
Lynch, ni une administration de la justice rendue aveugle par 
l’anarchie, l’accumulation des affaires non traitees et la corruption 
judiciaire. De meme, une peine proportionnelle a la gravite des 
violations des droits de l’homme (telles que les disparitions, la 
torture et le genocide) ne profite a personne.

Par consequent, pour etablir une sanction equitable, il ne faudrait pas 
privilegier telle theorie repressive par rapport a telle autre. Une 
peine trop clemente ou mai adaptee peut retirer a la loi son efficacite 
et constituer un encouragement pour les dangereux auteurs de 
violations des droits de l’homme. Si elle est trop severe ou decidee 
de maniere inappropriee, elle peut les conforter dans la delinquance 
et les conduire a commettre de nouvelles violations. Le systeme 
devient inefficace s’il n ’est pas a meme de proteger la societe par des 
mesures qui soient dissuasives pour les delinquants. II manque de 
credibility s’il ne reflete pas le sentiment et 1’attitude d’esprit de la 
societe vis-a-vis de l’inconduite des delinquants. Le systeme merite 
d’etre juge s’il est incapable de rendre equitablement justice au 
delinquant, a la victime, et a la communaute10. En regie generale, la

9 H. Openheimer, Rationale o f Punishment (1913), pp. 130-132. Cf. Mir 
Mehraj-ud-in, Crime and Criminal Justice System in India (New Delhi, 
1984), p. 137.

10 Mehraj-ud-in, ibid., p. 147.
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sanction ne doit pas etre dictee par la vengeance; son dispositif 
devrait prevoir la reinsertion et appliquer le principe de 
proportionnalite de la peine en tenant compte des consequences de la 
condamnation; la sanction ne devrait pas presenter un caractere 
deterministe dans sa nature et dans sa duree. On n ’envoie pas un 
aliene mental dans un asile pour une duree determinee. De meme, il 
n ’est pas raisonnable de condamner un delinquant a une peine de 
prison fixe. II serait pratique d’accorder plus ou moins le meme 
traitement aux auteurs de violations des droits de l’hom m e; on 
laisserait aux tribunaux le soin d’etablir la culpabilite ou l’innocence, 
et il reviendrait aux responsables des maisons de redressement, 
soumis a un controle responsable, de determiner la nature et la 
duree de la peine. Dans certains cas particuliers, on pourrait 
envisager l’adoption de prisons ouvertes, ou d’un systeme de mise a 
l’epreuve, ou la substitution de la peine de prison par un travail dont 
le produit servirait a entretenir la famille de la victime.

Cette approche conduirait a une inegalite des condamnations. Elle 
pourrait generer de nombreux problemes. Certes, la premiere 
victime serait le principe d’egalite; puis il s’etablirait chez le 
delinquant un sentiment de discrimination qui le rendrait cynique 
vis-a-vis du systeme. En plus, determiner la duree d’une peine 
indeterminee serait un perpetuel echeveau pour les institutions qui 
auraient la responsabilite de surveiller le delinquant et de decider de 
l’opportunite de le rendre a la societe. II ressort de l’experience du 
droit penal interne que l’inegalite des condamnations limite la 
capacite du systeme a creer chez les delinquants des comportements 
stables. Un delinquant, condamne a une peine de dix ans pour un 
delit pour lequel un autre delinquant purge une peine de trois ans, 
ne sera probablement pas receptif aux programmes de 
reeducation11. II naitrait chez le delinquant lese un sentiment 
d’amertume et d’hostilite vis-a-vis du systeme qui reduirait ses 
chances de reinsertion sociale, dans la mesure ou il s’estimerait

11 Ibid., p. 148.
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victime d’une discrimination. En tout cas, il devrait y avoir un 
fondement logique expliquant la difference des reactions que 
suscitent dans la societe les violations des droits de l’homme. Ce qui 
serait souhaitable, par consequent, ce n’est pas tant l’hamionisation des 
peines qu’une philosophie commune qui apporte des reponses 
sociales souples face a ces violations, et qui peut produire des 
sanctions obeissant a une politique legale et sociale inspiree. Cela 
est-il toutefois realisable dans la pratique ?

Meme si elles se prevalent d’une longue experience dans le 
traitement des affaires penales, la plupart de nos institutions 
judiciaires sont ignorantes dans l’art de prononcer un jugem ent12; la 
plupart de nos juges sont incapables de regarder au-dela de lois 
penales eculees et la plupart de nos innovations scientifiques et 
technologiques n’ont pas ete testees en tenant compte de leur 
incidence sociale, notamment sur le comportement du delinquant13. On 
peut se demander si les institutions judiciaires classiques sont aptes a 
decider, avec la subtilite et le bien-fonde necessaires, des peines a 
infliger aux auteurs de violations des droits de l’homme. Aussi, 
avons-nous besoin de juges possedant des qualites, des aptitudes et 
une creativite extraordinaires, auxquels on peut confier la tache de 
decider d’une sanction equitable dans les cas de violations des droits 
de l’homme. II faudrait egalement conduire des enquetes et des 
audiences distinctes afin de determiner une sanction equitable14.

12 Juge Krishna Iyer, ibid., p. 152, fn. 239.
13 Nous n’avons connaissance d’aucun arret de tribunal fonde sur une 

approche anthropologique pronant la reeducation du delinquant au moyen 
d’experiences de manipulation d’une fonction ou de transplantation d’un 
organe de son corps. Une telle innovation ne devrait pas etre confondue 
avec differentes formes de punition telles que 1’amputation des mains d’un 
voleur, qui releve de la definition de peine inhumaine ou degradante.

14 Nombreuses sont les legislations nationales contenant des dispositions dans ce 
sens. En outre, le fait de prevoir une audience distincte pour le prononce du 
jugement pourrait reduire le prejudice (le cas echeant) qu’entraine la 
procedure de repression du coupable.
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L’autorite chargee de prononcer les peines devrait etre assistee dans 
sa tache par des anthropologues, des sociologues, des psychologues, des 
militants des droits de l’homme et autres. Elle devrait prendre en 
consideration les elements fondamentaux suivants, afin d’etablir une 
sanction equitable:

En premier lieu, la philosophic de la violation des droits de 
l’homme, autrement dit, l’attitude de Pauteur de la violation vis-a-vis 
de son acte. Elle peut etre determinee en posant les questions 
suivantes: 1’auteur eprouve-t-il des remords ? Regrette-t-il sa 
mauvaise conduite ? En donne-t-il une justification ? La considere-t- 
il comme une affaire banale ? Les rapports d’enquete sur les 
allegations de violations des droits de l’homme peuvent aider a 
trouver des reponses a ces questions.

Ensuite, les consequences sociales de la sanction. Elies peuvent 
etre evaluees a l’aide des questions suivantes : quelle est, en general, 
l’attitude de la societe a 1’egard de crimes tels que la violation des 
droits de Phomme en question ? Quel danger potentiel l’auteur de 
ces violations represente-t-il pour la stabilite sociale ? Quelle est la 
situation de la primaute du droit a un moment donne ? A toutes ces 
questions on peut trouver des reponses en exploitant les enquStes 
sociales, les rapports des services de renseignement, et les sondages 
d’opinion.

Troisiemement, les peines de substitution dans un cas specifique. 
Elies peuvent etre determinees en repondant a la question suivante : 
la societe concernee est-elle regie par le droit ecrit (comme c’est le 
cas des Etats-Unis et de la plupart des pays occidentaux) ou ajoute-t- 
elle au droit ecrit des pratiques coutumieres (comme le font PInde, la 
plupart des pays asiatiques et la presque totalite des pays africains) ?

Ce dernier element revet une grande importance en raison des 
difficultes a punir les auteurs de violations des droits de Phomme, de 
l’efficacite peu convaincante de la sanction en ce qui concerne le 
renforcement du respect des droits de Phomme, et des problemes 
particuliers que rencontrent les pays asiatiques, africains et latino- 
americains a gerer les violations des droits de Phomme.
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Le principe selon lequel 1’auteur d’une violation doit etre puni 
pose un certain nombre de problemes. D’abord, les anthropologues 
criminels et les sociologues ne sont pas encore parvenus a une 
conclusion definitive quant a Futilite de la sanction en tant que 
moyen de reparation des prejudices graves. Bien au contraire, bon 
nombre d’entre eux estiment que l’emprisonnement a long terme est 
un obstacle a la reinsertion sociale du delinquant. Emile Gautier 
considere la prison comme “une serre ou on cultive des plantes 
veneneuses”15. Deuxiemement, si un auteur de violations des droits de 
l’homme a des raisons de croire qu’il sera durement traite, alors 
pourquoi coopererait-il avec l’Etat et la societe. Par consequent, il 
est impossible de poursuivre sans difficulty 1’enquSte sur les 
violations des droits de l’homme et de mettre au jour tous les faits 
pertinents16. En troisieme lieu, de nombreux delinquants peuvent 
etre correctement sanctionnes en leur faisant payer une amende. 
Mais cette solution n’est pas applicable dans toutes les situations. 
Certaines pertes ne peuvent pas etre quantifiees. Le delinquant ne 
devrait pas toujours avoir le choix de l’amende ou de la peine de 
prison. La notion de reparation devrait dtre assortie de l’amende 
chaque fois qu’il est possible. Le delinquant doit dedommager la 
personne lesee et payer une amende a la communaute. Cette sorte 
de double sanction fait justice a la relation interactive contenue dans 
le concept des droits de l’homme evoque au debut de cette 
discussion. Cependant, si le delinquant est incapable de s’acquitter 
d’une amende ou d’un dedommagement, on ne devrait pas l’envoyer 
en prison, mais l’obliger a mettre en ceuvre ses capacites pour 
compenser la peine par son travail.

Le principe selon lequel 1’auteur d’une violation doit en payer le 
prix presente un certain nombre d’inconvenients. II sert a banaliser la 
tragedie. Le danger vient de ce que, sur l’heure, on permet aux gens 
de se donner bonne conscience les uns par rapport aux autres

15 Cf. Havelock Elles, The Criminal (1914), p. 309.
16 Par exemple, l’echec de la Commission du Shah, etablie en 1977 pour 

enqueter sur les abus commis durant le regime d’urgence de 1975-77 en 
lnde.



pendant que sont laissees en souffrance les realties sociales 
presentes, qui sont un facteur d’incitation a la violation des droits de 
Phomme. Par consequent, l’emprisonnement du delinquant, la mise a 
l’amende de l’Etat et/ou le dedommagement de la victime, devraient 
s’accompagner de mesures de restructuration des institutions de 
l’Etat, d’une modification des comportements sociaux et d’une 
transformation des rapports sociaux. Le programme d’indem- 
nisation doit etre integre aux fondements legal et moral du pays 
concerne, afin de repondre aux problemes nationaux a venir et 
d’encourager les autres pays a tirer les enseignements d’une telle 
experience17. La legitimite juridique, morale et pratique de ce 
programme d’indemnisation peut etre mise a l’epreuve de la 
question suivante : ce programme d’indemnisation peut-il servir de 
modele pour les autres pays ? On peut y repondre en cherchant a 
savoir si des regies de droit ou des enseignements et obligations 
politiques avaient emane d’un quelconque programme 
d’indemnisation et si celui-ci avait donne lieu a une quelconque 
remise en question de 1’administration, des lois et des 
comportements. La methode la plus indiquee pour traiter les 
delinquants ne consiste pas uniquement a determiner une “sanction” 
sous la forme d’une peine de prison, d’amende, ou de 
dedommagement plus ou moins egale a ce que l’opinion publique et 
les juges estiment etre equivalente a la gravite du delit, puisqu’une 
telle methode n’est qu’une adaptation de la vieille lex talionis. Au 
contraire, on devrait avoir de la notion de punition une lecture 
correspondant a la reaction sociale en regard du delit et des valeurs 
supremes d’une societe civilisee. Elle remarque a juste titre : “La 
noblesse d’une civilisation se mesure a l’aune de sa retenue et de son 
humanite, mais se reconnait aussi a une vision plus intelligente qui, en 
meme temps qu’elle admet une reaction sociale plus ponderee, rend 
la ferocite impossible”18. II y a longtemps, Ferri insistait done, dans son

17 Edmonds, “Beyond Prejudice Reduction”, MCS Conciliation Quarterly 
(Printemps 1991), p. 5. Cf. Eric K. Yamamoto, “Friend, or Foe or 
Something Else: Social Meaning of Redress and Reparations”, Denv. J. of 
Int’l Law and Policy, vol. 20 (1992), p. 232.

18 Elies, n. 15, p. 301.
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ouvrage intitule Sociologia Criminale, sur la necessite des “peines de 
substitution” ou methodes non penales de lutte contre la criminalite19. 
Comment definir une peine de substitution appropriee pour les 
auteurs de violations des droits de l’homme ?

L’arsenal des sanctions varie d’un pays a l’autre. A  l’interieur d’un 
meme pays, les preferences des gens sont differentes d’une ville a 
l’autre. Les habitants d’une meme ville proposent des peines 
differentes pour le meme crim e: la ou les agents de police 
privilegient une punition fondee sur le “chatiment”, d’autres font 
valoir des points de vue differents. Au Japon, par exemple, 
l’expiation et le retablissement sont deux importantes formes de 
punition. Ainsi que l’observe Bayley, “l’expiation a une plus grande 
signification que la reconnaissance d’une faute personnelle; c’est 
l’engagement donne de ne plus commettre la faute”20. Le Japonais 
privilegie cette forme de retablissement des liens sociaux. Par 
ailleurs, des etudes indiquent que les peines adoptees par les 
Americains et les Russes visaient rarement le retablissement des 
liens sociaux, mais avaient souvent pour objet de mettre le 
delinquant a l’ecart21. En Inde, il existe differentes sanctions extra- 
judiciaires suivant les differentes religions, regions et castes. Chez les 
Sikhs, la forme de punition la plus severe consiste a qualifier le 
delinquant de tankhahya (celui auquel on a impose une amende 
pour avoir enfreint des principes religieux). Chez les Musulmans, 
traiter une personne de Kafir (mecreant) constitue une grave 
sanction. Les Hindous utilisent le shrapa (proferation d’une 
malediction) comme une maniere severe de punir le delinquant. 
Dans les villages indiens, l’ostracisme ou le bannissement social

19 Cf. ibid., p. XI.
20 David Bayley, Forces of Order: Policing Modem Japan (1991), p. 131. Voir aussi 

Hiroshi Wagatsumu et Arthur Rosett, “The Implications of Apology: Law 
and Culture in Japan and the United States”, Law & Society Rev, vol. 20 
(1986), p. 461.

21 Joseph Sanders et V. Lee Hamilton, “Legal Cultures and Punishment 
Repertoires in Japan, Russia, and the United States”, Law & Society Rev, 
vol. 26 (1992), p. 133.
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d’une personne est considere comme une grave mesure de 
repression. La sanction la plus appropriee pour punir 1’auteur d’un 
viol est de l’obliger a epouser sa victime. Obliger un delinquant 
a se raser la tete, a se noircir le visage, et a s’exhiber en public a dos 
d’ane constitue, en Inde, une maniere habituelle de punir 
differents actes illicites et immoraux. De meme, le fait de mendier, 
de jeuner, de pleurer, de se laver dans les fleuves sacres, ainsi que de 
manifester ses remords est encore aujourd’hui considere comme la 
forme la plus culturelle de reconnaitre sa culpabilite, d’expier sa 
faute et de se purifier l’ame. L’ancien systeme anglais de 
reconnaissance de la culpabilite, au moyen duquel la partie fautive 
versait une somme d’argent, constituait pour la societe une 
excellente garantie contre la recidive. De la meme maniere, le 
concept islamique de “dette de sang” suivant lequel le coupable paye 
pour les prejudices subis par la victime, est une forme de confession, 
de punition et de reinsertion sociale. II convient de placer ces 
sanctions sociales informelles en regard des peines legales et de faire 
une etude comparative de leur utilite et de leur efficacite. Bon 
nombre de celles-ci pourraient etre appliquees dans des cas de 
violations des droits de l’homme. II est necessaire de moderniser les plus 
belles traditions de la societe, de creer une culture juridique en 
fonction du contexte social, et d’appliquer des sanctions quasi 
penales ou des peines non penales a caractere educatif aux auteurs 
de violations des droits de l’homme. Au lieu de condamner leurs 
auteurs a des peines de prison au risque de les enraciner dans la 
delinquance, on gagnerait a les envoyer constater par eux-memes la 
souffrance de leurs victimes.

On pourrait les envoyer en stage dans des organisations s’occupant 
de droits de 1’homme. La, ils pourraient beneficier des services 
d’educateurs en matiere de droits de l’homme, de publicistes 
ou de chercheurs, d’enseignants des droits de l’homme, d’auxiliaires 
de groupes d’experts enquetant sur les violations des droits 
de l’homme, et de coordinateurs de programmes d’assistance 
juridique pour les victimes de violations des droits de l’homme.

L’approche ainsi decrite est applicable dans une societe ou les 
tenants de la legalite ont un pouvoir preponderant sur les auteurs de
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violations, et ou l’amnistie et le pardon sont parties integr antes de 
1’administration normale de la justice, dans le cadre de la procedure 
reguliere. Quelle approche peut-on, en revanche, preconiser lorsque 
les auteurs de violations des droits de l’homme exigent que 
l’amnistie et le pardon leur soient accordes avant de permettre au 
pouvoir public de retablir la primaute du droit ?

Malgre les serieuses objections juridiques et morales qu’on peut 
opposer aux lois d’amnistie, le pouvoir politique des auteurs de 
violations des droits de l’homme et la volonte des autres de 
rechercher la reconciliation pour retablir la loi et l’ordre font de 
I’application de ces lois un mal inevitable. Nul autre que le citoyen 
argentin ou uruguayen ne saurait mieux en temoigner. Le 
dechirement de 1’Argentine et 1’incapacite des Uruguayens a se 
defaire de leurs lois d’amnistie en organisant un plebiscite constitue un 
message clair: partout ou les auteurs de violations detiennent le 
pouvoir, comme c’est generalement le cas, ils ne cedent pas aisement 
le terrain au processus democratique sans reclamer des garanties, 
dont 1’amnistie. Leur devise est simple: pas de paix sans amnistie. 
Cependant, meme 1’amnistie ne garantit pas la paix et l’ordre ou la 
primaute du processus democratique, dans la mesure ou elle 
corrompt les fondements du regime de droit. C’est un cercle vicieux. 
La tache, difficile, consiste a faire en sorte qu’une loi d’amnistie soit 
empreinte de serenite. A cet effet, il faudra developper un ensemble 
de compromis, dont les elements sont les suivants :

D’abord, s’agissant du probleme de la legalite d’une loi d’amnistie, 
la question est de determiner qui a promulgue la loi d’amnistie en 
question. Est-ce le regime des auteurs des violations lui-meme, ou 
est-ce le gouvernement democratiquement elu qui lui a succede ? Si la 
loi d’amnistie a ete adoptee par les auteurs de violations eux-memes, 
alors la nullite de la loi ne fait aucun doute, tout comme le caractere 
abusif de la procedure legale qui l’a produit. Si, en revanche, la loi a 
ete promulguee par un gouvernement democratiquement elu, il 
faudrait examiner les differents facteurs, y compris les circonstances, 
qui ont donne lieu a 1’adoption de la loi et des dispositions qu’elle 
contient. S’il s’avere que la loi a ete adoptee, mais sous la contrainte, 
par un gouvernement democratiquement elu, la encore, sa nullite ne
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fait pas de doute ; toutefois, si elle a fait suite a un debat libre et 
ouvert en la matiere, au cours duquel le probleme a ete aborde de 
maniere equilibree, alors la question de sa validite reste largement 
ouverte, du moins au plan international.

Ensuite, pour conserver a la loi un minimum de moralite, on 
devrait se demander quelle est la portee de la loi en question. Si la 
loi d ’amnistie accorde une amnistie absolue aux auteurs de 
violations, alors sa nullite va de soi. Par ailleurs, elle possede 
quelque validite si elle autorise les plaintes civiles et quelque autre 
forme de denonciation des auteurs de violations. On peut admettre, 
avec regret, le fait d’amnistier des crimes commis par des 
fonctionnaires de l’Etat dans l’exercice de leurs fonctions. Mais des actes 
de haine tels que le genocide, le viol, l’assassinat aveugle de civils, la 
torture de detenus et de leur famille, et la destruction du patrimoine 
culturel, sont des crimes impardonnables.

Troisiemement, accorder 1’amnistie aux auteurs de violations des 
droits de l’homme ne signifie pas que les crimes devraient rester non 
elucides. Tous les cas de violation devraient faire l’objet d’une 
enquete confiee a un groupe d ’experts impartial, dont les 
conclusions devraient etre rendues publiques, ne serait-ce que parce 
qu’elles etablissent la verite, et qu’elles placent les auteurs des 
violations, quel que soit leur degre de cruaute, face a leur 
conscience.

En quatrieme lieu, il faudrait elaborer un mecanisme a travers 
lequel on pourrait surveiller la conduite des auteurs de violations des 
droits de l’homme, apres l’amnistie. En cas de recidive, la question 
de leur amnistie pourrait etre reexaminee.

Apres avoir dessine le cadre theorique dans lequel la societe peut 
apporter des reponses souples au probleme de l’impunite et des 
violations graves des droits de Phomme, nous allons en mesurer 
l’efficacite a l’aune de quelques cas exemplaires : les atrocites d’ldi 
Amin en Ouganda, le genocide de Pol Pot au Cambodge, la 
“purification ethnique” en Bosnie-Herzegovine, et Yapartheid en 
Afrique du Sud.
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A ce jour, Idi Amin n’a pas ete juge. Aucune requ&te n ’a ete 
formulee demandant son extradition. Ce n ’est que recemment 
que le gouvernement de 1’Ouganda a exprime sa volonte de 
dedommager les Asiatiques expulses par Idi Amin en 1972. II n’est 
meme pas question d ’indemniser les milliers d’Ougandais qui ont ete 
victimes des atrocites d’ldi Amin, probablement parce qu’ils ne 
disposent pas de moyens comparables pour promouvoir l’economie 
politique de leur propre pays. Cependant, faute d’avoir mene 
une enquete veritable et systematique sur la nature des massacres, il 
est aujourd’hui difficile de reparer des prejudices consecutifs 
a des violations massives des droits de l’homme commises il y a 
vingt ans.

Le genocide par le regime de Pol Pot d’un million de ses sujets est 
reste impuni. On pouvait bien oublier ce pardon par defaut pendant 
la periode de la Guerre froide, mais comment peut-on ignorer le 
mepris perpetuel du droit affiche par les Khmers Rouges apres la fin 
de la Guerre froide ? Au lieu de juger les auteurs du genocide, le 
Conseil de securite des Nations Unies s’evertue obstinement a en 
faire des interlocuteurs dans le processus de paix. Apres la mise en 
ceuvre des accords de Paris et l’etablissement de la primaute du droit 
au Cambodge, les Khmers Rouges peuvent se vanter d’avoir sauve la 
democratie.

La “purification ethnique” entreprise en Bosnie-Herzegovine est 
la preuve de l’echec de l’appareil d’Etat conceme (la Bosnie est un Etat 
independant et membre des Nations Unies ; il est cense posseder la 
capacite et la volonte de remplir les obligations contenues dans la 
Charte de l’ONU, dont la protection des droits de l’homme de ses 
citoyens), de la Communaute europeenne, des Nations Unies, ainsi 
que des principes humanitaires consacres et de leurs garants. Le 
Conseil de securite s’est enfin decide a nommer un groupe d’experts 
charge d’enqueter sur les crimes. Les factions en guerre n ’ont pas 
facilite l’acces au theatre des combats aux responsables de Faction 
humanitaire. On peut se demander si elles permettront aux 
enqueteurs de preparer le terrain en vue de leur propre traduction 
en justice.
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Le deni des droits de l’homme en Afrique du Sud, qui dure depuis 
cinquante ans, est qualifie a juste titre de “crime contre l’humanite”. 
II est par consequent naturel d ’entendre l’aile radicale de l’ANC dire 
que, une fois la regie de la majorite etablie, un tribunal de type 
Nuremberg sera mis en place pour juger les responsables de 
Vapartheid. II est de notoriete que les 15 % de la minorite blanche 
detiennent 87 % des meilleures terres de 1’Afrique du Sud, alors que 
les Noirs, qui represented 75 % de la population, n ’en possedent 
que 13 %. Comment pourra-t-on reparer les prejudices subis par la 
majorite noire si ce n ’est en reprenant aux Blancs une bonne partie de 
leurs possessions ? La redistribution equitable des terres permettra-t- 
elle au peuple de se reconcilier? On a le sentiment que la magie de 
Mandela apportera la liberation tant attendue du joug des tenants de 
Yapartheid, mais pas l’indemnisation appropriee des victimes. 
L’institution d’un tribunal de type Nuremberg n ’est qu’une utopie. 
Preuve en est le mirage de Mugabe. II faut relativiser le succes de 
l’ANC, meme s’il a oblige le gouvernement de de Klerk a accepter la 
constitution d’un groupe international d’experts pour enqueter sur le 
massacre de Boipatong, car celui-ci a ete suivi du massacre du Ciskei 
moins de trois mois apres. Paradoxalement, alors que le premier 
massacre avait provoque le retrait de l’ANC des negotiations 
constitutionnelles, celles-ci ont repris, peu apres le second massacre.

En fin de compte, l’approche fondee sur la primaute du droit et qui 
preconise la modernisation, l’integration et 1’application de diverses 
sanctions observees dans differentes cultures et traditions peut se 
reveler utile pour determiner la responsabilite et la culpabilite des 
auteurs de violations mineures des droits de l’homme. Mais elle peut 
ne pas s’averer efficace dans des cas de violations graves, tels que 
ceux decrits ci-dessus. Seules des reponses collectives de la 
communaute internationale, etayees par des mesures de ccercition et 
de persuasion, peuvent prouver quelque efficacite dans ces cas. Si 
cela n ’est pas realisable au plan intergouvernemental, d’autres 
solutions pourront etre envisagees au plan non gouvernemental. En tout 
cas, on devrait se fixer comme objectif prioritaire d’enqueter sur les 
violations, d’identifier les causes a l’origine des faits, et de proposer des 
solutions raisonnables et susceptibles d’etre largement acceptees.



Dans le Programme pour la paix22, le Secretaire general des Nations 
Unies a fait etat de la possibility de mobiliser l’ensemble du systeme 
de l’ONU pour, entre autres, faire front aux violations flagrantes des 
droits de l’homme. A cet effet, il a propose, inter alia, la creation 
d’un systeme de collecte d’information et d’alerte rapide. Ce 
systeme pourrait etre utilise pour relever les violations flagrantes des 
droits de l’homme, arreter leurs auteurs, et mettre en oeuvre les 
procedures de reparation de ces violations.

Alors que, ainsi qu’il ressort de ce qui precede, l’amnistie des 
violations flagrantes des droits civils et politiques est une question 
assez complexe, il existe un autre grand domaine egalement 
important ou s’exercent des violations des droits de l’homme et qui n’a 
pas encore ete correctement explore eu egard a l’amnistie ; il s’agit du 
domaine des violations des droits economiques, sociaux et culturels. Ces 
violations des droits economiques, sociaux et culturels ont fait l’objet 
d’un interet particulier, notamment dans le cadre du processus de 
decolonisation. En juillet 1992, par exemple, le Sommet de l’OUA 
tenu a Dakar, a decide de nommer un groupe d’experts compose 
d’eminentes personnalites, charge de preparer un dossier juridique 
visant a demander reparation a l’Europe pour la colonisation et 
l’esclavage passes des Africains23. Cette demarche peut s’averer 
difficile quant aux resultats escomptes, mais sa signification 
intellectuelle est indiscutable en ce qui concerne la promotion d’une 
conscience historique. Nul ne peut prejuger de son issue, mais nous 
savons que Nauru — un minuscule Etat insulaire du Pacifique — a 
deja saisi la Cour internationale de justice d’une plainte, dans 
laquelle ce pays reclame a l’Australie une indemnisation au titre de la 
reconstruction pour l’exploitation coloniale de ses ressources en 
phosphates. La resolution de 1’OUA et la plainte de Nauru prouvent

22 Rapport du Secretaire general suivant la Declaration adoptee par la Reunion au 
Sommet du Conseil de securite, le 31 janvier 1992 (New York, 1992).

23 Voir West Africa (25-31 mai 1992), p. 461.



qu’un grand nombre de pays et de peuples inscrivent la question des 
violations flagrantes des droits de rhomme dans une perspective plus 
large24. Par ailleurs, nous, es universitaires, militants et publicistes 
s’occupant des droits de l'homme, nous sommes jusqu’ici peu 
interesses aux graves violations des droits economiques, sociaux et 
culturels. Sommes-nous aujourd’hui prets a elargir notre vision de la 
question en discussion, en prenant en compte dans nos 
preoccupations le probleme des auteurs de violations graves des 
droits economiques, sociaux et culturels ?

24 Dans cette perspective, les droits des groupes, tels que le droit a l’auto- 
determination et le droit de disposer librement de ses ressources naturelles 
(article premier des deux Pactes relatifs aux droits de l’homme) occupent 
une place preponderante.



La reconciliation, 
la conciliation nationale

Philippe Texier 
Magistral,

Expert des Nations Unies - France

Qu’il s’agisse de mettre fin a un conflit international, comme ce fut 
le cas pour la deuxieme guerre mondiale, ou interne, comme au 
Salvador actuellement et peut-etre un jour au Guatemala, voire en 
Colombie ou au Perou, ou de passer d’une dictature a une 
democratic, comme au Portugal, en Espagne ou en Grece ou, dans le 
sous-continent Sud-Americain, au Chili, au Bresil, en Argentine, en 
Uruguay ou au Paraguay, la question de la reconciliation 
internationale ou nationale s’est toujours trouvee au centre des 
processus de transition ou de paix, contradictoire avec la necessite 
d’etablir la verite historique sur une periode troublee, et de punir les 
coupables des graves atteintes aux droits de l’homme.

Cette contradiction s’est traduite de diverses manieres, mais, le 
plus souvent, ont ete adoptes des decrets ou lois d’amnistie, parfois 
ambigus dans leurs objectifs, mais dont la consequence a presque 
toujours ete d’assurer une impunite de fait aux auteurs des plus 
graves violations aux droits de l’homme.

On peut citer, pour la seule Amerique latine, le Decret-Loi 2191 au 
Chili, publie le 19 avril 1978 ; au Bresil, la Loi 6683 du 28 aout 1979 
et l’Amendement constitutionnel 26 du 27 novembre 1985 ; en 
Argentine, une serie de textes successifs ont attenue les effets d’un 
processus qui avait pourtant permis que plusieurs membres de la 
Junte militaire soient juges et condamnes a des peines severes : c’est 
d’abord le “document final” de la Junte militaire du 28 avril 1983, 
puis la Loi 22926 du 22 septembre 1983 parfois appelee “Loi
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d’autoamnistie”, la Loi 23942 du 12 decembre 1986 sur l’extinction 
de Taction penale, dite loi de “point final” ; vient ensuite, le 5 juin 
1987, la Loi 23521 ou “Loi d’obeissance due”.

En Uruguay, la Loi 15848 du 28 decembre 1986 s’intitule “Loi sur la 
caducite de la pretention punitive de l’E tat”.

Au Guatemala, le Decret-loi 8.86 porte amnistie generate et les 
accords d’Esquipulas II prevoient que des decrets d’amnistie seront pris 
dans chaque pays centre-americain.

Au Salvador, c’est un decret 805 du 27 octobre 1987 qui etablit 
une “Loi d’amnistie pour obtenir la reconciliation nationale”. 
Puis, apres les accords de paix du 31 decembre 1991, une nouvelle loi 
d ’amnistie a ete votee a l’unanimite par l’Assemblee legislative le 
23 janvier 1992.

Au Honduras, en novembre 1987, le congres vota aussi une loi 
d’amnistie “ample et inconditionnelle”.

Sans entrer dans l’analyse de ces textes, il faut seulement constater 
que tous sont bases sur l’idee de reconciliation nationale et 
considerent que celle-ci ne peut se faire sans un pardon prealable. 
Encore faudrait-il, pour que le pardon puisse s’exercer, que la verite 
historique soit etablie, les auteurs des crimes les plus graves 
identifies, que la souffrance des victimes et de leurs proches ne soit pas 
niee. Ce n’est pas toujours le cas dans les processus de transition 
observes au cours de ces dernieres decennies.

Y-a-t-il compatibility entre la necessite d’une reconciliation 
nationale, sans laquelle un processus de transition ne peut se 
transformer en une democratic durable, et l’etablissement, tout aussi 
indispensable, de la verite historique d ’une periode de guerre ou de 
dictature ? Peut-on construire la paix sur la negation de Phistoire ?

II est extremement difficile d’apporter une reponse satisfaisante a 
cette question, et tous les processus observes au cours des dernieres 
annees restent, a des degres divers, tres imparfaits .

Je voudrais tenter d’apporter a ces rencontres le fruit d’une 
experience, toujours en cours, qui tente de transformer des accords de
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paix en un processus de democratisation et de reconciliation 
durables : celle du SALVADOR.

Le processus salvadorien est original a plus d’un titre : premiere 
experience des Nations Unies d’observation sur le terrain de la 
situation des droits de l’homme dans un pays souverain, transfor
mation des institutions par 1’application d’accords de paix signes 
entre le gouvemement et un mouvement insurrectionnel arme, mise 
en place d’une “Commission de la verite” non nationale, nommee 
par le Secretaire general de l’O.N.U., et dont le rapport final 
pourrait avoir une influence sur l’etendue de la loi d’amnistie, sont 
quelques-unes des innovations issues de la creativite des 
negociateurs.

Si les premieres conversations en vue de preparer une paix 
negociee remontent a 1984, il faut attendre 1989 pour que le 
Gouvernement d’El Salvador et le front Farabundo Marti pour la 
liberation nationale (EM.L.N.) signent un accord le 15 septembre a 
Mexico pour “entamer un processus de dialogue dans le but de 
mettre fin par la voie politique au conflit au Salvador. Des ce premier 
accord, les parties inviterent le Secretaire general a envoyer un 
representant aux conversations suivantes, tenues a San Jose de 
Costa Rica les 16 et 17 octobre.

Des cet instant, et malgre d’immenses difficultes, les conver
sations n ’ont jamais cesse en vue de mettre fin au conflit et le 
Secretaire general y a pris, durant ces deux annees, une part 
determinante, soit personnellement, soit par l’intermediaire de son 
representant.

Le premier acte qui scelle cette volonte de negotiation est connu 
sous le nom d’Accord de Geneve. Signe le 4 avril 1990, il concretise 
l’engagement du gouvernement et du EM.L.N. a ne pas abandonner 
unilateralement les negotiations. Cet accord poursuit quatre 
objectifs : “terminer le conflit arme par la voie politique dans les plus 
brefs delais possibles, impulser la democratisation du pays, garantir le 
strict respect des droits de l’homme et reunifier la Societe 
salvadorienne”.



La logique du processus, des le depart, comprenait deux phases : 
d’abord obtenir des accords politiques dans plusieurs domaines, 
puis, grace a ces accords, arriver a une solution du confiit arme.

Le 21 mai 1990, un accord signe a Caracas (Venezuela) etablissait que 
la verification de ces accords politiques commengerait en meme 
temps que celle des futurs accords qui sortiraient de la table des 
negotiations. L’agenda de ces accords comprenait: La force armee, les 
droits de l’homme, les systemes judiciaire et electoral, la reforme 
constitutionnelle, les problemes socio-economiques et, finalement, la 
verification par les Nations Unies. La seconde phase des 
negotiations devait conduire a etablir les garanties et les conditions 
necessaires pour la reincorporation des membres du F.M.L.N. a leur vie 
civile, institutionnelle et politique du pays, dans un cadre de pleine 
legitimite.

A partir de la, se sont d6veloppees de complexes negotiations, qui 
n’ont pas toujours respecte le calendrier etabli a Caracas, qui ont 
subi de nombreuses vicissitudes, incluant un dialogue direct entre 
commissions negociatrices avec une participation active d’un 
representant du Secretaire general, qui a toujours joue un role de 
mediateur.

II est significatif de noter que le premier accord operationnel qui 
ait ete signe est celui de San Jose (Costa Rica) sur les droits 
de 1’homme, le 26 juillet 1990. Les parties et singulierement le 
F.M.L.N., tenaient a lier l’ensemble du processus a 1’obligation, pour 
chacune, de respecter les droits de l’homme et le droit international 
humanitaire. Elies demandaient en outre, l’etablissement d’une 
mission de verification des Nations Unies, pour surveiller, a l’echelle 
nationale et sur le long terme, le respect et la garantie des droits et 
liberty  fondamentaux. Cette mission n ’a pas de precedents dans 
l’histoire des Nations Unies.

Cet accord comprend un preambule et deux parties. Le preambule 
se refere a l’ordonnancement juridique du Salvador qui consacre la 
reconnaissance des droits de l’homme et le devoir de l’Etat de les 
respecter et de les garantir, aux obligations intemationales de l’Etat, 
a la capacite et a la volonte du EM.L.N. de “respecter les attributs
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inherents a la personne hum aine; 11 rappelle le propos commun 
exprime dans 1’accord de Geneve “de garantir le strict respect des 
droits de l’homme au Salvador, et de se soumettre a la verification 
des Nations Unies, avant de donner une definition tres large de ce 
qu’il faut entendre par “droits de Phomme”.

La premiere partie enumere une serie d’actions et de mesures 
immediates qui devront etre prises pour “eviter tout type de faits ou 
pratiques qui attentent a la vie, a 1’integrite, a la securite et la liberte 
des personnes”, et pour “eradiquer toute pratique de disparition et 
les enlevements”. Puis elle detaille l’ensemble des droits proteges : 
droits politiques, liberte d’aller et venir, conditions d’arrestation 
et droits des personnes arret^es ou capturees; liberation des 
detenus politiques; habeas corpus et recours d’“amparo”, droit 
d’association et d’expression et de presse; documentation des 
deplaces et rapatries et liberte, pour eux, du developpement de leurs 
activites economiques, politiques et sociales; enfin, le droit du 
travail, dont l’importance est soulignee, est renvoye a de futures 
negotiations.

La deuxieme partie definit les pouvoirs de la mission de 
verification des Nations Unies, et ses priorites: 1’observation des 
droits a la vie, a l’integrite et a la securite de la personne, au juste 
proces, a la liberte personnelle, et aux libertes d ’expression et 
d’association. Quant aux pouvoirs, ils sont tres larges, puisqu’ils 
comprennent un droit d ’enquete tres etendu, la faculte de recevoir 
des plaintes de quiconque, de visiter tout lieu ou etablissement sans avis 
prealable, d’entendre toute personne, entite ou institution, de 
formuler des recommandations aux parties, a partir des conclusions 
extraites de l’examen de cas ou situations; offrir son appui a 
Fautorite judiciaire en vue d’aider au perfectionnement des moyens 
judiciaires de protection des droits de l’homme et au respect 
des regies du juste proces; dessiner et executer une campagne 
d’education et de divulgation sur les droits de l’homme et les 
fonctions de la mission ; faire usage des moyens de communication 
sociale ; enfin, informer regulierement le Secretaire general et, par 
son intermediaire, l’Assemblee generale.



Les parties s’engagent a appuyer la mission le plus largement 
possible. La mission a competence pour examiner les cas de 
violations des droits de 1’homme qui se produisent a partir de son 
installation ; pour les faits anterieurs, elle peut les remettre, si elle le 
juge utile, aux organes competents.

Alors que l’article 19 de l’accord prevoyait que la mission 
commencerait a exercer ses fonctions a partir du cessez-le-feu, les 
parties ont demande au Secretaire general, des novembre 1990, de 
commencer le plus tot possible la verification de l’accord sur les 
droits de l’homme. En mars 1991, le Secretaire general envoya une 
mission sur le terrain pour examiner la possibility de commencer la 
verification avant la fin du conflit arme. Au vu du rapport de cette 
mission, et sur saisie du Secretaire general, le Conseil de Securite 
a adopte a l’unaminite, le 20 mai 1991, la resolution 693 qui a etabli 
la “Mission d’observateurs des Nations Unies au Salvador” 
(ONUSAL), qui s’est installee le 26 juillet 1991, symboliquement le jour 
du premier anniversaire de la signature de 1’accord de San Jose.

Pour la premiere fois, done, I ’O.N.U. envoyait sur le terrain une 
mission de verification des droits de l’homme ; pour la premiere fois, 
une telle mission commengait sa tache avant la signature d’un 
cessez-le-feu, puisque les accords de paix n ’ont ete signes que le
31 decembre 91 a minuit, scellant ainsi la fin du mandat de Javier 
Perez de Cuellar, actif dans ce processus jusqu’a la demiere minute. Le
16 janvier 1992, les accords etaient solennellement ratifies au 
chateau de Chapultepec, a Mexico, en presence d’une dizaine de 
chefs d’Etat ou de Gouvernement et du nouveau Secretaire general de 
l’O.N.U. Le cessez-le-feu devenait effectif le premier janvier 1992, et 
n ’a pas ete viole depuis lors, ce qui constitue un incontestable 
premier succes.

Sans entrer dans les details du travail accompli par la mission de 
verification des droits de l’homme, on peut toutefois affirmer que sa 
presence a contribue a calmer le jeu, a facilite la signature des 
accords posterieurs et, surtout, a progressivement donne confiance a 
la grande majority de Salvadoriens dans la credibility du processus 
de paix. En effet, la presence permanente sur le terrain, tant a San
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Salvador que dans les capitales regionales, la mobilite des equipes de 
controle, en particulier dans les zones de conflit, a permis de 
recueillir, durant la premiere annee, environ 6000 plaintes.

Peu a peu, la peur a diminue, des espaces de liberte se sont 
conquis, et le dialogue permanent des membres de la mission tant 
avec les autorites gouvernementales, judiciaires, administratives 
qu’avec les eglises, les O.N.G., les syndicats ou le F.M.L.N. a permis de 
regler bon nombre de conflits. La possibility largement utilisee de 
se rendre a tout moment, et sans avis prealable, en tout point du 
territoire ou pouvait se commettre une atteinte aux droits de 
l’homme, dans toute prison, comme dans tout local de police ou dans 
toute caserne, en tout point de concentration du F.M.L.N., a oblige 
les parties a modifier un certain nombre de comportements.

Sans doute, la campagne d’information et de formation en 
direction tant des militaires que des combattants du F.M.L.N., du 
pouvoir judiciaire, de la societe civile ou des enseignants a-t-elle 
aussi joue un role important dans la prise de conscience de la 
necessite d’un changement. Les rapports au Secretaire general, 
rendus publics, ont ete aussi 1’occasion d’un dialogue constructif 
avec des parties en conflit comme avec les O.N.G., dont l’appui 
constant a constitue une aide precieuse au travail de la mission. Mais 
il est clair que beaucoup reste a faire pour passer d’une culture de 
guerre, de violence, enracinee dans la societe salvadorienne depuis 
au moins deux decennies, a une culture de paix, de dialogue, de 
tolerance et de conciliation.

Mais ce n ’est evidemment pas le seul accord de San Jose sur les 
droits de l’homme qui peut garantir une paix durable, une 
reconciliation en profondeur et la construction d’une democratie 
solide, basee sur un Etat de droit. Ce seul accord ne permet pas, non 
plus, d’attenuer le sentiment tres repandu au Salvador d’une totale 
impunite des auteurs de graves violations aux droits de Phomme. De 
Passassinat de Monseigneur Oscar Romero en 1980 a celui des six 
jesuites et des deux employees de l’Universite Jose Simeon Canas en 
novembre 1989, en passant par les massacres collectifs du rio Sumpul 
ou du Mozote, de la mort de tant de militants des droits de Phomme,
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de syndicalistes, a celle de simples civils non lies au conflit arme, les 
evenements tragiques ont jalonne ces douze ans de guerre fratricide, 
sans que la justice n’arrive a identifier, poursuivre et condamner 
ceux qui etaient a l’origine des exactions.

Une exception a cette impunite avait donne quelque espoir 
lorsqu’ont ete condamnes, en septembre 1991, deux officiers 
superieurs, dont un Colonel, pour 1'assassinat des peres jesuites. 
Encore, la justice n ’avait-elle pu remonter la chaine des 
responsabilites jusqu’aux veritables auteurs intellectuels de ces 
horribles assassinats.

C’est l’ensemble des accords signes le 16 janvier 1992 qui offre sans 
doute la garantie la plus forte d’une veritable reconciliation, car ils 
contiennent une reforme en profondeur des institutions du Salvador 
et etablissent une serie de mecanismes qui devraient permettre sinon 
de sortir du cercle infernal de l’impunite, au moins d’approcher de la 
verite sur la periode du conflit et d’eviter que ne se renouvellent les 
horreurs du passe.

1 - En ce qui concerne la force armee, la reforme constitutionnelle 
issue des accords de paix modifie la doctrine meme de l’institution en 
limitant sa mission a la defense de la souverainete de l’Etat et de 
l’integrite du territoire. L’armee, institution permanente au service 
de la nation, est “obeissante, professionnelle, apolitique et non 
deliberante”. Son regime institutionnel a pour cadre “les principes 
qui emanent de l’Etat de droit, de la primaute de la dignite de la 
personne humaine et du respect de ses droits”...

La distinction est desormais faite entre les concepts de securite et de 
defense, ce qui entraine ipso facto la dissolution des corps de 
securite, accuses d’avoir ete, par le passe, des instruments de 
repression et d’avoir commis de graves violations aux droits de 
l’homme.

Le systeme de formation de la force armee est, lui aussi, change et 
s’appuie sur la “preeminence de la dignite humaine et des valeurs 
democratiques, le respect des droits de l’homme et la subordination
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de 1’institution aux autorites constitutionnelles, reconnaissant 
implicitement qu’il n ’en avait pas ete ainsi par le passe.

Plus important peut-etre, un processus d ’epuration de la force 
armee est mis en place ; a cet effet, est creee une “commission ad 
hoc” composee de trois salvadoriens, d’une independance reconnue et 
dont la trajectoire democratique est irreprochable. Elle est chargee 
d’evaluer tous les officiers de l’armee. Pour ce faire, sont pris en 
compte “les antecedents en relation avec le respect de l’ordre 
juridique, et plus specialement les droits de l’homme, tant dans leur 
conduite personnelle que pour la rigueur observee dans la correction 
et la sanction des faits irreguliers, d’exces ou de violations des droits 
de l’homme commis sous leur autorite, surtout en cas d’omissions 
graves ou systematiques”.

Cette commission a remis son rapport, qui est demeure a ce jour 
confidentiel, mais dont les resultats devraient logiquement entrainer 
la mise a l’ecart d’un certain nombre d’officiers.

Par ailleurs, l’armee, qui etait passee durant le conflit de 7 000 a 
63 000 hommes, est reduite de moitie, et les bataillons d’elite charges 
de la contre insurrection sont dissous.

La necessite d’eclaircir et de depasser tout signalement d’impunite 
des officiers est reconnue, particulierement en cas de violation des 
droits de l’homme, les parties remettant la solution de cette question 
a la commission de la verite.

Comme indique, deux corps de securite sont supprimes, ainsi que la 
Direction Nationale de Renseignement (D.N.I.), les services de 
renseignement etant dorenavant confies a un “organe de 
renseignement de l’E tat”, subordonne au pouvoir civil et place sous 
1’autorite directe du president de la Republique.

Par ailleurs, les organes paramilitaires sont dissous :
La defense civile et le service territorial, qui ont assure, au cours 

des dernieres annees, un veritable quadrillage de la societe civile, 
sous le controle direct des autorites militaires.

Les services de securite privee, responsables de nombreuses 
exactions et soupgonnes d’etre le vivier des sinistres “escadrons de la
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mort”, sont reglementes par une loi dont Fobjet est de les rendre 
plus transparents et d’en assurer un meilleur controle.

Le recrutement force est supprime, et une loi est votee pour 
organiser le service militaire et le systeme des reservistes.

2  - La police nationale civile

La creation d’une nouvelle police civile est certainement l’une des 
innovations les plus remarquables des accords de paix. Elle devient 
progressivement, apres une periode transitoire d’environ deux ans, 
le seul corps de police a competence nationale. La doctrine qui 
l’anime est basee sur les principes democratiques, sur la notion de 
Securite Publique comme un service de l’Etat aux citoyens, etranger 
a toutes considerations politique, ideologique, sociale, sur le respect des 
droits de l’homme, l’effort dans la prevention du delit et la subor
dination du corps aux autorites constitutionnelles.

Elle est totalement independante de la force armee et regie sur les 
principes conformes aux normes etablies dans tous les pays 
democratiques.

Une academie de Securite Publique est creee pour assurer la 
formation de ce nouveau corps, tant au niveau de base, que pour les 
cadres intermediaries et superieurs. Le systeme d’admission est 
determine par un conseil academique, qui doit veiller a empecher 
toute discrimination. Tant les membres du EM.L.N. que les anciens 
fonctionnaires de la police nationale doivent avoir un acces egal a 
l’academie, a condition de remplir les conditions de niveau scolaire 
exige et de satisfaire a un examen d’entree, base a la fois sur les 
connaissances generales et les aptitudes psychologiques a exercer 
sans violence des fonctions de maintien de l’ordre et de protection 
des citoyens.

3 - Pour le systeme judiciaire, un effort est fait pour mieux garantir 
l’independance de la magistrature, par un nouveau mode de 
designation des membres de la Cour supreme, la creation 
d’une “ecole de capacitation judiciaire”, fonctionnant sous la 
responsabilite du Conseil superieur de la Magistrature, qui se voit
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assigner une mission generate en matiere de formation des Juges et 
Procureurs, de recherche sur la problematique judiciaire du pays et la 
promotion de solutions pour l’ameliorer.

Un “Procureur national pour la defense des droits de l’homme” est 
cree en vertu d’une reforme constitutionnelle qui lui donne le rang 
d’une autorite independante et une mission tres large en vue 
“d’identifier et d’eradiquer tous groupes qui pratiquent 
des violations systematiques des droits de l’homme, specialement 
la detention arbitraire, les enlevements et executions 
extraj udiciaires

Le procureur des droits de l’homme, nomme en fevrier 1992, a 
reellement pris ses fonctions et ouvert ses bureaux au public en 
juillet dernier. II s’est entoure d’une equipe de juristes et doit etre 
amene, dans les mois qui viennent, a jouer un role determinant dans 
la lutte contre les violations des droits de l’homme, pour le respect 
de l’Etat de droit et son action devrait etre l’un des elements 
importants du necessaire effort en vue d’une veritable reconciliation 
nationale.

Les accords de paix ont touche de nombreux autres secteurs de la vie 
publique, puisqu’ils ont reforme le systeme electoral, ont prevu une 
serie de mesures considerables pour traiter le probleme agraire, 
mieux repartir les terres cultivables, tant dans les zones conflictuelles 
que sur l’ensemble du territoire, faciliter le credit, canaliser la 
cooperation intemationale, alleger le cout social des programmes 
d’ajustement structurel. Un forum pour la concertation economique et 
sociale a ete cree dans le but de regler les conflits par d’autres formes 
que la violence, et d’habituer tous les secteurs economiques au 
dialogue et a la concertation, pour essayer de sortir progressivement 
le pays de la logique de polarisation qui l’a anime durant si 
longtemps.

Un plan de reconstruction nationale est mis en place, avec l’objet 
d’associer tous les secteurs de la societe, y compris le F.M.L.N. et les 
O.N.G..
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La participation politique du F.M.L.N. et sa transformation en 
parti est organisee ; d’abord par la liberation des detenus politiques, en 
vertu de la loi d’amnistie de janvier 1992, puis par la loi permettant la 
creation du parti et une serie de mesures destinees a lui permettre de 
realiser ses activites : protection, droit d’installer des infrastructures, 
droit de reunion.

Un organisme original est enfin cree : la Commission pour 
la consolidation de la paix (COPAZ). Formee de representants 
du gouvernement, de l’ensemble des partis politiques representes 
a l’Assemblee legislative et du F.M.L.N., a un moment ou 
celui-ci n ’avait pas encore acquis une existence legale, 
cette Commission est chargee de controler 1’application de 
l’ensemble des accords, de presenter des propositions de loi, 
de proposer des candidats pour occuper les postes de direction 
des nouvelles institutions issues des accords. On a pu dire 
qu’elle etait un “super-parlement” ou une instance au-dessus 
des lois. II faut noter qu’elle a deja joue et doit continuer a 
jouer un role determinant dans la mise en place des mecanismes de 
transition.

II est impossible d’aborder ici, dans tous les details, le mecanisme 
meme de la cessation du conflit arme, qui passe d’abord par le 
cessez-le-feu (ler fevrier 1992), puis par la separation des forces, la fin 
de la structure militaire du F.M.L.N. et la reincorporation de ses 
membres a la vie civile, politique et institutionnelle du pays, la 
reduction de l’armee. Des retards importants sont intervenus dans 
les echeances : l’epuration de l’armee ne s’est pas faite ; le F.M.L.N. a 
demobilise seulement 40 % de ses effectifs et la date butoir pour 
terminer le processus, initialement fixee au 31 octobre 1992, a ete 
reportee, pour le moment, au mois de decembre. Dans une 
operation si complexe, de tels retards etaient inevitables. II faut 
souhaiter que les mecanismes mis en place soient suffisamment 
solides pour permettre une conclusion heureuse dans les semaines 
qui viennent.
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La derniere institution mise en place pour faciliter la reconciliation 
est la “Commission de la verite”. Si les negociateurs ont tenu compte 
des autres experiences latino-americaines, et en particulier celles de 
l’Argentine et du Chili, ils ont cree une institution tres differente. Le 
contexte n ’etait evidemment pas le meme, puisqu’il s’agissait de 
passer de la guerre a la paix, et non d’une dictature a une 
democratic.

II s’agissait aussi de confier la responsabilite de l’evaluation d’une 
periode troublee non pas a des nationaux, mais a des personnalites 
nommees par le Secretaire general de l’O.N.U. et venues d’horizons 
divers. Dotee de facultes importantes, investie du pouvoir 
d’enqueter, de recueillir tous temoignages, d’acceder a toutes 
archives, gouvernementales ou non, de se transporter en tout point du 
pays, la Commission de la verite a une tache considerable. Elle doit, 
en effet, se prononcer sur les violations des droits de l’homme les 
plus graves commises entre 1980 et 1992, qu’elles aient donne lieu ou 
non a des poursuites judiciaires.

Installee officiellement le 13 juillet 1992 a New-York et le 14 juillet 
au Salvador, la Commission dispose de six mois pour remettre son 
rapport. Elle ne beneficie pas de facultes juridictionnelles, mais la 
justice ne pourra ignorer les conclusions de son rapport. De meme, si 
c’est la Commission “ad hoc” qui est chargee de l’epuration de 
l’armee, celle-ci devra aussi tenir compte des conclusions de la 
Commission de la verite. Un pas important vient d’etre franchi avec le 
commencement des exhumations des cadavres massacres en 1980 
au “Mozote” (selon les estimations de Porganisation non gouver- 
nementale “Tutela Legal” plus de 800 civils comprenant une 
majorite de femmes et d’enfants avaient ete assassines au cours 
d’une serie d’operations militaires). Mais il est difficile, a ce jour, de 
prevoir jusqu’ou l’enquete judiciaire, commencee en octobre 1990, 
pourra se developper, avec l’appui et la presence sur le terrain de la 
Commission de la verite.

Par ailleurs, la loi d’amnistie de janvier 1992 a conditionne le 
traitement des violations les plus graves aux droits de l’homme aux 
resultats des investigations de la Commission de la verite, puisqu’elle
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prevoit que l’Assemblee legislative pourra a nouveau se prononcer 
sur une eventuelle amnistie dans les six mois du depot du rapport de 
la Commission de la verite.

On le voit, a Tissue d ’une guerre interne prolongee qui a cause plus 
de 75 000 morts, les parties en conflit ont souhaite non seulement 
mettre fin a celui-ci, mais aussi essayer de garantir des bases solides a 
une veritable reconciliation. II est evidemment premature de se 
prononcer sur un processus qui est toujours en cours, qui a subi de 
nombreux retards, qui butte chaque jour sur de serieuses difficultes 
d’execution. Si la guerre semble finie, si le cessez-le-feu est 
pleinement respecte, il n ’est pas avere que la societe soit reconciliee. 
Rien ne permet, non plus, de penser que Timpunite, qui regne depuis 
si longtemps, cessera a Tissue du processus. Mais les moyens 
employes pour sortir du conflit : dialogue politique, reformes en 
profondeur en vue de democratiser la societe et de la demilitariser, 
primaute donnee dans tous les accords au respect des droits 
de l’homme, constituent une voie originale et particulierement 
dynamique. Seuls, le temps et la volonte de changer la logique de 
violence permettront de verifier si elle est viable.
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Consequences de l'impunite 
sur la societe

Luis Perez Aguirre
Pretre jesuite 

Uruguay

"Nous n 'atteindrons jamais le bonheur 
si nous laissons le mal se perpetuer a Vombre de Vinnocence.

II est temps que la vertu triomphe 
et que les pervers soient distingues des justes"

Jose Artigas

Cette citation qui ouvre notre reflexion, et que 1’on doit au 
fondateur de la Nation libre de l’Uruguay (s’adressant au Conseil 
municipal de Montevideo, le 18 novembre 1815), nous permet de 
situer dans ce juste propos le theme complexe des consequences de 
l’impunite sur la vie d’un peuple.

Je ne suis pas juriste. Je ne suis pas non plus homme politique, 
encore moins analyste de la societe. Je n’ai pas les competences 
therapeutiques du psychanalyste, ni le pouvoir de l’homme d’Etat. 
Aussi, pour commencer, ne me reste-t-il pas d’autre choix que 
d’aborder le theme qui m’est propose du point de vue et sous Tangle 
de l’observateur ordinaire de la realite, c’est-a-dire, de l’etre humain 
dont se servent les techniciens, principalement a 1’heure de passer 
aux supputations complexes et savantes sur les theories et les 
pratiques qui expliquent les raisons et les aberrations d’Etat 
concernant l’impunite des auteurs de crimes aberrants.

Le fait est que, etant un citoyen ordinaire, je me suis trouve a deux 
reprises nez a nez avec mon propre bourreau dans les rues de 
Montevideo. Personnage sinistre, qui se promene dans la ville en 
toute impunite, feignant — voire convaincu— d’etre un honnete 
compatriote. Le fait est aussi que je ne dispose pas d’autre carte de visite 
que celle-ci pour parler ici des consequences de l’im punite: avoir
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rencontre mon bourreau et avoir pu lui pardonner. Alors, le seul 
credit auquel je puisse peut-etre pretendre aujourd’hui est celui de 
parler et de raisonner du point de vue des victimes et non sous 
1’angle aseptise et neutre de l’intellectuel.

Nous devrions commencer par nous taire et ecouter. Parce que 
dans ce domaine, ce n’est pas a nous de prendre la parole en 
prem ier; ce n ’est pas a nous d’engager le debat. II ne nous 
appartient pas de proposer le dialogue aux victimes. C’est a elles de le 
proposer en prenant la parole et a nous d’ecouter. La, est 
aujourd’hui notre devoir. Ecouter une fois pour toutes ce que les 
victimes sont d’elles-memes d^cidees a nous dire et a leur propre 
sujet. Serai-je tres eloigne de la verite si j ’affirme que nous, 
defenseurs des droits de l’homme, et les autres, nous exprimons trop 
sur nos idees, nos conceptions politiques et nos analyses de la realite, 
en laissant la parole en travers de la gorge des victimes ? Nous ne 
pourrons pas nous considerer, les uns et les autres, comme des 
defenseurs de la dignite humaine tant que nous n’etablirons pas un 
nouveau type de relations avec ceux qui souffrent injustement de 
l’impunite de leurs bourreaux. Et l’impunite etant etablie, nous ne 
pouvons plus agir seuls, mais devons tendre la main aux victimes. 
Seulement alors — et la j ’avance avec prudence— creerons-nous 
une nouvelle forme de solidarity, de confiance mutuelle entre les 
victimes qui souffrent et les citoyens prets a ne jamais plus banaliser 
une souffrance restee vive du fait d’une impunite qui s’abrite 
derriere la raison d’Etat ou la “sauvegarde des institutions”.

Pour les raisons indiquees au debut de cette reflexion, je 
n’analyserai pas ici — cela n ’entre pas dans mes competences — les 
raisons qui font que l’impunite constitue une violation flagrante de 
1’egalite de tous les citoyens devant la loi, ou qu’elle contrevient aux 
principes generaux du droit proclames par les nations civilisees. 
Peut-etre les juristes sauront-ils nous expliquer en quoi l’impunite 
est, aux plans national et international, inacceptable en regard de la 
Convention sur 1’imprescriptibilite des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanite. Ils sauront egalement nous dire quels 
mecanismes juridiques sont plus appropries pour lutter contre 
l’impunite.
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II n’est pas non plus de mon ressort d’analyser les consequences 
psychologiques de cette impunite sur les victimes directes, ou d’en 
faire une evaluation technique, a l’egal du psychanalyste ou du 
psychiatre. Je n ’en ai pas la competence. Je me bomerai a exprimer un 
certain nombre de preoccupations decoulant de 1’experience vecue 
dans mon pays — l’Uruguay— et du point de vue du citoyen 
ordinaire.

La memoire interdite

II est remarquable que dans toutes les societes ou regne Pimpunite, 
on cherche par tous les moyens a provoquer l’amnesie collective, 
a museler la memoire. II est important, par consequent, de 
comprendre pourquoi Pimpunite et Poubli vont de pair. Pourquoi 
cherche-t-on a museler la memoire et quelles consequences cela 
implique-t-il pour la societe ?

Au-dela de la quete elementaire de justice de la part des victimes, il 
y a Pobligation d’empecher par tous les moyens que l’histoire ne se 
repete. Pour y parvenir, le premier imperatif est de connaitre en 
detail et dans toute son ampleur les consequences de la catastrophe 
vecue. II en est ainsi, parce que durant la periode de violations des 
droits de Phomme, la societe a ete soumise a la disinformation la 
plus totale, a l’isolement, a l’incommunication et a la peur. Une telle 
societe peut difficilement savoir avec exactitude a quel point et dans 
quelles proportions le processus de Pimpunite affecte 1’ensemble du 
corps social.

Ce sont des annees vecues par une societe comme si elle etait 
placee sous une “chape”, emprisonnee dans le silence et s’evertuant 
a developper des mecanismes de survie afin de preserver ce qui 
pouvait l’etre. Cela se traduit par la dissimulation et la 
meconnaissance des evenements intervenus. L’ampleur de la 
violation des libertes, des droits civils et politiques, de la dignite de la 
personne, de l’integrite de la vie, est mal apprehendee par la 
majorite de la population. Et cela nous place devant la possibility 
d’une recidive, parce que la verite est minimisee et parce qu’elle est 
meconnue.
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Les bourreaux ont bien conscience que la societe luttera pour 
eviter la repetition des evenements du passe et, pour y parvenir, il est 
fondamental de raviver la memoire. Les militaires uruguayens 
etaient convaincus de cela, quand ils ont tente, par exemple, de nous 
inculquer cette verite en reprenant, a propos de la subversion, la 
phrase de Santayana disant que “ceux qui oublient leur histoire sont 
condamnes a la repeter”.

Le theme relatif a la memoire des crimes et violations des droits de 
l’homme qu’un peuple doit garder vivace est vital, si celui-ci entend 
neutraliser les effets du mal que represente l’impunite, en ce qu’il 
comporte de plus dangereux.

Les defenseurs de Timpunite chercheront par tous les moyens a 
empecher qu’on puisse expliciter les raisons qui amenent ce peuple a 
ne pas outlier son passe. Cette attitude est liee a l’imperieuse 
necessite pour les bourreaux de ne pas regarder en arriere et, d’autre 
part, pour la societe d’eviter que Thistoire ne se repete. Que les 
lemons apprises dans une souffrance incommensurable se 
transforment en benefice non seulement pour ceux-la qui luttent 
encore pour cicatriser les blessures, mais aussi pour les nouvelles 
generations qui arrivent, abasourdis par la cruaute de l’experience 
vecue et dont il est difficile d’expliquer et de comprendre la logique .

Mais se rappeler le passe suppose aussi qu’on en ait une 
connaissance exacte. Et ce n ’est qu’en fonction de cette connais- 
sance et de ce discernement des evenements intervenus que le 
peuple pourra en tirer les enseignements. Une conclusion s’impose : on 
n’enquete pas sur le passe ni n ’en fait le proces uniquement pour 
punir ou condamner, mais pour apprendre. En empechant cette 
enquete, Timpunite interdit cet apprentissage de Thistoire qui est 
vital pour reconstruire l’identite d’un peuple et lui permettre de 
regarder l’avenir.

Le 5 fevrier 1983 a 22 heures 15, Klaus Barbie fut incarcere au fort 
de Montluc a Lyon, accuse de crimes contre l’humanite. Peu apres, 
debutait un nouveau proces historique malgre le temps ecoule, 
quarante ans apres les faits. Et comme cela s’etait passe lors des 
proces des criminels nazis a Nuremberg, la memoire historique a,
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avant tout, retenu les condamnations et le rejet, et non pas les 
manoeuvres de certains officiers qui escomptaient l’impunite en 
essayant d’occulter leurs crimes aberrants et de falsifier leur identite 
pour se cacher. Je crois que le tribunal de Nuremberg est inscrit 
dans les annales de l’histoire comme l’instance dans laquelle la 
communaute internationale et la conscience collective des peuples se 
sont rencontrees pour juger de gravissimes crimes de guerre et jeter les 
bases juridiques, politiques et morales afin d’eviter que la folie nazie 
ne se repete et que les coupables restent impunis. Meme si nous 
savons qu’a Nuremberg tous n ’ont pas ete juges, l’effet produit dans 
les consciences et dans la memoire des peuples a ete exemplaire. 
Tous ceux qui comptent sur l’impunite savent cela et cherchent par tous 
les moyens a l’eviter.

II est certain que si nous nous plagons dans une perspective 
historique pour considerer les cas de guerre, le terrorisme de l’Etat et 
autres, les genocides, etc., rares sont les cas pour lesquels les 
responsables ont ete traduits en justice, et de nombreux proces se 
sont meme acheves par des condamnations presque derisoires en 
regard de la gravite et de 1’ampleur des crimes. Mais le “veritable” 
jugement a toujours ete moral et inscrit au patrimoine des peuples et 
de l’histoire. Pouvoir arriver a un tel jugement, suppose qu’on ait 
demonte les mecanismes de l’impunite et evalue le desastre 
economique et social provoque par les violations des droits de 
l’homme afin d’acceder a la verite pour l’imprimer dans la memoire.

Et c’est la qu’intervient le role fondamental de la memoire 
collective pour proteger le present, inconcevable si l’on ne peut se 
rappeler l’histoire immediate. II est urgent de faire appel a la 
memoire pour se reconnaitre soi-meme et decouvrir, dans cet 
enchevetrement de souffrances et d’esperances, ce qui appartient au 
patrimoine commun. Car, en nous privant de notre memoire, on 
nous prive de notre identite. Sans memoire, nous errons sans 
direction, tel un somnambule abruti. Sans memoire, il n ’y a point 
d’identite.

Cultiver la memoire collective nous permettra de nous situer pour 
avoir une perspective pedagogique de l’histoire, pour faire la
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lumiere et reveler les choses la ou regnent les tenebres et le silence. 
Cette memoire est le principe directeur irremplagable qui guidera le 
peuple, principe que l’histoire ne retient generalement pas 
davantage que les grimaces et les paroles de ceux qui, d’une certaine 
maniere, ont reussi a s’accrocher a la vie, a lui donner un sens et a 
l’exprimer. Mais en sachant qu’ils sont infiniment nombreux les 
hommes, les femmes et les enfants qu’on a prives de leur dignite et de 
leur existence meme , a travers les violations, la terreur ou le 
mensonge. C’est pour cela qu’ils se sont tus. Mais ceux-la 
sont les victimes qui ont pu se plaindre et dont les voix ont ete 
entendues, et pour cela ils ont eu plus de chance. II revient a la 
memoire de reveler ce qui n ’est pas encore dit et ce qui est reste dans 
1’ombre. Ceux qui ont eu la chance de survivre doivent se considerer 
comme responsables de ce silence et de cette opacite que projette 
l’impunite sur toute la societe, ainsi refuseront-ils d ’en etre les 
complices.

Quelques ames pusillanimes se demanderont avec insistance s’il 
est veritablement utile et convenable de remuer un passe triste, 
douloureux, peu glorieux, de rouvrir les plaies mal cicatrisees de la 
nation... et s’il n ’est pas plus sage et plus prudent de laisser dans 
1’ombre et les oubliettes tous les evenements qui ont eu lieu. Au nom 
d’un “pragmatisme” de bon aloi et de la bonne volonte, ils tenteront 
d’oublier, par amour pour la paix... Mais par cet acte d’oubli, on 
sacrifierait l’idiosyncrasie du peuple, son esprit, ses traditions les plus 
authentiques, ses comportements les plus subtils qui font d’un 
peuple ce qu’il est et non autre chose.

II ne s’agit pas de se rappeler pour se preparer a exercer de vaines 
represailles contre un ennemi embusque, mais pour rattacher les 
nouvelles generations a un passe que leurs contemporains ont refuse 
de raconter. Parce qu’il etait difficile de croire ce que racontaient les 
victimes de la torture, et parce que c’etait justement la l’effet que les 
bourreaux avaient recherche en imaginant un systeme de destruction 
de la personne humaine qui depassait de loin la barbarie 
ordinaire : susciter l’incredulite generale. Se souvenir pour la 
posterity parce que la jeune generation ignore presque tout de ce 
passe durant lequel l’histoire sembla etre prise de folie et sortit
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momentanement du cadre ordinaire pour s’enfoncer dans les affres de 
l’enfer.

Les evenements vecus ne peuvent pas etre refoules dans quelque 
coin obscur de la memoire. Notre devoir est de faire corps avec les 
citoyens victimes de l’impunite et de nous identifier pour toujours a eux. 
Nous devons avoir le courage de ne pas enfouir dans l’inconscient 
collectif l’experience vecue, mais nous la rappeler pour eviter de 
tomber de nouveau dans le piege.

Le delit continu

C’est dans ce contexte que nous devons situer le cas des victimes 
de la torture et des disparus. Mais la situation des disparus est sans 
aucun doute un cas extreme, paradigmatique et exemplaire. Nous 
affirmons cela parce que la personne disparue ne represente pas un cas 
appartenant au passe, a la memoire. II reste un delit actuel, present et 
ineluctable. C’est un delit “continu”. Le disparu est considere 
comme un non-etre ; l’Etat qui garantit l’impunite ne lui reconnait 
pas un statut d’etre humain.

La condition des disparus est un cas extreme de “negation” : la 
societe leur enleve toute qualite humaine. Leur condition 
humaine est reniee! On parvient a leur enlever le dernier lien 
qui les rattachait a la societe ; on leur refuse jusqu’au droit de se 
trouver en un lieu donne et a un moment donne. Leurs families sont 
obligees de vivre dans une penombre peuplee de doutes et de 
fantomes. Elies vivent dans un etat de cruaute et de torture 
permanent. II s’agit d’un mai extreme (qui se situe au-dela de 
l’imaginable dans le cas des enfants disparus) qui place les families 
dans une angoisse figee dans le temps dans la mesure ou elles ne 
savent pas si leurs proches sont vivants ou morts ; dans ce dernier 
cas, elles ne peuvent enterrer leurs morts en l’absence de depouille et 
par consequent, ne peuvent porter le deuil. Pour avoir une idee 
exacte de cette situation, il suffit de penser qu’elle n ’est en rien 
comparable a celle de la tombe du soldat inconnu, qui permet de 
canaliser la douleur de tant de families a partir du moment ou y 
gisent les restes d’un soldat qui peuvent etre ceux de leur parent. II ne
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peut y avoir de tombe du “disparu inconnu”. Nul doute que cette 
blessure ouverte, cette ombre projetee dans 1’ame par les disparus, 
touche, au-dela des families directes, l ’ensemble de la societe.

La connaissance de la verite bafouee

Une societe incapable de prouver que l’impunite n ’a pas droit de 
cite en son sein, parce qu’elle n’a pas su etablir la verite des faits qui 
ont eu lieu et a rendre justice, est une societe qui se fait 
politiquement harakiri, une societe au bord du gouffre, prete a 
accomplir une sorte de suicide social. II en est simplement ainsi 
parce qu’elle cautionne la theorie de l’impunite, c’est-a-dire qu’elle 
enfante les “Menguele et les Barbie”, qui deambulent librement 
dans les rues sans qu’on puisse les identifier, ni les traduire en justice. 
C’est conforter de tels individus dans leur conviction que l’acte 
terroriste, accompli dans le cadre de l’Etat, est plus efficace qu’aucun 
autre acte parce que jamais l’on ne pourra connaitre les faits passes et 
identifier les responsables, et que, en fin de compte, la justice restera 
toujours bafouee parce qu’elle n ’aura pas su les atteindre.

Bafouer la connaissance de la verite, c’est faire obstacle a la 
possibility de recuperer des valeurs essentielles qui ont ete perdues 
durant les annees sombres, C’est dresser un mur infranchissable 
contre la manifestation de la verite concemant des evenements 
gravissimes et tres importants de l’histoire du peuple. Et cet 
obstacle, cette entrave, est facteur de tres graves bouleversements 
psychologiques et sociaux dont les consequences sont imprevisibles 
pour l’avenir de la societe. La question angoissante, qui demande les 
raisons de cette souffrance a laquelle on ne trouve pas de sens, reste 
sans reponse. Et cette absence de reponse fait que toute une 
generation, en particulier la plus jeune, ignore qui elle est, vivant 
avec une conscience a-historique quant aux elements essentiels qui 
lui permettent de cerner sa propre identite. Car pour se connaitre, il 
est fondamental de pouvoir se demander, de maniere plus ou moins 
permanente, qui on est, d’ou on vient et ou on va, et obtenir des 
reponses. Pour apporter les reponses a ces questions, il est necessaire 
de disposer d’une carte de la geographie sociale et politique, d’avoir
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une histoire connue ; il est necessaire de repondre aux “pourquoi”. 
Pour y parvenir, il est indispensable de savoir ce qui s’est passe, ce 
qu’a ete notre comportement durant cette periode de l’histoire, 
comment nous y avons fait face, comment nous sommes parvenus a 
sortir du cauchemar, de quelle maniere nous avons ete assujettis, de 
quelle fagon les droits de Phomme ont ete violes, par qui, a quel 
moment, en quel lieu, pour quelle raison. Enfin, il s’agit de nous 
racheter d’une histoire tres triste mais tres importante, pour en 
retenir les legons, pour en tirer des conclusions, pour nous regarder les 
uns et les autres dans les yeux, sans honte, et pour entreprendre 
l’avenir ensemble.

II ne suffit pas non plus de laisser simplement au temps le soin de 
guerir une societe de la maladie dont elle souffre du fait de 
l’impunite. Tant qu’un remede approprie ne lui sera pas trouve, le 
mal restera enracine dans la conscience nationale. Pis encore, le mal 
perdurera et evoluera inexorablement avec le temps.

Cicatriser les plaies, ce n ’est pas oublier. L’oubli est la marque de la 
faiblesse et de la peur de l’avenir. Ceux qui tentent de jeter le “voile 
de l’oubli” sur les crimes aberrants commis cherchent en fait a 
empecher toute reconciliation. Ces crimes ont eu lieu et porteront 
atteinte a la conscience ou a l’inconscience collective de la nation 
tant qu’ils resteront impunis. L’histoire est ecrite avec le contenu de la 
memoire du peuple. Le fait ineluctable des crimes devra y etre 
inscrit. Mais nous ne limitons pas la memoire a l’impunite ; elle est 
aussi la capacite de pardonner et de se reconcilier. L’enquete au sujet 
des crimes contribue toujours a definir les conditions d’une 
reconciliation.

La reconciliation empechee

Tant qu’aucune forme de reconciliation ne viendra apaiser cette 
blessure purulente causee par les evenements du passe, il sera vain 
de vouloir renforcer l’Etat de droit. Car le renforcement des insti
tutions et de la democratic passe par le redressement de 1’attitude 
morale a tous les niveaux et dans toutes les institutions.

Tres souvent, l’on entend dire que revenir sur les evenements du 
passe, c’est raviver les blessures. Nous, nous demandons pour qui et
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quand les blessures seront cicatrisees. Elies sont beantes et ne se 
refermeront que lorsque sera instauree une veritable reconciliation 
nationale fondee sur la verite et la justice en regard de ce qui s’est 
passe. Telles sont les conditions minimales et fondamentales que 
devra remplir la reconciliation, si elle veut etre authentique.

Pour parvenir a une reconciliation nationale authentique, il sera 
necessaire de pardonner. Mais le pardon, ce n’est pas Poubli (qui, 
dans le contexte actuel, serait un signe de faiblesse ou de peur de 
l’avenir). Le pardon n’est pas non plus l’indifference (qui implique 
essentiellement la fuite devant la realite, faute d’avoir des 
convictions), ni l’ingenuite, qui predispose a tout croire, ainsi qu’a 
s’exposer facilement a toute manipulation de la conscience.

Nous sommes conscients que nombreux sont ceux qui pensent que 
le pardon et la reconciliation sont presque des faiblesses humaines, 
symboles de pusillanimite et de lachete. Certaines personnes au 
temperament emporte et impatient refusent d’envisager d’autre 
issue que la revanche ou la violence, de peur de se sentir degradees ou 
complexees. Cela equivaut a ne pas comprendre la verite, a 
s’enfoncer dans la pire confusion. On confond le pardon avec la 
faiblesse, le fait d’etre courageux avec la vengeance ou le fait de ne pas 
savoir pardonner. La verite est que la realite est toute autre. Cela 
demande beaucoup de courage que de ne pas se laisser dominer par la 
vengeance ou la haine. Le pardon, contrairement a la signification 
populaire qu’on lui donne, est un acte difficile et risque. C’est le 
choix des personnes fortes et nobles. On ne peut l’accorder que 
quand on est effectivement lese dans son etre ou dans ses droits par 
une autre personne. II ne s’agit pas, par consequent, d’oubli, ni 
d’indifference, encore moins d’ingenuite.

Le pardon est toujours, doit etre, un acte lucide. Celui qui est 
capable de pardonner estime que celui qui fait du mal a moins de 
qualites humaines que celui qui en est la victime. Son acte a pour 
objet de rompre le cycle malefique, cet “endurcissement” interieur 
du malfaiteur. Celui qui pardonne veritablement s’efforce de rompre 
ce cycle sinistre dans lequel s’abime toute communication humaine. 
Cela comporte des risques pour lui car sa seule force reside dans 
l’espoir que la bonte qu’il propose ouvrira dans le coeur du
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malfaiteur un espace autre que celui qui renferme sa logique 
perverse. Celui qui pardonne refuse d’etre prisonnier du mal genere 
par son adversaire. II ne sanctionne pas la violation par la violation, ni 
la torture par la torture, ni l’agression par l’agression. II s’efforce 
d’etablir une nouvelle relation, une invitation a ne pas laisser le mal 
avoir le dernier mot.

Cela nous rappelle aussi que le pardon ne peut etre chose 
abstraite. On ne peut pas pardonner sans savoir a qui on pardonne, et 
encore moins a la place d’un autre, au nom d’un tiers car alors, le 
pardon accorde au bourreau devient une chose cruelle pour la 
victime. Seule est habilitee a pardonner concretement a son 
bourreau la personne qui a subi la torture ou les vexations de celui-ci. 
Seule cette personne-la a le droit de demontrer l’inanite et la 
stupidite de la haine et de clamer l’injustice, objet de cette haine et 
victime de sa volonte destructrice.

Dans une societe qui a ete dominee par les injustices, la 
reconciliation provoque necessairement d’enormes tensions qui ne 
peuvent etre resolues par un pardon abstrait. Le pardon devra tenir en 
consideration ce conflit et prendre comme point de depart cette 
meme realite conflictuelle. En tout cas, le pardon apparaitra toujours 
comme un defi, une exigence profonde de la pacification nationale.

Dans les rapports humains, quand une personne pardonne a une 
autre personne, elle risque de se tromper en plagant sa confiance 
dans cette autre personne et en esperant qu’avec ce geste la raison et 
le coeur de l’autre seront ebranles, pourront se tranformer, et que 
cela permettra de se reconcilier, de se retrouver. Ainsi entendue, le 
pardon est une attitude positive, profondement optimiste face a 
l’etre humain. Celui qui pardonne croit en la capacite de l’etre 
humain de se transformer veritablement pour que le mal n’ait pas le 
dernier mot. Cette attitude, sans jamais etre naive, confine a l’exces de 
confiance, qui fait qu’une personne s’en remet a une autre personne en 
tablant sur l’espoir, entretenu par toute la communaute, qu’un 
changement s’operera en elle. Le pardon est, dans ce cas, un geste 
extreme par lequel on espere regler des situations extremes de 
rupture entre les individus.
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Mais, force est de constater egalement que, s’il en est ainsi dans les 
relations individuelles, il en va autrement des situations sociales et 
politiques. En matiere de pardon ou de reconciliation, on ne peut 
faire appel aux meme categories lorsqu’on quitte le cadre des 
relations individuelles ou d’une communaute religieuse pour 
penetrer dans le domaine d’une societe en conflit. Dans ce cas, le 
pardon et la reconciliation doivent egalement etre analyses du point de 
vue des categories politiques qui ne sont pas aussi simples et 
immediates. Dans ce domaine, il n ’y a pas non plus de solutions ou de 
procedures pretes a 1’emploi. Ce sont le destin et la vie de 
nombreuses personnes qui sont en jeu. Et il importe d’evaluer les 
risques sous differentes perspectives. II faudra definitivement 
rompre le cercle vicieux des revanches et des vengeances. Mais 
jamais au point d’integrer dans la communaute l’ennemi non repenti 
qui n ’aura pas rendu compte a la justice en faisant l’economie d’une 
analyse serieuse et profonde de ses intentions. Cela equivaudrait a 
reintroduire le loup dans la bergerie.

Dans cette dynamique, il est utile de s’inspirer de l’experience 
seculaire des eglises, qui n ’ont jamais accorde le pardon et la 
reconciliation avec la communaute a un pecheur qui n’eut satisfait a 
certaines regies elementaires et rempli certaines conditions stipulees 
dans tous les livres de catechisme, a savoir: examen de la conscience, 
repentir du mal commis, intention ferme de ne pas recidiver, 
expiation de la faute devant Dieu et devant les hommes, outre 
1’accomplissement d’une penitence redemptrice du mal commis. 
C’est dans cette perspective qu’il faut inscrire les propos du Pape 
Jean-Paul II qui, dans sa lettre encyclique intitulee Riche en 
misericorde (n. 14) d isait: “II est evident qu’une quete si importante 
du pardon n’exclut pas la quete objective de justice. La justice, 
entendue dans le sens propre, constitue, pour ainsi dire, la finalite du 
pardon. Dans aucun passage du message evangelique, le pardon ou la 
misericorde qui en est la source, ne signifient la clemence par 
rapport au mal, au scandale, a l’injustice et a la violation commise. 
En tout cas, la reparation du mal ou du scandale, le 
dedommagement pour les injustices subies, la correction de la 
violation sont la condition du pardon”.
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La tristesse nait de I’humiliation

II est triste de devoir garder a jamais dans la memoire collective la 
fatalite que, parce qu’on nous a impose l’impunite, nous sommes 
devenus un peuple pusillanime, ployant sous les menaces abjectes de 
quelques delinquants qui nous obligent a oublier et a laisser leurs 
crimes impunis. II est insupportable de devoir vivre eternellement 
avec cette honte la et la dignite perdue. La veritable paix, qui est 
toujours le fruit de la justice retablie, devient une illusion lointaine et 
nostalgique.

II est illusoire de vouloir mettre un “point final” a l’horreur vecue, 
en logeant a la meme enseigne les pervers et les mechants avec les 
innocents. En protegeant et en abritant a l’interieur de la “maison” 
ceux-la meme qui, precisement, ont viole les droits de l’homme sous 
le couvert de l’Etat, et auxquels on accorde le droit de partager avec 
leurs victimes le meme cadre de vie.

D ’une maniere ou d’une autre, il faudra bien connaitre la 
profondeur des blessures, des plaies ouvertes, l’infection laissee 
dans l’ame du peuple, afin de le guerir de la tristesse. L’impunite 
y fait obstacle et, malheureusement, nous savons ne pouvoir 
guerir de la tristesse gravee dans nos cceurs que si nous 
sommes capables d ’affronter la verite, qui nous permettrait de 
poser un diagnostic pour ensuite trouver les therapies sociales 
appropriees.

II faut admettre que, paradoxalement, grace a la presence 
des victimes innocentes, l’horizon qui semblait bouche reste 
toujours ouvert. Car la souffrance ne se justifie pas, ni ne doit se 
transformer en resignation. La souffrance est bien l a : aveugle, 
tetue, absurde. A partir des victimes innocentes, elle s’etend a 
nous tous. Cette douleur des victimes et leur quete de justice 
nous attristent tous mais nous mettent aussi a l’epreuve, 
nous lancent un defi non pas pour adopter une attitude 
politique determinee, mais pour les rehabiliter, pour rechercher la 
vie dans la justice, pour imaginer et lutter pour un monde sans 
larmes.
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On cree une confrerie du deshonneur

La situation qui vient d’etre decrite ne rend service a personne, 
encore moins aux forces armees et aux forces de securite de ce pays, 
etant donne que personne ne sait plus distinguer les coupables des 
non coupables. Des l’instant ou l’impunite s’instaure dans une 
nation, tous les membres des forces armees et des differentes polices 
qui ont servi durant la periode de terreur, passent sans distinction 
dans le camp des coupables. Tous. Et cette situation est nefaste pour 
une communaute humaine. Car l’adoption d’une loi d’impunite 
(dans ses differentes dispositions) conduit les citoyens a soup$onner et 
a considerer comme coupable toute personne ayant porte un 
uniforme a l’epoque. C’est ce qui adviendra si on ne se donne pas la 
possibility et les moyens juridiques appropries afin de distinguer les 
coupables des non coupables. Tous seront presumes coupables (je ne 
dis pas innocents parce qu’en general, dans de telles situations, des 
innocents, il n’en existe presque pas : tous les organes de securite et de 
defense de la periode de violation des droits de l’homme etaient au 
courant des vols, des viols, de la torture, de la sequestration, des 
vexations, et ont laisse faire). Les non coupables, qui durent attendre 
le moment opportun pour reclamer la verite sur les faits, per dent 
aujourd’hui ce droit, seule maniere pour eux de laver aux yeux de la 
societe et de leurs enfants la tache qui souille leur corporation.

Un gouvernement democratique qui abdique face a l’impunite 
legue a ses citoyens un avenir de corruption et de profonde 
immoralite. Le capitaine, bourreau, voleur et assassin d’hier sera le 
general de demain. C’est cela la seule verite logique qui demeure. 
Tous seront marques par le peche originel: celui d’avoir appartenu a 
des forces de l’ordre salies par l’impunite. Une confrerie du 
deshonneur. Chaque officier et sous-officier est prive des moyens 
d’etablir sa responsabilite morale au sein de la corporation. Aucun 
d’eux ne pourra, devant ses concitoyens, affirmer avec tranquillity 
que dans son unite, dans sa caserne ou dans son commissariat, il n ’y ait 
eu ni sequestration, ni torture, ni viol de prisonnieres sans defense, 
ni assassinats, ni recel de butins constitues d’objets voles aux 
victimes. Parce qu’ils se sont lachement tus au moment oil ils 
auraient du parler, convaincus que leur attitude leur garantirait une
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impunite coherente, ou que cela faisait partie de la logique 
repressive imposee. Et la seule logique qui leur reste est celle 
d ’apparaitre aux yeux de la population civile comme des delinquants 
impunis ou, dans le meilleur des cas, comme les complices des 
delinquants. La consequence tragique de cette situation est que la 
population garde le droit de soupgonner chacun d’entre eux d’avoir pu 
sequestrer une femme grievement blessee dans la malle arriere d’un 
vehicule de la police ou de l’armee pour la conduire vers son lieu de 
torture. Quel jeune, quel travailleur honnete, quel intellectuel 
pourra aujourd’hui affirmer avec sincerite que ces sujets symbolisent 
la securite et la vie ? La raison d’Etat devient le linceul qui recouvre 
les trahisons et les crimes aberrants. Dans ce sens, 1’impunite 
assassine traitreusement la democratie.

Ce que nous avons appris

Ayant vecu l’experience qui fut notre lot, nous ne nous lasserons 
pas de dire que 1’impunite n ’offre pas des solutions globales et 
univoques dans toutes les situations. Nous l’affirmons parce qu’entre 
autres raisons, chaque fois que nous avons propose une “solution”, 
nous avons ete echaudes. Mais cela ne doit pas nous conduire a 
baisser les bras, ni a abandonner la recherche de nouvelles solutions 
contre 1’impunite dans tous les domaines possibles. Nous sommes 
conscients que si nous ne proposons pas des solutions techniques, 
c’est-a-dire des solutions techniquement viables (au plan juridique, 
politique, social et humanitaire), nous ne ferons qu’ajouter un autre 
probleme a ceux deja existants.

La conclusion est aussi evidente que categorique : tout comme les 
maladies du corps humain, les maladies qui affectent le corps social du 
fait de l’impunite ne sauraient etre gueries grace a l’exorcisme, aux 
fantaisies utopistes et aux comportements volontaristes. II serait de 
peu d’utilite pour un malade du Sida ou du cancer que nous 
“condamnions” fermement la maladie ou que nous organisions des 
seminaires sur leurs terribles souffrances. En fin de compte, ce 
malade ne peut compter que sur les progres de la science et leur 
application correcte. Dans de telles conditions, seuls les ignorants et
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quelques desesperes ont recours, peut-etre en desespoir de cause, au 
sorcier ou au guerisseur. Dans le domaine des maladies sociales 
comme l’impunite, ils ne sont pas peu nombreux les “sorciers” et 
faiseurs de miracles qui prescrivent aussi comme des “medecins” et qui, 
comme les charlatans des foires d’antan, proposent des remedes 
miracles contre ces maux. Mais que se passe-t-il entretemps ? 
L’impunite de toujours, mal endemique dans beaucoup de nos 
societes, poursuit son oeuvre, peut-etre plus enracinee et plus 
etendue que jamais. Comment combattre ce mal qui semble 
incurable ? Que faire ? Peut-etre commencer par ce que nous 
preconisions au debut : commencer par nous taire et ecouter les 
victimes. Ensuite, nous retrouver et chercher ensemble les solutions 
possibles. Ecouter aussi ceux qui parlent serieusement et qui sont 
specialistes de ces questions-la, chacun dans son domaine et dans son 
contexte historique. Mais, qui ecoute ceux qui parlent serieusement ? 
Car, il semble que nous ne pretions attention qu’aux seuls 
demagogues. Peut-etre est-ce cela qui fait le lit de l’impunite !

124



THEME 2

Recherche 
et jugement 

des violateurs des droits de l’homme



Methodes
et 

Recherche d’investigation

Joan Kakwenzire
Membre de la Commission ougandaise 

des droits de 1’homme 
Ouganda

Introduction

Des violations massives des droits de l’homme ont ete commises 
en Ouganda dans un contexte de crise politique, sociale, 
economique, ethnique et religieuse aigue. Cette crise a parfois donne 
lieu a des conflits armes qui ont ainsi aggrave la situation.

Elliot Abrams, Sous-secretaire d’Etat americain aux droits de 
Thomme et a l’action humanitaire a une fois, en 1984, qualifie 
d’“horrible” la situation en Ouganda, et selon Roger Winter, 
Directeur du Comite americain pour les refugies, la situation etait a 
l’epoque pire que du temps d’ldi Amin.

Ainsi, au cours des 30 dernieres annees d’independance (1962- 
1992), les gouvernements qui se sont succedes en Ouganda ont 
desagrege le tissu social et donne de 1’Ouganda l’image d ’un pays 
perpetuellement confronte a la violence et a l’effusion de sang. 
Par exemple, des estimations font etat d’environ 800 000 personnes 
disparues entre 1962 et 1986.

Voila brievement resume le cadre dans lequel fut creee en 1986, 
une Commission d’enquete sur les violations des droits de l’homme 
(C.I.V.H.R.), chargee de recenser les crimes commis dans le passe.

Par allelement, un autre organe appele l’lnspectorate of 
Government Business (I.G.G.) fut institue pour enqueter sur les 
crimes commis a partir de 1986.
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Commission d’enquete sur les violations des droits de l’homme - 
C.I.V.H.R.

Le 26 janvier 1986, le gouvernement du Mouvement de resistance 
nationale (NRM) arriva a la tete de l’Etat apres cinq annees d’une 
guerilla d’usure, mettant ainsi fin a une periode de troubles 
politiques marquee par les massacres generalises, la destruction de 
biens, l’abus de pouvoir, le mepris total des droits de l’homme et de la 
primaute du droit.

Dans un elan spontane et populaire, la societe ougandaise exigea 
l’ouverture d’une enquete pour identifier les personnes qui avaient 
commis ces atrocites en vue de les punir.

Fidele a la promesse qu’il avait faite au peuple ougandais de 
s’occuper en priorite des questions relatives aux droits de l’homme, le 
gouvernement du NRM mit sur pied une Commission des droits de 
l’homme, trois mois a peine apres son investiture.

La Commission d’enquete sur les violations des droits de l’homme 
fut creee par Decret-Ioi N° 5 de 1986 (voir Annexe I), en application 
de 1’article 56 du “Commissions of Inquiry Act” (loi portant creation 
des commissions d’enquete). Cette decision fut bien accueillie car, 
pendant pres de deux decennies, le peuple ougandais avait ete 
victime de diverses formes d’atteintes aux droits de Phomme, en 
violation des dispositions de la Constitution de l’Ouganda et de la 
Declaration universelle des droits de l’homme a laquelle l’Ouganda est 
partie.

Soucieux d’inverser la tendance des violations des droits de 
Phomme, le gouvernement du NRM estima opportun d’enqueter et de 
faire rapport sur les causes et les circonstances qui ont entrain^ ces 
violations des droits de l’homme, ainsi que sur les moyens possibles de 
prevenir leur repetition.

En un mot, la Commission a pour mandat d’enqueter sur tous les 
aspects des violations des droits de Phomme, les manquements a la 
primaute du droit et l’exercice abusif du pouvoir commis par les 
gouvemements, fonctionnaires et institutions de l’Etat contre les 
personnes en Ouganda. L’enquete couvre la periode du 9 octobre
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1962 au 25 janvier 1986, cette derniere date correspondant a l’entree 
en fonction de l’actuel gouvernement.

Composition de la C.I.Y.H.R.

La Commission est dirigee par un juge de la Cour supreme qui est 
aide dans sa tSche par cinq membres de la Commission issus de 
differents milieux sociaux. Elle compte un agriculteur/ecrivain, un 
historien (moi-meme), un medecin qui est egalement depute, et deux 
avocats, dont 1’un est professeur de droit a l’Universite Makerere, et 
l’autre depute.

a) Le Secretariat, compose d’environ 26 personnes, est dirige par le 
Secretaire de la Commission.

b) La Section juridique compte quatre avocats avec, a leur tete, un 
Conseiller principal. Cette section oriente les enquetes, etablit le 
calendrier des audiences et apporte les preuves formelles a la 
Commission.

c) La Section d’investigation est dirigee par un Officier superieur de 
police. Elle etait initialement composee de 22 membres. Elle 
recueille les plaintes, en assure le suivi, enregistre les 
declarations, identifie les temoins et etablit les dossiers de 
procedure pour l’accusation.

La Commission exerce ses fonctions sous la responsabilite du 
Ministere de la Justice et des affaires constitutionnelles.

Procedures d’investigation

Publicite initiale

La creation de la C.I.V.H.R. et la prestation de serment 
consecutive de ses membres fit l’objet d’un battage publicitaire et 
mediatique considerable, et le public fut convie au demarrage 
officiel des activites de la Commission. De longues allocutions furent 
prononcees, dans lesquelles le public fut encourage a venir deposer 
plainte.
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Le Decret-loi N° 5 (voir Annexe I) fut traduit dans toutes les 
langues locales et distribue par l’intermediaire des Administrateurs 
de region et des Conseils de resistance des villages, de maniere a 
atteindre le maximum possible de citoyens ordinaires. On conseilla 
au public soit d ’adresser leurs plaintes au siege de la Commission a 
Kampala, soit de les deposer aupres de leur Administrateur de 
region en attendant la visite des enqueteurs.

Demarrees en decembre 1986, les auditions furent publiques et 
minutieusement conduites; elles occuperent la une de tous les 
joumaux locaux et nationaux et furent couvertes par la Radio et 
la Television nationales. La Television nationale lui consacra un 
programme hebdomadaire qui valut une telle publicite a la 
Commission que presque personne en Ouganda ne pouvait 
pretendre en ignorer 1’existence.

Investigations et audition des temoins
Depuis qu’elle a commence ses activites, la Commission a visite 33 

regions de 1’Ouganda. Avant de se rendre dans une region 
determinee, un groupe d’enqueteurs est envoye a l’avance sur place 
pour recenser les cas et identifier les temoins, recueillir les 
depositions et echantillonner tous les types de violations des droits 
de l’homme. II selectionne ensuite divers cas dont la Section 
juridique choisit les plus representatifs qu’elle porte a l’attention de la 
Commission.

Par exemple, dans la Region de Kampala, la Section d’inves
tigation a ouvert 237 dossiers concernant chacun plusieurs temoins, mais 
seuls 45 cas ont ete examines par la Commission. Le reste sera 
consigne dans nos appendices en tant que dossiers non traites. La 
meme demarche est adoptee pour les autres regions.

Des preuves sont egalement recueillies au moyen de 
questionnaires retournes par des centaines de temoins pour lesquels 
il est impossible de constituer un dossier. Ces informations sont tres 
utiles pour la redaction du rapport final. Jusqu’ici, 1’ensemble du 
pays a ete couvert, et l’echantillonnage des types de violations a ete 
acheve. Des volumes entiers de transcription des deliberations de la
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Commission ont ete produits et il en reste encore davantage a venir. Ils 
constitueront le proces-verbal des seances de la Commission.

On travaille en ce moment a l’analyse et a la redaction du rapport, 
ainsi qu’a l’impression et a la publication du proces-verbal et du 
rapport. La conclusion de ce travail est prevue dans un delai de sept 
a dix mois.

Personnes mises en cause
Pendant toute notre enquete, qui a dure six ans, de nombreuses 

personnes ont ete mises en cause dans des violations des droits de 
l’homme. Sont impliques aussi bien des presidents, des ministres, des 
fonctionnaires de l’Etat, des membres de l’armee et de la police que 
certains membres de partis politiques communement appeles 
“Youth Wingers” en Ouganda.

Dans tel regime, sont cites des noms de responsables de violations, 
accuses d’avoir tue, torture et terrorise en toute impunite. Les crimes 
qu’on leur impute depassent l’entendement, et pourtant il ne leur a pas 
ete demande des comptes. Tout au contraire : certains d’entre eux 
occupent des postes de responsabilite dans le gouvernement actuel, 
malgre qu’ils aient ete cites par la Commission. En voici quelques 
exemples:

1. M. Moses Ali, ministre jusqu’a il y a un an, est implique dans 
l’assassinat, en 1971, de deux Somaliens a Moroto, Karamoja.

2. M. Mateke, depute, est accuse d’avoir participe, entre 1980 et 
1985, a des actes de torture contre des opposants politiques a 
Kisoro.

3. M. Rurangaranga, depute, est implique dans le massacre de 
68 Musulmans perpetre en 1979 dans la Region de Bushenyi.

4. M. Adrisi Mustapha, Vice-president d’ldi Amin, est implique 
dans le meurtre, en 1977, de feu l’Eveque Luwum et de trois 
ministres du Cabinet; est egalement accuse du meme chef 
M. Masagazi, ancien Ministre de l’Education du gouvernement 
d’ldi Amin, aujourd’hui membre influent de la Communaute 
musulmane.
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5. Dr Rubaihayo, ancien Ministre de 1’Agriculture dans le 
2e gouvernement Obote, aujourd’hui Professeur a l’Universite 
Makerere, est implique dans la brutale expulsion de 
Banyarwanda d’Ouganda en 1982.

6. M. Maswere, ancien Inspecteur de police adjoint, est accuse 
d’avoir utilise des braises ardentes pour bruler deux de ses 
parents dans le but de leur extorquer des confessions concemant une 
allegation de meurtre. II a ete admis a la retraite et mis au 
benefice d’une pension.

La liste est longue et la Commission donnera bientot a chacun 
d’entre eux l’occasion de repondre de ces accusations.

Violations actuelles des droits de l’homme

II ne fait aucun doute que le gouvernement NRM est en premier 
chef attache au respect des droits de l’homme et de la primaute du 
droit. II se trouve que d’immenses problemes se posent a la mise en 
oeuvre d’une politique solide des droits de l’homme. Le Bureau de 
l’lnspecteur general du gouvernement est, d’apres les informations 
qui nous sont fouraies, submerge par les plaintes qui affluent 
quotidiennement concemant les violations des droits de l’homme et la 
corruption, mais seuls quelques cas sont cependant traites. Pour 
alleger sa charge de travail, 1’I.G.G. s’est dessaisi d’une partie des cas 
dont il a delegue le traitement a d’autres commissions d’enquetes ad- 
hoc. Encore une fois, leurs conclusions n ’ont pas retenu toute 
l’attention qu’elles meritent. Ces enquetes concement pour la 
plupart des cas mettant en cause l’armee, en particulier dans les 
zones de trouble, ou des hauts fonctionnaires de l’Etat qui profitent de 
leur position pour mener des operations financieres douteuses.

Ce dernier cas releve du Public Accounts Committee (Comite de 
verification des comptes publics) tandis que le premier a fait l’objet 
d’investigations conduites par des personnes nominees specialement 
pour la circonstance. A  ce jour, leurs rapports sont ignores du 
gouvernement, a l’exception d’un seul (voir Rapport d’amnistie, 
1992).
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Conclusion

Le gouvemement NRM est confronte a un serieux dilemme en ce qui 
concerne la punition des auteurs de violations des droits de l’homme 
dans ce pays.

D ’une part, il est soucieux de reparer les violations des droits de 
l’homme qui ont ete le lot politique de l’Ouganda depuis les annees 
1960 et qui ont temi l’image du pays aussi bien a Pinterieur de celui- 
ci qu’a l’etranger. D ’ou la mise en place de differentes institutions 
pour enqueter sur les violations des droits de l’homme.

Par ailleurs, le gouvemement du Mouvement de resistance 
nationale souhaite neanmoins elargir sa base politique et doit, par 
consequent, s’allier avec certains personnages dont quelques 
elements auraient normalement du, comme nous l’avons indique 
plus haut, etre poursuivis du fait de leur participation a des 
violations des droits de l’homme.

Dans certaines instances, on a reproche au gouvemement du NRM 
de ne pas tant s’interesser a faire justice qu’a assurer sa propre 
survie, tandis qu’ailleurs, on prend en consideration son dilemme. 
On a dit que le NRM cherche a concilier la necessite immediate de 
punir les auteurs de violations des droits de 1’homme et l’objectif a 
long terme de realiser la paix et l’unite au benefice de l’ensemble du 
pays. Tout compte fait, le bon sens leur indique que, plus ils 
poursuivront de gens pour leurs infractions, plus ceux-ci se sentiront 
accules et obliges de declarer la guerre au gouvemement du 
Mouvement de resistance nationale. Preuve en est le conflit qui sevit 
dans le Nord et le Nord-Est. La solution a ce dilemme sera trouvee, il 
faut l’esperer, dans cette rencontre de Geneve sur l’impunite des 
auteurs de violations des droits de l’homme.
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A NN EX E 1

Decret-loi N° 5 de 1986 

Loi portant creation des commissions d’enquete (ART. 56) 

COMMISSION

ATTENDU que pendant pres de deux decennies le peuple ougandais a subi 
diverses formes de violations des droits de l’homme, de manquement a la primaute du 
droit et d’exercice abusif du pouvoir, en infraction aux dispositions de la 
Constitution de l’Ouganda ainsi qu’a celles de la Declaration universelle des droits de 
I’homme a laquelle FOuganda est partie ;

ATTENDU que, dans l’interet du bon fonctionnement du gouvernement, de la 
securite et du bien-etre du public, et de la souverainete constitutionnelle, il est juge 
opportun d’enqueter sur les causes et les circonstances des faits susdits ainsi que sur 
les moyens possibles d’empecher leur repetition ;

EST CONVENU DE CE QUI SUIT:

EN VERTU des pouvoirs conferes au Ministre par l’article 2 de la Loi portant 
creation des commissions d’enquete, sont nominees par le soussigne, Joseph 
Nyamihana Mulenga, les personnes suivantes :

i) Juge Arthur 0 . O der;

ii) Dr. Edward Khiddu-Makubuya;
iii) Dr. Jack Luyombya;
iv) M. John Nagenda;
v) M. Joan Kakwenzire;
en qualite de membres de la Commission, charges d’enqueter sur toutes les 

formes de violation des droits de l’homme, de manquements a la primaute du droit et 
d’exercice abusif du pouvoir, commis contre toutes personnes en Ouganda par les 
gouvernements, les fonctionnaires ou institutions de l’Etat, quelle que soit leur 
appellation, durant la periode du 9 octobre 1962 au 25 janvier 1986, ainsi que sur les 
moyens possibles d’empecher la repetition des faits susdits, et en particulier, mais 
sans limiter la portee generate de ce qui precede, d’enqueter sur :

a) les causes et les circonstances qui ont entoure les meurtres en masse, ainsi que 
tout acte ou omission ayant entraine la privation arbitraire d’une vie humaine, 
commis dans differentes parties de l’Ouganda;

b) les causes et les circonstances qui ont entoure les nombreuses arrestations 
arbitraires, les detentions sans proces, les emprisonnements arbitraires et les abus 
dans l’exercice des pouvoirs de detention consecutifs, ainsi que les limitations 
imposees en vertu de la Loi sur l’ordre et la securite publique de 1967 ;

c) le refus de garantir a toute personne un proces equitable et public devant un 
tribunal independant et impartial etabli par la lo i;
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d) le fait d’exposer toute personne a la torture, a un traitement cruel, inhumain et 
degradant;

e) la maniere dont les agents de la force publique et les organes charges de la 
securite de PEtat ont exerce leurs fonctions, la mesure dans laquelle les 
pratiques et procedures employees dans l’execution desdites fonctions ont 
viole les droits de l’homme de toute personne, et la mesure dans laquelle les 
organes charges de la securite de PEtat ont entrave le travail des agents de la force 
publique;

f) les causes et les circonstances dans lesquelles ont eu lieu le transfert massif 
ainsi que l’expulsion de personnes, y compris de citoyens ougandais, de 
l’Ouganda, ainsi que la disparition ou la mort presumee consecutive d’une 
partie d’entre eux;

g) l’exposition de toute personne a un traitement discriminatoire fonde sur la 
race, l’ethnie, l’origine, l’opinion politique, la croyance ou le sexe, par toute 
personne agissant en application d’une loi ecrite ou dans l’exercice de toute 
fonction ou pouvoir publics;

h) le refus de reconnaitre pour toute personne 1’un quelconque des droits ou 
libertes fondamentales definis au Chapitre III de la Constitution de 
l’Ouganda, ou le fait d’entraver de maniere illicite la jouissance pour toute 
personne des droits et libertes susdits;

i) la protection par acte ou omission de toute personne ayant commis l’une 
quelconque des infractions susdites de Faction reguliere de la lo i;

j) toute autre question liee ou accessoire aux questions susdites que la 
Commission souhaitera examiner et recommander;

SONT NOMMES

President de la Commission : Juge Arthur O. O der;

Secretaire de la Commission : M. Ben B. Oluka

EST EN OUTRE CONVENU DE CE QUI SUIT:

Dans l’exercice de son mandat, la Commission est habilitee a convoquer tout 
temoin ou exiger la production de tout element de preuve qu’elle estimera 
necessaire, et peut reclamer toute assistance de toute personne qu’elle estimera 
n6cessaire.

Au cours de son enquete et dans les limites admises, ladite Commission 
appliquera la regie de preuve, et se conformera aux prescriptions suivantes, a 
savoir:

a) les personnes desirant apporter des preuves a la Commission le feront en leur 
nom propre;

b) ne sont pas recevables les temoignages fondes sur la rumeur, ou portant 
atteinte a la reputation d’une personne, ou tendant, d’une mani&re ou d’une 
autre, a influer sur le caractere ou le comportement d’une personne ;
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c) ne sont pas recevables comme preuves les temoignages exprimant une 
opinion sur le caractere, le comportement ou le mobile d’une personne ;

d) chaque fois que les membres de la Commission estimeront qu’un temoignage 
porte devant elle a un effet prejudiciable pour une personne, elle accordera a 
celle-ci la possibility d’etre entendue et procedera a un contre-interrogatoire de 
la personne ayant apporte ledit temoignage et,

la Commission ne derogera pas a ces prescriptions, sauf si elle estime une telle 
demarche necessaire a la manifestation de la verite en ce qui concerne la question 
faisant 1’objet de son mandat d’enquete.

Le choix des periodes et des lieux de ladite enquete a l’interieur du territoire 
ougandais, ainsi que celui de la conduire, entierement en public ou en prive, ou 
partiellement en public ou en prive, peut ponctuellement relever de la discretion de 
ladite Commission ;

La Commission commencera ses activites le plus rapidement possible; elle 
accomplira son enquete avec toute la diligence et la celerite voulues et me remettra 
sans retard excessif et dans les meilleurs delais possibles son rapport assorti de 
recommandations ;

Toutes les personnes concemees sont invitees a prendre acte des presentes 
dispositions et de s’y conformer en consequence.

136



Les juges engages 
pour la justice et le droit

Jose Antonio Martin Palh'n
Magistrat

a la Cour supreme d'Espagne

I - Sous le theme general de l’identification et de la poursuite en 
justice des auteurs de violations des droits de l’homme, il m ’est echu 
de developper une reflexion portant sur l’examen d’un cas specifique 
et, d’une certaine maniere differentiel, qui a trait a 1’attitude des 
juges dans un contexte de violation des droits de Phomme.

Dans un contexte politique ou les valeurs de liberte, d’egalite et de 
pluralisme sont ignorees, il est logique qu’une multitude de 
violations des droits fondamentaux se produise quotidiennement, 
donnant lieu a une banalisation de la situation qui implique un 
mepris systematique des droits de la personne.

Dans un tel contexte, la responsabilite ne peut etre exclusivement 
attribute a un secteur particulier de l’appareil d’E ta t ; c’est toute la 
conception de l’organisation politique qui est faite de telle maniere 
qu’en soi, son fonctionnement provoque quotidiennement une 
succession d’atteintes au droit de vivre librement et en securite.

La responsabilite n’est pas exclusivement limitee a la branche de 
l’Executif, qui a tendance a accaparer l’essentiel du pouvoir de 
l’E ta t ; elle s’etend egalement aux legislateurs et finit par gagner 
l’appareil judiciaire. En me referant a la triptyque classique qui 
constitue la structure de l’Etat, j ’evite a dessein d’utiliser le vocable 
Pouvoir car, dans de telles situations, il n ’est ni approprie, ni 
pertinent d’employer une terminologie qui doit etre reservee a un 
Etat democratique dans lequel, lorsque des violations des droits de 
Phomme interviennent, le jeu du controle mutuel des pouvoirs de 
l’Etat s’exerce de fagon a corriger et a sanctionner les exces, ainsi 
qu’a retablir l’ordre juridique transgresse.
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A  l’heure actuelle, on observe une evolution des systemes 
politiques vers des schemas democratiques et constitutionnels, mais il 
ne suffit pas de se parer d’un formalisme constitutionnel pour que les 
mecanismes definis dans le texte politique fondamental fonctionnent 
dans le cadre de leurs competences respectives.

II - Le pouvoir judiciaire occupe une position speciale et delicate 
dans les Etats ou les violations des droits de l’homme se sont 
generalisees au point de devenir une pratique systematique qui 
plonge ses racines dans les structures meme de l’Etat.

Le juge detient la responsabilite de se constituer garant des droits 
fondamentaux de la personne, de reprimer toutes les conduites 
attentatoires auxdits droits et de retablir l’ordre juridique viole.

La nature meme du pouvoir judiciaire exige des juges un 
engagement permanent quant a la protection que celui-ci doit 
garantir a ceux qui viennent le solliciter pour demander justice.

Les juges representent un pouvoir. Ce pouvoir doit etre exerce 
avec responsabilite. Dans une societe organisee rationnellement, il 
s’etablit une relation directement proportionnelle entre le pouvoir et 
la responsabilite. En consequence, le probleme de la responsabilite 
judiciaire devient plus ou moins important selon que le juge en 
question detient plus ou moins de pouvoir.

Si l’on ecarte les Etats totalitaires et les Etats pre-democratiques, les 
juges jouissent de competences suffisantes, qui sont expressement 
reconnues dans les constitutions et dans les lois qui les mettent en 
oeuvre. Bien que le mode de fonctionnement de l’Etat soit imparfait, 
le juge conserve la possibility d’agir pour garantir les libertes et 
sanctionner les violations des droits de l’homme.

Une double responsabilite decoule de ce pouvoir : la 
responsabilite issue de la fonction et la responsabilite d’etre 
comptable de ses actes. II ne peut exister de pouvoir qui soit 
exempte de rendre des comptes. Comme l’indique Mauro Capeletti, un 
pouvoir qui n’est pas comptable de ses actes est revelateur d’un 
systeme qui souffre d’une pathologie, ainsi qu’il met en lumiere 
l’absence d’une organisation rationnelle de l’E ta t; celui-ci presente alors
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des caracteristiques que la science politique ne peut qualifier 
autrement que d’autoritarisme et, dans le cas extreme, de tyrannie.

II reste vrai et incontestable qu’un pouvoir sans responsabilite est 
incompatible avec un systeme de droit. En revanche, il ne semble 
faire aucun doute que dans un systeme de gouvernement liberal et 
democratique — systeme qui vise a garantir les libertes 
fondamentales de l’individu dans un regime de democratie sociale — 
il existe une relation raisonnable d’equilibre entre le pouvoir public et 
la responsabilite publique, de sorte qu’a l’accroissement dudit 
pouvoir, correspond une augmentation du controle sur l’exercice de ce 
pouvoir.

HI - Dans un contexte ou la situation degenere eu egard au respect 
des droits de Phomme, il reste aux juges le choix de mettre en oeuvre 
les mecanismes constitutionnels permettant de faire contrepoids et 
de controler les exces du pouvoir executif, en demandant des 
comptes a ceux qui se sont rendus responsables d’attentats a la vie, a 
l’integrite, a la liberte et a la securite des personnes. Dans beaucoup 
de pays dotes d’une constitution democratique, l’existence 
d’affrontements armes et la pression des actes terroristes affectent 
sensiblement le cours normal de la coexistence.

Mais encore et les exemples sont la pour en temoigner, il est 
possible d’exercer des pouvoirs juridictionnels meme dans des 
situations extremement difficiles. Force est de reconnaitre que le 
systeme politico-constitutionnel de ces pays se trouve affecte par ces 
tensions qui produisent une polarisation du pouvoir executif, dont 
les pouvoirs exceptionnels que celui-ci s’accorde sont places sans 
condition entre les mains des militaires, lesquels jouissent de 
prerogatives et immunites qui entravent l’application de la legalite 
constitutionnelle. La dynamique d’un affrontement arme met en 
branle une logique militaire au detriment d’une demarche 
rationnelle plus equilibree dans les reponses apportees a la situation 
d’affrontement.

Le systeme produit des etats d’urgence qui perturbent la normalite 
constitutionnelle, non seulement en derogeant au respect des droits et 
des libertes fondamentales, mais en limitant et en reduisant les
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possibilites de controle sur les actions et operations de l’armee ou 
des forces de securite.

Ce phenomene est immerge dans la vague de militarisation de 
l’ordre juridique actuellement en cours dans certains pays, avec le 
recul de l’ideologie des droits de l’homme qui en decoule. La lutte 
contre le terrorisme s’est transformee en une petite “guerre” qui 
justifie les exces, et on accepte avec resignation le fait qu’elle 
s’etende a des tiers innocents. Une telle situation ne peut perdurer 
a l’interieur d’un systeme democratique sans produire une 
deterioration irreversible de l’Etat de droit et de la democratie 
representative.

Tout le fonctionnement des mecanismes d’exception est 
subordonne a l’efficacite de la guerre anti-subversive, et aucune 
reaction ou signe n ’emane des autres pouvoirs politiques de l’Etat, 
indiquant qu’ils entendent freiner la predominance du pouvoir 
militaire sur le pouvoir civil.

Mais, meme dans une telle situation, le juge peut agir en 
contrepoids, en invoquant les principes fondamentaux du texte 
constitutionnel pour tenter de preserver son independance. La tache 
n’est pas aisee et exempte de risques, mais elle devient une 
obligation ineluctable si l’on ne veut pas etre complice de la violation 
systematique des droits de l’homme.

La reaction positive du juge est presque toujours une action isolee, 
malheureusement minoritaire; elle s’inscrit en marge des structures qui 
regissent le pouvoir judiciaire et n ’est pas coordonnee avec celle des 
autres juges qui adoptent une demarche analogue.

Le juge se sent desempare et il ne lui reste d’autre issue que de se 
transformer en complice de la situation, ou de s’engager indivi- 
duellement ou avec d’autres en faveur de l’Etat de droit.

A  mon sens, les juges engages sont ceux-la memes qui estiment 
necessaire d’intervenir pour defendre les droits de l’homme au 
risque de mettre en danger leur propre securite, ou meme leur vie, 
les memes que le confort personnel ou l’egoisme pouvaient inciter a 
garder un silence complice devant les exces qui jalonnent la vie 
quotidienne.
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Outre le juge complice et le juge engage, on trouve aussi le juge 
activiste, collaborates zele et fidele des exces du systeme, qui recuse 
la legitimite du pouvoir dont il est investi en faisant acte de 
cooperation dans les violations flagrantes des droits de l’homme.

Ces derniers, par leur attitude, permettent que les executions 
extra-judiciaires, les disparitions forcees, les actes de torture et les 
detentions arbitrages ne soient pas sanctionnes, et que leurs auteurs 
materiels et intellectuels jouissent d’une totale impunite.

IV - Pris dans ce climat de tension, le pouvoir judiciaire abandonne 
plus facilement ses attributions juridictionnelles, en faveur de 
l’autorite chargee directement du maintien de l’ordre public qui, en 
l’absence de gardes-fou et de controles, agit en toute liberte.

Mais, ce ne sont pas seulement les juges, pris separement, qui 
abandonnent leurs prerogatives, mais aussi les Cours des garanties 
constitutionnelles ou les Cours supremes, qui interpretent les 
dispositions constitutionnelles dans un sens favorable aux 
pretentions immoderees des pouvoirs de fait.

Meme en etat d’urgence, il convient de souligner que la nature des 
droits affectes par les etats d’exception justifie et exige une large 
interpretation des pouvoirs de garantie attribues par les textes 
constitutionnels au pouvoir judiciaire. En consequence, une decision 
visant a defendre les droits et garanties constitutionnels ne peut en 
aucune maniere etre consideree comme s’ecartant des normes en 
vigueur, ni comme une action pouvant entrainer des poursuites 
disciplinaires ou de toute autre nature.

La question revet une signification particuliere s’agissant de 
1’Amerique centrale et de quelques parties du Cone Sud. L’extension 
progressive des zones concernees par l’etat d’urgence et les proro
gations successives de sa mise en vigueur dans le temps ont eu une 
incidence negative sur l’independance du pouvoir judiciaire et, 
certainement, sur la limitation et le mepris des droits fondamentaux de 
la personne.

Le pouvoir judiciaire se trouve vide de sa substance naturelle et 
cesse d’etre le garant des droits individuels. Prive d’un pouvoir reel, il 
ne peut qu’observer la maniere dont les autres composantes de la
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structure etatique le depouillent de ses fonctions au detriment de ses 
attributions et des garanties qu’il peut offrir lorsque les conditions 
sont normales.

On ne peut parler de societe civile que lorsque les tribunaux et les 
juges y sont independants, qu’ils sont investis du pouvoir d’enqueter 
et de rendre des decisions sur le comportement des citoyens et des 
serviteurs de l’Etat, et qu’ils agissent en garants de leurs droits. Dans 
toute autre situation, il s’agirait de clan ou de tyrannie, meme quand 
les faits sont alleges sous des formules semantiques, ou qu’on 
pratique des modifications de facade ou de chirurgie esthetique. II ne 
suffit pas d’organiser periodiquement des elections pour rendre aux 
citoyens leur souverainete. Tant que la separation des pouvoirs ne 
sera pas inscrite dans les faits, et tant que l’exercice des droits des 
citoyens ne sera pas garanti, on ne pourra pas parler de systeme 
democratique de gouvernement.

Impliques dans une legislation d ’exception repressive et porteuse 
d’incitation a la durete aveugle, les juges ne peuvent se contenter 
d’etre les simples spectateurs des pratiques irregulieres constantes 
engendrees par les lois d’exception. Ils doivent s’elever contre 
l’accumulation anormale de lois qui entravent le libre exercice de 
leurs attributions juridictionnelles, et tenter de sauver les dispo
sitions subsistant dans les normes constitutionnelles qui n ’ont pas 
fait l’objet de derogations expresses.

En realite, le regime juridique des garanties ne se limite pas au 
domaine d’application du droit interne, et les pays ont souscrit a un 
ordre juridique international qui proclame le respect universel de 
certains droits et garanties individuels. Au cas ou le droit interne ne 
suffirait pas, il subsiste le recours d’invoquer les traites 
intemationaux signes par le pays ou s’exerce la juridiction.

Dans l’aire geographique americaine, la Cour interamericaine des 
droits de l’homme a fait sienne l’interpretation en faveur de 
1’extension de la mission protectrice de la fonction juridictionnelle 
durant les etats d’urgence, en declarant sans Equivoque que la 
suspension des garanties ne signifie pas la suspension de l’Etat de 
droit. Elle insiste sur le fait que des garanties telles que l’habeas 
corpus ne peuvent etre suspendues et qu’elles remplissent une

142



fonction essentielle de garantie de la vie, de l’integrite, de la dignite et 
de la liberte des personnes detenues.

La Cour interamericaine affirme de maniere peremptoire que les 
dispositions constitutionnelles ou legales qui autorisent expres- 
sement ou implicitement la suspension des procedures d ’habeas 
corpus ou requetes d’amparo dans des situations d’urgence doivent etre 
considerees comme incompatibles avec les obligations inter- 
nationales contractees par les Etats en vertu de la Convention 
americaine relative aux droits de l’homme, expressement reconnue 
dans les textes constitutionnels.

Y - La signification de l’independance du juge doit amener celui-ci 
a sauvegarder l’integrite de ses competences non seulement face au 
pouvoir executif, mais aussi face a la situation d’exception decoulant 
des pouvoirs extraordinaires du gouvernement et avalisee par le 
pouvoir legislatif.

II ne s’agit pas de susciter la rebellion contre les tenants de la 
legalite, mais de restaurer les facultes d’interpretation du juge, de 
maniere a lui permettre de conformer le droit aux principes 
fondamentaux du systeme. Comme l’indique F. de Chiara — dans 
l’ouvrage intitule “la Conscience des juges” —, le juge n ’empiete pas 
sur le domaine legislatif, des lors qu’il se borne a user de son pouvoir 
d’interpretation pour annuler l’effet des normes qui, du point de vue 
historique, ne cadrent pas avec la realite sociale. Une telle fonction doit 
etre consideree comme necessaire lorsque, du fait de l’inertie du 
legislateur, des lois sont mises en oeuvre qui ne devraient pas exister.

Aux juges et aux magistrats dont les mains sont liees par une 
legislation repressive, pleine d’ambiguite et porteuse d’incitation a la 
durete aveugle, et qui sont les temoins exceptionnels de pratiques a la 
limite de la legalite et hors de celle-ci, il ne reste qu’une chose a 
faire : temoigner de leur propre situation, faire savoir au peuple et 
proclamer honnetement qu’a mesure que les jours passent, il leur est 
de plus en plus difficile de garantir les plus infimes parcelles de la 
liberte dont la sauvegarde leur etait initialement confiee.

II faut une certaine dose d’heroi'sme pour faire prevaloir les 
principes de justice. Le citoyen victime de l’arbitraire n’a d’autre
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ressource que d’en appeler a la protection decoulant de Faction 
energique des juges. On ne saurait decevoir cette attente en s’abri- 
tant derriere 1’alibi des pouvoirs d’exception des auteurs de 
violations des droits de rhomme. Le juge ne peut s’arreter aux 
portes d’un lieu de detention et accepter les excuses et les obstacles que 
dressent devant lui les gardiens de 1’ordre issu de l’etat d’urgence ; sa 
mission delicate lui fait obligation d’accomplir les devoirs que lui 
impose l’ordre constitutionnel.

Comme le fait observer Radbruch, un ordre est un ordre et cela 
vaut pour tous les soldats. Le juriste d ira: la loi est la loi. Alors que pour 
le soldat le devoir et le droit cessent d’exiger l’obeissance a partir du 
moment ou il sait que 1’ordre entraine un crime ou une infraction, le 
juriste, lui, a besoin de se retrancher derriere l’alibi d’un simple 
pantheisme juridique, en declarant que la loi reste la loi et qu’elle 
doit s’imposer en toutes circonstances.

Cette conception positiviste du droit a retourne aussi bien les 
juristes que les populations sans defense contre les lois, que celles-ci 
soient arbitrages, civiles ou penales. En dernier ressort, elle com
pare le droit et le pouvoir : le droit n’existe que la ou existe le pouvoir.

Devant une telle realite, les juges doivent se situer au-dela du 
positivisme aveugle et faire preuve de suffisamment de courage pour 
nier toute qualite juridique aux normes qui portent atteinte aux 
droits de l’homme. II existe des principes de droit qui priment sur 
toute disposition legale, de sorte que toute loi qui les transgresse est 
totalement denuee de pertinence.

Le juge a 1’obligation de s’evertuer a quitter l’arbitraire pour 
retrouver l’Etat de d ro it; a defaut, il se pose en complice des tenants 
d’un pouvoir incontrole et responsable mediat de toutes les 
violations des droits de l’homme qui degradent la situation politique 
et exigent d’une societe civilisee une reaction energique contre toute 
decision judiciaire contraire aux droits de 1’homme.

Nul juge n ’est tenu de rendre un arret fonde sur une loi qui est non 
seulement injuste, mais egalement criminelle. Les droits de l’homme 
sont au-dessus de toutes les lois ecrites.
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Commissions d’enquete sur les violations 
des droits de l'homme

Le cas du Tchad

Abakar Mahamat Hassan*
l er Substitut du Procureur General

Tchad

Le 20 mai 1992 la Commission d’enquete sur les crimes et 
detoumements commis par l’ex-president Hissein Habre et ses 
complices, avait rendu public ses investigations qui se resument 
comme su it:

“plus de 40 000 victimes mortes en detention ou tout 
simplement executees sommairement aux environs des villes et 
villages ; la Commission a pu identifier nommement pres de 
4 000 personnes.”

En ce qui concerne le detoumement des biens publics, le dictateur 
dechu avait emporte lors de sa fuite, plus de 4 milliards de francs 
C.F.A. en especes puises dans les caisses de PEtat et du tresor public.

A Pannonce de ces resultats macabres, l’opinion nationale et 
internationale etaient constemees. Avant que cette Commission 
n ’entreprenne ses recherches, personne n’avait une idee de 
l’ampleur du desastre (excepte Habre et sa police secrete) meme pas 
les enqueteurs qui ne se sont rendus compte de ce genocide qu’apres 
plusieurs mois d’enquetes approfondies. S’il n’y avait pas eu cette 
initiative d’enqueter sur le regime de Habre, cette dure realite serait 
enterree sans que personne ne puisse evaluer l’etendue des crimes

* President de la Commission d'Enquete sur les Crimes et Detoumements 
commis par Habre et ses complices.
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commis. Et les regimes se succederont les uns apres les autres violant 
impunement les droits fondamentaux de leurs concitoyens.

Depuis l’independance qui date de 1960, le Tchad a connu 
plusieurs regimes repressifs ; ils ont tous, plus ou moins pratique les 
executions sommaires, les tortures, les detentions arbitraires mais 
aucune lumiere n ’a ete faite sur ces crimes ; le temps s’est ecoule et 
l’oubli a tout efface. Mais les perdants dans tout ?a, ce ne sont pas 
seulement les victimes et leurs parents, mais toute la societe, tout un 
peuple qui est soumis en permanence aux exactions de ses 
gouvernants.

Pour endiguer cette tendance criminelle qui a trop longtemps joui de 
l’impunite totale, il s’aver e urgent de rechercher les instruments de 
dissuasion tant au niveau national qu’international capables de 
stopper 1’elan des violateurs.

Cette nouvelle ere de democratic qui souffle sur tous les 
Continents a incite les nouveaux gouvemements de transition a 
reagir, chacun a sa maniere, aux graves violations des droits de 
l’homme commises par leurs predecesseurs. Certains pays etaient 
reticents a ouvrir les dossiers criminels des gouvernants dechus, 
d’autres etaient decides a les poursuivre. C’est ainsi que ces derniers 
ont cree des commissions d’enquete pour faire la lumiere sur les 
infractions port ant atteinte aux droits de l’homme, commises par les 
anciens regimes. Quelques-unes de ces commissions ont pu achever 
leurs enquetes et les ont accompagnees de recommandations 
pertinentes pour garantir, a l’avenir, le respect des droits de 
l’homme.

Je vais essayer d’aborder les differentes formes de ces commissions 
et les obstacles auxquels elles se heurtent frequemment.

Les recherches des violateurs ordonnees sous des regimes actuels

On constate aujourd’hui que les recherches des violateurs des 
droits de l’homme ne sont pas seulement ordonnees apres la chute 
du regime en question mais quelquefois elles sont prescrites pour 
elucider des violations commises par un regime encore en exercice. Ces
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enquetes sont souvent le fruit d’une pression de l’opinion nationale et 
internationale. Ces regimes en place sont souvent impliques 
directement dans des violations graves des droits de l’homme, par 
consequent, ils ne prendront aucune initiative, de plein gre, tendant a 
identifier les auteurs. Nous avons la deux exemples interessants en 
A frique:

- la Commission Tchadienne du 14 Novembre 1991 chargee de 
rechercher les auteurs des infractions commises lors des 
evenements du 13 Octobre 1991;

- et la Commission deleguee au Togo par la Federation 
internationale des droits de l’homme (F.I.D.H.) chargee 
d’identifier les auteurs d’attentat contre Olympio, celebre 
opposant au regime du president Eyadema.

Tchad: La Commission d’enquete du 14 Novembre 1991 chargee 
d’identifier les auteurs des infractions commises lors des 
evenements du 13 Octobre 1991

Le 13 Octobre 1991, le nouveau gouvernement qui a succede au 
regime Habre, depuis a peine un an, avait accuse un groupe de 
Tchadiens en majorite appartenant a l’ethnie Hadjarai d’avoir tente un 
coup d’etat contre le pouvoir en place. Suite a cette revelation, les 
militaires partisans dudit pouvoir se sont lance a la poursuite des 
membres de cette ethnie Hadjarai sans aucune distinction. Ils ont 
procede a des arrestations massives ; des dizaines de personnes ont ete 
executees sommairement, il y a eu egalement des disparitions, des 
tortures et pillages des biens des particuliers. Les organisations 
humanitaires internationales, notamment Amnesty International, 
avaient sollicite aupres du gouvernement d’ldriss Deby l’ouverture 
d ’une enquete sur ces evenements precites.

Bien que ces violateurs soient des partisans fideles du regime 
actuel, le gouvernement a cede, en apparence, aux sollicitations 
de l’opinion internationale et la Commission a vu le jour le 
14 Novembre 1991. Cette initiative est un evenement exceptionnel, 
parce que c’est la premiere fois dans l’histoire du Tchad qu’un 
gouvernement en exercice, implique dans les atteintes aux droits de
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l’homme accepte de creer une commission nationale pour enqueter sur 
ses propres forfaits.

Cette Commission composee de 9 personnes est dirigee par un 
magistrat ; il lui a ete imparti initialement deux mois pour deposer 
son rapport, mais deja un an s’est ecoule sans qu’elle puisse faire 
quoi que ce soit. Elle a pu juste prendre quelques declarations des 
victimes; quant aux auteurs et complices, aucun d’entre eux n’a pu etre 
auditionne.

Les presumes auteurs et complices de ces crimes sont, comme je 
l’ai deja dit, des partisans fideles du regime actuel et occupent 
toujours, malgre les forfaits commis, des postes importants tant dans 
le civil que dans l’armee. Ces derniers se sentent si forts et si 
puissants que personne n’ose les interpeller de crainte de 
represailles.

Quant aux membres de la Commission, ils ne peuvent compter sur 
aucune force qui puisse garantir leur vie ou, en cas de besoin, faire 
comparaitre devant eux les personnes recherchees. Pour tout cela, je 
doute fort que cette Commission puisse deposer un jour son rapport. 
A  mon avis, c’est le genre de commission qu’on cree pour enterrer 
une affaire epineuse.

C’est pour eviter ces deboires que certains dirigeants africains ont 
prefere faire appel, parfois, a des commissions d’enquete 
internationales. C’est le cas tout recemment du Togo dans 1’affaire 
Olympio.

L’enquete effectuee au Togo par la F.I.D.H. dans l’attentat contre 
Olympio

Le 5 mai 1992, Mr Gilchrist Olympio, fils du premier president de la 
Republique du Togo assassine en 1963, opposant notoire au regime du 
president actuel Eyadema, a ete victime d’une tentative d’assassinat, 
dans le nord du pays, dont plusieurs personnalites importantes qui 
l’accompagnaient ont ete tuees.

Le Premier Ministre du Togo, Mr Joseph Kokou Koffigoh, designe 
a ce poste par la Conference nationale avait sollicite l’aide de la

148



Federation internationale des droits de l’homme (F.I.D.H.) pour 
clarifier cette affaire. Celle-ci a repondu favorablement en envoyant a 
Lome trois enqueteurs : un juge frangais, un avocat beige et un 
ancien patron de Scotland Yard (la police britannique).

Je n ’ai pas l’intention d’aborder ici les divers problemes juridiques 
souleves par cette initiative, cependant, ce qui retient 
particulierement mon attention c’est le mobile qui a pousse le 
Premier Ministre Togolais a recourir a une institution internationale 
pour lui demander un travail apparemment faisable par les 
nationaux. Une multitude de questions m’envahit. Pourquoi le 
Premier Ministre recourt-il a une ONG internationale ? Les Togolais 
et leurs institutions ne sont-ils pas capables d’accomplir cette 
mission ?

Pour comprendre ce geste du Premier Ministre, il convient de 
rappeler brievement la situation politique actuelle du Togo. Ce pays 
vit depuis plusieurs mois une periode difficile de transition vers la 
democratic. La Conference nationale souveraine tenue au courant 
de l’annee passee avait designe un Premier ministre avec de larges 
prerogatives tandis que le President Eyadema qui regne sur le pays 
depuis 1963, en maitre absolu, a ete pratiquement depouille de tous ses 
pouvoirs. Pourtant dans la pratique ce dernier a conserve son 
emprise sur les services de securite et Parmee. C’est ce qui explique les 
nombreux incidents d’intimidation, qui auraient ete provoques par 
les militaires partisans de ce dernier.

Si on tient compte de cette dualite du pouvoir dans ce pays, d’un 
cote un Gouvernement issu d’une volonte populaire et de 1’autre un 
President qui s’agrippe toujours au pouvoir malgre un desaveu 
populaire, l’attitude du Premier Ministre pourrait etre justifiee pour 
plusieurs raisons : le climat d’insecurite et de suspicion qui regne au 
Togo est tel qu’il serait difficile a une commission nationale de 
pouvoir mener a bien sa mission ; l’Etat plonge dans ce chaos 
delibere serait incapable de garantir la vie des enqueteurs 
nationaux; l’experience a demontre que nombre de commissions 
nationales creees dans ces conditions n ’ont jamais pu deposer leurs 
conclusions.

149



Ce sont la quelques realties ameres qui ne peuvent etre perdues de 
vue par les decideurs.

Une Commission internationale a des avantages mais aussi des 
inconvenients: parmi ses privileges, on peut, entre autres, citer 
l’immunite et la neutrality; quant aux inconvenients, on peut 
mentionner, par exemple, les courts delais qui lui sont generalement 
impartis, qui ne lui permettent pas de faire un travail approfondi 
mais juste un survol des faits ramasses a la hate. Ajouter a cela la 
meconnaissance du terrain qui peut induire les non avertis a des 
erreurs graves. Mais les vraies limites de ce genre de commissions 
sont dues au fait qu’un Etat souverain ne peut indefiniment y 
recourir chaque fois qu’un crime politique se commet.

Les deux cas precites du Tchad et du Togo sont de beaux exemples 
d’etudes et de reflexions sur les solutions a rechercher pour pallier 
les defaillances des commissions d’enquete nationales ou les 
substituer dans le cas ou celles-ci ne peuvent plus accomplir 
normalement leur mission.

II est vrai que les commissions d’enquete internationales peuvent 
se reveler parfois utiles dans des situations extremement delicates et 
bien determinees. Cependant, il serait souhaitable que la saisine de 
celles-ci soit l’ultime recours et que toute la preference reste aux 
institutions nationales chaque fois que cela est possible.

Parallelement a ces genres d’enquetes ordonnees pour elucider les 
crimes commis sous des regimes actuels en exercice, il y a eu d’autres 
commissions d’enquete nationales qui ont ete erigees apres la chute des 
regimes oppresseurs telles que la Commission d’enquete tchadienne 
formee apres la fuite du president Hissein Habre, la Commission 
chilienne, celle de l’Argentine et bien d’autres.

Les enquetes ordonnees apres la chute des regimes dictatoriaux

Les enquetes les mieux approfondies sont probablement celles qui 
ont eu lieu apres la chute des regimes oppressifs parce que, dans ces 
cas la, les enqueteurs ont beaucoup de latitude, de marge de 
manoeuvre et d’assurance pour mener a bien leurs investigations.
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Mais attention la aussi, nous devons faire la distinction entre les 
enquetes decidees contre un regime dechu, qui n ’a aucune emprise 
sur le nouveau regime et ses institutions — comme c’est le cas du 
Tchad maintenant — et celles ordonnees contre une dictature deja 
ecartee du pouvoir mais dont ses anciens dirigeants constituent une 
force de pression controlant certaines institutions importantes du 
pays telles que l’armee. On peut evoquer a ce propos l’exemple du 
Chili ou le general Pinochet, bien qu’il ne soit plus a la tete de l’Etat, 
a une mainmise sur l’armee. La Commission chilienne qui a fait un 
travail remarquable et louable sur les violations du regime precite 
n ’a malheureusement pas pu designer nommement les violateurs.

Yiolateurs et instruments oppressifs : Le cas du regime Habre

Des son arrivee au pouvoir en juin 1982, Hissein Habre s’est attele, 
en priorite, a mettre sur pied quatre instruments oppressifs qui 
constituent les piliers de sa dictature. II s’agit de la police secrete 
appelee Direction de la documentation et de la securite (en abrege 
“DDS”), le Service d’investigation presidentielle (SIP), les rensei- 
gnements generaux (RG) et le parti Etat intitule: Union Nationale pour 
l’lndependance et la Revolution (UNIR).

Tous ces organes avaient pour mission de quadriller le peuple, de le 
surveiller dans ses moindres gestes et attitudes afin de debusquer les 
ennemis de la nation, entendre par la les ennemis de son regime, et de 
les neutraliser definitivement.

La DDS est l’organe principal de l’oppression et de la terreur

De toutes les institutions oppressives du regime Habre, la “DDS” s’est 
distinguee par sa cruaute et son mepris de la vie humaine. Elle a 
pleinement reussi sa mission qui consiste a terroriser les populations 
pour mieux les asservir.

L’Article Premier du Decret portant creation de la DDS dispose 
qu’elle est rattachee a la presidence de la Republique en raison du 
caractere confidentiel de ses activites. Done, il n ’y a pas 
d’intermediaire entre la DDS et H ab re ; ce dernier lui transmet
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directement tous ses ordres et directives et elle lui rend compte 
quotidiennement de ses activites a travers des fiches.

Interroge a ce sujet, l’ex-ministre de l’lnterieur, Djime Togou, 
declare devant la Commission: “Tout ce qui concerne la DDS est 
reserve au president et aucune personnalite de l’epoque quel que 
soit son rang, sa fonction, ne peut intervenir dans les affaires de cette 
direction”.

La mission initiale devolue a cette police secrete etait la collecte et 
la centralisation de tous les renseignements emanant tant de 
l’interieur que de l’exterieur relatifs aux activites etrangeres ou 
d’inspiration etrangere susceptibles de compromettre l’interet 
national (Article 4 du Decret N° 005/PR de janvier 1983 portant 
creation de la DDS).

L’observateur vigilant qui parcourra les attributions initiales de ce 
service de securite, inserees dans ledit decret, ne peut relever aucun 
passage inquietant ou intriguant. II n ’y a pas de traces d’arrestations 
arbitraires, de detentions sans inculpation ni jugement et encore 
moins d’executions sommaires.

Cependant ce serait une erreur que de se tier a ces textes 
reglementaires eloquemment confectionnes ; ce serait meconnaitre 
la duplicite maladive de Habre qui a toujours ete un homme a 
double visage : il affiche une face legaliste et conforme destinee a la 
consommation du grand public et en cache une seconde qui incame le 
mal et qui est sa vraie nature.

Cet appareil a ete done transform^ des les premiers mois de ses 
activites en un instrument de terreur et d ’oppression. A mon avis, 
deux facteurs decisifs ont ete a la base de cette orientation 
deliberee : il y a, d’une part, le caractere tyrannique et pervers de 
Habr6 lui-mSme et, d’autre part, le complexe de frustration et de 
revanche qui ronge les dirigeants et employes des services de 
securite.

L’attitude de Habre a Fegard de ses adversaires reels ou 
imaginaires est fort singuliere. II croit que tous ceux qui ne pensent pas 
comme lui sont contre lui et ceux qui sont contre lui n’ont pas droit a 
la vie.
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Durant ses huit annees de pouvoir, ce dernier n ’a pas change d’un iota 
sa logique macabre.

A titre d ’exemple, le 10 aout 1983, 150 prisonniers de guerre 
tchadiens captures dans le Nord du pays, toutes ethnies confondues, ont 
ete extraits, un apres-midi, par les militaires appartenant a la garde 
presidentielle de la maison d’arret de N’Djamena pour etre 
massacres a bout portant a 25 km au Nord-Est de la capitale pres 
d’un village denomme Ambing. Leurs cadavres ont ete abandonnes en 
plein air pendant pres de deux ans. Personne n ’a pu les approcher 
pour les enterrer, personne n’a ose dire mot.

C’est ce genre d’action qu’affectionne Habre pour dissuader ses 
eventuels adversaires.

Mdme en matiere d’arrestation, souvent les ordres viennent d’en 
haut, quelquefois l’identite meme de la personne est specifiee. C’est 
pour cela que lors de la revolte de la communaute Zaghawa contre 
Habre, celui-ci a donne l’ordre a sa police secrete d’arreter tous les 
membres de cette ethnie sans distinction.

A ce propos Monsieur Abbas Abougrene, ex-agent de la DDS, 
declare : “le l er avril 1989 a six heures du matin, Guihimi Korei, ex- 
directeur de la DDS, a reuni tous les chefs de service et leur a 
demande de proceder aux arrestations de tous les ressortissants 
Zaghawa sans aucune distinction. II leur avait precise que c’etaient 
les instructions du President de la Republique”.

Pour ce qui concerne le regime Habre, il a ete etabli que les graves 
violations des droits de l’homme n’ont ete possibles que parce que le 
Chef de l’Etat etait non seulement consentant de ce qui se passait a 
travers le pays mais il donnait personnellement les directives et les 
ordres d’agir dans ce sens. La preuve en est que pendant ses huit ans 
de regne, Habre gardait nombre de prisonniers politiques et 
d’opinion, consideres comme dangereux pour son regime, a 
quelques pas de sa residence officielle.

Comme dans tous les rouages strategiques de l’Etat ou Habre a 
place ses proches, les services de securite n’ont pas echappe a cette 
regie : les quatre directeurs successifs nommes a la tete de cette
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machine sanguinaire et un grand nombre des executants directs de 
ces basses besognes etaient recrutes de preference dans l’ethnie du 
President.

Ces agents-executants de la DDS sont issus des classes sociales les plus 
demunies et ont ete de tout temps en marge de la societe tchadienne. 
Lorsqu’ils se sont retrouves brusquement, sans aucune transition, au 
devant de la scene nationale, nantis d’un pouvoir absolu sans limites, 
ils ont cru que tout le Tchad etait devenu leur propriete et qu’ils 
pouvaient disposer de ses hommes et de ses biens comme ils 
l’entendaient. Un tel pouvoir et une telle manne pervertissent 
inevitablement le plus humble des citoyens. Forts de tout cela et 
usant d’une arme aussi terrifiante que les services de securite, ces 
nouveaux venus n’ont pu ni retenir ni maitriser leur impulsion de 
revanche contre ceux qui les consideraient recemment encore 
comme des marginaux.

Tres vite la machine oppressive s’est mise en marche. Ils ont 
entrepris des arrestations tous azimuts, de jour comme de nuit, 
generalement sans motifs ou pour des motifs banals qui n’ont rien a voir 
avec la pretendue securite de l’Etat.

Void quelques exemples du paroxysme de 1’arbitraire :

- Narassoum Ngarkol: fonctionnaire, arrete le 30 septembre 1987, 
motif d’arrestation : il lui est reproche d’avoir dit dans un debit de 
boissons que le pere de Hissein Habre etait un “Sudiste”. Le 
malheureux succomba le 11 aout 1988 ;

- Brahim Bourma, arrete le 18 janvier 1988, motif d’arrestation : il a 
tente de voyager en Republique Centrafricaine sans laissez- 
passer ; il a succombe le 12 juillet 1988 ;

- Akouna Moussa Nene : Journaliste, arrete le 8 fevrier 1988, motif 
d’arrestation : detention illegale d’une arme de poing ; il trepassa 
le 15 aout 1988 ;

On peut ainsi aligner facilement un millier de personnes arretees 
pour des motifs souvent futiles et detenues illegalement sans 
inculpation ni jugement par les services secrets.

154



Des que le malheureux est arrete, ses biens amasses au cours de 
longues et dures annees de travail sont pilles, mais ce n ’est pas tout, le 
comble du drame c’est que les pensionnaires de la DDS ont tres peu 
de chance d’en sortir vivants. Un grand nombre de detenus y 
meurent par epuisement physique, d’autres par empoisonnement ou 
executes sommairement aux alentours des villes et villages.

L’objectif recherche par la DDS a ete rapidement atteint. Les 
populations sont terrorisees, chaque citoyen est inquiet et ne sait ce qui 
l’attend demain.

Cette vie de terreur et de mepris de la vie humaine deliberement 
entretenue a ete ainsi resumee par un ancien Directeur de la DDS, 
denomme Saleh Younous qui declare ceci:

“II faut reconnaitre que la mission premiere qui etait 
assignee a la DDS a ete progressivement modifiee par le 
president Habre lui-meme. La Direction devait s’occuper au 
debut de la securite interieure et exterieure du pays, 
notamment de contrecarrer toute action des Libyens contre 
le Tchad. Mais, petit a petit, le President a donne une 
nouvelle orientation a la Direction de la DDS et en a fait un 
instrument de terreur.”

En conclusion, les violations des droits de l’homme dans nos pays, ne 
sont pas une fatalite mais plutot un probleme de volonte politique. 
Si, du haut du sommet il y a une reelle volonte politique de changer les 
choses la situation s’ameliorera rapidement.
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THEME 3

Les normes juridiques



Principes de legalite, 
de non-retroactivite 

et mesure de prescription

Rodolfo Schurmann Pacheco
Professeur de droit 

Uruguay

Guide par le souci de ne pas m’ecarter de la ligne ideologique 
proposee dans l’excellent “memorandum explicatif” elabore par les 
organisateurs de ces importantes rencontres, je circonscrirai ma 
reflexion a la discussion sur l’impunite dont beneficient genera- 
lement les auteurs, co-auteurs et complices des plus graves violations 
des droits de l’homme qui se sont produites et continuent de se 
produire dans le monde. Une telle demarche implique neces- 
sairement l’analyse et 1’evaluation des solutions proposees tant par 
le droit penal que par le droit international, mais aussi par cette 
nouvelle branche scientiflque nee du croisement des deux prece- 
dentes et qu’on appelle communement le droit penal international.

La problematique considerable que representent les themes 
fondamentaux pris dans leur ensemble ou separement, ainsi que leur 
grand attrait, m’oblige, je le crains, a entrer sans tarder dans la 
reflexion concernant les sujets dont le programme m’a confle la 
discussion : d’une part, les principes de legalite et de retroactivite et, 
de l’autre, la regie de prescription.

I - Principes de legalite et de non-retroactivite

1 - Precedents
Si nous utilisons comme points de repere pour notre reflexion les plus 

graves violations des droits de l’homme ainsi que les normes que 
leurs opposent les differentes branches du droit, nous devrons
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necessairement nous reporter a la periode historique qui suivit la 
Seconde Guerre mondiale lorsque, au terme des hostilites, fut lancee 
l’experience concrete et soi-disant juridique de penalisation du droit, 
fondee sur la creation effective de tribunaux militaires, charges de 
juger les grands criminels de guerre accuses d’avoir commis les plus 
horribles crimes contre Fhumanite, y compris notamment les crimes de 
guerre et crimes contre la paix, ces tribunaux disposant du pouvoir 
illimite d’imposer toute sorte de peines, y compris la reclusion a 
perpetuite et la peine de mort.

Les condamnations et l’execution des peines imposees 
produisirent inevitablement un premier choc ideologique entre 
juristes, les uns defendant le droit international, les autres le droit 
penal. Les premiers plaidaient pour un systeme penal souple, de 
nature coutumiere et d’approche jusnaturaliste, etant confrontes a 
l’alternative imminente d’opter pour l’impunite ou d’accepter la 
proposition des seconds en faveur de l’elaboration d’un modele 
s’inspirant des systemes penaux internes et permettant d’eviter la 
violation des principes liberaux fondamentaux sur lesquels ils 
reposent, essentiellement celui de la legalite.

Dans cet affrontement interdisciplinaire, les penalistes firent 
preuve de plus de vehemence - force est de le reconnaitre et de 
donner raison a Quintano Ripolles dans son effort de conciliation- 
puisqu’ils estimaient que l’experience en question, dite de droit 
international penal ou de droit penal international — l’ordre des 
termes n ’a qu’un interet accessoire — n’avait ete ni juridique, ni 
internationale, et encore moins penale. Jimenez de Asua, faisant 
sienne cette opinion, disait a ses disciples en exil que si la guerre 
avait ete menee contre l’autoritarisme et la barbarie afin de retablir le 
droit, la liberte et la dignite des hommes, les vainqueurs prendraient 
un mauvais depart en foulant aux pieds les principes fondamentaux1.

1 QUINTANO RIPOLLES, A ntonio: Tratado de Derecho Penal
International e International Penal, Madrid, 1955, pp. 11 et 12 ; JIMENEZ DE 
ASUA, L u is: Tratado de Derecho Penal, T. II, No. 898, p. 1295, Buenos 
Aires, 1950.
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Peut-etre ces arguments comportent-ils deja implicitement la 
reponse a la question intelligente et profonde formulee au debut du 
memorandum explicatif: comment la democratie et les Etats de 
droit doivent-ils affronter le totalitarisme et la barbarie sans risquer d’y 
perdre leur ame ?

2 - Le principe souverain de la legalite
Suivant la regie enoncee dans l’expression lapidaire “Nullum 

crimen sine lege”, on a progressivement ajoute des elements et 
caracteristiques tels que la non-retroactivite dans le cas des premiers 
et la necessite d’un droit ecrit et strict dans le cas des seconds.

Ainsi qu’il arrive dans tous les affrontements ideologiques, celui 
evoque ci-dessus fut terriblement stimulant en l’espece, soulevant 
des problemes tels que celui des sources du droit penal, de la relation 
entre le principe de la legalite et celui de la non-retroactivite, ainsi 
que la nature et la structure de la loi penale.

La theorie des sources revetait une signification particuliere car, si 
dans les systemes penaux, la necessite de la loi organique etait 
indiscutable en tant que source unique de definition des infractions et 
de determination des peines2, les internationalistes, eux, motives 
peut-etre par le constat que, dans les faits, la rupture du principe 
constituait une des critiques les plus serieuses et generalisees a 
l’egard de Taction des tribunaux militaires, s’etaient ranges sans 
discussion a 1’opinion que “la doctrine de la legalite penale” etait 
restee en marge du droit international jusqu’a la periode qui suivit la 
guerre et que, par ailleurs, de par son role de “sauvegarde des droits 
individuels” et son caractere “prioritaire” inscrit dans les 
constitutions memes des Etats democratiques”, il s’agissait d’un 
principe qui ne pouvait etre transfere du droit codifie a un droit 
coutumier comme le droit international3. Ils finirent cependant par

2 POLAINO NAVARRETE, Miguel : Derecho Penal, partie generale, 
Barcelone, 1989, pp. 483 et ss.

3 GLASER, Stefan : Introduction a l’etude du droit international penal, 
Bruxelles, 1954, p. 79.
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accepter qu’en reposant la legalite sur un fondement de justice, tout 
comme la coutume, elle acquerrait egalement une valeur 
universelle c’est un nouveau triomphe du technicisme penal sur le 
technicisme international”, conclut Quintano Ripolles dans son 
etude sur le sujet, et citant Jimenez de A sua: “aux raisons qui 
militent pour le respect du principe, s’ajoute aujourd’hui, 
precisement, son inscription a 1’article 112) de la Declaration 
universelle comme l’un des droits fondamentaux de l’homme, mais il 
est aussi une condamnation posthume sans equivoque du proces de 
Nuremberg”4.

Curieusement, des opinions ont meme survecu qui, sans glorifier 
l’action des tribunaux militaires — voire l’ont desapprouvee — 
estiment dogmatiquement avec Zaffaroni que la regie “nullum 
crimen sine lege” n’a pas ete violee, du moins dans la plupart des cas, 
dans la mesure oil les crimes contre l’humanite ne sont pas autre 
chose que des actes delictueux massifs et que les crimes de guerre 
ont generalement ete constitues de violations d’instruments 
internationaux comme la Convention de La Haye de 1909 et d’autres 
lois5. Je regrette de ne pas souscrire au point de vue du distingue 
universitaire argentin et directeur d’lLANUD — dont je respecte les 
qualites intellectuelles et qui m’honore de son am itie— d’abord 
parce qu’il limite le crime contre l’humanite a une simple recidive de 
delits de droit commun quand, precisement, celui-ci est caracterise 
par des elements essentiels propres et une objectivite juridique

4 QUINTANO RIPOLLES, Antonio, op. tit., p. 103; la disposition citee 
dispose que “[n]ul ne sera condamne pour des actions ou omissions qui, au 
moment ou elies ont ete commises, ne constituaient pas un acte delictueux 
d’apres le droit national ou international. De meme, il ne sera inflige aucune 
peine plus forte que celle qui etait applicable au moment ou l’acte 
delictueux a ete commis”.

5 ZAFFARONI, Eugenio R a u l: Tratado de Derecho Penal, partie generale, 
Buenos Aires, 1980, T. I, pp. 250 a 253.
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specifique6, et ensuite, parce qu’il affirme que de telles decisions de 
justice n’auraient viole que le principe “nullum crimen sine poena” 
alors qu’en realite, ce principe compose avec la regie “nullum crimen 
sine lege” une unite morphologique indissociable rendant 
inconcevable une rupture autonome, la ou la norme juridique est 
elle-meme ontologiquement liee a la regie et a la sanction.

II - La prescription

1 - Raisons qui justifient son examen
Le fait que cette regie figure parmi les themes particuliers a traiter, 

nous semble plus qu’opportun et necessaire; plusieurs raisons 
autorisent cette affirmation:

La premiere tient a la nature de la prescription, representative 
d’une des formes de renonciations au pouvoir de sanction des Etats, 
conformement aux dispositions juridico-penales internes.

La seconde a trait a la structure meme du droit penal international, 
qui ne devrait pas, dans sa volonte de systematisation, faire 
l’economie d’une etude minutieuse quant a l’adoption ou au rejet 
d’une regie de cette valeur dans le droit penal interne, comme le fit la 
“Convention pour la prevention et la repression du crime de 
genocide”, meme si cette regie s’est exprimee a travers 
l’imprescriptibilite.

6 GRAVEN, Jean : Les crimes contre l’humanite, extrait de Recueil de cours 
de PAcademie de droit international, Paris, Sirey, 1950; JESCHECK, 
Hans : Tratado de Derecho Penal, partie generale, vol. I, p. 163 ; MERA 
FIGUEROA, Jorge : Delitos contra los Derechos Humanos, Doctrina 
Penal, Ano VIII, 1985, Buenos Aires ; LOPEZ GOLDARACENA, Oscar : 
Derecho Internacional y Crfmenes contra la Humanidad, Montevideo, 
Uruguay, F.C. Universitario, 1986, pp. 36 a 39; SCHURMANN 
PACHECO, Rodolfo: Los delitos de Lesa Humanidad, FORUM 
Internacional de Direito Pena Comparado, Salvador, Bahia, Bresil, 1989, 
pp. 178 et ss.
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La troisieme est liee a l’importance meme de la plupart des 
infractions internationales au nombre desquelles figurent les plus 
graves et atroces violations des droits de l’homme.

2 - La prescription dans le droit penal interne
Depuis l’antiquite, la prescription penale constitue un renon

cement au pouvoir de sanction, utilise a l’origine par les juges puis 
par les systemes penaux comme une regie applicable a des 
infractions considerees comme ordinaires — selon l’epoque et 
l’endroit—, mais pas a celles considerees comme atroces (au 
nombre desquelles figurent les crimes de lese-majeste, le parricide, la 
concussion, l’assassinat, la contrefagon) lesquelles, eu egard a leur 
importance, etaient qualifiees d’imprescriptibles a titre exceptionnel.

En derniere analyse, la prescription reconnait, au fond, l’effet 
corrosif du temps sur la memoire des hommes et, dans la forme, la 
necessite d’etre legalement codifiee et graduee.

Pour le doctrinaire, et c’est naturel, c’est le caractere legal de la 
regie qui importe ; mais pour le politicien penaliste — libere de la 
fidelite rigoureuse a la “lege data” et anime de l’esprit creatif qui 
preside a l’elaboration d’une “lege ferenda” —, c’est la regie au fond 
qui est primordiale, puisqu’il ne s’agit pas seulement de formuler 
une disposition, mais d’en evaluer la necessity pratique et la valeur 
doctrinaire7.

Enfin, il ne s’agit pas d’argumenter, sur la base de considerations 
metajuridiques, que “le simple cours du temps a un pouvoir 
mystique prejudiciable au droit” — comme le fait observer Von 
Listz8 — mais d’etablir, en utilisant “la propre force du droit, dans 
sa finalite pratique” et de fagon concrete, les inconvenients d’une 
repression a retardement9.

7 MANZINI, Vicenzo : Trattato di Diritto Penale, vol. Ill, pp. 480-3.
8 VON LISTZ, Franz : Tratado de Derecho Penal, T. Ill, Traduction de 

Quintiliano Saldana, p. 402.
9 SOLER, Sebastian : Derecho penal Argentino, T. II, p. 510.
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3 - Maniere de prendre en consideration le passage du temps eu 
egard aux infractions intemationales

Je me permets d’avancer que, pour que ces rencontres soient 
profitables, il serait plus indique que nous nous determinions avec 
precision, ici meme, en ce dernier forum, en reconnaissant les 
differences existant entre un travail legislatif interne et un travail 
legislatif international, sans toutefois les magnifier . Dans cet ordre 
d’idees, j’estime que la methode du professeur Bassiouni s’avere la 
plus utile en ce qu’elle tend a integrer des reflexions qui, compte 
tenu du caractere general et universel des fondements sur lesquels 
elles reposent, ont la vertu de servir a la fois pour des demarches 
legislatives internes et intemationales10.

II ne s’agit pas d’un changement brusque ou profond du principe 
methodologique, actuellement suivi par les penalistes, comme en 
temoigne les congres et rencontres penaux internationaux organises 
avec la finalite commune de resoudre les problemes interessant le 
developpement scientifique global de notre discipline ainsi que le 
perfectionnement particulier de nos systemes.

Eu egard a ce qui vient d’etre expose, voyons a titre d’exemple 
quelques-unes des questions qui ont suscite le plus d’interet en 
matiere de prescription.

a) Cette regie constituerait, pour certains doctrinaires, un motif 
d’extinction du delit et de la peine , tel qu’il est defini dans le Code penal 
italien et dans la quasi-totalite des corps normatifs latino-americains, 
parmi lesquels celui de l’Uruguay, qui l’ont suivie. En depit de 
l’opinion plus generalisee concemant le delit concret, illustre par un fait 
qui s’est reellement produit, il ne peut etre detruit ou efface, ni la 
peine non plus — qui en est la consequence — ne peut accepter la 
notion de prescription ainsi entendue, la systematisation legale 
faisant suite a l’attente de son perfectionnement.

10 BASSIOUNI, Cherif M .: Derecho Penal Intemacional, Traduction du prof. 
Joseph De la Cuesta Arzamendi, Madrid, Edit. Tecnos, 1984, p. 86.
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On a dit, a juste raison, que “la mort de Cesar restera toujours un 
assassinat” : de meme, on pourra affirmer, avec meilleure raison, que 
lorsqu’un crime atroce contre l’humanite est commis et reconnu 
comme tel par la loi, aucune prescription ne peut jamais l’eteindre 
dans la mesure ou il restera toujours une des plus grandes infractions 
penales.

En fin de compte, j ’estime que nous, penalistes et 
internationalistes, devons convenir que l’extinction du delit est une 
chose et que le renoncement au pouvoir de sanction en est une autre, 
bien differente, tout comme — a son tour — l’extinction de la peine est 
chose tres differente du cadre normatif des motifs qui rendent son 
execution caduque11.

b) Une autre question, posee par les internationalistes, est de 
savoir si l’on peut ou non se passer d’accepter la prescription de 
crimes aussi graves que les crimes de guerre ou les crimes contre 
l’humanite.

A ce sujet, le renomme Maitre Verdross disait que, “parmi les 
elements militant en faveur de 1’application des principes relatifs a la 
prescription en droit international, il y a le fait qu’il s’agit d’une regie 
admise dans les systemes juridiques de tous les pays civilises”. 
L’illustre Maitre Pella avait deja fait observer qu’il n ’y avait pas lieu 
d’insister sur la necessite de faire egalement tomber sous le coup de la 
prescription Taction penale decoulant d’un delit international, dans 
la mesure ou les motifs qui fondent cette regie en droit interne sont 
ceux-la meme qui sont invoques dans le “Code penal des nations”12.

Pour sa part, le fameux publiciste argentin, Pablo Ramella, 
inscrivant sa reflexion dans le cadre de ce courant de pensee, ecrivait 
a ce propos dans sa recente etude sur “les crimes contre l’humanite”

11 MANZINI, Vicenzo : Trattato di Diritto Penale Italiano, vol. III. pp. 479 
et ss.; MAGGIORE, Giuseppe : Derecho Penal, T. II, p. 351.

12 VERDROSS, Alfredo : Derecho Internacional Publico, Madrid, 1957; 
PELLA, Vespaciano V. : La Criminalidad Colectiva de los Estados y el 
Derecho Penal del porvenir, Madrid, 1931.
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que dans la codification de ceux-ci, il est d’une “imprescriptible 
necessite d’incorporer des normes de prescription ... afin de 
preserver 1’ordre public international ... en l’absence de loi ou de 
sanction prealablement et formellement definies, mais egalement de 
normes fixant le cadre de la prescription”13.

En ce qui concerne les difficultes, je me permettrai d’ajouter a 
celles enoncees par le professeur argentin, celle que nous eumes a 
resoudre avec les distingues juristes Alejandro Artucio et Oscar 
Adolfo Lopez Goldaracena lorsque le College des avocats de 
l’Uruguay nous confia la redaction d’un avant-projet sur les 
crimes contre l’humanite (aujourd’hui a l’examen devant le 
Parlement de notre pays), et qui nous etait posee par la “Convention 
sur l’imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanite” du 9 decembre 1968 (United Nations Treaty 
Series, 277).

Difficulty que nous choisimes de resoudre en adoptant un critere 
doctrinaire, ou de “lege data” si l’on prefere, a l’actif de 
l’imprescriptibilite compte tenu de Fengagement international 
souscrit par notre pays en la matiere (art. 60 et Expose des motifs de 
l’avant-projet qui 1’accompagne) et de la position resolument 
opposee a la prescription desdits crimes defendue “de tout temps” 
par Alejandro Artucio - que je ne peux me resoudre a definir comme 
penaliste, ni comme internationaliste, malgre qu’il ait explore de 
long en large ces deux branches du droit, mais plutot comme un 
repute et farouche defenseur des droits de l’homme partout dans le 
monde. Ainsi, dans son analyse de la loi d’impunite en Uruguay, il fit 
valoir que lesdits crimes contre l’humanite (tortures brutales, 
assassinats politiques, prises d’otages, disparitions forcees) 
meritaient et exigaient un traitement special et une action concertee 
des Nations Unies aux fins de les declarer imprescriptibles14.

13 RAMELA, Pablo A .: Cnmenes contra la Humanidad, Bs. As. Argentina, 
pp. 126 et ss.

14 Artucio, Alejandro : Tribunal Permanente de los Pueblos “La communidad 
International frente a la Impunidad uruguaya”, 1990, pp. 5 et 6.
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Adoptant une position moins radicale de caractere synchretique, 
Maitre Bassiouni se prononce, dans son incontournable projet de 
code penal international, en faveur de la regie de prescription, en 
stipulant a l’article 10 qu’aucune mesure penale concernant des 
crimes internationaux ne peut etre adoptee “a l’effet de paralyser ou 
de faire obstacle a son application, en etablissant un delai de 
prescription inferieur a la duree de la peine maximale prevue pour le 
crime en consideration”, mais en precisant — dans la note 
explicative en bas de page — que, a titre exceptionnel, si la peine 
maximale applicable est la reclusion a perpetuite ou la peine de 
mort, elle ne sera assortie d’aucun delai de prescription. Le systeme 
decrit a ete adopte, ajoute-t-il, “malgre la Convention sur l’impres- 
criptibilite du 9 decembre 1968 et la Convention europeenne de 
1974, dans le souci d’eviter les innombrables problemes et difficultes 
qui ont, de fait, empeche la ratification de ces conventions par de 
nombreux Etats15.

II s’agit en premier lieu d’une position qui n’enfreint aucun 
principe du droit penal, puisque la regie de prescription n ’appartient 
pas a cette categorie, ni n ’a la qualite d’un principe absolu et 
universel comme celui precedemment decrit, “nullum crimen nulla 
poena sine praevia lege”, la pertinence de cette position etant 
illustree par la reconnaissance de l’imprescriptibilite dans les cas ou de 
tres graves chatiments sont prevus dans divers codes penaux ou lois 
d’exception annexes a ceux-ci, comme cela est le cas en Italie 
s’agissant des crimes sanctionnes par la peine de mort ou de la 
reclusion a perpetuite — “parce que le souvenir de ces crimes ne 
s’estompe pas dans la memoire de la generation qui a vecu leur 
perpetration” —, ou en Allemagne, en ce qui concerne les crimes 
contre la paix et l’humanite ainsi que les crimes de guerre16.

15 BASSIOUNI, Cherif M .: Derecho Penal International, op. tit., pp. 237 et 238.
16 BETTIOL, Giuseppe : Diritto Penale, 3e edition, Palerme, p. 610; 

JESCHECK, Hans H. : Tratado de Derecho Penal (partie generale), 
Traduction des professeurs S. Mir Puig et F. Munoz Conde, edit. Bosch, 
Barcelone, 1981.
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C’est, en second lieu, une position qui epouse la tendance 
communement adoptee dans les systemes penaux internes 
d’echelonner les delais de prescription suivant les peines maximales 
definies dans l’abstrait par le legislateur17.

Enfin, il s’agit, en troisieme lieu, d’une procedure a la fois juste et 
pratique, puisque dans la liste plus ou moins longue des crimes 
internationaux devant etre etablie dans un Code penal international 
ou dans une loi penale speciale interne, il faudra necessairement 
accorder, dans un large eventail de sanctions, des peines plus 
importantes qui pourraient justifier l’imprescriptibilite — selon ses 
defenseurs— et des peines moins importantes sanctionnant les 
delits de caractere politique moindre, en regard desquelles il serait 
veritablement exagere d’appliquer l’imprescriptibilite. II s’agit, si 
l’on veut, d’une solution de “politique legislative” mais qui est 
inevitable face a des pays qui, comme 1’Uruguay, refuseraient de 
donner leur caution a toute formule qui, meme de fagon eclectique et 
tres exceptionnelle, comporte une possibility d’imprescriptibilite. 
Notre pays a, dans les annees 1930, elimine de son systeme penal les 
peines d’emprisonnement superieures a trente ans, ainsi que la peine 
de mort consideree depuis le siecle dernier comme un veritable 
“assassinat legal”18.

17 Dans le Code penal de l’Uruguay, par exemple, “si la peine maximale fixee par 
la loi est superieure a 20 ans, le delai de prescription est de 20 ans jusqu’a 
l’age de 30 ans, et ainsi de suite, les peines diminuant progressivement.

18 SCHURMANN PACHECO, Rodolfo : La Pena de Muerte en el Uruguay, 
Nations Unies, Bulletin pour la prevention du crime et de justice penale, 
Numero special consacre a la peine capitale, Vienne, 1986, pp. 35 et ss.
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Le proces equitable

El Hadji Guisse
Magistrat,

Membre de la Sous-Commission des Nations Unies - Senegal

Selon une maxime du droit canadien de la fiducie, l’equite ne 
tolere pas qu’un tort demeure sans redressement.

La notion d’equite s’analyse comme etant la forme de justice la 
plus raffinee, c’est-a-dire la plus complete et la plus juste. 
Comprise ainsi, elle constitue un ideal a atteindre, une aspiration 
de tous les peuples, vers laquelle ils tendent. Un proces equitable 
serait alors le meilleur equilibre possible entre les interets des 
parties a un proces, equilibre a la recherche duquel le juge doit 
s’atteler.

Norme interne de droit par excellence, elle est consacree de nos 
jours par la legislation internationale sous le vocable de droit a un 
proces equitable.

L’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, reconnait le droit a ce que la cause de chacun soit 
entendue equitablement et publiquement par un tribunal com
petent, independant et impartial etabli par la loi. Aux termes du 
paragraphe 1 de cet article : “Tous sont egaux devant les tribunaux et 
les cours de justice.”

En ce qui concerne les garanties du droit a un proces equitable, 
Particle 14 etablit une distinction entre Paction penale et les 
contestations et revendications en matiere civile.

Pour determiner le contenu du droit a un proces equitable, il est 
necessaire de recenser les nombreuses procedures aptes a assurer 
l’equite et l’objectivite dans un proces.
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Cette notion concerne aussi bien les litiges civils que penaux meme 
si chaque type de procedure a ses caracteristiques.

Les garanties a un proces equitable sont enoncees dans les memes 
termes par les principaux instruments internationaux et certaines 
dispositions du droit interne de certains Etats. Les juridictions 
intemationales et les cours d’arbitrage ainsi qu’une partie de la 
jurisprudence des juridictions internes, appliquent certains principes 
d’equite. Les fondements juridiques du droit a un proces equitable 
etant sommairement degages, il nous faut maintenant analyser sous 
Tangle de l’impunite que nous definissons comme etant “1’absence 
ou l’insuffisance de sanctions repressives et reparatoires, de 
violations volontaires ou involontaires des droits et libertes de 
l’individu.”

Ainsi definie, Timpunite a de graves repercussions sur 
1’administration de la justice et est une negation du droit humain a 
un proces equitable, notamment vu sous l’angle de la reparation.

Le droit a un proces equitable, doit permettre a la victime d’une 
violation de pouvoir obtenir reparation du prejudice que lui cause 
celle-ci.

II faut done necessairement proceder a une enquete afin d’etablir 
les faits, identifier leurs auteurs et determiner les victimes. 
II faut ensuite, aux termes de cette enquete, proceder au 
jugement en situant les responsabilites des uns et des autres, 
sanctionner les fautes commises tant au point de vue repressif 
que reparatoire du prejudice cause a la victime. Cela est 
necessaire si Ton veut que chacune des parties puisse beneficier et 
jouir du droit a un proces equitable. Comme enonce dans la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels 
inhumains ou degradants, qui precise le droit a tout individu qui 
affirme avoir ete torture de porter plainte devant les autorites 
competentes qui doivent proceder immediatement a une enquete 
impartiale.
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I - Le droit a un proces equitable dans la phase d’enquete relative 
a l’etablissement des faits et l’impunite

Le devoir des Etats de proceder a des enquetes exhaustives sur les 
violations des droits de l’homme est souligne dans un certain nombre 
de normes internationales.

Les principes relatifs a la prevention efficace des executions 
extrajudiciaires et sommaires et aux moyens d’enqueter 
efficacement sur ces executions adoptes en decembre 1989 
par l’Assemblee generale des Nations Unies, exigent des 
gouvemements qu’une enquete approfondie et impartiale soit 
promptement ouverte dans tous les cas ou l’on soupgonnera des 
executions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, y compris 
ceux ou des plaintes deposees par la famille ou des infor
mations dignes de foi, donneront a penser qu’il s’agit d’un deces non 
naturel.

Ces principes soulignent qu’en aucun cas une immunite generale 
ne pourra exempter de poursuite toute personne presumee 
impliquee dans des executions extrajudiciaires, arbitraires ou 
sommaires et rappellent le droit des victimes a une indemnisation 
equitable.

Ces principes devraient s’appliquer a tous les cas de violation des 
droits de l’homme. Ils doivent permettre aux auteurs de violation 
comme aux victimes de jouir a toutes les phases de la procedure du droit 
a un proces equitable.

Le mot enquete recouvre un vaste eventail de procedures 
susceptibles d’etre engagees par diverses instances qui peuvent etre 
permanentes comme les institutions de police ou temporaires 
comme les commissions parlementaires.

Ces organes peuvent se saisir d’office ou etre saisis par une 
plainte individuelle ou a la suite d’une constitution de partie civile 
d’une victime. L’organe charge d’une enquete a rarement une 
connaissance directe des infractions.

II est d’ordinaire averti par des indications emanant d’autrui, 
plaintes ou denonciations. La forme de denonciation ou de plainte
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importe peu, l’essentiel est qu’elles informent 1’autorite de 
l’existence d’une violation d’un droit humain de l’individu.

Par ailleurs, l’absence d’une plainte ou d’une denonciation ne 
devrait pas empecher l’ouverture d’une enquete lorsqu’il y a des 
raisons de penser que des droits humains ont ete violes.

Toute erreur, toute omission qui glisse dans la procedure 
d’enquete, risque generalement d’influencer la decision future des 
juridictions de jugement et atteindre ainsi le droit a un proces 
equitable des parties. L’enquete est difficile a realiser dans beaucoup 
de cas.

Les difficultes de l’enquete varient selon le moyen utilise. II existe, 
comme cela a ete dit ailleurs des mecanismes de fait et des 
mecanismes de droit qui tendent a l’impunite et au non respect du 
droit de l’individu a un proces equitable.

II - Le droit a un proces equitable - Le jugement des violations 
des droits de l’homme et l’impunite

Lorsqu’aux termes de l’enquete diligentee, il a ete constate que 
des violations ont ete commises, leurs auteurs et les victimes 
identifies, il s’ouvre alors la phase de jugement devant une 
juridiction qui decidera des sanctions a prendre.

Par juridiction, il faut entendre le pouvoir reconnu a l’Etat de 
rendre la justice, de trancher les litiges qui peuvent naitre de 
relations entre particuliers ou entre l’Etat lui-meme et ses 
ressortissants.

II s’agit du pouvoir de PEtat d’appliquer la loi en attachant aux 
solutions donnees une valeur officielle et la possibility d’une 
execution forcee. Dans la societe moderne, l’Etat a, en principe, le 
monopole de la fonction de juger.

II est ainsi debiteur du droit de juger. II doit la justice a toute 
personne qui se trouve dans sa juridiction. Le droit du judiciable a 
un proces equitable procede de cette attribution de l’Etat et des 
engagements internationaux de celui-ci.
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Pour accomplir cette mission, il cree des institutions et forme un 
personnel judiciaire habilites a rendre la justice. Cet ensemble que 
l’on appelle le pouvoir judiciaire doit reunir certaines qualites, 
notamment etre competent et independant. La realite est parfois 
autre et le pouvoir judiciaire est dependant et est entierement acquis 
a la cause du pouvoir politique ou financier.

Cette collision du judicaire, du politique et du financier a ete a 
l’origine d’un developpement de l’impunite et, par consequent, de la 
violation systematique du droit de l’individu a un proces equitable.

L’Organisation des Nations Unies s’est interessee assez tot au 
probleme de 1’administration, de la justice et de l’independance de la 
magistrature. Elle a elabore des normes internationales relatives a 
l’independance du pouvoir judicaire que tous les Etats membres 
devraient respecter dans la pratique.

Des juridictions competentes et un pouvoir judicaire independant, 
constituent une garantie pour toutes les parties au proces quant a la 
realisation de leur droit a un proces equitable.

L’inverse conduirait a l’impunite des violations soumises a 
1’appreciation des juridictions.

Le tribunal saisi, doit done etre competent a donner au conflit qui lui 
est soumis une reponse juridique adequate pouvant couvrir a la fois la 
repression de la violation et la reparation du prejudice subi par la 
victime.

Mais quand bien meme les faits consideres comme constitutifs de 
violation d’un droit auraient ete sanctionnes correctement par un 
jugement rendu par un tribunal competent, il reste que l’execution 
de la decision peut etre source d’impunite.

HI - Le droit a un proces equitable - L’execution des decisions de 
justice et 1’impunite

Une enquete correctement diligentee suivie d’un jugement 
equitablement rendu, peut finalement aboutir a l’impunite, soit du
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fait d’un defaut d’execution, soit du fait de la mauvaise execution 
dudit jugement.

L’impunite est ainsi assuree a celui qui aura ete identifie, inculpe, juge 
et condamne.

Un tel resultat peut proceder du systeme penitencier des Etats. En 
effet, certains d’entre eux confient leur administration penitentiaire a 
un organe qui ne releve pas du ministere de la Justice mais d’un 
autre ministere et le plus souvent celui de l’lnterieur qui est l’organe 
de tutelle des forces de police.

L’esprit de corps prevalant alors, l’impunite est en fait assuree aux 
condamnes membres des forces de police et la reparation due a la 
victime simplement oubliee.

Certains Etats organisent autrement cette administration et la 
confient a un organe judiciaire capable de prolonger l’action 
judiciaire. II s’agit par exemple du juge de l’application des peines 
dont la mission est de s’assurer de la meilleure execution des 
jugements rendus par les tribunaux.

La generalisation de pareilles institutions peut aider a lutter 
efficacement contre les insuffisances liees a l’impunite.

Le droit a un proces equitable tel qu’il est circonscrit par les 
instruments internationaux en vigueur, pourrait, s’il est respecte a 
tous les niveaux de la procedure, lutter efficacement contre 
l’impunite.
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L’amnistie, la grace 
et toute autre mesure similaire

Carlos Rodriguez Mejia
Commission andine de juristes (Section colombienne)

Colombie

Le present document se propose d’analyser l’importance que peut 
revetir l’amnistie pour les opposants et les irredentistes armes, en 
tant qu’instrument de reconciliation et d’ouverture politique, mais 
aussi les risques qu’elle peut comporter en terme d’impunite des 
violations des droits de l’homme.

La question revet une grande importance et se situe au coeur des 
preoccupations des organisations de defense des droits de l’homme en 
Amerique latine.

Ainsi, par exemple, en defendant la loi d’amnistie dite Ley de 
Caducidad de la pretension punitiva del Estado (n° 15.848 du 
22 decembre 1986) devant la Commission interamericaine des droits 
de l’homme (C.I.D.H.), le gouvernement de l’Uruguay a soutenu 
que “cette loi etait partie integrante d’un processus national de 
reconciliation”, qu’“elle avait ete adoptee pour des raisons 
d’adequation juridique et que ses motivations, justifies et tres 
serieuses, etaient de la plus grande importance politique”, et que, 
enfin, elle visait a mettre un terme “a l’affrontement entre 
Uruguayens”1.

Dans le cadre du present document, nous entendons par amnistie 
toute mesure juridique de droit interne prise par un Etat a 1’effet 
d’enlever a des actes leur caractere delictueux, de sorte que les

1 C.I.D.H., Rapport no. 29/92, approuve par la Commission a sa session
n° 1169, tenue le 2 octobre 1992, par. 11 et 22.
Le gouvernement de l’Argentine a invoque les memes arguments pour 
defendre les lois 23.492 et 23.521 ainsi que le decret 1002/89.
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auteurs et leurs complices ne puissent pas faire l’objet de procedures 
judiciaires ou encourir une peine quelconque, d’eteindre, s’il y a lieu, 
toute procedure judiciaire en cours, et dans les cas ou des peines sont 
deja prononcees ou en cours d’execution, d’en suspendre l’effet ou 
1’application2.

Independamment de la procedure utilisee pour son adoption, 
l’amnistie a pour consequence d’eteindre Faction penale et, dans 
certains cas, d’empecher le dedommagement pour le prejudice 
moral et materiel occasionne par les faits a l’origine de la mesure.

En Amerique latine, il est devenu coutume de recourir a ce type de 
mesures pour lancer, consolider ou conclure des processus de paix et 
de reconciliation a la suite de conflits civils sanglants, ou pour 
accompagner des processus de restauration de la democratie.

Par ailleurs, le droit international fait obligation aux Etats 
d’enqueter et de sanctionner toute violation des droits de l’homme, en 
application du devoir general de respect et de garantie3.

En ce sens, l’obligation de l’Etat s’etend au respect et a la garantie 
des droits de l’homme, de sorte que toute violation desdits droits, 
par action ou omission, imputee a un fonctionnaire de l’Etat, 
constitue un fait imputable a l’Etat, qui engage sa responsabilite4.

L’obligation de l’Etat d’enqueter sur toutes les violations des droits 
de l’homme implique le droit pour les victimes d’obtenir le 
retablissement de tous leurs droits et, si cela n ’est pas possible, 
d’obtenir pour elles ou pour leurs families reparation et 
indemnisation. En outre, il existe toujours pour les families le droit de 
connaitre le sort des disparus et, le cas echeant, l’endroit ou se 
trouvent leurs restes.

2 Voir document E/CN.4/Sub. 2/1985/16, par. 5.
3 Article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et

article 11) de la Convention americaine relative aux droits de l’homme.
4 Organisation des Etats americains, Cour interamericaine des droits de

l’homme, arret du 29 juillet 1988 relatif a l’affaire Velazquez Rodriguez, in:
Espacios Intemacionales para la Justicia Colombiana, CAJ-SC., Bogota 
1990, pp. 217 et ss.
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Les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
amenent les conclusions suivantes :

a) L’obligation pour l’Etat de garantir et de respecter les droits de 
l’homme reconnus dans les instruments internationaux (art. 2 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et art. 11) 
de la Convention americaine relative aux droits de l’homme).

b) La responsabilite de l’Etat decoulant de la conduite de ses 
fonctionnaires ou pouvoirs publics lorsque cette conduite 
implique une violation des droits reconnus dans les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme des personnes 
placees sous sa juridiction.

c) Le droit pour les victimes, et le cas echeant pour leurs families, a ce 
que soit retablie la pleine jouissance de leurs droits, d’obtenir une 
indemnisation juste et equitable, ainsi que de connaitre la verite sur 
les faits et sur les auteurs des violations.

Dans ce cadre, une loi d’amnistie ne peut se rapporter a ou 
proteger des faits impliquant une violation des droits de l’homme 
reconnus dans les instruments internationaux et dont les auteurs 
sont des fonctionnaires de l’Etat. Comme l’a fait observer la Cour 
interamericaine, “aux termes de l’article 11) [de la Convention 
americaine], est consideree illicite toute forme d’exercice du pouvoir 
public qui viole les droits reconnus dans la Convention. Dans ce sens 
et en toute circonstance, lorsqu’un organe ou un fonctionnaire de 
l’Etat ou d’une institution de caractere public viole indument 1’un 
quelconque desdits droits, on est en presence d’un cas de non 
observation de l’obligation de respect enoncee dans ledit article”5.

En tant qu’instrument de paix et de reconciliation, l’amnistie ne 
devrait beneficier qu’aux personnes ayant refuse ou combattu 
l’ordre etabli, entre autres, pour les raisons suivantes :

1. Toute mesure d’amnistie accordee a des fonctionnaires de l’Etat 
serait une atteinte au droit international.

5 Ibid., p. 216, par. 169.

179



2. S’agissant de delits d’opinion, l’amnistie doit en realite avoir pour 
seul objet de se conformer au droit international qui interdit 
toute forme de poursuite fondee sur ce motif.

3. Le renforcement des processus democratiques et le reglement 
des conflits internes au moyen de procedures de paix et de 
reconciliation supposent la reconnaissance, meme si elle est 
partielle et assortie de reserves, du contenu politique des objectifs 
poursuivis par les irredentistes, ainsi que de la situation sociale 
injuste et politiquement antidemocratique qui existait au moment 
de l’insurrection.

Cependant, il n ’est pas moins certain, et 1’experience latino- 
americaine est edifiante a cet egard, que dans le deroulement des 
affrontements, toutes les parties en presence commettent des actes 
de barbarie et des attentats contre la dignite de la personne 
humaine.

Cela implique, dans lesdites procedures, la necessite de clarifier les 
faits, d’identifier les responsables, de retablir les droits des victimes et 
de les dedommager du prejudice subi.

Par consequent, nous persistons a dire que l’amnistie, au sens ou 
nous l’avons definie au debut de cette reflexion, est juridiquement 
inacceptable pour le droit international des droits de l’homme 
lorsqu’elle protege des fonctionnaires de l’Etat qui ont commis des 
infractions dans un contexte de violations systematiques et 
generalises. De meme, le droit des victimes et de leurs families de 
connaitre la verite et d’obtenir une reparation juste et equitable et, dans 
la mesure du possible, d’obtenir le retablissement de la jouissance de 
leurs droits, doit etre reconnu et garanti par les accords de paix et de 
reconciliation.

Les amnisties et le processus de paix en Colombie6

La situation colombienne concernant la mise en place par l’Etat de 
mesures d’amnistie et de clemence pour certains delits, ainsi que son 
rapport avec les problemes d ’impunite de violations des droits de 
l’homme, est differente de celle d’autres pays d’Amerique latine, en
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particulier des pays du Cone Sud. D ’une part, les amnisties en 
Colombie n ’ont pas beneficie aux fonctionnaires de 1’Etat, mais aux 
irredentistes armes et aux fins de faciliter le processus de paix et de 
detente politique. D ’autre part, le grave fait d’impunite en matiere 
de droits de Phomme en Colombie ne decoule pas de mesures de 
grace accordees aux fonctionnaires de l’Etat auteurs de violations, 
mais de l’existence d’un ensemble de facteurs qui n’ont pas permis 
que les enquetes judiciaires debouchent sur la condamnation des 
responsables. Parmi ces facteurs, il importe de distinguer la 
juridiction militaire7 qui a decide que les membres de la force 
publique impliques dans des violations des droits de Phomme ne 
seront pas juges par des magistrats civils et impartiaux des tribunaux 
ordinaires mais par la juridiction militaire, mais aussi les obstacles 
dresses par les membres des organes de securite eux-memes devant la 
justice ordinaire lorsque celle-ci enquetait sur la conduite des 
fonctionnaires de l’Etat8.

Toutefois, ce qui vient d’etre dit ne signifie pas que la question des 
amnisties en Colombie n’ait pas de hen avec l’impunit6 des 
violations des droits de Phomme, car a certains egards, ce lien existe 
et est important. D ’une part, le processus d’ouverture politique 
associe aux pourparlers avec les insurges n ’a pas ete accompagne de 
mesures de clarification des faits, de sanction des auteurs de 
violations des droits de Phomme et de reparation adequate pour les

6 Cette partie du document a ete essentiellement elaboree par Rodrigo 
Uprimi, membre de la Section colombienne de la Commission andine de 
juristes. Toutefois, seule la version definitive engage la responsabilite de 
l’auteur du rapport.

7 L’article 221 de la Constitution de 1991 dispose: “Les cours martiales ou 
tribunaux militaires connaissent des infractions commises par les membres 
de la force publique en service actif et dans l’exercice de leur fonction, 
conformement aux dispositions du Code penal militaire”. L’article 216 
dispose que “la force publique est integree aux forces militaires et de 
police”.

8 Pour une description de ces facteurs d’impunite, voir Tribunal permanent 
des peuples. Proceso a la impunidad de crimenes de lesa humanidad.
Bogota: auteur, 1989, pp. 225 et ss. IEPRI Univ. Nal, CAJ-SC, CINEP, 
CECOIN, 1992, pp. 155 et ss.
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victimes de ces violations. D ’autre part, certains groupes de guerilla 
demobilises se sont montres reticents a accepter Penquete sur les 
actes de violence imputables a des fonctionnaires de l’Etat, dans la 
crainte que ces discussions ne remettent en question leur propre 
reinsertion sociale.

Quelques vicissitudes du processus de paix et des amnisties

Depuis 1981, les milieux democratiques de la societe colombienne ont, 
avec plus ou moins d’opiniatrete, cherche une issue negociee au 
conflit qui, depuis le milieu des annees 1960, oppose differentes 
organisations rebelles et l’Etat. Cet effort a permis d’entamer un 
processus de paix durant la periode de gouvernement de Betancur 
(1982-1986); ce processus echoua au milieu de Pannee 1985, du fait des 
pressions exercees par les milieux puissants qui y etaient opposes, 
de l’inconstance des forces de guerilla et des tergiversations 
du gouvernement lui-meme. Une des consequences les plus 
dramatiques de cette poursuite de la lutte armee fut l’assaut violent 
lance contre le Palais de justice par le Mouvement du dix-neuf avril 
(M-19), en novembre 1985, auquel l’Etat repondit par une campagne 
de violence disproportionnee conduite par l’armee. Ces evenements 
provoquerent la mort de plus de 80 personnes parmi les forces de 
guerilla, les soldats et la population civile, y compris douze 
magistrats de la Cour supreme, ainsi que la disparition de quinze 
autres personnes9.

Au cours du deuxieme semestre de 1988, le gouvernement du 
President Barco (1986-1990) et le M-19 engagerent des contacts qui 
rendirent possible un nouveau processus de paix en 1989. En 1990, le 
M-19 deposa les armes et devint un mouvement politique legal. 
Cette situation favorisa l’ouverture d’autres processus de 
negotiation entre le gouvernement du President Gaviria (1990-1994) 
et d’autres organisations rebelles (1’Armee populaire de liberation

9 Pour une description synthetique de ces faits, voir Guido Bonilla, Alejandro 
Valencia. Justice for Justice. Violence against Judges and Lawyers in 
Colombia, 1979,1991. Bogota: CIJ, CAJ-SC, 1992, pp. 26 et ss.
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(E.P.L.), le Quintm Lame, le Parti revolutionnaire des travailleurs 
(P.R.T.)), lesquelles abandonnerent la lutte armee en 1991 pour 
participer a l’assemblee constituante qui, entre fevrier et juillet de la 
meme annee, redigea la nouvelle Constitution colombienne.

L’integration de ces groupes ne signifia pas la fin du mouvement de 
guerilla en Colombie, puisque les deux organisations les plus 
puissantes du point de vue militaire (l’Armee de liberation nationale 
(E.L.N) et les Forces armees revolutionnaires de Colombie 
(EA.R.C.)) poursuivirent la lutte armee. Cependant, en depit de 
leurs lacunes, ces processus de paix apporterent une detente 
considerable en eliminant un des facteurs de la violence dans le pays 
et en facilitant Pouverture politique. Par ailleurs, cette situation 
etablit un precedent important en prouvant que la voie de la 
negotiation pouvait etre viable et efficace pour faire passer les 
revendications des mouvements de guerilla.

Les accords avec la guerilla prevoyaient l’adoption de lois 
d’amnistie ou de grace pour les delits politiques commis par les 
irredentistes (rebellion, sedition et emeute), ainsi que les delits 
ordinaires connexes, pour autant que ceux-ci ne constituent pas des 
actes de “ferocite, de barbarie ou de terrorisme”. Ces mesures ne 
manquerent pas de provoquer les reactions hostiles de certains 
milieux sociaux puissants qui ne voyaient pas d’un bon ceil ni 
l’amnistie des membres de la guerilla, ni leur participation a la vie 
politique legale. Ces reticences ont tendance a refaire surface dans 
certaines circonstances. Ainsi, par exemple, lorsqu’en septembre 
1990 le parquet general de la Republique demanda la destitution du 
general Arias Cabrales, accuse de ne pas avoir respecte le droit 
humanitaire durant l’assaut du Palais de justice en 1985, plusieurs 
secteurs dominants rejeterent la resolution du ministere public, non 
seulement parce qu’ils jugeaient le commandant innocent, mais aussi 
parce qu’ils consideraient injuste qu’on jugeat les actes des militaires 
alors que les infractions commises par les membres de la guerilla 
avaient ete amnistiees. La reaction des dirigeants demobilises du 
M-19 fut alors de proposer le “pardon et l’oubli” pour tous les faits 
intervenus au Palais de justice, y compris les graves violations des 
droits de I’homme commises par les militaires.
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Cet appel a mettre un terme a certaines enquetes sur les violations 
des droits de l’homme fut de nouveau lance par la direction du M-19 
en mai 1992, a l’occasion d’un mandat d’arret delivre par un juge 
contre les dirigeants de cette organisation. Le juge estimait a tort 
que l’affaire du Palais de justice ne pouvait etre couverte par 
l’amnistie, s’agissant d’un acte de terrorisme. A cette occasion, 
certains membres du M-19 proposerent alors une loi dite du “punto 
final” pour regler l’affaire du Palais de justice. Meme si cette loi ne fut 
pas examinee, l’incident ayant ete regie par d’autres moyens 
juridiques, il est certain que g’aurait ete la une fa§on d’ouvrir la 
porte afin de legitimer les mesures d’amnistie en faveur des 
fonctionnaires de l’Etat responsables de violations des droits de 
l’homme.

Une proposition pour la Colombie

Les processus de negotiation engages avec les groupes d’insurges 
ont ete, en Colombie, la meilleure maniere democratique de trouver 
une issue au conflit avec la guerilla. Leur mise en oeuvre a cependant 
provoque des reactions qui tendent a encourager l’impunite de 
graves violations des droits de Phomme. Que faire ? Nous tenterons de 
formuler une reponse, et de proposer un mecanisme qui serve la 
cause de la reconciliation sans encourager l’impunite.

a -  La condition prealable consiste a clarifier les faits et a respecter les 
droits des victimes.

On a dit que les reticences a accepter l’etablissement de la verite au 
sujet des violations des droits de l’homme ont ete constatees aussi 
bien chez les membres des forces de securite de l’Etat que chez ceux 
de Pex-guerilla. Les premiers, tout comme certains secteurs sociaux, 
estiment qu’il est inequitable de juger des fonctionnaires de l’Etat 
alors que les membres de la guerilla jouissent de l’amnistie. Cette 
objection n ’est cependant pas valable si on tient compte du fait que les 
crimes atroces commis par les insurges ne sont pas couverts par 
l’amnistie et l’oubli et doivent done faire l’objet d’enquetes. En 
outre, la reaction des fonctionnaires de l’Etat impliques serait 
acceptable si des sanctions non fondees avaient ete decidees a leur
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encontre. Mais, comme il s’agit de graves violations et d’actes 
encourages et toleres par les pouvoirs publics, on ne peut omettre de 
determiner les responsabilites10. Toute autre demarche, outre 
qu’elle serait moralement et juridiquement incomprehensible, 
serait politiquement dangereuse a double titre : elle entrainerait la 
mefiance de la societe dans les institutions publiques au moment 
opportun ou la nouvelle Constitution confere aux negotiations une 
plus grande legitimite, et laisserait en place des fonctionnaires de 
l’Etat qui pourraient continuer a commettre de graves violations.

Les mouvements de guerilla demobilises et aujourd’hui reinseres 
peuvent etre egalement reticents a la clarification des violations des 
droits de l’homme commises par les fonctionnaires de l’Etat dans le 
passe, de crainte que le debat que poserait chaque cas puisse raviver 
les dechirements dus aux actes passes des mouvements de guerilla 
respectifs, compliquant ainsi leur integration en tant que force 
politique legale. On ne saurait cependant cautionner les graves 
violations commises par des fonctionnaires officiels qui ont failli a 
leur devoir, ni non plus les crimes atroces imputables a la guerilla. Le 
traitement simultane des deux cas doit permettre une gestion plus 
appropriee des eventuelles reactions qui sont suscitees. Mais on doit 
aj outer a cela que les groupes de guerilla demobilises ne sont ni 
depositaries, ni proprietaries de la necessite et du droit des victimes et 
de leurs families de reclamer justice eu egard aux violations des 
droits de l’homme. II revient a ces dernieres le droit de connaitre la 
verite au sujet des evenements passes et d’obtenir juste reparation ; 
aucun processus de reconciliation ne pourra se construire s’il ne 
tient en compte cette aspiration elementaire. Faire aujourd’hui 
l’economie de la clarification des faits passes sous pretexte de ne 
pas entraver le bon deroulement de l’integration des forces 
demobilisees, c’est couver de graves motifs de desagregation sociale et 
de destabilisation pour l’avenir.

10 Arret de la Cour interamericaine cite, par. 173, p. 217.
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b - La recherche d’un mecanisme adapte a la realite colombienne.
Compte tenu de ces circonstances en Colombie, la Comision para la 

Superacion de la Violencia, nee precisement des accords de paix 
entre 1’E.P.L., le Quintfn Lame et le gouvernement colombien11, a 
propose un mecanisme permettant de faire obstacle a l’impunite des 
violations des droits de l’homme intervenues dans le passe.

Ce mecanisme, qui cherche a adapter aux specificites 
colombiennes des experiences realisees dans d’autres pays, pourrait 
avoir la vertu de permettre des processus de negotiation et 
d ’amnistie aux groupes insurges, sans que cela se traduise par l’oubli 
des violations des droits de l’homme. L’idee maitresse est de creer un 
“groupe de travail de clarification et de reparation des faits de 
violence”, charge pendant six mois de rassembler et d’evaluer les 
informations sur ces faits, de les mettre a la disposition de la justice dont 
il assurera la supervision des procedures, ainsi que de determiner et de 
satisfaire les besoins de reparation economique et sociale identifies. Le 
groupe serait constitue de six hauts fonctionnaires de l’Etat et de six 
representants d’organisations sociales, en plus du Conseiller en 
politique sociale, aux fins d’envisager les mesures de reparation. II 
serait en outre seconde par un groupe d’enquete approprie et 
impartial. II ne serait pas investi de fonctions judiciaires, car le but 
n’est pas de creer un tribunal d’exception; son existence ne 
constituerait pas une entrave pour les procedures ordinaires dans la 
mesure ou l’experience colombienne demontre que le recours a des 
procedures d’exception — pratique courante dans le pays dans 
d’autres domaines— n’a pas produit des resultats positifs mais 
provoque plutot un affaiblissement preoccupant de la justice

11 Voir Comision para la Superacion de la Violencia. Pacificar la Paz. Bogota: 
IEPRI Univ. N al, CAJ-SC, CINEP, CECOIN, 1992, pp. 167 et ss. Des 
mecanismes analogues avaient deja ete proposes en d’autres occasions: lors des 
discussions qui ont accompagne les pourparlers avec le M-19, les 
representants des organisations sociales et politiques etaient parvenus a un 
consensus estimant necessaire la creation d’une commission chargee 
d’evaluer l’efficacite de la justice concernant en particulier la reception des 
plaintes relatives a des violations des droits de l’homme. (Voir Mauricio 
Garcia. Procesos de Paz. De la Uribe a Tlaxcala. Bogota: CINEP, 1992, p. 296.
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ordinaire. Mais l’action de ce groupe s’inscrirait activement dans le 
cadre des procedures normales par l’intermediaire du Ministers 
public qui ferait partie du groupe et serait ainsi un puissant 
catalyseur de l’action judiciaire. Par ailleurs, les six autres 
fonctionnaires de TEtat seraient les plus directement lies a ce type 
d’activites a l’interieur de la structure etatique actuelle : le defenseur 
du peuple, l’avocat general, le procureur de la Republique, le 
procureur delegue aux droits de Thomme, le conseiller de la 
presidence pour les droits de Thomme et le conseiller pour la 
securite nationale. De meme, les organisations sociales seraient 
egalement etroitement associees a cette action par T interm ediate 
des representants des principaux groupes concemes (paysans, 
autochtones, travailleurs), des associations de victimes, des 
organisations de defense des droits de Thomme et des eglises.

II s’agit done d’un mecanisme qui n ’entravera pas le 
fonctionnement normal de la justice mais lui apportera les elements 
propres a Timpulser; ce mecanisme ne sera pas onereux car, plutot que 
de creer de nouvelles competences, il devra integrer et composer 
avec les attributions existantes. Enfin, son activite sera dynamisee du 
fait de sa composition mixte - fonctionnaires de TEtat et 
representants d’organisations sociales.

Les specificites du mecanisme colombien

L’initiative colombienne s’inspire de 1’experience de mecanismes 
similaires qui, dans d’autres pays et dans des contextes differents, 
ont vise le meme objectif : la Commission Sabato en Argentine, la 
Commission de verite et de reconciliation au Chili ou la Commission 
de verite a El Salvador. Elle partage avec ces instruments le but de 
clarifier les graves actes de violations des droits de Thomme mais 
comporte des caracteristiques propres qui decoulent de la specificite 
du cas colombien.

Elle ne vise pas a s’eriger en tribunal en vue de punir directement les 
responsables, une telle tache etant devolue a la justice penale 
ordinaire. En cela, elle peut etre comparee aux initiatives qui ont 
preside a la creation d’organismes non officiels en Amerique
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latine12. Mais elle comporterait d’autres caracteristiques propres : 
d’abord, elle chercherait a faire intervenir simultanement les 
autorites et les victimes, de sorte qu’elles puissent ensemble evaluer 
directement les possibilites et les limites de Faction penale. 
Deuxiemement, parce que le groupe de travail colombien, outre 
qu’il vise la clarification et la reparation des violations - objet qu’il 
partage avec les autres mecanismes latino-americains cites -, cherche 
a faire aboutir son action concemant des procedures judiciaires 
dynamiques. En troisieme lieu, le groupe a egalement pour but de 
produire un mecanisme special de supervision et de reparation des 
violations des droits de l’homme, non seulement eu egard au passe, mais 
pour faire face aux violations actuelles et a venir, a la suite de 
l’amnistie ou de la reconciliation. Enfin, on ne prevoit pas, en 
principe, la participation internationale — comme c’est le cas a El 
Salvador — mais cette eventualite n’est pas non plus a priori exclue.

Se fondant sur ces elements, l’initiative tente de prendre en 
consideration les specificites nationales, a savoir le fait que 
l’impunite en Colombie ne reside pas dans des lois de “punto final”, le 
refus des autorites actuelles de reconnaitre les violations 
systematiques et persistantes commises par les fonctionnaires de 
l’Etat, la necessite de renforcer democratiquement la justice, les 
reticences de la Colombie a envisager la mediation internationale. 
Cependant, l’initiative partage avec les autres experiences latino- 
americaines un objectif fondamental, celui de construire une societe 
democratique fondee sur le respect des droits de l’homme.

12 La Commission interamericaine a fait, a cet egard, l’observation suivante: 
“Toute societe a le droit inalienable de connaitre la verite sur les 
evenements passes, ainsi que sur les raisons et les circonstances qui ont 
conduit a la perpetration de crimes aberrants, afin d’eviter que de tels actes ne 
se repetent a l’avenir... Ce droit a la verite suppose... la constitution de 
comites d’enquete dont les membres et les competences devront etre 
determines conformement a la loi nationale de chaque pays, ou la mise en 
oeuvre des ressources appropriees permettant au pouvoir judiciaire 
d’entreprendre lui-meme les investigations qu’il peut juger necessaires 
(Rapport annuel, 1985-1986, p. 205.
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Les legislations applicables 
y compris d’exception
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L’impunite 
et le droit international

Alejandro Artucio
Conseiller juridique 

Commission Internationale de Juristes
Uruguay

Note liminaire

Le phenomene de l’impunite et les consequences qui en decoulent 
pour l’ensemble de la societe touchent et englobent differentes 
categories de violations des droits de Phomme: droits civils, 
politiques, economiques, sociaux et culturels.

La presente etude se propose de traiter uniquement de l’impunite des 
auteurs de violations graves de certains types de droits de Phomme. En 
effet, seules seront concernees les violations graves qui portent 
atteinte a la vie et a l’integrite de l’etre humain, telles que les 
executions sommaires ou arbitraires (assassinats politiques), les 
disparitions forcees et definitives, la torture, les traitements ou 
peines cruels, inhumains ou degradants.

Ainsi presente, notre propos n’est pas d’etablir des priorites entre les 
droits, mais d’en determiner quelques-uns sur lesquels porteront 
notre reflexion. D ’autres occasions s’offriront a nous d’examiner 
l’impunite des violations d’autres droits de Phomme, dont les effets 
peuvent etre terribles pour une societe donnee. C’est le cas, par 
exemple, de la corruption de hauts responsables de l’Etat qui a 
conduit certains dirigeants sans scrupules a detoumer les deniers 
publics et a les placer a l’etranger en privant leur pays de sommes 
considerables qui auraient pu etre consacrees au developpement.

Nous aborderons le sujet d’un point de vue juridique, celui du 
droit international des droits de Phomme.
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Une autre precision est necessaire en ce qui concerne les auteurs et 
autres complices d’infractions. L’impunite dont il est question ici est 
celle des agents de l’Etat, ou encore des particuliers qui agissent sous 
les ordres, ou avec la complicite, l’agrement, l’approbation ou la 
bienveillance des autorites. II est certain que des membres de 
l’opposition armee ont commis ou commettent encore des crimes du 
meme ordre et de la meme gravite. Mais lorsque ces cas se 
presentent, personne ne met en question — nous, encore moins — le 
fait que les auteurs doivent etre punis. S’il arrive qu’il n’en soit pas ainsi, 
c’est parce la justice est dans l’impossibilite materielle de les mettre en 
jugement, parce qu’ils lui echappent.

Les conduites comme la torture, les peines ou traitements cruels 
ou inhumains, les assassinats politiques, les disparitions forcees, 
constituent des infractions penales, passibles de sanctions dans 
presque toutes les parties du monde. Le but et l’objet du droit penal 
sont, entre autres, de corriger ou de reeduquer le delinquant en vue de 
sa reinsertion sociale, de l’ecarter de la societe jusqu’a ce qu’il soit en 
mesure d’y retrouver sa place. II est clair que le droit penal se veut 
egalement dissuasif. La menace d’une sanction est souvent un 
moyen efficace de combattre la criminalite (meme si assurement il 
n’est pas le seul). Cet effet dissuasif est totalement annihile si 
l’impunite est garantie d’avance.

L’histoire, qui est souvent bonne conseillere, nous enseigne que 
l’impunite a ouvert la porte aux pires conduites et par consequent, 
aux crimes contre l’humanite. Ainsi en temoignent les experiences 
de la Deuxieme Guerre mondiale en Europe et en Extreme-Orient, 
celles de annees 1970 en Amerique latine avec leur lot de dictatures 
militaires, la situation actuelle de pays comme la Colombie ou les 
Philippines qui vivent en regime de droit, mais dont les forces 
armees n’obeissent pas totalement au pouvoir civil, et qui 
connaissent un conflit arme interne dans le cadre duquel tant les 
forces gouvemementales que l’opposition commettent toutes sortes 
d’atrocites.

II importe de signaler que la guerre ou le conflit arme ne changent 
pas ces concepts. Les actes de torture, les assassinats de prisonniers, les
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peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, la prise 
d’otages, sont egalement interdits dans ces situations. Ces principes sont 
clairement enonces dans les quatre Conventions de Geneve de 1949 
relatives au droit humanitaire, ainsi que dans les Protocoles 
additionnels de 1977.

Les formes de l’impunite

L’impunite s’impose tantot par des moyens juridiques, tantot par 
des moyens de faits.

Elle s’impose par des moyens juridiques par l’adoption de mesures 
d’amnistie, de clemence, de pardon, de grace, ou par toute autre 
mesure qui empeche d’enqueter et de poursuivre les auteurs. En 
Amerique latine, par exemple, une serie de lois et decrets ont ete 
adoptes pour garantir l’impunite. Ce sont en Argentine, la loi 
d’“auto-amnistie” N° 22.924 du 22 septembre 1983 (abrogee par la 
suite par le gouvernement democratique), la loi N° 23.492 du
12 decembre 1986 dite du “Point final”, la loi N° 23.521 du 5 juin 
1987 dite du “Devoir d’obeissance”, ainsi que les mesures de 
clemence accordees en octobre 1989 a un groupe de cadres moyens et 
celles de janvier 1991 au profit d’ex-Commandants en chef de la 
F.F.A.A.. Au Bresil, ce sont la loi N° 6.683 du 28 aout 1979 et 
l’Amendement a la Constitution N° 26 du 27 novembre 1985. Au 
Chili, c’est le decret-loi N° 2.191 de 1978 instituant l’“auto- 
amnistie” ; en El Salvador, le decret 805 de 1987 ; au Guatemala, le 
decret-loi 8/86 du 10 janvier 1986 ; au Honduras, la “Loi d’amnistie 
generale et inconditionnelle” de novembre 1987 ; en Uruguay, la loi 
N° 15.848 du 22 decembre 1986 dite de “Caducite de la volonte 
punitive de l’E tat”.

L’impunite s’inscrit dans les faits — impunite “de fait” — quand 
une enquete n ’est pas conduite pour determiner les faits, quand on 
nie ou couvre les faits ou qu’on couvre leurs auteurs ou la police, ou 
quand les instances judiciaires ne punissent pas les responsables, que 
cette attitude procede d’une intention deliberee, de mobiles 
politiques ou qu’elle soit le resultat de l’intimidation. II existe une
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forme d’impunite plus sophistiquee, mais impunite tout de meme, 
qui consiste a adopter une sanction penale completement 
disproportionnee eu egard a la gravite du delit.

L’existence de juridictions militaires est souvent une autre cause de 
l’impunite “de fait”, comme l’a observe le Groupe de travail des 
Nations Unies sur les disparitions forcees (Doc. E/CN.4/1991/20 du 
17 janvier 1991, paras. 408 a 410) et le Comite des droits de l’homme 
(PIDCP) ; ces tribunaux militaires, composes d’officiers des forces 
armees qui jugent la conduite de leurs propres compagnons d’armes. 
La soi-disant justice militaire n ’est pas independante, parce qu’elle 
releve des Ministeres de la Defense nationale. Elle n ’est pas 
impartiale, parce que les juges qui y siegent sont nourris de l’esprit 
de corps et ont souvent pris part a la lutte “anti-subversive”. Elle 
n ’est pas competente, parce que leurs “juges” ont ete formes pour le 
combat et non pour administrer la justice.

Raisons morales et principes qui motivent notre demarche contre 
l’impunite

Apres avoir instruit pendant deux ans le proces de 9 pays du 
Continent, le Tribunal permanent des peuples, dont les assises ont eu 
lieu en avril 1991 a Bogota, a rendu l’arret suivant:

“1- Le fait de ne pas appliquer une sanction a l’auteur d’un crime 
deprecie, voire annule l’effet meme de la regie juridique qui 
qualifie l’acte delictueux et, par consequent, constitue un 
encouragement ou une incitation a la recidive...”

“3- Du fait qu’elle ne permet pas d’identifier avec precision les 
delinquants, I’impunite admet que tous les membres des 
institutions ou groupes auxquels ceux-ci appartiennent 
assument la responsabilite collective et anonyme de la 
culpabilite...” (Session de San Jose, juillet 1990).

L’impunite qui nous preoccupe ici constitue une atteinte a la 
justice et a l’egalite devant la loi, en ce qu’elle libere de toute
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responsabilite certaines categories de personnes appartenant a la 
police ou a l’armee et qui, grace a leur fonction, sont placees au- 
dessus de la Loi.

A l’oppose de l’impunite, une justice equitable reconnait a chacun 
la responsabilite de ses propres actes pour eviter que l’on soit tente de 
se faire justice soi-meme. Elle garantit la paix sociale et constitue, 
comme nous l’avons deja dit, un moyen de dissuasion efficace pour 
prevenir les intentions delictueuses.

Mais au surplus, la democratie est aussi intimement liee a la 
justice, ainsi qu’au respect de la Constitution et des lois. Les 
gouvernants comme les administres doivent se soumettre a elles 
pour que le droit l’emporte sur la force.

Nous ne partageons pas l’opinion de ceux qui estiment qu’apres 
une periode de conflits et d’affrontements severes, la meilleure 
maniere de parvenir a la paix et a la reconciliation nationales 
soit de jeter le voile de l’oubli sur le passe sans l’avoir eclairci. 
Tenir compte du passe et integrer la memoire historique constituent 
deux elements fondamentaux permettant d’atteindre ces 
objectifs. On ne peut construire l’avenir en faisant l’impasse sur 
l’histoire.

Limitations que le droit international impose a l’impunite

Les violations des droits de l’homme impliquent souvent des 
violations concretes du droit penal de l’Etat, ce qui releve par 
consequent de la justice.

Les autorites peuvent en principe exercer les pouvoirs que leur 
confere le droit interne et accorder l’amnistie, la clemence, le pardon 
ou la grace. Mais le droit international impose des restrictions a cette 
faculte de decider de telles mesures de clemence quand celles-ci 
impliquent le fait de renoncer a enqueter et a mettre 
en jugement les individus soupgonnes d’avoir commis de tels 
crimes. Ces limitations sont parfois prevues en droit international 
coutumier (jus cogens), parfois dans les traites multilateraux 
sur les droits de l’homme librement conclus.
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A - Limitations prevues en droit international coutumier (jus 
co gens)
Crimes contre l’humanite

En ratifiant la Charte des Nations Unies de 1945 et les instruments 
regionaux tels que la Charte de l’Organisation des Etats Americains 
(OEA, 1948), la Charte du Conseil de l’Europe (mai 1949, la Charte 
de l’Organisation de l’Unite Africaine (1963), les Etats ont pris 
l’engagement solennel, tant juridique que moral, de respecter et de faire 
respecter les droits fondamentaux de l’homme, de garantir la dignite 
et la valeur de la personne humaine.

La question de l’impunite nous amene a faire quelques 
observations — necessairement limitees — sur les infractions 
qualifiees de crimes contre l’humanite.

A la suite des horreurs qui ont ete commises durant la Deuxieme 
Guerre mondiale, la communaute intemationale a estime que, parce 
qu’ils sont particulierement graves et qu’ils touchent d’importants 
secteurs de la societe, certains types de conduite causent 
des souffrances, portent atteinte a et affectent la conscience meme 
de l’humanite. Ces conduites violent les principes qui doivent 
regir la vie des nations civilisees et contreviennent aux buts et 
principes proclames dans la Charte des Nations Unies, constituant 
ainsi un danger pour la paix et la securite intemationales. Par 
consequent, elles doivent etre considerees comme des infractions 
qui portent atteinte au droit international, independamment du 
fait qu’elles soient punies ou non comme des crimes dans tel ou 
tel Etat.

Ces crimes, auxquels sont appliques differents qualiflcatifs - crimes 
contre le droit international, contre l’humanite, du droit des gens - et 
que, pour notre part, nous appellerons crimes contre l’humanite, 
requierent et meritent un traitement special en ce qui concerne la 
prevention, la repression et la punition. La communaute 
intemationale a estime qu’il n’etait ni suffisant, ni souhaitable de 
laisser aux seules juridictions nationales des Etats dans lesquels ont ete 
commises les infractions, la competence de les juger, mais que leurs 
auteurs devaient egalement etre poursuivis a l’echelle mondiale. Et cela,
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pour un certain nombre de raisons, entre autres : a) parce que leurs 
consequences vont bien au-dela des souffrances infligees aux 
victimes; b) parce qu’etant generalement le fait des autorites 
gouvemementales ou de particuliers agissant avec leur complicity, il 
apparait clairement que ces crimes ne seront pas punis tant que les 
regimes qui les ont permis resteront au pouvoir ; c) parce qu’en cas de 
chute du regime, les auteurs de ces conduites si horribles s’enfuiront 
a l’etranger.

Ainsi, pour rechercher et traduire en justice les auteurs de ces 
crimes et pour prevenir ceux-ci, diverses solutions ont ete proposees, 
dont certaines ont deja ete consacrees dans des instruments 
intem ationaux:

• encourager la cooperation internationale en ce qui concerne le 
depistage, l’arrestation, l’extradition et le chatiment des individus 
coupables de crimes de guerre ou de crimes contre l’humanite1 ;

• declarer imprescriptibles l’action penale et les peines applicables 
auxdites infractions2. Cela signifie qu’il n’est pas prevu de 
limitation dans le temps et que les personnes responsables seront 
jugees et les peines executees ;

• le devoir d’obeissance, autrement dit 1’execution d’un ordre 
emanant d’un superieur, ne pourra liberer de la responsabilite 
penale (meme s’il peut constituer une circonstance attenuante). 
Nul n ’est tenu d’executer des ordres dont le caractere delictueux 
est manifeste, encore moins des ordres qui vont a l’encontre des 
principes d’hum anite;

• les auteurs de tels crimes ne beneficient pas de l’asile territorial ou 
politique;

1 Principes de la cooperation internationale en ce qui concerne le depistage, 
l’arrestation, l’extradition et le chatiment des individus coupables de crimes 
de guerre ou de crimes contre l’humanite. Resolution 3074 (XXVIII) du
3 decembre 1973, Assemblee generale des Nations Unies.

2 Convention sur l’imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contre 
1’humanite, novembre 1968.
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• accorder l’extradition des responsables, autrement dit, tout Etat 
sur le territoire duquel se trouve un presume criminel est tenu de le 
remettre a l’Etat sur le territoire duquel l’acte a ete commis, si 
celui-ci en fait la demande. Ces crimes ne sont pas consideres 
comme des delits politiques de sorte que rien ne s’oppose a 
l’extradition;

• dans le cas ou l’extradition est irrealisable (par exemple lorsque la 
Constitution interdit l’extradition d’un ressortissant), les suspects 
ne seront pas extrades s’ils sont des ressortissants de l’Etat saisi, 
mais seront bel et bien juges par une juridiction nationale dudit 
Etat. La meme solution devrait etre appliquee lorsqu’un Etat sur 
le territoire duquel l’acte a ete commis ne demande pas 
l’extradition des suspects. Dans les deux cas, les suspects doivent 
etre arretes et mis en jugement quel que soit le territoire sur lequel 
ils ont commis les crimes. C’est ce qu’on appelle une juridiction 
universelle;

• les presumes auteurs doivent etre juges devant un Tribunal ou 
Cour penale internationale auquel les traites internationaux 
donneraient competence pour connaitre de telles infractions. Cette 
idee d’une juridiction penale internationale etait deja emise en 
1948 et enoncee a l’article VI de la Convention pour la prevention 
et la repression du crime de genocide et, ulterieurement, en 1973, a 
l’article V de la Convention internationale sur l’elimination et la 
repression du crime d’apartheid. Bien que de nombreuses annees se 
soient ecoulees, les Etats ne sont pas parvenus a un accord 
concernant les bases sur lesquelles devrait reposer un tel organe 
juridictionnel et les competences qui lui seraient attributes ;

® reaffirmer qu’en tout temps, la responsabilite penale est 
individuelle (en plus de la responsabilite des Etats qui se situe a un 
autre niveau), ce qui permettra de faire assumer la responsabilite des 
crimes contre l’humanite a leurs auteurs, leurs complices, leurs 
instigateurs et ceux qui les couvrent, qu’ils soient des particuliers, des 
fonctionnaires civils ou militaires de toutes categories, ou des 
autorites gouvernementales, y compris les chefs d’Etats.
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Les instruments internationaux qui consacrent l’une ou 1’autre de ces
idees font reference:

• aux crimes de guerre, tels qu’ils sont definis dans le Statut du 
Tribunal militaire international de Nuremberg (aout 1945) qui a 
juge les principaux criminels de guerre Nazis (d’autres furent juges 
par les tribunaux nationaux des pays qui avaient subi 
1’occupation), et le Statut du Tribunal militaire international pour 
l’Extreme-Orient, qui a siege a Tokyo et juge les criminels de 
guerre japonais. Les deux statuts ont defini les crimes de guerre3, 
en les limitant dans le temps et dans l’espace aux faits qui ont eu 
lieu durant la Deuxieme Guerre mondiale. Ces textes furent 
confirmes par les resolutions de l’Assemblee generale des Nations 
Unies adoptees en fevrier et decembre 1946 ;

• aux crimes contre l’humanite, egalement definis dans lesdits 
statuts4, avec la difference importante qu’ils englobent les crimes 
commis aussi bien en temps de guerre qu’en temps de paix. Les 
textes furent confirmes par les memes resolutions de l’Assemblee 
generale de 1946;

• aux infractions graves aux Conventions de Geneve de 1949 et aux 
Protocoles additionnels I et II de 1977 relatifs au droit humanitaire 
dans les situations de guerre ou de confiit arme5 ;

3 Ils comprennent l’assassinat de militaires ou de civils faits prisonniers,
l’execution d’otages, le deplacement force de civils et de populations, le
pillage, les destructions non commandees par les necessites de la guerre, la 
politique d’extermination massive obeissant a des considerations raciales, 
ethniques ou autres, etc.

4 Ils comprennent, entre autres conduites, l’eviction de populations civiles par 
une attaque amide, ou l’occupation militaire du territoire d’un Etat 
souverain, ainsi que les deplacements forces de populations civiles meme a 
l’interieur dudit territoire (si de tels actes ne sont pas justifies).

5 Les “infractions graves” comprennent la prise d’otages, la torture, les
traitements inhumains, les executions et les experiences biologiques sur des
prisonniers.
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• au genocide, tel qu’il est defini dans la Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide du 9 decembre 
1948;

• a l’apartheid, tel qu’il est defini dans la Convention intemationale sur 
l’elimination et la repression du crime d’apartheid du 
30 novembre 1973.

La torture, l’assassinat politique et les disparitions forcees et 
definitives constituent-ils des crimes contre l’humanite ?

La question est de savoir si, en l’etat actuel du droit international, ces 
crimes peuvent etre qualifies de crimes contre l’humanite avec les 
consequences qu’une telle qualification comporte (imprescriptibilite ; 
impossibility d’accorder l’amnistie, d’invoquer le devoir 
d’obeissance, d’accorder l’asile territorial ou politique ; extradition 
ou mise en jugement des suspects par les tribunaux de l’Etat sur le 
territoire duquel ils se trouvent).

Argument en faveur
Divers auteurs soutiennent 1’argument que si les faits mentionnes se 

presentent de maniere systematique, repetee, persistante (d’autres 
ajoutent, massive), comme une pratique repressive des autorites 
gouvernementales, alors ils peuvent etre qualifies de crimes contre 
l’humanite. On estime que le droit international coutumier (“jus 
cogens”) evolue dans ce sens. Chacun des faits est, en soi, passible de 
sanctions penales, mais ils ne sont pas consideres comme des crimes 
contre l’humanite.

Divers precedents sont cites a l’appui de cette these :

a) la Declaration universelle des droits de l’homme. En depit du fait 
qu’il s’agit d’une “Declaration” et non d’un “Traite” et dans la 
mesure ou en 45 annees d’existence elle n’a jamais ete remise en 
cause, personne ne conteste aujourd’hui le caractere executoire 
(obligatoire) pour les Etats des normes qui y sont enoncees et qui 
ont ete consacrees par l’usage, autre source creatrice de droit
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international. Comme l’a dit le Professeur Truyol, la Declaration est 
l’expression de “la conscience juridique de Phumanite” ;

b) dans un avis consultatif donne en 1951, la Cour internationale de 
justice estima que la Convention pour la prevention et la 
repression du crime de genocide est applicable meme aux Etats 
qui ne l’ont pas ratifiee, car les principes qui y sont enonces sont 
obligatoires pour tous les Etats, independamment des 
engagements souscrits;

c) la Convention contre la torture de 1984 etablit un systeme 
juridictionnel quasi universel en ce qui concerne la torture, tenant 
ainsi compte des consequences qu’entrament les crimes contre 
Phumanite;

d) en ce qui concerne les disparitions forcees, l’Assemblee generale de 
POE A a declare le 18 novembre 1983 qu’elles constituent “une 
atteinte a la conscience de l’hemisphere et un crime contre 
Phumanite”. Le preambule du projet de “Declaration sur la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcees”, approuve par la Commission des droits de l’homme des 
Nations Unies en fevrier 1992 et en decembre 1992 par 
l’Assemblee generale, declare a ce sujet : “Considerant que les 
disparitions forcees affectent les valeurs les plus profondes de la 
societe toute entiere... et que sa pratique systematique est 
comparable a un crime contre Phumanite” ;

e) la notion de crime contre Phumanite, nee avec le Statut de 
Nuremberg, a acquis une autonomie propre pour s’appliquer en 
dehors du contexte de ce qui faisait alors l’objet du proces de 
Nuremberg et pour se distinguer soigneusement de la notion de 
crime de guerre. Cela se reflete dans Pattitude de la Commission des 
droits de l’homme des Nations Unies qui vient d’approuver en 
juin 1991, a l’issue de ses travaux, le projet de Code des crimes 
contre la paix et la securite de Phumanite presente maintenant a 
l’Assemblee generale des Nations Unies ;

f) en ce qui concerne sa nature et du fait de sa gravite particuliere et 
de ses consequences sur la societe, ce type de crimes est une
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atteinte a la conscience meme de l’humanite. On peut appliquer a 
ces types de conduite les memes considerations que celles emises 
concernant les crimes contre l’humanite deja reconnus dans les 
traites internationaux.

Souscrivant a cette opinion, le droit international coutumier (jus 
cogens) impose des limites a l’impunite. Les Etats s’engagent a 
mettre en oeuvre leurs juridictions nationales. Les autorites d’un Etat 
ne peuvent accorder l’amnistie, l’indulgence, le pardon, la grace ou 
quelque autre mesure qui implique le fait de renoncer a enqueter et a 
mettre en jugement les suspects.

Argument oppose

D ’autres specialistes des traites estiment au contraire que, en l’etat 
actuel du droit international, les conduites que nous venons 
d’evoquer ne peuvent etre qualifiees de crimes contre l’humanite.

Les tenants de cette opinion se fondent sur l’argument qu’une telle 
qualification n ’est possible que si elle est clairement etablie dans des 
traites internationaux, comme cela est le cas dans les Conventions 
contre le genocide et contre l’apartheid. La qualification de crime 
contre l’humanite ne saurait etre le resultat d’une interpretation 
doctrinale, fut-elle d’un grand interet.

B - Limitations imposees par les traites, conventions, accords et 
pactes relatifs aux droits de l’homme

En signant certains de ces instruments (que nous appellerons en 
general traites), les Etats ont pris l’engagement juridique et moral de 
respecter les droits de la personne humaine et de garantir 
l’inviolabilite de l’individu. Et s’il arrive que certains de leurs agents 
transgressent ces principes, c’est a eux qu’il incombe d’assumer les 
rigueurs de la loi.

En ratifiant ou en adherant a un instrument, les Etats acceptent 
une limitation de leur souverainete en faveur d’un interet commun 
que l’on considere comme etant superieur. Cet interet commun et 
superieur, c’est la dignite humaine.
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Les traites ont une valeur juridique et contraignante. Les Etats qui 
y souscrivent s’engagent a les respecter, aussi bien vis-a-vis des 
autres Etats parties au traite que vis-a-vis de leurs propres citoyens. Cela 
est particulierement vrai en ce qui concerne les traites sur les droits de 
rhomme. On peut citer a cet egard la declaration faite par la Cour 
interamericaine des droits de l’homme dans son avis consultatif 
N° 2 de septembre 1982 :

“En signant ces traites sur les droits de rhomme, les Etats se 
soumettent a un ordre juridique dans le cadre duquel ils 
assument, pour le bien commun, diverses obligations, non 
pas vis-a-vis d’autres Etats, mais vis-a-vis des individus qu’ils 
administrent”.

L’article 27 de la Convention de Vienne relative au droit 
conventionnel dispose qu’un “Etat partie ne peut invoquer des 
dispositions de son droit interne pour justifier le non-respect d’un 
traite...”.

De surcroit, la “Declaration sur les droits et devoirs des Etats”, 
approuvee par l’Assemblee generale des Nations Unies, stipule en 
son article 14:

“Tout Etat a le devoir, dans ses relations avec les autres 
Etats, de se conformer au droit international ainsi qu’au 
principe de la primaute du droit international sur la 
souverainete des Etats”.

Dans les Etats, ou les normes d’un traite sont integrees au droit 
interne, celles-ci acquierent une valeur egale sinon superieure a celle 
de la loi nationale, de sorte que pour se liberer des obligations liees a 
l’instrument, il ne suffit pas d’adopter de nouvelles lois, mais il faut au 
prealable denoncer le traite et attendre que le delai fixe soit ecoule pour 
que la denonciation prenne effet. Cela signifie que si les faits 
incrimines relevent du genocide, de 1’apartheid, de la torture, de 
l’assassinat, l’on ne pourra, au moyen d’une simple loi ou decret, 
accorder l’amnistie, le pardon ou toute autre mesure impliquant le 
fait qu’on renonce a enqueter et a mettre en jugement les suspects. Cela 
ne peut se faire qu’apres avoir denonce le traite.
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La limitation est encore plus contraignante pour les Etats qui ont 
accorde une valeur constitutionnelle — done superieure a celle de la 
loi — a certains traites (c’est le cas de la Constitution du Perou). En 
pareils cas, la modification de la Constitution s’impose.

Or, quand nous parlons des limites imposees a Timpunite par les 
traites sur les droits de l’homme, il n ’est pas necessaire qu’il s’agisse 
d’une pratique systematique ou repetee. En pareils cas, il suffit d’un seul 
fait de genocide, d’apartheid, de torture ou d’assassinat pour que 
l’Etat signataire du traite soit dans Tobligation d’enqueter et de 
mettre en jugement les suspects.

Les traites concemes sont les suivants : Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide, Convention 
internationale sur l’elimination et la repression du crime 
d’apartheid, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants et Convention americaine relative aux 
droits de l’homme6.

Les Etats qui ont ratifie ou adhere a Tun quelconque de ces 
instruments s’engagent a :
a) mener une enquete rapide et impartiale, des que des faits de 

torture, d’homicide, d’apartheid ou de genocide sont portes a leur 
connaissance;

b) mettre en jugement les suspects et, s’ils sont reconnus coupables, leur 
appliquer les peines appropriees en consideration de la gravite 
des fa its;

c) indemniser economiquement les victimes tout en mettant en 
oeuvre le maximum de ressources possibles en vue de leur 
reinsertion et, en cas de deces, indemniser leurs parents.

6 D ’un point de vue legerement different, la Convention internationale sur 
l’elimination de toutes les formes de discrimination raciale de decembre 
1965 fait obligation aux Etats de declarer delits punissables par la loi, divers 
actes et conduites interdits par la Convention, ainsi que d’accorder 
reparation aux victimes (articles 4 et 6).
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La Commission interamericaine des droits de Phomme (OEA) 
et le Comite des droits de Phomme (O.N.U) ont deja adopte 
d’innombrables decisions recommandant a divers gouvernements 
ayant fait l’objet de communications pour des violations de ce type 
d’enqueter, de traduire en justice et de chatier les coupables, ainsi 
que d’indemniser les victimes7.

En vertu des instruments cites, un gouvernement ne peut se liberer 
des obligations contractees en adoptant une loi ou un decret a cet 
effet. Dans les deux cas, il s’agirait d’actes unilateraux qui ne 
peuvent rendre caducs les engagements souscrits vis-a-vis d’autres 
Etats ou vis-a-vis de ses citoyens, et qui constitueraient une violation 
du droit international.

7 Voir les cas definitivement resolus par le Comite des droits de l’homme : 
Communication R.7/30, Eduardo Bleier c. Uruguay, Observations finales 
du 29/3/82 ; Communication R.6/25, Carmen Amendola et Graciela 
Baritussio c. Uruguay, Observations finales 26/7/82 ; Communication 84/81, 
Guillermo Dermit Barbato c. Uruguay, Observations finales du 21/10/82 ; 
Communication 107/81, Elena Quinteros Almeida et Maria del C. Almeida de 
Quinteros c. Uruguay, Observations finales du 21/7/83 ; Communication 
124/82, Tshitenge Muteba c. Z a ire ; Communication 146/83 et 148-154/83, 
John Khemraadi Baboeram et autres c. Surinam; Communication 156/83, 
Luis A. Solorzano c. Venezuela, Observations finales du 26/3/86 ; Commu
nication 161/83, Joaquin Herrera Rubio c. Colombie; Communication 
176/84, Walter Lafuente Penarrieta et autres c. Bolivie; Communication 
194/85, Jean Miango Muiyo c. Zaire.
Voir egalement les cas definitivement resolus par la Commission 
interamericaine des droits de l’homme: No. 9810, Miguel A. Ramos Ayala c. 
El Salvador, Resolution 24/89 du 28/9/89; No. 10.179, Sebastian Gutierrez, Jose 
Ma. Cruz et Felix Rivera c. El Salvador, Resolution 26/89, du 28/9/89 ; cas 
9918, Leady Giron Ruano c. Guatemala, Resolution 49/90 du 15/2/91; cas 
No. 9905, Vladimir David c. Haiti, Resolution 44/90 du 15/2/91; cas 10.163, 
Tecero Lava Ramirez et cinq autres personnes c. Perou, Resolution 75/90 
du 15/2/91.
Outre les cas cites, qui concernent des homicides, des disparitions et des cas 
de torture, plusieurs dizaines (voire centaines) d ’autres cas ont egalement 
fait l’objet d’arrets du Comite des droits de l’homme et de la Commission 
interamericaine des droits de l’homme.
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On peut distinguer trois aspects dans les notions d’impunite et de 
mesures de clemence accordees aux auteurs de violations des droits de 
l’hom m e:

1. l’investigation des faits permettant d’etablir la VERITE, ainsi 
que n ’ont cesse de le reclamer les victimes comme les ONG ;

2 - la mise en jugement des responsables, ainsi que les sanctions
penales qui peuvent en decouler pour que JUSTICE soit faite, 
comme cela a ete egalement demande ;

3 - l’execution des peines imposees. A ce stade, pourraient
apparaitre des cas de figure tels que l’amnistie, le pardon, la 
clemence, la grace ou quelque autre succedane.

On peut tirer la conclusion qu’au moins en ce qui concerne les 
Etats ayant souscrit aux traites cites, ils leur est impossible 
d’echapper a l’obligation d’enqueter et de mettre en jugement les 
suspects. On peut neanmoins admettre que pour des raisons 
valables, fondees sur le souci de mettre fin a des conflits qui ont 
divise une societe, les autorites puissent decider d’appliquer des 
mesures de clemence, soit en accordant l’amnistie, soit par d’autres 
moyens. Mais de telles mesures ne peuvent avoir d’autres effets que 
celui d’empecher 1’execution effective de peines deja prononcees8.

8 Le 2 octobre 1992, la Commission interamericaine des droits de l’homme 
(OEA) rendit un arret contre l’Uruguay estimant que la Loi N° 15.848 du 
22 decembre 1986 dite de “Caducite de la volonte punitive de l’E tat” en 
Uruguay (loi d’impunite), constituait une infraction aux textes americains. 
La CIDH decida que la Loi No. 15.848 du 22 decembre 1986 violait l’article 
XVIII de la Declaration americaine relative aux droits et devoirs de 
l’homme ainsi que les articles 8 et 25 de la Convention americaine relative aux 
droits de l’homme. Les articles cites font reference au droit a la justice, a la 
garantie et a la protection judiciaire. La resolution rappelle 1’obligation de 1’Etat 
de “prevenir, enqueter et chatier” - et d’accorder une juste reparation - ce que 
la loi en cause empechait de realiser.
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Parmi les traites cites ci-dessus, certains ont deja fait un pas 
su pp lem en ta l dans la voie tracee pour faire obstacle a 1’impunite. 
C’est le cas de la Convention pour la prevention et la repression 
du crime de genocide. Apres que les parties contractantes aient 
confirme que le genocide “est un crime du droit des gens qu’elles 
s’engagent a prevenir et a punir” (article premier), la Convention 
dispose que les personnes coupables de ce crime “seront punies” 
(article IV). Les Etats s’engagent “a prevoir des sanctions penales 
efficaces frappant les personnes coupables” (article V). En ce qui 
concerne la juridiction, outre l’engagement d’accorder 1’extradition 
des coupables a l’Etat en droit de la reclamer (article VII), le texte 
reaffirme le principe general selon lequel les suspects sont juges par les 
tribunaux de l’Etat sur le territoire duquel l’acte a ete commis. Mais 
il introduit une nouvelle notion en ajoutant “ou devant la Cour 
criminelle internationale” qui sera competente a l’egard de ceux des 
Etats qui en auront reconnu la juridiction (article VI). C’est la 
premiere fois qu’un traite multilateral fait apparaitre l’intention de 
creer un organe juridictionnel international.

En ce qui concerne la Convention internationale sur Pelimination et 
la repression du crime d’apartheid, elle qualifie celui-ci de “crime 
contre l’humanite” (article premier). Les Etats s’engagent a prevenir 
de telles pratiques, ainsi que de poursuivre, faire juger et punir les 
coupables devant leurs juridictions nationales (article IV ) ; a 
accorder l’extradition aux Etats sur le territoire desquels l’acte a ete 
commis (article XI). Mais ils ont egalement l’obligation de les faire juger 
par “un tribunal penal international”, qui serait competent a l’egard de 
ceux des Etats qui en auront reconnu la juridiction (article V).

Enfin, la Convention contre la torture etablit une sorte de 
juridiction universelle (articles 5, 6 et 7). En vertu de celle-ci, tout 
Etat sur le territoire duquel se trouve — meme a titre temporaire — 
une personne soupgonnee d’avoir commis un acte de torture 
procede a une enquete sur le cas. S’il estime que les circonstances le 
justifient, PEtat assure la detention de cette personne ou prend 
toutes autres mesures necessaires pour veiller a sa traduction devant 
la justice. Ensuite, il l’extrade vers PEtat qui est en droit de le 
reclamer. Si un obstacle juridique s’oppose a l’extradition, ou s’il

207



estime que le suspect risque d ’etre soumis a la torture dans le pays 
requerant, ou encore si aucun Etat en droit de le faire ne reclame 
l’extradition, l’Etat partie soumet l’affaire a ses autorites 
competentes pour l’exercice de l’action penale dans les deux cas 
suivants:

a) quand 1’auteur presume de l’infraction est un ressortissant dudit 
E ta t ;

b) quand la victime est un ressortissant dudit Etat. Les Etats parties 
s’engagent a comprendre lesdites infractions dans tout traite 
d’extradition a conclure entre eux. S’ils ne sont pas lies par un 
traite de cette nature, ils peuvent considerer la Convention contre 
la torture comme constituant la base juridique pour accorder 
l’extradition.

En somme, l’impunite a l’egard des infractions exposees constitue une 
violation du droit international et ne contribue pas au renforcement de 
la democratie.
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Juridictions nationales
et 

droits de l’homme

Dalmo De Abreu Dallari
Professeur de droit 

Bresil

1 - Dans les societes democratiques modernes regies par la regie 
du droit, la protection des droits de Phomme gravement menaces 
ainsi que la punition des auteurs de violations desdits droits relevent 
de la competence du pouvoir judiciaire. La protection attendue des 
tribunaux internationaux est un ideal dont la pleine realisation est 
encore eloignee. II y a done lieu de perfectionner les systemes 
judiciaires nationaux et cette demarche peut etre accomplie 
parallelement et donner des resultats immediats.

Disons-le tres clairement : pour assurer une veritable protection 
judiciaire des droits de Phomme, on ne peut pas se contenter - il est 
meme dangereux - de rendre justice comme une simple formalite ; 
cette apparence de protection judiciaire endort la vigilance sans etre 
autre chose qu’une illusion de justice.

2 - Lorsqu’on souhaite travailler a la mise en oeuvre de la 
protection judiciaire, le premier constat qui s’impose est que les 
juges meconnaissent tant les regies internationales de protection des 
droits de Phomme que les conditions et effets de l’integration de 
celles-ci dans l’ordre juridique national.

Ainsi qu’il devient chose courante dans la theorie moderne du 
droit international, et Daniel Herrendorf et Bidart Campos Pont 
bien resume, il y a quelque chose de curieux dans le profil du droit 
international des droits de Phomme: “les Etats prennent 
l’engagement international de respecter les traites relatifs aux droits de 
Phomme dans le cadre de leur legislation nationale respective”.
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Qu’est-ce que cela signifie-t-il ? Que lorsque lesdits traites 
deviennent une composante du droit interne apres ratification ou 
adhesion d’un Etat, ils engagent directement chacun des citoyens qui 
composent la population dudit Etat ou qui relevent de sa juridiction, 
les droits et libertes reconnus dans lesdits traites acquerant un 
caractere prioritaire.1

En realite, cette regie est ignoree ou n’est pas acceptee par la 
plupart, sinon la presque totalite des juges des tribunaux nationaux. 
D ’une maniere generale, il n ’a ete inculque aux praticiens du droit, 
au cours de leur formation de juristes, que des notions superficielles de 
droit international avec peu ou pas de perspective d’en appliquer les 
normes, sans oublier, par ailleurs, les discussions ennuyeuses sur 
les formalites a accomplir pour incorporer les normes d’un traite 
dans le systeme juridique national: adhesion, ratification, depot 
de 1’instrument de ratification ou d’adhesion. A cela s’ajoute la 
necessite, selon la position defendue par beaucoup de theoriciens 
classiques, d’adopter une loi interne approuvee par le parlement et 
promulguee par le pouvoir executif, pour conferer aux normes 
internationales la meme vigueur que les lois internes.

Pour toutes ces raisons, les juges ont tendance a recuser les traites ou 
autres instruments internationaux comme pouvant valablement 
fonder une pretention juridique. C’est le cas, par exemple, de la 
torture, qui n’est pas encore consideree comme un crime dans la 
plupart des ordres juridiques nationaux. C’est ainsi que des 
responsables notoires d’actes de torture jouissent de l’impunite.

3 - Un autre element fondamental a trait a l’influence des 
convictions politiques et juridiques des juges qui ne considerent tout 
simplement pas comme un devoir juridique de respecter les normes 
relatives aux droits de l’homme, ou qui posent des conditions 
formelles absurdes demandant la production de preuves concemant ces 
violations et leurs auteurs, ou meme qui prononcent des peines

1 Droit international des droits de l’homme, Buenos Aires, EDIAR, 
1991, p. 250.
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ridiculement clementes, ce qui est un outrage a la justice et une 
invitation a la recidive.

Certains juges, par conviction ou par interet personnel, se font les 
complices de gouvemements coupables de violations des droits de 
l’homme et, par consequent, protegent les auteurs directs des 
violations. Dans certains cas, cette complicity est tres evidente et 
sans fard, mais dans d’autres cas, elle revet 1’aspect de la neutrality. 
Ceux-la sont peut-etre les juges les plus dangereux, parce qu’ils 
simulent une volonte de justice et parent leurs decisions d’un 
manteau de respectability. Ainsi, affaiblissent-ils considerablement 
les plaintes dirigees contre les gouvemements injustes et les 
systemes qui bafouent les droits de l’homme, dans la mesure ou ils 
contribuent a creer et a entretenir l’illusion d’un controle judiciaire.

Un autre danger, qui est facteur d’impunite, est celui des juges qui, 
du fait d’une formation juridique deficiente, sont trop formalistes. 
Generalement aveugles par la logique apparente du positivisme 
juridique, assez souvent, ils ne parviennent pas a se rendre compte 
qu’un attachement excessif aux exigences formelles entrave ou rend 
extremement difficile la prise en consideration des droits mis en jeu dans 
la procedure. Ainsi conditionnes par une perception exclusivement 
formaliste du droit, ces juges estiment que le but supreme de la 
fonction judiciaire est d’appliquer a la lettre les regies de procedure. 
Ceux-la sont insensibles aux plus graves violations des droits de 
l’homme, pourvu que la procedure soit respectee. C’est la raison 
pour laquelle on peut affirmer que les juges formalistes sont les 
complices involontaires des auteurs de violations des droits de 
l’homme et qu’ils contribuent dans une large mesure a leur garantir 
l’impunite.

Un cousin tres proche dujuge formaliste est le juge opportuniste, qui 
se proclame apolitique et estime qu’il n ’entre pas dans ses 
attributions d’enqueter sur la justesse, la legitimite et les 
consequences sociales des lois. C’est peut-etre le cas de la majority 
des juges. Ce sont eux qui ont accepte passivement les “actos 
institucionales”, lois institutionnelles que les dictatures d’Amerique 
latine ont erigees en regies absolues ces dernieres decennies. Ce sont

211



les memes juges qui, partout dans le monde, appliquent sans se poser 
de questions et comme si c’etait parfaitement normal, la “loi du 
gouvernement”, sans se preoccuper de la nature du gouvernement 
ou du caractere juste ou injuste de la loi, pourvu que celle-ci revete un 
aspect legal. C’est la l’attitude qui, le plus souvent, temit l’image de la 
magistrature et qui est consideree comme “une maniere legale de 
promouvoir les injustices”, selon le propos d’Albert Camus. Ces 
juges sont egalement complices, pas tant que cela involontaires, de 
l’impunite des auteurs de violations des droits de I’homme.

II faut reconnaitre, la realite l’impose, mais aussi par souci 
d’equite, qu’assez souvent, on doit l’impunite a l’absence 
d’independance des juges. II existe des situations dans lesquelles les 
restrictions sont telles que meme le juge le plus conscient et le plus 
courageux ne peut punir un auteur de violations des droits de 
l’homme. Ils ne sont pas rares les exemples de juges veritablement 
heroiques qui denoncent dans leurs sentences les difficultes 
rencontrees pour acceder a la verite, les enquetes de police 
deliberement baclees, les obstacles dresses pour empecher 
Identification ou la traduction en justice des veritables responsables 
de violations des droits de l’homme.

Ces juges sont generalement des voix isolees qui ne regoivent 
aucun soutien de l’institution judiciaire. Aussi est-il important de 
toujours insister sur la necessite de l’independance des juges, mais 
sans oublier que, souvent, la complicite et l’indifference des juges et de 
la hierarchie judiciaire sont des elements sur lesquels s’appuient les 
gouvernements injustes pour garantir l’impunite aux auteurs de 
violations des droits de l’homme. Quant aux juges et a la protection 
judiciaire, il faut reconnaitre que, en 1’absence de juges bien 
informes, conscients de leur responsabilite sociale et veritablement 
acquis a la cause de la justice, il sera presque impossible d’obtenir 
une reelle protection des droits de l’homme.

4 - Une attention particuliere doit etre portee aux tribunaux 
militaires qui, surtout dans les dictatures affichees ou dans les 
regimes qui se qualifient avec euphemisme de “gouvernements 
forts”, sont une composante du systeme mis en place pour assurer
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l’impunite aux militaires et a leurs associes. II ne faut pas perdre de vue 
que, meme dans les situations dites “normales” du point de vue 
juridique, les tribunaux militaires sont facteurs de discrimination et 
de privilege, des lors qu’ils garantissent l’impunite des militaires 
responsables de violations des droits de l’homme.

Rien, du point de vue moral et juridique, ne justifie valablement 
qu’un militaire soit soustrait a la juridiction ordinaire, s’il a commis un 
crime defini comme tel dans la legislation penale ordinaire. Peu 
importe le lieu du crime, qu’il ait ete commis a l’interieur d’un 
etablissement militaire ou dans la rue ; peu importe egalement que 
les parties en cause soient des civils ou des militaires. Ainsi, par 
exemple, si un militaire est victime d’une agression physique a 
Pinterieur d’une caserne, un tel acte doit etre considere comme un 
delit de droit commun, et Paffaire doit etre transmise a la juridiction 
ordinaire et non a la justice militaire pour y etre jugee. Rien 
n ’interdit d’engager une procedure administrative et militaire 
parallele et concomitante pour determiner la faute et 
eventuellement imposer une sanction disciplinaire, mais sans 
prejudice de la competence pleine de la juridiction ordinaire de 
punir l’acte delictueux conformement aux dispositions du droit penal 
commun.

S’agissant des tribunaux militaires, il est important et toujours 
opportun de rappeler une des conclusions de la Conference 
mondiale sur l’independance de la justice, reunie au Quebec en juin 
1983 et qui approuva la Declaration universelle sur l’independance 
de la justice : “La competence des tribunaux militaires se limite aux 
infractions d’ordre militaire commises par des membres des forces 
armees. II existe toujours un droit d’appel de leurs jugements devant 
une cour d’appel competente en vertu de la loi” (art. 2.6 (e)).

II est indispensable que la qualification d’un delit de “militaire” 
soit la plus restrictive possible et qu’il ne soit, en aucune 
circonstance, permis de traduire un civil devant un tribunal militaire. 
Lorsque la liberte prevaut et que la situation est normale, il convient 
d’adopter une loi affirmant la soumission totale des militaires a la 
juridiction ordinaire en ce qui concerne les infractions definies dans la
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legislation penale ordinaire, y compris les infractions commises a 
l’interieur d’une caserne et lorsque la victime est egalement un 
militaire. Ce critere est important pour garantir a tous une justice 
egale, et pour eviter le fait d’accorder a une minorite le privilege 
d’une protection corporatiste, souvent gage d’impunite.

5 - Pour completer utilement cette reflexion sur les tribunaux 
militaires, il est important et opportun de dire un mot au sujet d ’une 
institution particuliere existant au Bresil: le tribunal militaire d’Etat. 
Pour avoir une idee precise de la nature de ce tribunal, il faut, avant 
tout, comprendre que le Bresil est une republique federative.

A la suite de l’adoption du systeme federal en 1891, les anciennes 
provinces du Bresil sont devenues des Etats federaux autonomes et 
chacun d’eux a mis en place une police militaire pour exercer des 
activites typiquement policieres, mais egalement pour se proteger 
des menaces eventuelles des autres Etats federes ou du 
gouvemement central du Bresil. Cette institution hybride et denuee de 
justification logique est maintenue encore aujourd’hui. Dans les 
Etats jouissant d’un potentiel economique plus important, comme 
l’Etat de Sao Paulo, la police militaire assume le role d’une petite 
armee. Du fait de leur statut “militaire”, ces entites jouissent d’une 
grande autonomie et font frequemment preuve d’une enorme 
violence comme s’il s’agissait d’une armee operant en territoire 
ennemi, et se livrent a des actes qui, meme en temps de guerre, sont 
interdits par le droit interne et le droit international.

La police militaire de l’Etat de Sao Paulo a la reputation d’etre la plus 
violente du monde. Certains de ses membres sont des assassins 
recidivistes d’enfants de la rue et de suspects qui sont pour la plupart 
des personnes pauvres, de teint sombre, qu’on rencontre dans la rue 
pendant la nuit ou a l’aube. Le nombre de leurs victimes est en 
moyenne de 4 morts par jour ; leur acte le plus revelateur fut, cette 
annee, le massacre de 111 prisonniers non armes qui furent 
sauvagement tues sous pretexte de retablir la discipline dans la 
prison de Carandiru, a Sao Paulo. Cela se passait le 2 octobre 1992.

Ces meurtriers privileges ont l’assurance d’etre impunis, etant 
donne qu’ils seront juges par un tribunal d’exception, le tribunal
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militaire de PEtat de Sao Paulo. Pour mettre fin a cette violence, il 
est necessaire d’exiger que soit reconnu aux polices municipales un 
statut civil et que les polices relevent des juridictions ordinaires.

6 - Enfin, il est important de dire un mot des juridictions appelees 
“tribunaux d’exception” qui, en realite, ne peuvent pretendre qu’au 
terme “exception”, etant fort eloignes de la notion consacree de 
tribunal en tant qu’instrument de la justice.

En regie generale, il suffit de se referer a la disposition 2.6 (a) de la 
Declaration universelle sur l’independance de la justice qui stipule : 
“II n’est pas cree de tribunaux d’exception”.

En gardant dans les memoires ce que Phistoire recente nous a 
enseigne, il est toutefois prudent d’attirer l’attention sur une 
pratique pemicieuse, telle que l’institution de “competences 
d’exception”. Cette pratique a existe et existe encore dans des pays 
soumis a la tutelle militaire, et vient s’ajouter a la competence deja 
reconnue aux tribunaux militaires de juger les civils ou des 
infractions qui, bien que definies dans la legislation ordinaire, ont et6 
ou sont qualifiees de fagon pernicieuse d”’infractions connexes a des 
infractions militaires”. En revanche, dans certains cas, on pourrait 
utiliser ces competences elargies pour placer sous la protection d’un 
tribunal militaire les militaires qui commettent des infractions 
definies dans la legislation ordinaire.

En conclusion, nombreux sont les obstacles qui entravent la 
diffusion dans le monde entier du principe de primaute du droit et 
Pelimination de l’impunite des auteurs de violations des droits de 
Phomme. Pour y parvenir, il est necessaire de travailler 
constamment, sans relache et sans transiger. C’est la voie a suivre 
pour garantir la justice et la paix dans le monde.
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Lois d’amnistie 
et droit international: 

un cas specifique

Robert Kogod Goldman*
Professeur de droit 

Washington D.C.

Une des caracteristiques les plus troublantes du passage vers le 
regime democratique dans les pays d’Amerique latine au cours de la 
derniere decennie a ete la pratique generalisee de l’amnistie ou 
autres mesures juridiques analogues, adoptees pour exonerer les 
forces de securite desdits Etats des violations flagrantes des droits de 
l’homme commises sous les regimes militaires precedents.

Par exemple, des mesures d’amnistie ont ete adoptees ces 
dernieres annees en Argentine, au Bresil, au Chili, au Salvador, au 
Guatemala, en Haiti, au Honduras, au Nicaragua, au Surinam et en 
Uruguay. Dans certains cas, les regimes militaires se sont auto- 
amnisties avant d’abandonner le pouvoir aux civils. Dans d’autres 
cas, les militaires ont “monnaye” aux dirigeants civils le 
retablissement de l’autorite civile en echange de l’amnistie. Et, dans de 
nombreux cas, les nouveaux gouvemements ont, sous la pression des 
militaires, promulgue des mesures d’amnistie soi-disant au nom de la 
democratie ou pour favoriser la reconciliation ou la pacification 
nationale.

La question de savoir si les Etats signataires des traites relatifs aux 
droits de Phomme ont l’obligation de poursuivre les auteurs de

* Co-Directeur du Centre pour les droits de l'homme et le droit humanitaire a 
1'American University Law School - Washington D.C.
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violations des droits de l’homme a ete longuement examinee et 
debattue ces dernieres annees par des avocats internationaux et des 
praticiens des droits de 1’homme. La Commission interamericaine 
des droits de l’homme a ete le premier organe inter-gouvernemental 
a aborder franchement cette epineuse question. Recemment, elle a 
estime que la loi d’amnistie votee par l’Uruguay en 1986 (Ley de 
Caducidad) violait les dispositions fondamentales de la Convention 
americaine relative aux droits de l’homme et de la Declaration 
americaine des droits et devoirs de l’homme1.

Position des demandeurs

Argument des plaintes
La Commission a examine un ensemble de huit cas, impliquant 

diverses victimes, dont elle avait ete saisie conjointement par 
l’lnstitut des etudes juridiques et sociales de l’Uruguay et Americas 
Watch, peu apres que le Parlement uruguayen eut adopte la Ley de 
Caducidad le 22 decembre 1986, sous la pression des militaires. Cette 
loi abrogeait la competence de l’Etat de juger et de punir les 
membres de l’armee et de la police auteurs de violations des droits 
de l’homme commises durant la periode du regime militaire de facto 
(de juin 1973 a mars 1985). En vertu de cette loi, il fut decide 
d’eteindre l’action de 40 affaires penales qui avaient ete portees 
devant les tribunaux civils par des avocats au nom de victimes de

1 Rapport N° 29/92 (cas 10.029, 10.036, 10.145, 10.305,10.372, 10.373, 10.374 
et 10.375) Uruguay, OEA/Ser.L./V/II.82, doc. 25 en date du 2 oct. 1992. 
Dans le Rapport N° 28/92 (cas 10.147, 10.181, 10.240, 10.262, 10.309 et 
10.311) OEA/Ser.L./V/II.82, egalement en date du 2 oct. 1992, la 
Commission statua que les lois argentines dites du “devoir d’obeissance” et “du 
point final” violaient la Convention americaine relative aux droits de 
l’homme et la Declaration americaine des droits et devoirs de l’homme. 
Bien que, dans les faits, les cas de l’Uruguay et ceux de l’Argentine ne soient 
pas analogues, la Commission a fondamentalement adopte, dans les cas de 
l’Uruguay, le meme raisonnement juridique que pour statuer sur les cas 
desdites lois argentines.
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violations des droits de l’homme ou de leurs parents contre environ 
180 membres des forces armees. Le 2 mai 1988, la Cour supreme de 
l’Uruguay declara la loi conforme a la Constitution. La loi passa de 
justesse a l’issue d ’un referendum national organise le 16 avril 1989.

Tous les huit cas presentes devant la Commission impliquaient des 
violations par des fonctionnaires de l’Etat de certains droits de 
rhomme dits “preferes”, entre autres, le droit a un traitement 
humain et la liberty implicite de ne pas etre victime de la disparition 
forcee. Les plaintes n ’etaient pas directement motivees par les 
violations de ces droits — qui avaient toutes ete commises avant la 
ratification par l’Uruguay de la Convention americaine— mais 
concernaient plutot les consequences de la loi d’amnistie, dont la 
promulgation etait posterieure a la ratification de l’instrument par 
l’Uruguay.

Concretement, la plainte fondamentale des demandeurs etait 
qu’en mettant fin a l’enquete judiciaire sur ces violations passees et en 
eteignant Faction contre leurs auteurs, la Ley de Caducidad deniait 
aux demandeurs leurs droits a un recours judiciaire et au 
dedommagement, en violation des articles 8.1 et 25 de la Convention 
americaine et en tenant compte de l’article 1.1.

Application abusive de Vamnistie

Au cours de trois longues plaidoiries devant la Commission, les 
plaignants ont volontiers reconnu la prerogative de tout 
gouvernement d’invoquer le droit interne pour adopter des mesures 
d’amnistie ou de grace en ce qui concerne certains delits ou en 
faveur de certains delinquants. Cependant, les demandeurs 
estimaient que lorsque les consequences d’une telle mesure privaient 
les victimes desdits delits de la protection juridique garantie par un 
instrument international auquel l’Etat est partie, alors la question ne 
pouvait plus etre consideree comme relevant du seul droit interne ou 
echappant au domaine de competence des organes intemationaux 
pertinents. Les demandeurs declaraient aussi que la Ley de 
Caducidad etait d’un point de vue moral et juridique une application 
perverse du concept d’amnistie.
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A cet egard, les plaignants ont fait observer qu’en theorie, 
l’amnistie abroge le delit particulier ou le pardonne. Elle s’applique 
generalement aux crimes contre la souverainete de l’Etat, comme les 
delits politiques. Les plaignants estimaient que, si on en faisait une 
interpretation correcte, le concept ne pouvait s’appliquer a la Ley de 
Caducidad et a d’autres mesures d’exoneration des fonctionnaires de 
l’Etat, responsables de violations flagrantes des droits individuels de 
citoyens. L’Etat tient de sa situation de victime le droit d’abroger ou 
de pardonner les delits des personnes qui, par l’insurrection ou par 
d’autres moyens, ont attente a sa souverainete. Par consequent, 
l’Etat peut estimer que ses interets, telle la reconciliation nationale, sont 
mieux servis par une mesure d’amnistie. Toutefois, les plaignants 
soutenaient que l’Etat ne devrait pas avoir la prerogative d’abroger ou 
de pardonner ses propres crimes ou ceux de ses fonctionnaires 
contre des citoyens. Si le droit d’abroger ou de pardonner existe, 
alors il ne peut appartenir qu’aux seules victimes.

Preponderance de la Convention americaine

Les plaignants affirmaient egalement que, meme si la Ley de 
Caducidad pouvait leur denier le droit de recours judiciaire en tant que 
mesure juridique relevant uniquement du droit interne, celle-ci ne 
pouvait priver les demandeurs des recours prevus dans la 
Convention americaine, ni exempter l’Uruguay de son obligation de 
respecter les engagements contractes en vertu dudit instrument. 
Selon les plaignants, en les privant des moyens de droit interne, 
l’Uruguay avait contrevenu a son obligation fondamentale de 
respecter et de garantir les droits stipules dans la Convention ainsi 
que de remedier aux violations desdits droits, et qu’il avait 
effectivement mis en avant sa legislation nationale pour faire 
obstacle a l’observation de la Convention .

Les plaignants faisaient observer qu’au plan international, la regie est 
bien etablie que les engagements internationaux d’un Etat prennent le 
pas sur toute autre obligation contractee en vertu du droit interne. 
Par consequent, un Etat ne peut invoquer la legislation nationale 
pour justifier le non-respect du droit international. En ce qui
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concerne les accords internationaux, ce principe est consacre par 
l’article 27 de la Convention de Vienne sur le droit des traites qui 
stipule en substance: “Aucune partie ne peut invoquer les 
dispositions de son droit interne pour justifier sa non-execution d’un 
tra ite ...”

Par consequent, malgre le fait qu’il ait manque de donner effet en 
droit interne a une disposition de la Convention americaine, 
l’Uruguay est reste lie par ce traite et assume done la responsabilite de 
sa violation. Ce principe a ete invoque de nombreuses fois et 
continue dans des arrets de la Cour permanente de justice 
intemationale et de la Cour intemationale de justice, ainsi que dans des 
decisions rendues par d ’autres instances judiciaires internationales2.

Les plaignants ont egalement cite un autre principe fondamental 
connexe du droit conventionnel ayant directement force obligatoire 
pour FUruguay: le principe en droit coutumier du pacta sunt 
servanda, defini a l’article 26 de la Convention de Vienne et qui 
stipule: “Tout accord international en vigueur lie les parties 
signataires, qui ont l’obligation de Pappliquer de bonne foi.” Cette 
doctrine renforce implicitement le principe selon lequel les 
obligations contractees par un Etat en vertu d’un traite ne sont pas 
affectees par les modifications apportees au droit interne, que ce soit 
par voie legislative ou referendaire.

Continuite des obligations decoulant des traites pour les
gouvemements

Dans le meme ordre d’idees, les plaignants faisaient observer 
qu’un changement de gouvernement, quelle qu’en soit la procedure

2 Par exemple, dans son avis consultatif de 1930 concernant 1’affaire des 
communautes greco-bulgares, la Cour permanente de justice intemationale 
declarait: “C’est un principe du droit international generalement accepte 
que dans les relations entre puissances parties a un traite, les dispositions du 
droit interne ne sont pas preponderantes sur celles du traite.” La Cour 
permanente a egalement statue que le meme principe est applicable meme si 
un Etat invoque les dispositions de sa Constitution “pour eluder les 
obligations que lui impose le droit international ou des traites en vigueur”.
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(dans la mesure ou celui-ci n ’affecte pas l’identite de l’Etat), n ’altere 
pas le caractere executoire des obligations juridiques intemationales 
de l’Etat. C’est ainsi qu’il echut aux gouvernements de Sanguinetti et 
de Lacalle la responsabilite intemationale des violations non 
reparees de la Convention americaine attributes au regime militaire 
de facto. C’est ce principe que la Cour interamericaine des droits de 
Phomme avait applique precisement dans Paffaire Velasquez 
Rodriguez concemant des violations des droits de Phomme 
cautionnees par l’Etat; dans un arret du 29 juillet 1988 qui fait date, la 
Cour avait reconnu la responsabilite du Honduras dans la disparition 
de Manfredo Velasquez. La Cour avait declare a cet egard :

Compte tenu du principe de la continuity de l’Etat consacre en 
droit international, la responsabilite existe independamment des 
changements de gouvernement sur une periode determinee, 
mais aussi de fagon ininterrompue des le moment ou est 
commis l’acte qui cree la responsabilite jusqu’au moment ou cet 
acte est declare illegal. Cette regie est egalement applicable 
en matiere de droits de Phomme meme si, d’un point de vue 
ethique et politique, il peut s’averer que l’attitude du 
nouveau gouvernement soit beaucoup plus respectueuse de 
ces droits que celle du gouvernement en place au moment ou 
les violations ont ete commises (para. 184).

Obligations de VEtat
Au cours des plaidoiries, les plaignants ont particulierement insiste 

sur le caractere peremptoire de l’interpretation donnee par la Cour 
interamericaine de Particle 1.1 de la Convention dans l’affaire 
Velasquez pour etayer leur argument que l’Uruguay avait 
l’obligation de juger les auteurs de violations des droits de Phomme 
cautionnees par PEtat3.

3 Les Etats parties a cette Convention s’engagent a respecter les droits et 
libertes reconnus dans la presente [Convention] et a en garantir le libre et 
plein exercice a toute personne relevant de leur competence, sans aucune 
distinction fondee sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la situation 
economique, la naissance ou toute autre condition sociale.
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Dans son avis, la Cour avait declare que 1’article 1.1 “constitue la base 
(naturelle) generique de la protection des droits enonces dans la 
Convention” (para. 163). Selon la Cour, l’obligation de 
“respecter” les droits enonces dans la Convention est fondee sur le 
concept selon lequel “l’exercice du pouvoir public comporte 
certaines limites qui decoulent du fait que les droits de l’homme 
sont des qualites inherentes a la dignite humaine et qu’a ce titre 
ils se situent au-dessus de l’E tat” (para. 165). La Cour avait 
fait une interpretation beaucoup plus large de l’autre obligation de 
l’Etat contenue dans Particle 1.1 “de garantir le libre et plein 
exercice” de ces droits. Elle avait declare que cette “obligation 
donne a entendre que les Etats parties ont le devoir d’organiser 
l’appareil de l’Etat et, en general, toutes les structures par 
lesquelles s’exerce le pouvoir public, de telle sorte qu’elles 
garantissent au plan judiciaire la libre et pleine jouissance des droits de 
l’homme” (para. 166).

La Cour avait estime que, chaque fois qu’un organe, un 
fonctionnaire ou une entite de l’Etat viole un droit protege par la 
Convention, la responsabilite internationale de l’Etat est engagee, 
non seulement au regard du droit lese, mais encore en ce qui 
concerne la violation de son obligation de respecter et de garantir ce 
droit en vertu de Particle 1.1. Pour une tres large part, la Cour avait 
estime qu’il decoule de Particle 1.1 la double obligation pour les 
Etats parties, d’une part “de prevenir, enqueter sur et sanctionner 
toute violation des droits enonces dans la Convention, et d’autre 
part de tenter, dans la mesure du possible, de retablir le droit lese et 
d’accorder une juste indemnisation pour les dommages resultant de la 
violation des droits de Phomme” (para. 166). La Cour avait 
egalement releve que l’observation de Particle 1.1 exige 
necessairement que le gouvernement diligente systematiquement 
une enquete chaque fois qu’il y a violation d’un droit protege. Le fait 
de ne pas enqueter ou “d’expedier l’enquete comme une banale 
formalite vouee a l’inefficacite” constitue une violation de 
l’obligation de “garantir” la pleine et libre jouissance du droit lese, si 
ce fait entraine l’impunite de la violation et le non dedommagement 
de la victime (para. 176 et 177).
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Selon les plaignants, en mettant fin aux enquetes penales, la Ley de 
Caducidad enfreignait clairement Particle 1.1. Ils estimaient aussi 
que d’un point de vue politique, le fait de poursuivre les auteurs de 
violations “garantit” la protection des droits de l’homme parce qu’il 
empeche ou dissuade ceux-ci ou d’autres de commettre d’autres 
violations. En outre, ces actions en justice representent 
symboliquement une rupture avec l’heritage du passe et contribuent 
au retablissement de la confiance du public dans les institutions 
democratiques.

Position du gouvemement de l’Uruguay

Cadre dans lequel la loi a ete adoptee
Les theses fondamentales de l’Uruguay, dont certaines ont ete 

presentees oralement, sont resumees et exposees dans la reponse 
ecrite du gouvemement au rapport preliminaire de la Commission.4

Le gouvemement a critique la Commission qui, selon lui, n ’a pas 
tenu compte du contexte “democratico-juridico-politique”, de la 
“legitimite nationale” et des “objectifs moraux superieurs” de la Ley 
de Caducidad. II affirmait en particulier que la question de l’amnistie 
“doit etre consideree dans le contexte politique de reconciliation, en 
tant qu’element d’un programme legislatif de pacification nationale qui 
englobe tous les acteurs impliques dans les violations des droits de 
l’homme passees” (Rapport officiel de la Commission, para. 22). II 
soulignait que la loi fut adoptee a la majorite parlementaire requise et 
avait fait 1’objet d’un referendum national a travers lequel s’etait 
exprimee “la volonte du peuple uruguayen de fermer un chapitre 
douloureux de son histoire, en mettant fin, en application de son 
droit souverain, a la division des Uruguayens” (Rapport officiel, 
para. 22). En tant que telle, poursuivait le gouvemement, la loi 
“n’est pas passible de la condamnation internationale”. En outre, le

4 L’Uruguay, qui a reconnu la competence de la Cour interamericaine, 
disposait d ’un delai de 90 jours a compter de la date de reception du rapport 
de la Commission pour saisir la Cour de ses observations; mais il a renonce a 
ce droit.
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gouvernement declarait notamment qu’il “ne pouvait accepter la 
conclusion de la Commission, qui admettait que la legitimite 
nationale de la loi ne relevait pas de sa competence, mais s’estimait 
qualifiee pour statuer sur les consequences juridiques denoncees par 
les plaignants”.

R e s t r i c t i o n s  
conformes a la loi

Le gouver
nement estimait 
que la Ley de 
Caducidad ne 
violait ni la 
C o n v e n t i o n  
americaine, ni un 
autre engagement 
i n t e r n a t i o n a l ,  
mais qu’elle etait 
plutot l’expres- 
sion legitime des 
droits fondamen
taux de l’Etat 
d’accorder la 
clemence et d’im- 
poser des restric
tions a des droits conformement a la loi. II affirmait que les articles 8.1 
et 25 de la Convention doivent etre interpretes en tenant compte des 
articles 30 et 32 de la Convention qui autorisent les Etats a limiter la 
jouissance et l’exercice des droits definis dans la Convention 
“lorsque de telles limitations sont la consequence de lois edictees 
dans Pinteret general ou lorsque ces droits sont limites par les droits 
d’autrui, par la securite de tous et par les justes exigences du bien 
commun, dans une societe democratique” (Rapport officiel, para. 
23). De plus, selon le gouvernement, Particle 4.6 de la Convention 
ainsi que les articles 6.4 et 14.6 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques reconnaissaient a PUruguay le pouvoir de 
promulguer cette loi controversee.

Julio Strassera, Procureur au proces des n eu f Generaux argentins, 
anciens m em bres de la Junte militaire, accuses d 'avoir viole les droits de  
I'homme. II a ete le reprisentant perm anent de VArgentine aupres de 
I'office des Nations Unies a Geneve, mais a demissionne de ceposte en geste 
de protestation contre le pardon  accorde p a r le President aux Generaux.
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Articles controversy
Le gouvernement affirmait que les garanties relatives a un proces 

equitable, stipulees a Particle 8.1 de la Convention, concernent “les 
droits de l’accuse dans une procedure penale et non ceux des 
particuliers qui engagent une action penale” (Rapport officiel, para. 24). 
Tout en soutenant que “les particuliers ne sont pas proprietaries de 
Faction penale” et que les regies de procedure de l’Uruguay ne 
reconnaissent pas le droit individuel d’introdurie une plainte penale en 
dehors de 1’action intentee par le Ministere public, le gouvernement 
concedait que des interets prives peuvent “intervenir” dans des “cas 
exceptionnels” (Rapport officiel, para. 24). Selon le gouvernement, 
un tel droit individuel “n ’est pas protege par le droit international 
des droits de l’homme”.

Le gouvernement declarait ne pas avoir viole Particle 25.1 de la 
Convention qui, selon lui, avait pour objet “le retablissement des 
droits leses et, si cela ne s’aver ait pas possible, la reparation des 
dommages subis” (Rapport officiel, para 25). En outre, il declarait 
que “dans la mesure ou il est impossible - dans les cas denonces - de 
retablir les droits leses par le regime de facto, il ne subsiste que le 
droit au dedommagement, auquel la [Ley] n ’a, en aucune maniere, 
contrevenu”.

Les intentions de la Loi

Le gouvernement soutenait que la Ley de Caducidad n’a pas viole 
l’article 1.1 dans le sens ou l’a interprete la Cour dans 1’affaire 
Velasquez. En faisant observer que l’obligation d’enqueter et la 
question relative a une loi d’amnistie “ne peuvent pas etre 
examinees separement”, le gouvernement declarait que l’intention 
de la Loi etait de servir le bien public, car “l’investigation de faits 
appartenant au passe pourrait raviver les antagonismes entre les 
personnes et les groupes” et faire ainsi obstacle a la reconciliation et 
au renforcement des institutions democratiques. Tout en 
reconnaissant que l’institution judiciaire devrait mettre a la 
disposition des parties interessees les moyens de droit permettant 
d’etablir la verite, le gouvernement affirmait neantnoins que, pour
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les memes raisons, l’Etat peut choisir “de ne pas mettre a la 
disposition de la partie interessee les moyens necessaires pour 
acceder de maniere formelle et officielle a la connaissance de la 
verite par une action penale” (Rapport officiel, para. 26).

Avis et conclusions de la Commission

Competence pour examiner les consequences de la Loi
Avant de proceder a l’examen des cas au fond, la Commission a 

dans un premier temps rejete l’argument de l’Uruguay recusant la 
competence de l’organe pour statuer sur la conformite de la Ley de 
Caducidad avec la Convention americaine. Tout en admettant ne pas 
avoir juridiction pour se prononcer sur la legalite ou la 
constitutionnalite des lois nationales, la Commission s’est declaree 
competente pour “appliquer la Convention et examiner les 
consequences juridiques d’une mesure legislative, d’ordre judiciaire ou 
autre, dans la mesure ou celle-ci comporte des effets incompatibles 
avec les droits et garanties contenus dans la Convention” (Rapport 
officiel, para 31). Selon la Commission, cette competence decoule de 
la Convention qui, entre autres, lui donne juridiction pour connaitre 
des questions relatives a l’execution des engagements contractes par 
les Etats parties a la Convention (article 33) et adopter, en vertu des 
pouvoirs dont elle est investie aux termes dudit instrument, des 
mesures concemant les petitions qui lui sont soumises (articles 41,44 
et 51). Elle a egalement fait observer qu’aux termes de l’article 2 de la 
Convention, les Etats parties s’engagent a prendre “les mesures 
legislatives ou autres necessaires pour donner effet auxdits droits et 
libertes”. Ainsi, a-t-elle dit en conclusion, “un Etat ne peut, a 
fortiori, invoquer son droit interne pour eluder ses obligations 
internationales” (Rapport officiel, para. 32).

Violation des garanties d ’un proces equitable

La Commission a fait remarquer qu’en votant et en appliquant la Ley 
de Caducidad, l’Uruguay avait non seulement volontairement eteint 
toutes les actions penales contre les auteurs des violations des droits
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de l’homme passees, mais encore n ’avait diligente aucune enquete 
officielle pour etablir la verite concemant les evenements passes. La 
Commission a notamment rappele sa propre “position generale en la 
matiere”, exprimee dans son Rapport annuel 1985-86:

Une des rares questions sur lesquelles la Commission 
s’estime en devoir de donner son opinion en la matiere est la 
necessite d’enqueter sur les violations des droits de l’homme 
commises avant l’institution du gouvernement democratique. 
Chaque societe a le droit inalienable de connaitre la verite 
sur des evenements passes, ainsi que les raisons et les 
circonstances qui ont conduit a la perpetration de crimes 
aberrants, afin d’eviter que de tels actes ne se repetent a 
l’avenir. De plus, les membres des families des victimes ont le 
droit d’etre in formes du sort de leurs parents. Ce droit, a la 
verite, suppose la liberte d’expression — qui, bien entendu, 
doit s’exercer avec discemement —, la constitution de 
comites d’enquete dont les membres et les competences 
devront etre determines conformement a la loi nationale de 
chaque pays, ou la mise en oeuvre des ressources appropriees 
permettant au pouvoir judiciaire d’entreprendre lui-meme 
les investigations qu’il peut juger necessaires (Rapport 
officiel, para. 37).

La Commission a egalement indique qu’elle devait “evaluer la 
nature et la gravite” des evenements auxquels s’appliquait la Ley, 
tels que disparitions forcees et enlevements de mineurs, en declarant 
que “le besoin social de clarification et d’enquete est sans commune 
mesure avec celui d’un simple delit de droit commun” (Rapport 
officiel, para. 38).

Selon la Commission, “la Ley de Caducidad a entraine de 
multiples consequences et affecte bon nombre de parties ou interets 
juridiques. Concretement, les victimes, leurs proches parents ou les 
parties lesees par les violations des droits de l’homme ont ete 
frustrees de leur droit a un recours judiciaire, a une enquete 
judiciaire impartiale et exhaustive qui determine les faits, en designe 
les responsables et impose les sanctions penales prevues par la loi” 
(Rapport officiel, para. 39).
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La Commission a ensuite examine au fond la plainte principale des 
demandeurs qui estimaient que la loi controversee violait dans son 
application leurs droits a un jugement equitable et a la protection 
judiciaire garantis respectivement par les articles 8.1 et 25.1 de la 
Convention. L’article 8.1 stipule en substance: “Toute personne a 
droit a ce que sa cause soit entendue avec les garanties voulues [par un 
tribunal competent]... qui decidera du bien-fonde de toute 
accusation dirigee contre elle en matiere penale, ou determinera ses 
droits et obligations en matiere civile, ainsi que dans les domaines du 
travail, de la fiscalite, ou dans tout autre domaine.”

La Commission a rejete 1’argument de l’Uruguay pretendant que 
l’article 8.1 est applicable seulement aux droits des defendeurs en 
matiere penale. En conclusion, a-t-elle declare, en promulguant et 
en appliquant la Ley de Caducidad posterieurement a la ratification de 
la Convention, l’Uruguay avait deliberement empeche les plaignants 
d’exercer des droits “reconnus” a l’article 8.1 et, par consequent, 
avait viole la Convention. Invoquant les memes raisons, la 
Commission a estime que 1’Uruguay avait viole le droit des 
plaignants a la protection judiciaire enonce a l’article 25.1 de la 
Convention5.

Violation d’une obligation

La Commission a egalement conclu qu’en empechant toute 
enquete sur les violations des droits de l’homme passees, la Ley de 
Caducidad violait l’article 1.1 en vertu duquel l’Uruguay s’est engage 
“a garantir” aux plaignants le libre et plein exercice desdits droits 
stipules dans la Convention. Comme on pouvait s’y attendre,

5 L ’article 25.1 stipule: “Toute personne a droit a un recours simple et rapide, 
ou a tout autre recours effectif devant les juges et tribunaux competents, 
destine a la proteger contre tous actes violant ses droits fondamentaux 
reconnus par la Constitution, par la loi ou par la presente Convention, lors 
meme que ces violations auraient ete commises par des personnes agissant dans 
1’exercice des fonctions officielles.



s’agissant des cas devant elle, la Commission a estime determinante 
l’interpretation peremptoire de Particle 1.1 par la Cour inter- 
americaine de justice, dans l’affaire Velasquez, concemant la 
question de 1’enquete. La Commission a, entre autres, cite en le 
faisant sien le passage suivant tire de l’affaire Velasquez:

Si l’appareil d’Etat agit de telle sorte que la violation reste 
impunie et qu’il ne soit pas rendu, le plus tot possible, a la 
victime la jouissance totale de ses droits, PEtat a failli a son 
obligation de garantir aux personnes relevant de sa 
juridiction le libre et plein exercice desdits droits. Quant a 
Pobligation d’enqueter, la Cour fait observer qu’une enquete 
doit se fixer un objectif et etre consideree par PEtat comme une 
obligation legale en soi, et non pas comme une simple affaire 
d’interets prives dependant de 1’initiative de la victime ou de 
ses parents ou auxquels il appartient de foumir les elements de 
preuve, sans que le gouvernement ne cherche effectivement a 
etablir la verite (Rapport officiel, para. 50).

Recommandations de la Commission a VUruguay
Se fondant sur ses conclusions declarant la Ley de Caducidad 

incompatible avec la Convention americaine dont elle viole les 
articles 1.1, 8.1, et 25.1 ainsi que Particle XVIII de la Declaration 
americaine des droits et devoirs de Phomme, la Commission a 
recommande au gouvernement uruguayen d’accorder une juste 
indemnisation aux victimes demanderesses ou a leurs ayants droit en 
compensation des droits leses. Elle a egalement recommande au 
gouvernement de prendre “les mesures necessaires pour clarifier les 
faits et identifier les auteurs des violations des droits de Phomme 
intervenues pendant la periode de facto” (Rapport officiel, para. 54).

Conclusion

II est navrant de constater que les amnisties accordees aux 
responsables de violations des droits de l’homme par les precedents 
gouvernements militaires en Amerique latine ont rarement ete 
dissuasives et, dans certains cas, sont considerees par les
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fonctionnaires de l’Etat incrimines comme un viatique les autorisant 
a repeter les memes crimes sous le nouveau gouvemement. En 
garantissant l’impunite, voire en l’institutionnalisant, ces lois ont 
profondement divise la societe civile et sape le concept meme de la 
primaute du droit, au lieu d’encourager une veritable reconciliation 
nationale et de renforcer la democratie. Dans ces circonstances, il 
n’est pas surprenant que le passage du regime militaire au regime 
civil dans l’hemisphere ne soit souvent, au lieu d’un veritable 
controle des forces de securite, qu’un placement du pouvoir civil 
sous tutelle des militaires .

La plupart de ces changements de regime — c’est en particulier le cas 
de l’Uruguay — sont accompagnes d’une politique officielle 
d’”amnesie” qui fait des personnes ayant souffert de violations de 
leurs droits des citoyens de seconde categorie qui decouvrent que la 
democratie ne leur offre pas plus de recours juridiques aujourd’hui, en 
tant que demandeurs, qu’hier en tant que victimes ou defendeurs 
sous le regime militaire. Le nouveau gouvemement civil, par 
omission active et par son refus de reconnaitre et de reparer les 
horreurs du passe, devient un acteur de la continuite du mepris 
officiel des droits fondamentaux de certains citoyens. La pleine 
mesure ainsi que la jouissance de la qualite de citoyen est ainsi 
reservee a d’autres qui, sous les regimes militaires, ont infiige la 
souffrance ou qui n ’ont pas ete directement et douloureusement 
touches par la perte de droits garantis. Trop souvent, il n’est laisse 
aux victimes que la seule memoire collective des souffrances qui 
n ’ont pas trouve reparation.

Dans les rapports qu’elle a rediges au sujet des mesures d’amnistie 
adoptees par l’Uruguay et 1’Argentine, la Commission 
interamericaine des droits de l’homme a determine de maniere claire 
et peremptoire l’obligation des Etats parties a la Convention 
americaine d’enqueter, d’identifier et de juger les auteurs de 
violations des droits de l’homme cautionnees par l’Etat. Les 
decisions de la Commission constituent une denonciation 
import ante et sans equivoque de l’impunite.
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Circonstances attenuantes 
selon 

le principe de l’obeissance due

Roland Bersier
Docteur en droit 

Juge au Tribunal cantonal de Lausanne - Suisse

1 - Sur le difficile chemin qui conduit a la punition des violations 
graves des droits de l’homme, l’eventuelle prise en consideration de 
circonstances attenuantes est bien pres du but et peut de prime 
abord paraitre relever du debat academique.

Car cette question ne se pose que si nombre d’etapes essentielles 
ont ete franchies depuis la perpetration d’une violation grave d’un 
droit fondamental:

- la violation a ete denoncee comme telle ;

- une procedure a ete ouverte ; cela suppose done un organe d’Etat 
(police ou justice);

- ne revons pas d’un organe supranational- qui a pu proceder a des 
investigations efficaces;

- un ou des auteurs presumes ont ete identifies et formellement mis en 
cause dans la procedure ;

- l’acte ou ses auteurs ne sont ni amnisties ni ne beneficient d’une 
im munite;

- la poursuite de l’acte n ’est pas couverte par la prescription ou reste 
imprescriptible;

- l’auteur ou les auteurs presumes sont deferes devant un tribunal 
ou un juge dont on considere qu’il est suffisamment impartial et 
independant, notamment a l’egard des pouvoirs qui ont pu
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favoriser voire preconiser la violation des droits de Phomme 
desormais en cause;

- Pauteur ou les auteurs presumes sont juges pour repondre 
personnellement et directement de la violation incriminee.

Le tribunal ou le juge doit alors se prononcer sur la peine et c’est 
seulement a l’occasion de cette operation qu’il faut decider 
d’eventuelles circonstances attenuantes.

2 - On n ’abordera pas ici les criteres de fixation de la peine, mais c’est 
sur celle-ci qu’influeront des circonstances attenuantes.

Dans le projet de “Code des crimes contre la paix et la securite de 
Phumanite” qu’elle a presente en 1991, la Commission de droit 
international des Nations Unies n ’est pas parvenue a un accord sur 
les peines frappant les differents crimes qu’elle a definis, envisageant 
de s’en remettre au droit interne1.

On se referera cependant de maniere toute generate a une peine 
privative de liberte a quantifier conformement a une norme entre un 
minimum et un maximum. Et l’on presumera que, dans ce cadre 
normatif, la peine est appreciee d’apres la culpabilite de Pauteur, 
compte tenu d’elements qui ont trait, d’une part, a l’acte lui-meme 
et, d’autre part, a la personne de l’auteur 2 .

II est delicat de parler de circonstances attenuantes en dehors 
d’une reference a une legislation determinee car les expressions 
utilisees n ’ont pas partout le meme sens. On ne visera pas ici, par 
exemple, ce que le droit frangais qualifie d’excuses, qu’elles soient 
absolutoires ou attenuantes 3 . Dans le present texte, sera considere

1 Informe de la Comision de Derecho Internacional sobre la labor realizada en 
su 43 perfodo de sessiones, New York, 1991 (A/46/10), chap. IV, p. 213 ss, 
specialement p. 281.

2 Voir, pour le droit suisse, art. 63 du Code penal du 21 decembre 1937 et, en 
particulier, Arrets du Tribunal federal suisse, Recueil officiel, 116 IV 288. 
Pour le droit frangais, voir, par exemple, Stefani, Levasseur et Bouloc, Droit 
penal general, lied ., Paris, 1980, p. 476, n° 535.

3 G. Cornu, Vocabulaire juridique, Paris, 1987, Vo Excuse.
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comme une circonstance attenuante un fait permettant au tribunal 
ou au juge, dans des conditions et limites fixees par la loi, de 
prononcer une peine moins lourde que celle qui est legalement 
attachee aux faits dont l’interesse est reconnu coupable4 .

Selon le systeme legal, ces circonstances attenuantes sont laissees 
a l’appreciation du juge ; c’est le cas en droit frangais5. Mais dans 
d’autres legislations, la loi elle-meme enumere et definit plu- 
sieurs circonstances dont la realisation est propre a entrainer, 
obligatoirement ou facultativement pour le juge, une reduction de la 
peine ordinaire, dans une mesure precisee (abaissement du 
minimum et du maximum) ou laissee a l’appreciation du juge.

II n’est pas decisif, pour notre sujet, que l’on se place dans l’un ou 
l’autre de ces systemes. La circonstance attenuante dont nous 
parlons peut en effet operer de maniere semblable soit qu’elle 
resulte d’une norme precise soit qu’elle decoule de l’appreciation 
d’un tribunal.

3 - En droit penal classique, repond d’une infraction celui qui en est 
1’auteur, soit celui qui a accompli personnellement les actes materiels 
constitutifs de cette infraction. On se dispense d’aborder ici les 
divers modes de participation a une infraction (auteur intellectuel, 
coauteur, instigateur, complice) et la problematique des delits 
d’omission.

Mais echappe a la sanction de la loi celui qui commet ces actes sous 
l’effet d’une contrainte irresistible6. Qu’en est-il si celui qui agit le 
fait sur l’ordre d’une personne a laquelle il doit obeissance en vertu de 
son statut particulier ? Reste-t-il alors une place pour la culpabilite 
de l’agent ?

4 G. Cornu, op. cit., v Circonstances.
5 Code penal, de 1810, art. 463; voir Stefani, Levasseur et Bouloc, op. cit., p. 489, 

n° 554.
6 Voir art. 64 du Code penal fran§ais, par exemple.
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La question se pose essentiellement a 1’egard de personnes 
incorporees dans une institution de l’Etat organisee de maniere 
strictement hierarchique comme 1’armee ou la police, voire certains 
corps de fonctionnaires. Dans de telles structures, dont la discipline et 
l’obeissance au superieur sont des elements fondamentaux, divers 
actes sont eriges en infractions contre la discipline, tels 
l’insubordination ou le refus d’obeissance7, de sorte que la marge de 
liberte de l’executant est institutionnellement reduite ou meme 
annihilee.

Dans de telles situations, certaines dispositions de droit national 
exemptent 1’auteur de toute peine.

Ainsi, le Code penal frangais punit l’agent public qui “aura 
ordonne ou fait quelque acte arbitraire ou attentatoire soit a la 
liberte individuelle, soit aux droits civiques d’un ou de plusieurs 
citoyens, soit a la Constitution”. Mais si cet agent “justifie qu’il a agi 
par ordre de ses superieurs pour des objets du ressort de ceux-ci, sur 
lesquels il leur etait du l’obeissance hierarchique, il sera exempt de la 
peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquee seulement aux superieurs 
qui auront donne l’ordre” 8.

II s’agit la d’une application typique de la notion de l’auteur dit 
mediat ou indirect : l’auteur mediat fait agir un autre etre humain 
qui se trouve hors d’etat de se resoudre par lui-meme et dont 
l’intervention n ’a rien d’intentionnel9.

Le droit penal militaire fait couramment appel a ces notions. Ainsi 
dans le code militaire suisse : “Si l’execution d’un ordre de service

7 A insi: Code de justice militaire frangais, de 1982,livre IV, Chapitre I I I : Des 
infractions contre la discipline (art. 442 ss); Code penal militaire suisse, du 13 
juin 1927, deuxieme partie, chapitre Ier: Insubordination (art. 61 ss).

8 Code penal francais, art. 114; voir aussi l’art. 190 (Des abus d’autorite 
contre la chose publique).

9 G. Stratenwerth, Schweizerisches Strafrecht, Allgemeiner Teil, I, Berne, 
1982, p. 312 s s ; P. Logoz, Commentaire du Code penal suisse, Partie 
generale, 2e ed., 1976, p. 123.
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constitue un crime ou delit, le chef ou le superieur qui a donne 
l’ordre est punissable comme auteur de l’infraction”10.

Toutefois 1’execution d’un ordre consistant a commettre un crime ne 
peut etre faite aveuglement et impunement par le subordonne, 
meme dans une organisation construite sur la discipline et 
l’obeissance. Aussi le droit penal militaire classique n ’exempte-il pas 
1’agent d’execution de toute responsabilite penale: en Suisse, “le 
subordonne ou 1’inferieur est aussi punissable s’il s’est rendu compte 
qu’en donnant suite a 1’ordre re$u il participait a la perpetration d’un 
crime ou delit” 11. Le Code de justice militaire du Chili -anterieur a la 
dictature de ces dernieres decennies- presente a cet egard une 
disposition digne d’interet : le superieur qui donne un ordre dont 
l’execution constitue un delit est 1’“unique responsable” ; mais le 
subordonne sera punissable s’il a commis des exces dans l’ex^cution de 
l’ordre et, lorsque l’ordre tend notoirement a la perpetration d’un 
delit, s’il n ’a pas satisfait a une exigence particuliere : suspendre 
l’accomplissement de l’ordre et, dans des cas urgents, le modifier, en 
rendant compte immediatement au superieur ; mais, si celui-ci 
persiste dans son ordre, le subordonne devra executer pour autant 
qu’il s’agisse d’un ordre relatif au service11. La doctrine a critique 
cette disposition qui implique formellement une obeissance aveugle 
lorsque l’ordre est confirme12.

On constate cependant que, m8me dans le cadre rigide d’une 
organisation hierarchique, le subordonne qui execute aveuglement 
n’importe quel ordre n ’echappe pas necessairement a une 
responsabilite penale et, de surcroit , que la hierarchie qui donne 
1’ordre n’est pas non plus a l’abri.

10 Code penal militaire suisse, art. 18 al. 1; des dispositions de portee identique 
existaient deja dans la legislation militaire federale du debut du XIXe siecle 
(voir D.J. Daubitz, Pflicht zur Nichtbefolgung von Kriegsbefelhen, Zurich, 
1979, p. 23 ss). Code de justice militaire chilien, du 23 decembre 1925, art. 
214 al.l.

11 Chili, Codigo de justicia militar, art. 214 al.2 et art. 335.
11 Ditto.
12 R. Astrosa Herrera, Codigo de justicia militar comentado, 3e ed., Santiago du 

Chili, 1985, p. 347, et les auteurs cites a la note 2.
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Le probleme n’est certes pas encore celui des circonstances 
attenuantes. Mais c’etait un prealable necessaire.

4 - On ne peut meconnaitre que, parmi les juristes soucieux du 
respect des droits de l’homme sur le plan international, l’expression 
d’”obeissance due” a pietre reputation.

On se souvient en effet de la loi argentine de 1987 qui reglemente 
l’obeissance due, adoptee par un regime democratique fragile se 
sentant accule a 6viter de poursuivre pour des atrocites 
innombrables des militaires lies a la dictature anterieure mais 
qui pouvaient menacer les institutions : etait posee la presomption 
irrefragable que les militaires ou policiers n ’etaient pas punissables 
a raison de certains delits parce qu’ils avaient agi “en vertu de 
l’obeissance due”, “en etat de contrainte et de subordination a 
1’autorite superieure et en execution d’ordres, sans possibility de 
controle, d’opposition ou de resistance quant a leur opportunity et a 
leur legitimite”13.

Mais la notion d’acte en vertu de l’obeissance due est anterieure a 
cette loi et, en frangais, elle serait mieux rendue par la locution 
d’acte sur ordre d’un superieur.

De toute maniere, dans maints Etats, une telle situation est prise 
en compte expressement dans le droit penal lorsque les 
circonstances attenuantes sont definies dans la loi meme. Elle se 
trouve en quelque sorte dans le prolongement de la norme du droit 
penal ordinaire selon laquelle, par exemple en Suisse, le juge pourra 
attenuer la peine lorsque le coupable aura agi “sous 1’ascendant 
d’une personne a laquelle il doit obeissance ou de laquelle il 
depend”14. Le Code penal militaire suisse contient litteralement la 
meme disposition; mais il comporte aussi une regie rendant 
punissable le subordonne qui execute un ordre dont il s’est rendu 
compte qu’il constituait la perpetration d ’un crime ou delit et il

13 Argentine, Ley de obediencia debida, 5 juin 1987, art. l er.
14 Code penal suisse, art. 64 al. 4.

238



ajoute: “Le juge pourra attenuer librement la peine (...) ou 
exempter le prevenu de toute peine”15.

Dans le droit penal militaire chilien qu’on a evoque, le subordonne 
qui execute un ordre consistant notoirement en la commission d’un delit 
et qui n’attire pas prealablement 1’attention de son superieur sur ce 
point, est passible d’une peine d’un degre inferieur a celui que la loi 
prevoit pour ce delit16.

On ne s’est refere ici qu’a des exemples tires de droits internes 
choisis arbitrairement. Mais cela suffit pour qu’on y decele deux 
poles en depit de differences dont quelques-unes sont d’ailleurs 
significatives : d’une part, on va jusqu’a exempter parfois de toute 
culpabilite l’agent qui opere sur un ordre d’un superieur, d’autre 
part, selon le degre d’apparence du caractere delictueux de Facte 
ordonne, on consacre la punissabilite de Fagent tout en lui accordant 
une circonstance attenuante, dont Feffet est facultatif en droit suisse.

5 - Au demeurant, il s’agit d’un domaine ou Fon ne peut se borner 
a l’examen d’un droit national quel qu’il soit. Les regies de droit 
interne evoquees ci-avant s’appliquent a des infractions de toutes 
natures, y compris des incartades relativement benignes a l’egard 
desquelles F aspect choquant de certaines exemptions de culpabilite 
s’efface. Mais notre sujet nous ramene aux violations graves des 
droits de l’homme.

Le droit international s’est interesse tres t6t a de tels forfaits, 
d’abord peut-etre sous leur figure de crimes de guerre. Ainsi peut-on 
voir un relais dans un arret du reichsgericht allemand qui considerait 
en 1921 que “l’ordre n’excuse pas 1’accuse de sa culpabilite... Si un 
tel ordre est universellement connu comme contraire au droit” 17 ;

15 Code penal militaire suisse, art. 45 al. 2 et art. 18 al. 2.
16 C6digo de justicia militar, art. 214 al.2 ; R. Astrosa Herrera, op. cit., p. 348.
17 E. Miiller-Rappard, L’ordre superieur et la responsabilite penale du 

subordonne, (these de 1’Universite de geneve) Paris, 1965, p. 190 -191.
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mais, ce principe essentiel pose, reste la question du degre de 
culpabilite de l’auteur et, done, celle de l’attenuation de la peine qui 
en decoule.

Meme si, comme on l’a vu, la notion en est bien anterieure, 
c’est sans doute le statut du tribunal militaire international 
de Nuremberg, annexe a l’Accord de Londres du 8 aout 1945, 
qui a marque ce problem e: “Le fait qu’une personne ait agi 
conformement aux ordres de son Gouvemement ou d’un superieur ne 
la degage pas de la responsabilite d’un crime mais peut etre 
considere comme une circonstance attenuante”18.

Un auteur de cette epoque a bien resume la question en 
mentionnant ses differents aspects :

“Une personne qui obeit a un ordre manifestement illicite et dont le 
refus ne la mettrait pas en danger immediat ne sera pas habilitee a se 
retrancher derriere l’excuse d’ordres superieurs. D ’autre part, une 
personne qui, dans un cas isole, obeit a un ordre illegal qui n’est pas 
illicite prima facie et dont l’inobservation l’exposerait a toute la 
severite de la discipline militaire sommaire peut se baser sur 
1’exception d’ordres superieurs. II y aura une variete de situations 
intermediaries entre ces deux extremes”19.

6 - Ces principes trouvent aujourd’hui leur expression dans des 
conventions internationales liant un grand nombre d’Etats.

Ainsi la Convention de 1984 contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants precise-t-elle : “L’ordre 
d’un superieur ou d’une autorite publique ne peut etre invoque pour 
justifier la torture”20. On trouvait d’ailleurs deja ce principe dans le

18 Art. II, 4, litt. b de la loi du Conseil de controle, du 20 decembre 1945, 
instituant ledit tribunal.

19 H. Lauterpacht, the Law of Nations and the Punishment of War crimes, 
1955, cite par Miiller-Rappard, op. cit., p. 196.

20 Convention conclue a New York le 10 decembre 1984, art. 2 Nal. 3.

240



Code de conduite pour les responsables de 1’application des lois 
adopte en 1979 21.

Cette regie repond au demeurant au principe consacre par maints 
instruments internationaux selon lequel, meme en cas de guerre ou de 
danger public menagant la vie de la nation, la suspension des droits de 
l’homme ne peut jamais affecter certains droits essentiels, 
notamment le droit a la vie et le droit a l’integrite de la personne22. Car 
il existe un noyau intangible des droits de l’homme auquel aucune 
mesure ne saurait jamais legitimement porter atteinte23. La notion 
reste cependant relative si l’on pense au soldat qui, dans une guerre 
classique, tue un ennemi sur ordre de ses superieurs...

Dans le “Code des crimes contre la paix et la securite de 
l’humanite” deja mentionne, tel que l’a propose la Commission de 
droit international des Nations Unies en 1991, deux dispositions 
excluent d’exempter de responsabilite penale pour un crime contre 
la paix et la securite de l’humanite aussi bien le superieur qui en 
ordonne la commission a un subordonne que l’auteur qui revet une 
fonction officielle24. Mais, prealablement, une regie enonce: “La 
personne accusee d’un crime contre la paix et la securite de 
l’humanite qui a agi en execution d’ordres d’un gouvernement ou 
d’un superieur hierarchique ne sera pas exemptee de responsabilite 
criminelle si, selon les circonstances du cas, elle a eu la possibility de 
ne pas y obeir” 25.

21 Code de conduite pour les responsables de l’application des lois, adopte par 
l’Assemblee generale des Nations Unies le 17 decembre 1979, art. 5.

22 Convention europeenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertes 
fondamentales, du 4 novembre 1950, art. 15; plus stricte encore : Convention 
americaine relative aux droits de l’homme, du 22 novembre 1969, art. 27.

23 Voir notamment : P. Meyer-Bisch et autres, le noyau intangible des droits 
de l’homme, V ile colloque interdisciplinaire sur les droits de l’homme, 
Fribourg, 1991.

24 Projet publie dans le rapport indique ci-dessus a la note 1, art. 12 et 13, p. 
262.

25 Meme projet, art. 11, p. 262., avec commentaire, p. 276 ss.
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7 - Au terme de ce survol, on peut esquisser les conclusions 
suivantes:

- Meme en execution de I’ordre d ’un superieur, la commission d’un 
crime ou delit realisant la violation grave d ’un droit de I’homme 
n ’exonere en principe pas le subordonne de sa responsabilite penale.

Ce premier point est fondamental: s’agissant d’actes qui signent une 
violation de droits fondamentaux reconnus en matiere 
internationale, l’agent d’un pouvoir quelconque, civil ou militaire, ne 
peut se prevaloir d’un ordre qui le reduirait au role d’instrument 
aveugle et irresponsable. Meme s’il opere sur ordre, l’agent repond de 
tels actes.

- La culpabilite du subordonne est fonction de ce que celui-ci, (a) 
d ’une part, est en mesure de reconnaitre le caractere criminel de 
I’acte ordonne, (b) d ’autre part, a la possibility de se soustraire a son 
execution sans encourir de sanctions lourdes.

Le principe pose ci-dessus suppose que l’auteur puisse se rendre 
compte que l’acte qu’il accomplit constitue une violation grave d’un 
droit de l’homme. La formulation du code penal militaire suisse, 
selon laquelle l’auteur “s’est rendu compte”26 n ’est pas satisfaisante ; 
l’agent doit repondre egalement des actes dont il pouvait raison- 
nablement se rendre compte qu’ils constituaient une violation des 
droits de l’homme. Car il ne s’agit pas de favoriser celui qui opere 
aveuglement quel que soit l’acte, sans se poser jamais aucune 
question. Ce point devra Stre apprecie selon le contexte de temps et 
de lieu, compte tenu de la personnalite et des aptitudes de 
l’interesse.

II faut encore que l’auteur qui s’est rendu compte du caractere de 
violation grave des droits de l’homme revetu par l’acte qui lui est 
ordonne soit en mesure de ne pas obeir sans encourir, pour lui ou 
pour ses proches, des risques importants. On ne saurait concevoir 
des regies selon lesquelles seuls des heros pourraient echapper au

26 Code penal militaire suisse, art. 18 al.2, deja cite.
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droit p en a l; 1’agent ne doit pas necessairement se trouver devant le 
dilemme de torturer ou d’etre fusille. Mais on peut risquer l’idee 
d’une balance a faire entre la violation perpetree et le risque 
encouru par celui qui, militaire ou policier, s’y refuserait.

- Dans ces conditions, le subordonne auteur d ’un tel crime ou delit
peut beneficier d ’une attenuation de la peine.

Dans la mesure ou l’auteur d’une violation grave d’un droit de 
l’homme ne s’est pas trouve sous l’empire d’une contrainte 
irresistible, il doit en principe etre puni. Mais sa culpabilite sera 
d’autant plus attenuee que les ordres qui lui etaient donnes etaient 
plus imperatifs et qu’il etait malaise de s’y soustraire sans dommage. 
On pourra prendre en compte la circonstance que nombre d’autres 
agents se trouvaient dans la meme situation et n’ont pas reagi ou, au 
contraire, que d’autres ont refuse d’agir. C’est la que pourra 
intervenir un entramement general lie a un fanatisme ambiant, dont le 
poids est tres difficile a evaluer sainem ent: le juriste soucieux du 
respect des droits de l’homme hesitera a reconnaitre une certaine 
indulgence a celui qui viole des droits fondamentaux dans un 
mouvement collectif, “comme tout le monde”, sans se poser de 
question. Mais le juriste attentif a une individualisation de la peine, ce 
qui releve aussi du respect des droits de l’homme, sera enclin a 
considerer le mouvement dans lequel s’est trouve pris l’auteur, 
emporte par un courant general qui laissait peu de place a Pexercice 
d’un esprit critique auquel l’agent du pouvoir en place n ’est pas 
forcement prepare.

Avant de conclure, il faut mentionner pour memoire, car c’est en 
dehors de notre sujet, que d’autres circonstances attenuantes 
peuvent entrer en j e u : ainsi celles que certaines legislations 
accordent a l’agent du pouvoir qui, par un acte de repentir, a 
denonce les actes commis naguere par lui et par d’autres27.

27 Par exemple au Chili : “Ley de arrepentimiento eficaz o delation 
compensada” votee en juin 1992 en faveur d’ex-membres d’organisations 
terroristes, y compris dans les organismes de securite (Revue Hoy, Santiago 
du Chili, 15-20 juin 1992, p. 14 -15).
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On voit ainsi que la prise en consideration de circonstances 
attenuantes releve d’une delicate appreciation de la situation dans 
laquelle s’est trouve 1’auteur au regard de sa personnalite propre, 
definie par son origine, son instruction, sa formation, les influences 
exercees sur lui. Cette appreciation sera la lourde tache du juge et 
dans le pouvoir de celui-ci resident a la fois les avantages et les 
inconvenients d’une telle conception28. Car il faudra encore que le 
juge ou le tribunal soit independant des influences exercees par les 
organes qui ont donne les ordres dont 1’execution a perpetre de 
graves violations des droits de l’homme...29

Et ce juge ou ce tribunal devra encore veiller que l’auteur de 
violations graves des droits de 1’homme qui lui est defere soit 
condamne de maniere equitable par rapport a d’autres agents : que 
celui-la ne soit pas en quelque sorte le lampiste ou la victime 
propitiatoire, pour faire un exemple ou servir d’alibi a un pouvoir 
qui se voudrait different mais assurerait largement l’impunite des 
coupables majeurs. Car si Pimpunite des violateurs des droits de 
l’homme est un outrage aux victimes comme a ces droits eux-memes, 
la voie d’une veritable justice, qui n ’exclut pas necessairement 
misericorde, cotoie elle aussi des abimes.

28 Voir par exemple : U.A. Kohli, Handeln auf Befehl im schweizerischen 
Militarstrafrecht, berne, 1975, p. 101 ss.

29 Par exemple: A. Artucio, El Salvador, Una brecha a la impunidad aunque no 
un triunfo de la justicia, Comision Internacional de Juristas, Noviembre 
1991, en particulier p. 62.
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THEME 5
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Mesures administratives 
autres que peuales



L’epuration

Etienne Bloch
Conseiller honoraire 

a la Cour d'appel de Versailles - France

Introduction

Avant meme d’aborder le sujet proprement dit de cette 
communication, je crois utile de signaler combien le mot 
“epuration” en Frangais est un terme remarquablement choisi; je 
crois qu’il en est de meme dans les grandes langues latines: 
depurazione en italien, depur acion en espagnol, depuracao en 
portugais ; en anglais je ne suis pas certain que les termes 
purification, dans un sens, ou purge couvrent a eux seuls les 
differents concepts de l’epuration. Au sens propre, epuration veut 
dire assainissement, purification. On pense immediatement a la 
transformation de l’eau polluee d’une riviere en eau potable. La 
comparaison entre le travail de decantation de l’eau polluee et ce qui 
devrait se passer pour assainir une societe, eclaire les processus 
souhaitables pour une epuration digne de ce nom. Grossierement, la 
purification de 1’eau s’opere a la suite de deux operations de nature 
differente. La premiere consiste, par une succession de bassins de 
decantation, a debarrasser l’eau de tous ses dechets; c’est un 
procede mecanique. La seconde, plus raffinee, a pour base des 
procedes chimiques qui permettent la destruction d’elements nocifs.

En matiere d’epuration politique ou sociale, il en est de meme. En 
premier lieu, on va se debarrasser de tous les individus dont la 
culpabilite est evidente, et dont le role a ete determinant. Pour cette 
premiere operation, on a recours a la justice ordinaire; c’est la 
repression penale proprement dite. La seconde operation, qui 
revient a decouvrir ceux qui ont eu une conduite reprehensible, et a les
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ecarter momentanement ou definitivement de la vie politique, est 
beaucoup plus delicate et fait appel a des precedes beaucoup plus 
raffines.

Venons-en a l’objet de cette communication qui doit servir 
d’introduction au debat sur les mesures a prendre pour imaginer et 
organiser sainement une epuration, qui s’inscrivent chaque fois dans 
un contexte particulier. On s’efforcera de dresser un inventaire des 
problemes poses par 1’epuration et de rechercher des solutions. Cet 
inventaire, sans aucun doute incomplet, pourra etre complete par la 
contribution de chacun d ’entre vous. Chaque fois que j ’aborderai un 
probleme, je chercherai a l’illustrer par l’examen critique d’un 
exemple pris dans la seule epuration que je connais un peu, celle 
qu’a connue la France, essentiellement en 1944-45. J ’ai renonce a 
prendre des exemples dans les autres pays occupes par l’Allemagne ; 
les informations que je possede sur ces pays sont trop fragmentaires 
pour que je puisse me permettre d’en faire etat. Je tiens aussi a 
souligner que mes references a la France ne servent que 
d’illustration a mon propos. On pourrait en faire abstraction.

II est aussi essentiel d ’avoir toujours a l’esprit, lorsqu’on evoque la 
nature de l’epuration au lendemain de la guerre 1939-45 et les 
formes qu’elle a prises, que celles-ci sont fonction de la collaboration 
avec l’ennemi et de ses exactions. L’epuration intervenant dans une 
periode de transition, avant l’instauration d’une veritable 
democratie, est de nature un peu differente car, dans l’etat anterieur, 
il n ’y avait pas a proprement parler d’ennemi, mais a l’exception de cet 
element qui fait defaut, les problemes poses sont tout de meme 
voisins.

I - L’epuration : necessite, obstacles, organisation

1 - La necessite de Pepuration
L’institution d’une veritable democratie ne peut se satisfaire de 

l’emploi de ceux qui ont servi un regime dictatorial ou d’oppression. 
L’organisation d’une nouvelle societe exige non seulement des idees

248



nouvelles, mais aussi, et avant tout, des hommes nouveaux qui 
pourront etre les opposants d’hier, mais ce n ’est pas la une exigence. 
Ces hommes nouveaux ne devront pas s’etre compromis avec le 
regime anterieur. Ce qui m’apparait certain, et que j’aurais tendance 
a qualifier d’evidence, est qu’il est impossible de construire du neuf avec 
d’anciens serviteurs qui ont fait vivre un systeme ancien. Je 
m’etonne du reste que cette conviction ne soit pas universellement 
repandue. Les hommes ne peuvent changer du jour au lendemain. 
Les anciens dirigeants communistes ou les anciens adjoints des 
dictateurs de tout poil ne peuvent se changer du jour au lendemain en 
parfaits democrates. L’acceptation de situations dans lesquelles on 
utilise aujourd’hui les dirigeants d’hier n ’a cesse d’accomplir ses 
mefaits et ne peut que retarder l’instauration de la democratic.

Dans l’introduction, j ’ai deja marque la difference entre 
l’epuration penale, que je prefere appeler criminelle — parce que le 
qualificatif criminel a l’avantage d’etre compris aussi bien par les 
habitues des droits continentaux que par ceux du Common Law, et que, 
dans un sens large, dans les deux grands systemes juridiques qui se 
partagent une partie de la planete, il couvre les memes concepts - et 
l’epuration proprement dite — je prefere ce nom a celui d’epuration, 
mesures administratives.

Je ne m’etendrai pas sur l’epuration criminelle; j ’observe 
simplement qu’elle fait appel a des principes connus et a 
l’organisation banale de la repression et prend necessairement, sinon 
ce serait trahir tous ces principes, la forme d’une epuration 
judiciaire. Les questions qu’elle souleve sont essentiellement de 
savoir si, pour sa mise en oeuvre, on peut se contenter de faire appel a 
1’arsenal repressif preexistant ou s’il faut creer de nouvelles 
incriminations et avoir recours a des juridictions d’exception. En 
outre, ce qui domine tout le sujet est de se prononcer sur le principe 
de la non retroactivite des lois. Faut-il le respecter, le detoumer en 
pretendant le respecter, ou avoir le courage et 1’honnetete de 
reconnaitre qu’il est inapplicable. Je pense que les solutions claires 
et tranches sont toujours les meilleures et c’est done vers cette 
derniere que va ma preference.
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A l’oppose, l’epuration proprement dite a besoin chaque fois 
d’etre reinventee : en raison meme de son originalite elle doit 
chaque fois creer les mecanismes permettant sa mise en oeuvre, mais 
sur sa route se dressent des obstacles qu’il faut d’abord franchir et 
qu’ensuite il sera necessaire d’abattre.

2 - Les obstacles a toute epuration
Ces obstacles sont peu nombreux. Ils sont soit anterieurs a 

l’epuration et touchent a l’organisation meme de celle-ci, ou 
posterieurs a celle-ci, et ont pour effet de detruire l’effet de 
l’epuration. Ce sont essentiellement la crainte de se priver de 
competences, la volonte de reconciliation nationale et l’oubli.

Le premier traduit une conception un peu manicheenne de la 
societe. II y a des gens competents, d’autres qui ne le sont point. Or ceci 
est pour le moins inexact ; la competence n ’est pas un donne. Elle 
s’acquiert par le travail et l’experience et, comme le dicton le dit fort 
bien, personne n’est indispensable. Mieux vaut un fonctionnaire 
serieux, travailleur et honnete dans un nouveau regime qu’un 
fonctionnaire pourri, ayant servi sans scrupule un regime 
aujourd’hui honni, meme s’il est exceptionnellement competent. 
Cela parait une evidence, mais les gouvernements n ’en sont pas 
toujours convaincus. Cette veneration de la competence conduit aux 
pires exces. L’exemple le plus illustre, emprunte a la derniere guerre, 
est celui de Barbie, que les services de renseignement de l’armee 
americaine d ’occupation n ’ont pas hesite un instant a employer 
comme espion, charge de la lutte anticommuniste, en pleine 
connaissance de cause du passe de ce nazi. Cet exemple est 
relativement connu grace au rapport tres documente, bien 
qu’incomplet, du directeur de l’Office of Special Investigations de 
l’U.S. Department of Justice d’aout 1983, qui, selon moi, n’a pas 
suffisamment ete utilise au proces de Barbie. Le cas Barbie est loin 
d’etre unique. Toutes les armees d’occupation en Allemagne ont 
employe d’anciens nazis dans leurs services de renseignement, au 
pretexte de leur competence particuliere.

L’oubli. II se situe a deux moments : bien avant toute epuration, et, 
a ce moment la, il est l’element determinant qui empeche toute
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volonte d’assainissement de la societe ; le regime a change mais fait 
profession d’oublier toutes les horreurs anterieures. On pretend 
construire du neuf en employant le meme personnel qu’auparavant. 
L’impunite revet alors un caractere absolu. C’est le cas de la majorite 
des pays d’Amerique latine, entres dans une periode de soit-disant 
transition. Les nouveaux regimes, en adoptant cette attitude, 
montrent en realite leur fragilite ou, plus souvent qu’on ne le pense, 
accroissent le danger et le risque d’un coup d’etat. Par leur esprit 
timore, ils affaiblissent leur regime qu’ils croient renforcer.

L’oubli peut aussi intervenir apres une certaine epuration. II prend 
alors la forme de la grace, de l’amnistie ou de la liberation anticipee. 
L’amnistie, mesure la plus frequente et a tort consideree comme plus 
democratique que la grace parce qu’elle intervient apres le vote du 
Parlement, prend, lorsqu’elle intervient peu de temps apres la 
sanction, le caractere d’un veritable reniement. Tel est le cas de la loi 
d’amnistie du 16 aout 1947 en France, intervenue trois ans apres la 
liberation de Paris, et dont l’effet a ete de liberer environ 
13 000 prisonniers pour faits de collaboration, et, entre autres, de 
supprimer le caractere infamant de l’indignite nationale. La cascade 
d’amnisties en France (1947,1951 et 1953) n ’a pu provoquer que le 
decouragement de ceux qui avaient lutte pour l’epuration. Elle n’a 
suscite que la volonte de revanche de ceux qui, d’abord punis puis 
blanchis, n ’ont aspire qu’a la reconquete des fonctions ou des places 
dont ils avaient ete prives pendant quelques annees.

Qu’on me comprenne bien ; je ne suis pas oppose a l’amnistie par 
principe, bien au contraire, mais je crois qu’il faut du temps pour 
l’oubli et le pardon: je suis oppose a ce que ce pardon intervienne au 
lendemain des faits poursuivis. Dans le domaine de la privation des 
droits, la restitution de ceux-ci ne devrait intervenir que longtemps 
apres la sanction, ou c’est alors rendre cette sanction inutile. Mieux vaut 
ne pas sanctionner que sanctionner et effacer la sanction avant 
meme qu’elle n ’ait eu d’effet.

Les bons sentiments n ’ont rien a faire avec la politique. Apres une 
periode troublee, sous un regime a forme dictatoriale ou les victimes 
ont ete nombreuses, c’est un leurre d’imaginer qu’apres le
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changement, l’installation d’un regime de transition ou l’institution 
d’un systeme veritablement democratique, les victimes survivantes 
vont embrasser leurs bourreaux ou que ces demiers vont tendre la 
main a leurs victimes d’hier. La volonte de reconciliation nationale 
est un sentiment noble qui, bien souvent, cache des dessous moins 
nobles et constitue un obstacle a toute reforme. Le General de 
Gaulle, sous pretexte de reconciliation nationale, a contribue a la 
creation d’une France partagee en deux, dont chacune des moities 
s’est violemment dressee contre l’autre et qui conduit aujourd’hui a un 
emiettement des partis, rendant le pays quasiment ingouvernable et 
empechant toute reforme profonde.

3 - Organisation de Pepuration

Le prealable a toute organisation de Pepuration doit etre la 
determination des faits et de la conduite reprehensible justifiant 
Pepuration. Ce probleme doit etre affronte sans hesitation. II s’agit 
d’une decision politique dont l’importance est considerable pour 
l’efficacite de Pepuration et qui ne peut etre prise que par les 
politiques. C’est seulement une fois que les criteres auront ete 
clairement choisis qu’il devra etre demande aux juristes de les 
traduire en langage juridique, et si necessaire de les amenager ou 
meme de les amodier. II ne faut pas inverser les roles. Ces criteres, 
dans toute la mesure du possible, doivent etre precis. Contrairement 
a Popinion commune, une incrimination large et relativement 
indeterminee n ’enserre pas dans les filets de la repression un plus 
grand nombre d’individus. Elle gene les juges, professionnels ou 
non, qui ont alors souvent tendance a rechercher des criteres plus 
limitatifs, ce qui n ’est pas dans leur role.

Est-il possible de rechercher un critere unique pour tous ceux qui sont 
justiciables de Pepuration, ou est-il preferable d’appliquer a chaque 
categorie de personnes un critere different ? J ’inclinerais vers le 
critere unique. Ce n ’est pas le choix qui a ete fait dans le cas frangais. 
C’est sans doute un tort de parler de choix ; si les premiers criteres 
decides en Algerie et etendus avec quelques modifications pour 
Pepuration administrative, ont ensuite ete modifies pour le tout
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venant, c’est que le legislateur a estime que les premiers criteres 
etaient insuffisants pour permettre la poursuite d’un citoyen non 
fonctionnaire.

Void ce qui, apres 1’Armistice pour les fonctionnaires, les elus et 
les agents publics, entendus dans un sens extremement large 
puisqu’on y englobait, entre autres, les officiers ministeriels et les 
membres des conseils de l’ordre des medecins et des avocats, ce qui 
justifiait des sanctions dans les territoires liberes avant la Liberation de 
la metropole : Ordonnance du 6 decembre 1943, article 3 :

“avoir par ses actes, ses ecrits ou son attitude personnelle,
- soit favorise les entreprises de l’ennemi,
- soit nui a l’action des Allies et des Frangais resistants (la reunion sous 

une meme incrimination d’un comportement nuisible a Faction 
des Allies et de la Resistance - on se demande vraiment quel sens 
donner a cette expression - montre, je crois, la meconnaissance 
des autorites d’Alger sur ce qu’etait la Resistance en France. La 
formulation ulterieure de FOrdonnance du 27 juin 1944 sur 
l’epuration administrative est plus heureuse : “contrarie 1’effort 
de guerre de la France et de ses Allies”, mais demeure tres 
imprecise),

- soit porte atteinte aux institutions constitutionnelles ou aux 
libertes publiques fondamentales,

- soit tire sciemment ou tente de tirer un benefice materiel direct 
de l’application des reglements de l’autorite de fait contraires aux 
lois en vigueur au 16 juin 1940,

- soit precede a des actes de denonciation ayant entraine des 
poursuites contre les Frangais resistants.

Cinq categories de comportement sont done d’abord retenus ; 
ils sont ramenes a quatre dans l’ordonnance sur l’epuration 
administrative ; les denonciations ne devenant plus qu’un des 
precedes utilises pour contrarier l’effort de guerre. A mon sens, c’est 
beaucoup reduire le champ d’action des denonciations.

La volonte de ne laisser personne en dehors du champ de 
l’epuration s’est traduite, au lendemain de la Liberation de Paris le
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26 aout, par une des dernieres ordonnances importantes datees 
d’Alger instituant l’indignite nationale. Les deux premiers 
paragraphes de l’expose des motifs de ce texte permettent, 
mieux que tout commentaire, de bien se rendre compte des 
intentions du legislateur du Gouvernement provisoire. En voici le 
texte : “L’ordonnance du 26 juin 1944 relative a la repression des 
faits de collaboration et l’ordonnance du 27 juin 1944 relative a 
Pepuration administrative sur le territoire de la France 
metropolitaine ne permettent pas de resoudre tous les problemes 
souleves par la necessite d’une purification (le mot est presque 
religieux) de la patrie, au lendemain de sa liberation. Les 
agissements criminels des collaborateurs de l’ennemi n ’ont pas 
toujours revetu 1’aspect de faits individuels caracterises susceptibles de 
recevoir une qualification penale precise aux termes d’une regie 
juridique soumise a une interpretation de droit strict; ils ont souvent 
compose une activite antinationale, reprehensible en elle-m&me. Par 
ailleurs, les sanctions disciplinaires qui ecartent les fonctionnaires 
indignes de 1’administration laissent en dehors de leur champ 
d’application les autres categories sociales. Or, il est aussi necessaire 
d’interdire a certains individus diverses fonctions electives 
economiques ou professionnelles qui donnent une influence 
politique a leurs titulaires, que d’en eliminer d’autres des cadres 
administratifs.

Le concept d’indignite nationale est ne de cette double 
preoccupation ; il repond a l’idee suivante : tout Frangais qui, meme 
sans enfreindre une regie penale existante, s’est rendu coupable 
d’une activite antinationale caracterisee, s’est declasse ; il est un 
citoyen indigne dont les droits doivent etre restreints dans la mesure 
ou il a meconnu ses devoirs. Une telle discrimination juridique entre 
les citoyens peut paraitre grave, car la democratie repugne a toute 
mesure discriminatoire. Mais le principe d’egalite devant la loi ne 
s’oppose pas a ce que la nation fasse le partage des bons et des 
mauvais citoyens a l’effet d’eloigner des postes de commandement et 
d’influence ceux d’entre les Frangais qui ont meconnu l’ideal et 
l’interet de la France au cours de la plus douloureuse epreuve de son 
histoire”.
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Nous reviendrons plus loin sur Pindignite nationale, mais des 
maintenant signalons que ce que 1’expose des motifs qualifie 
d’activite antinationale caracterisee devient dans Pincrimination 
generale de Particle 1 de l’ordonnance : “avoir posterieurement au 
16 juin 1940, soit apporte volontairement, en France ou a l’etranger, une 
aide directe ou indirecte a l’Allemagne ou a ses allies, soit porte 
volontairement atteinte a l’unite de la nation, ou a la liberte et a 
l’egalite des Frangais.”

Cette reference constante a juin 1940 ne peut se comprendre que si 
l’on a toujours a l’esprit que le gaullisme a voulu considerer Vichy 
comme une parenthese et s’est constamment base sur la fiction de 
Pinexistence juridique de Vichy. Les differents criteres proposes 
ignorent aussi un fait d’evidence, insuffisamment souligne, a mon 
avis, a savoir que, quel que soit le regime sous lequel vit un pays, 
qu’il soit ou non contraire aux droits de l’homme, qu’il soit ou non 
oppressif, toutes les femmes et tous les hommes qui se trouvent dans 
le pays doivent continuer a vivre. Aussi bien les partisans que les 
apathiques, ou meme les opposants, doivent obeir aux lois en 
vigueur s’ils veulent survivre. A la limite, un fonctionnaire doit 
continuer a administrer, un enseignant a enseigner, un magistrat a 
juger, pour ne prendre que quelques exemples. L’autre solution est la 
demission et la resistance. Mais on ne peut exiger de chacun une 
conduite heroique.

L’exemple frangais montre que l’etablissement de criteres 
d’epuration doit etre l’ceuvre de ceux qui ont vecu dans le pays et ont 
connu les problemes dans leur chair, et non celle de ceux qui ont 
choisi de s’expatrier.

II - Les differents aspects de l’epuration

1 - L’intemement administratif
Faut-il a tout prix prevoir Pintemement administratif des individus 

soit-disant dangereux, mais auxquels on ne peut pas reprocher une 
infraction de droit commun, justifiant l’arrestation preventive ? Mon 
sentiment est que rien n ’est plus contraire a l’idee de justice que
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Pinternement administratif, mais je n ’ignore pas que cette pratique 
est fort repandue. Aussi, on ne s’etonnera pas que le Gouvernement 
provisoire de la Republique frangaise ait, par ordonnance du
4 octobre 1944, prevu cette mesure et l’ait reglementee. Certes, le 
texte prevoyait une Commission de verification qui, bien entendu, 
intervenait apres 1’execution de la mesure. Celle-ci avait un 
caractere tres general : elle disposait que les “individus dangereux 
pour la defense nationale ou la securite publique” pourront, sur la 
decision prise par le Prefet de police dans le departement de la Seine 
et des prefets dans les departements, etre eloignes des lieux ou ils 
resident ou assignes a residence ou faire l’objet d’un internement 
administratif et ce, jusqu’a la date legale de la cessation des 
hostilites.

2 - L’epuration de I’armee, de la police et de la magistrature

En reunissant ces trois corps dans le meme developpement, je ne 
cherche pas a pretendre que le meme traitement devrait etre 
applique a chacun d’eux ; je veux simplement souligner qu’etant le 
bras le plus redoutable dont l’Etat dispose pour realiser l’epuration, il 
est indispensable que l’epuration commence par ces trois corps.

En France, l’armee entrait dans le cadre de l’epuration 
administrative; il y eut done pour l’armee une Commission 
d’epuration comme pour les fonctionnaires civils, mais, avant meme son 
fonctionnement, le gouvernement annula toutes les nominations 
et promotions accordees par le gouvernement de Vichy. La 
Commission d’epuration fut a la fois un prealable aux sanctions et 
a la reintegration. Selon des estimations, il y aurait eu environ
5 000 officiers destitues.

C’est un chiffre voisin que l’on donne pour les policiers.

Quant a la magistrature, pres de 20 % du corps judiciaire passa 
devant la Commission centrale d’epuration de la magistrature, creee 
deux semaines apres la Liberation de Paris; en janvier 1945, 
266 juges avaient ete suspendus. La majorite d’entre eux fut 
reintegree dans les annees qui suivirent. En mai 1945 fut retablie 
l’inamovibilite, un temps suspendue.
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3 - Les conditions de I’ineligibilite

Tant que la democratie sera fondee sur l’election - je ne suis pas 
sur que ce principe soit eternel, car revolution des conditions des 
elections et la necessite, lorsqu’on est candidat, d’avoir, pour 
posseder une chance de succes, de plus en plus d’argent, inquiete de plus 
en plus ceux qui croient a la necessite de garantir l’egalite des 
chances ; et les memes s’interrogent sur la liberte de choix veritable 
laissee a l’electeur - ceci n ’est qu’une parenthese, qui meriterait de 
plus larges developpements ; tant, done, que l’election demeure la 
base d’une democratie, et tant que ceux que l’on nomme les 
representants du peuple - ce qui evite de s’interroger sur la valeur de 
cette pretendue representativite - seront elus, l’organisation de 
l’epuration supposera un volet sur l’ineligibilite. On comprendrait 
mal, en effet, que dans le nouveau regime ceux qui ont eu une des 
fonctions importantes dans l’ancien regime, ou ont fait partie des 
assemblies consultatives ou deliberantes dans ce regime, puissent 
etre les representants du peuple dans le nouveau regime. Ce n ’est 
pas innocence de ma part d’affirmer qu’on comprend mal une telle 
situation. Ce n’est pas parce que de multiples exemples 
contemporains vont a l’oppose de cette affirmation qu’il faut les 
approuver.

Dans l’Ordonnance du 21 avril 1944, sur l’organisation des 
pouvoirs publics en France apres la Liberation, le legislateur se 
preoccupait deja d’eliminer de la vie publique et de rendre ineligible 
dans les assemblies locales un certain nombre de personnes qui 
avaient servi Vichy. Quatre categories de personnes etaient retenues. 
En tete venaient les membres du gouvernement de Vichy, puis les 
collaborateurs definis d’apres les memes criteres que ceux — 
indiques ci-dessus— de l’ordonnance du 6 decembre 1943 ; puis 
ceux qui avaient soit occupe une fonction d’autorite sous Vichy, soit 
occupe un siege de conseiller national, de conseiller departemental 
nomme ou de conseiller municipal de Paris. Enfin tous les membres du 
Parlement, deputes ou senateurs qui, le 10 juillet 1940, avaient vote la 
delegation du pouvoir constituant au Marechal Petain. Selon 
toujours la meme fiction de l’inexistence juridique de Vichy, ces 
parlementaires en votant cette delegation de pouvoirs etaient censes
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avoir abdique leur mandat et a la limite y avoir renonee. A contrario, 
les 80 qui avaient refuse cette delegation etaient presque consideres 
comme des heros, surtout a leurs yeux; ils auraient voulu retirer de cette 
attitude, qui n ’avait rien en soi de particulierement courageux et qui 
ne les exposait a aucun risque particulier, des avantages 
extraordinaires. Heureusement, le gouvernement ne les suivit pas 
dans cet espoir. Des cette premiere ordonnance, il etait prevu que les 
parlementaires qui avaient abdique leur mandat, ainsi que les autres 
categories visees par l’ordonnance pouvaient etre releves de cette 
ineligibilite par le Prefet apres enquete, s’ils s’etaient rehabilites par leur 
participation directe et active a la Resistance, constatee par le 
Comite departemental de liberation. L’ordonnance du 6 avril 1945 
modifia certaines dispositions de l’ordonnance du 21 avril 1944 ; en 
particulier, elle donna une nouvelle enumeration de ceux qui 
seraient frappes d’ineligibilite, en distinguant six categories de 
personnes ; mais surtout elle substitua au Prefet un jury d ’honneur, 
compose du vice-president du Conseil d’Etat, du Chancelier de 
1’ordre de la liberation et du President du Conseil national de la 
Resistance. Ce jury d ’honneur fut particulierement indulgent, 
puisque pres d’un tiers des causes qui lui furent soumises firent 
l’objet de decisions favorables. La loi d’amnistie de 1953 supprima 
toutes les ineligibilites et l’on vit souvent le retour a la vie publique des 
notables de Vichy.

4 - L’epuration administrative

Dans les differentes administrations, plus peut-etre que dans tout 
autre domaine, il faut a tout prix eviter que l’epuration ne frappe 
que les lampistes, les employes et les petits fonctionnaires. Pour cela, 
il est necessaire d’etre clair sur les principes et de ne pas raisonner en 
termes d’unite de sanction pour Pensemble des fonctionnaires.

On peut d’abord prevoir des sanctions automatiques. Le systeme 
consistera alors a determiner, sans doute par la loi, que l’exercice 
d’une fonction d ’autorite d’un certain niveau doit entrainer 
automatiquement la privation de ces fonctions et la mise a la 
disposition du ministre du haut fonctionnaire, sans possibilite d’etre
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releve de cette privation d’une fonction determinee. Pour ce qui est de 
la revocation, avec les distinctions classiques avec ou sans benefice 
de la retraite, il faudrait recourir a une procedure distincte, proche 
de la procedure judiciaire comprenant le respect du contradictoire et 
l’exigence d’une defense.

En soi, je ne vois pas ce qu’il y a de choquant, au moment d’un 
changement de regime, d’eloigner d’un lieu de pouvoir un 
fonctionnaire. Pourquoi se voiler la face, tout le monde sait que la 
promotion d’un fonctionnaire, lorsque celle-ci ne depend pas 
uniquement de l’anciennete, n ’est pas basee exclusivement sur ses 
qualites propres et sur son merite, mais aussi sur sa souplesse et sa 
diligence a servir le pouvoir en place. II est dans la nature des choses 
que les plus hautes fonctions soient attributes a ceux qui sont au 
mieux avec le pouvoir en place. II est tout aussi logique que lorsque le 
pouvoir change, ces hauts fonctionnaires soient ecartes. J’aurais la 
faiblesse d’illustrer mon propos par ma petite aventure personnelle. 
Sous la droite, j’etais un opposant; sous la gauche, je suis demeure peu 
ou prou un contestataire. Selon moi, c’est la l’explication de ma 
carriere assez modeste. Certes, j ’ai quelquefois regrette qu’on n ’ait 
pas reconnu mes merites, mais je ne m’en suis guere etonne et je n’ai 
pas eprouve de rancceur particuliere. J ’ai fait un choix, m’exprimer 
librement, critiquer sans prudence, agir relativement en toute 
independance. Je ne me suis jamais attendu a ce que cela plaise.

Un autre systeme vers lequel va ma preference, parce qu’il me 
parait plus conforme a mon souci d’equite et de justice, est de limiter 
l’epuration a ceux dont le maintien en place pourrait faire obstacle a 
la mise en oeuvre des reformes et a l’instauration d’un veritable 
regime democratique. Le prealable sera de determiner ces lieux de 
pouvoir. Un exemple pris dans la vie syndicale du Syndicat de la 
magistrature illustrera ce que j ’entends par lieu de pouvoir. 
Convaincus de la proximite de l’arrivee de la gauche au pouvoir - 
nous etions en avance de trois ans sur la realite - nous nous sommes un 
jour livres a une espece de jeu de roles. Nous avons decide de 
proceder a l’epuration de la magistrature, soit que nous jouions le 
role du nouveau gouvernement ou que nous nous trouvions au 
niveau du ministre de la Justice. Notre premiere mesure fut
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1’elimination de tous les procureurs generaux des Cours d ’appel. 
Nous n’avons pas juge utile le changement du Procureur general de la 
Cour de Cassation, car, selon notre analyse, bien qu’il soit 
hierarchiquement a un niveau plus eleve que les autres procureurs 
generaux et qu’il occupe une des plus hautes fonctions de la 
magistrature, a laquelle, sans doute, aspire une majorite des 
procureurs generaux des Cours d’appel, il n ’a aucun pouvoir reel sur 
le fonctionnement de la justice. Nous n’avons pas estime necessaire non 
plus de changer les premiers presidents des Cours d’appel, car, 
toujours selon notre analyse, en dehors de leurs fonctions 
administratives et disciplinaires et de leur qualite, sur le papier, de 
chefs de toutes les juridictions de leur ressort, il n ’ont aucun 
veritable pouvoir. Par contre, chaque procureur general est, dans son 
ressort, la courroie de transmission du gouvernement, et il oriente la 
politique penale ; il controle les procureurs de la Republique ; il 
supervise la police. II est le veritable detenteur du pouvoir 
judiciaire; mieux vaut l’avoir comme associe a la politique du 
gouvernement que comme adversaire si l’on veut faire aboutir les 
reformes envisagees par le gouvernement et mener a bien une 
politique judiciaire proposee par le gouvernement. II n’a pas besoin 
d’etre autonome comme dans le systeme italien, comme certains le 
croient, pour etre puissant. Ce qui est vrai pour le systeme judiciaire, 
que je connais un peu, se retrouve, j ’en suis convaincu, dans d’autres 
administrations ; derriere les apparences, il faut chercher les realties.

Je crois done qu’avant toute epuration de 1’administration il faut 
reperer les veritables lieux de pouvoir; aussi, il me semble que dans les 
instances qui se proposeront de preparer une epuration, il serait 
judicieux de faire appel a des sociologues. Pour moi, 1’epuration 
n’est pas la repression. Elle a avant tout pour objet de supprimer les 
obstacles a la mise en oeuvre d’une politique nouvelle. On est bien 
loin de 1’organisation de 1’epuration administrative en France a la 
Liberation.

Le texte de base sur l’epuration dans l’administration en France 
est l’ordonnance du 27 juin 1944 qui, pour des comportements 
auxquels nous avons deja fait allusion, prevoit un certain nombre de 
sanctions allant de la revocation a l’interdiction du port de
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decorations, mais ne prevoit pas les mecanismes de l’epuration, 
laissant ce soin aux differents ministres. Neanmoins, elle confere aux 
commissaires de la Republique, qui remplacent les prefets, le 
pouvoir exceptionnel de suspendre tout fonctionnaire dont, selon 
eux, la conduite tombe sous le coup des incriminations prevues par 
l’ordonnance. L’etude de l’epuration administrative en France 
exigerait un depouillement complet de tous les decrets et arretes qui 
ont mis en place les differentes commissions d’epuration composees de 
representants de la Resistance, de hauts fonctionnaires et souvent 
presidees par un magistrat. Le pouvoir de decision appartenait au 
ministre concerne, mais il semble bien, malgre les denegations de 
certains ministres, que le plus souvent les ministres aient suivi les 
recommandations des commissions d’epuration qui jouaient 
theoriquement uniquement un role d’instruction. II est
vraisemblable que certains ministres, mus par un esprit de charite 
chretienne plus que par un vrai sentiment de justice, aient eu 
tendance a reduire les sanctions proposees ou a ne pas en prononcer. 
Ils ont souvent, je crois, fait preuve d’une generosite de mauvais aloi. 
Les chiffres les plus fantaisistes ont circule sur le travail des 
commissions d’epuration de l’administration. Les chiffres officiels 
ont ete donnes par le gouvemement, en reponse a deux questions 
ecrites. Ils sont tres difficiles a interpreter car ils adoptent un 
classement different de celui de l’ordonnance. Le nombre total de 
sanctions, pour l’ensemble des services publics de l’Etat, des 
etablissements publics nationaux et entreprises nationalises, aurait ete 
de 16113 dont un peu plus de 4 000 revocations sans pension.

ITT - Privation des droits civiques et politiques et meme de 
certains droits civils

Cette privation de droits, qui peut concerner tout citoyen, a pris en 
France le nom d’indignit6 nationale, dont nous avons deja rappele la 
justification en citant l’expose des motifs de l’Ordonnance du 26 aout 
1944. Des mesures analogues ou voisines de l’indignite nationale 
furent adoptees dans les quatre autres pays d’Europe occidentale
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occupes par les Allemands. L’idee a la base du concept d’indignite 
est toujours la m em e: c’est simplement qu’un homme qui a commis un 
certain nombre d’actes reprehensibles, ne constituant pas 
necessairement des infractions de droit commun, ou qui, en raison 
de Pactivite de Pinteresse, ne sont pas vises par les textes speciaux 
sur l’epuration, s’est deconsidere et est devenu un citoyen indigne. 
En consequence il doit etre prive d’un certain nombre de droits, ou pour 
le moins de l’exercice de ceux-ci.

C’est une idee voisine de celle qui prive certains condamnes de 
droits civiques et politiques et de droits civils ou meme qui fait d’eux 
des interdits legaux. Personnellement, je considere que le maintien 
dans nos codes de ces interdictions (pour les infractions de droit 
commun, j ’entends) constitue un veritable archa'isme et est en 
contradiction avec la volonte affichee de l’amendement du 
condamne. Faire des condamnes, a leur liberation— je ne parle pas des 
obstacles crees par l’interdiction des condamnes pour crime pendant 
la detention — des sous-citoyens, c’est les empecher de realiser une 
veritable reinsertion sociale.

Si je suivais a la lettre le programme qui m ’a ete assigne, je ne 
mentionnerais meme pas l’indignite nationale, que je considere 
comme une veritable aberration, en France, ou l’indignite nationale est 
devenue un crime punissable de la peine criminelle de la degradation 
nationale. On trouve la une excellente illustration de l’incapacite de 
certains juristes, meme au moment de la creation d’un nouveau 
concept, d’echapper aux anciennes categories avec lesquelles ils sont 
familiers. Jusque dans l’appellation “degradation nationale”, on 
trouve le rappel d’une peine deja existante dans le droit penal 
frangais au moment de la Liberation, “la degradation civique”. 
Celle-ci, peine politique creee en 1832, est une peine infamante qui peut 
etre prononcee a titre principal ou comme peine accessoire. Les 
effets de la degradation civique sont considerables puisque, outre la 
privation des droits de vote, d’election et d’eligibilite, de l’incapacite 
d’etre jure, de la privation du droit de port d’armes, de l’incapacite 
d’etre tuteur, subroge tuteur ou curateur, elle emporte destitution et 
exclusion de toutes fonctions publiques et du droit de servir dans les 
armees frangaises (cf. P enumeration dans Particle 34 du Code
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penal), elle a para insuffisante au legislateur de 1944, et de nouvelles 
interdictions ont ete ajoutees dans la degradation nationale (cf. liste de 
1’article de l’Ordonnance du 26 decembre 1944). La degradation 
nationale n’est, tout compte fait, qu’une degradation civique 
aggravee.

On aurait pu a la limite, puisque Pindignite nationale etait un 
crime puni, comme tout crime, d’une peine criminelle ayant regu le nom 
de degradation nationale, donner competence a la Cour d’assises, 
mais la lourdeur de la procedure criminelle convenait difficilement a 
ce type d’infraction. Alors, foin des principes, on a cree une 
juridiction speciale, competente uniquement pour juger les accuses 
d’indignite nationale, les Chambres civiques, composees d’un 
President, magistrat designe par le Premier president de la Cour 
d’appel et de quatre jures.

Je doute que l’exemple fran§ais de l’indignite nationale, de la 
degradation nationale et de la Chambre civique soit un exemple a 
suivre. L’epuration ne peut ainsi creer des peines nouvelles qui, en 
fait, ne sont que des mesures administratives, meme si elles ont le 
nom de peine.

Conclusion

Meme en ce qui concerne la France, j ’ai neglige de mentionner un 
certain nombre de domaines dans lesquels l’epuration s’est exercee, par 
exemple la presse et les ecrivains. Ce n’est pas que je n ’attache 
aucune importance aux moyens d’information, bien au contraire, je suis 
de ceux qui pensent que la puissance incontrdlee des mass media et leur 
auto-celebration est un des dangers les plus graves qui menacent nos 
societes. Dans ce domaine, la reflexion est tout a fait insuffisante. 
Pour ce qui concerne la France a la Liberation, la reorganisation de la 
presse voulue par la Resistance et amorcee dans les premieres 
annees, etait etroitement imbriquee avec l’epuration. L’etude des 
circonstances de l’epuration dans la presse exigerait une 
connaissance approfondie de la presse d’avant-guerre, de celle qui a sevi 
dans la zone occupee, de celle qui a survecu jusqu’a sa disparition en
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zone libre. Dans le cadre d’un sujet aussi general que celui traite ici, il 
ne peut qu’y etre fait allusion. Quant a l’epuration dans la litterature, 
ce sujet a deja fait couler tant d ’encre et les tentatives de 
rehabilitation sont si nombreuses, jusqu’a la celebration recente, au nom 
sans doute de la valeur de la connaissance, du journal de Drieu la 
Rochelle, un des collaborateurs les plus patentes, que je ne desire 
aujourd’hui rien ajouter. Rappelons simplement pour la petite 
histoire qu’un des publicistes, se disant historien, les plus connus 
aujourd’hui du grand public, beaucoup plus que les grands historiens 
de notre temps, Andre Castelot, se vit interdit de publication 
pendant plus d’un an par ses pairs de la Commission d’epuration des 
ecrivains.

Au terme de cet expose, je voudrais signaler un ecueil auquel peut 
se heurter le succes d’une epuration et auquel l’exemple frangais 
montre qu’il faut prendre garde. L’ambition des planificateurs de 
l’epuration ne doit pas etre trop grande. On ne peut pas esperer se 
debarrasser de tous ceux dont la conduite, pendant la periode 
anterieure, n ’a pas ete irreprochable. II faut accepter qu’une societe ne 
soit pas comme une eau claire et limpide. II faut simplement frapper 
vite et fort, et, comme 1’espere tout amoureux de la justice, souhaiter 
atteindre les vrais responsables et, ceux-la, les exclure de la vie 
publique.
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L’exil 
et 

Fasile politique

Ernest Ametistov, LLD.
Juge a la Cour constitutionnelle 

de la Federation de Russie

1 - L’E x il: L’experience russe

Avant d’entamer la discussion sur la question de l’exil en tant que 
moyen de sanctionner les auteurs de violations des droits de 
l’homme, il importe de prendre en consideration le fait que l’exil fut 
tres largement utilise par les auteurs de violations eux-memes 
comme mesure de repression contre le peuple de la Russie tout au 
long des annees du regime communiste.

L’exil fut utilise comme sanction administrative permettant au 
Parti communiste et aux polices secretes (Tche Ka, OGPU, MGB, 
KGB) de deporter dans les regions glaciales de la Siberie et les 
etendues sablonneuses de l’Asie centrale des millions de soi-disant 
“ennemis de classe” dans les annees 1920, de paysans aises 
(“Koulaks”) dans les annees 1930, des nationalites entieres, telles 
que Allemands des rives de la Volga, Tartares de la Crimee, 
Tchechenes, Kalmikhs, Grecs et bien d’autres peuples du Caucase et 
d’autres regions de l’ancienne Union sovietique. Pour la plupart de ces 
gens, l’exil signifiait Fextermination et l’humiliation et pourrait etre 
qualifie de crime de genocide.

De temps en temps, le regime communiste choisissait l’exil 
administratif pour deporter a l’etranger les intellectuels et les 
opposants politiques. En 1922 par exemple, sur ordre de Lenine, 
environ deux cents personnes appartenant a l’elite intellectuelle de
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la Russie (universitaires, ecrivains, philosophes) furent exilees de la 
Russie en Occident. A  la fin des annees 1920, Leon Trotsky — 
principal rival de Staline— fut contraint de quitter 1’Union 
sovietique et mourut a Mexico douze ans plus tard, assassine 
par un agent des services communistes. Dans les annees 1970 
et au debut des annees 1980, cette mesure fut appliquee a 
certains dissidents comme Soljenitsine, Litvinov, Orlov et d’autres 
encore. Elle fut adoptee sur decision speciale du Politbureau, 
comme on le decouvrira en 1992, lors du proces sur la 
constitutionnalitd du Parti communiste a la Cour constitutionnelle 
de la Russie.

A la fin des annees 1950, l’exil administratif fut officiellement 
abroge par la Loi penale fondamentale en tant que mesure speciale 
de repression, et devint une mesure de sanction penale principale 
ou accessoire dans plusieurs articles du Code penal sovietique, 
y compris le fameux article 70 (“agitation et propagande 
anti-sovietique”), generalement appliques a de nombreux dissidents 
dans les annees 1960-1980. Meme avec ces changements, l’exil 
administratif fut neanmoins applique a l’academicien Andrei 
Sakharov, qui fut deporte sans jugement dans la ville de Gorki 
sur simple decision du Politbureau. Plus tard, cette decision du 
Parti fut confirmee par un decret secret du Presidium du Soviet 
supreme de l’URSS. C’etait une violation flagrante de la loi, car 
aucune disposition de la Constitution n ’autorisait le Presidium a 
modifier la loi.

Le Code administratif de la Federation de Russie, actuellement 
en vigueur, ne fait aucune mention de l’exil. Le Code penal 
actuel qualifie deux types d’infractions auxquelles 1’exil est applique 
comme sanction principale, et douze autres types d’infractions 
auxquelles il est prevu comme sanction accessoire. Les crimes 
commis habituellement par les auteurs de violations des droits de 
l’homme ne figurent pas au nombre desdites infractions 
(meurtres, torture, enlevements, atteintes a la justice, etc). Ce 
code vit ses derniers jours. Un nouveau Code penal de la Russie 
est sur le point d’etre adopte (le projet etant actuellement 
en discussion devant le Parlem ent); aux termes de celui-ci,
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l’exil ne constituera plus une sanction penale pour quelque 
infraction que ce soit.

L’exil exterieur, en tant que mesure de deportation, n’est pas non plus 
actuellement prevu dans la legislation et la pratique russes. Aux 
termes de l’article 36 de la Constitution russe, “aucun citoyen de la 
Federation russe ne peut etre prive de sa nationality et deporte hors 
des frontieres de celle-ci”.

Aussi, le legislateur et l’opinion publique russes considerent l’exil 
comme un vestige du totalitarisme et manifestent la volonte de 
l’eliminer totalement.

Compte tenu de tout ce qui precede, on peut tirer la conclusion 
que, pour des raisons juridiques et morales, la legislation et la 
pratique contemporaines russes ne reconnaissent pas l’exil comme 
une mesure de repression applicable aux delinquants, y compris les 
auteurs de violations des droits de Phomme.

2 - L’asile politique

Dans le cadre de la presente reflexion, la question qui devrait 
apparemment faire l’objet de la discussion est la suivante : peut-on 
accorder ou non l’asile politique aux auteurs de graves violations des 
droits de l’homme ?

C’est avant tout dans le droit international qu’on peut trouver la 
reponse a cette question.

Les decisions internationales fondamentales en la matiere so n t:

1. Particle 14 de la Declaration universelle des droits de l’homme du
10 decembre 1948 qui dispose que “[djevant la persecution, toute 
personne a le droit de chercher asile et de beneficier de l’asile en 
d’autres pays”, mais que “[c]e droit ne peut etre invoque dans le cas 
de poursuites reellement fondees sur un crime de droit commun ou 
sur des agissements contraries aux buts et aux principes des 
Nations Unies” ;

2. la Declaration sur l’asile territorial, adoptee par l’Assemblee 
generale le 14 decembre 1967. Cette Declaration, “reconnaissant que
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l’octroi par un Etat de l’asile a des personnes fondees a 
invoquer Particle 14 de la Declaration universelle des droits de 
l’homme est un acte pacifique et humanitaire”, stipule par 
ailleurs, a l’alinea 2 de son article premier, que “le droit de 
chercher asile et de beneficier de l’asile ne peut etre invoque par 
des personnes dont on aura des raisons serieuses de penser 
qu’elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou 
un crime contre l’humanite, au sens des instruments 
international^ elabores pour prevoir des dispositions relatives a 
ces crimes”.

En particulier, il ressort de toutes ces considerations que le droit
d’asile politique n ’est pas accorde :

a) aux personnes coupables de genocide, d’entente en vue de 
commettre le genocide, d’incitation directe et publique a 
commettre le genocide (Article III de la Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide), car l’article 
VII de ladite Convention dispose que ces actes ne seront pas 
consideres comme des crimes politiques pour ce qui est de 
Pextradition et que les parties contractantes s’engagent en pareil cas 
a accorder Pextradition conformement a leur legislation et aux 
traites en vigueur;

b) aux personnes coupables du crime d’apartheid, commis en vue 
d’instituer ou d’entretenir la domination d’un groupe racial 
d’etres humains sur n ’importe quel autre groupe racial d’etres 
humains et d’opprimer systematiquement celui-ci, ou qui 
commettent les actes enumeres a Particle II de la Convention 
intemationale sur 1’elimination et la repression du crime 
d’apartheid - car, conformement a Particle XI de ladite 
Convention, ces actes ne seront pas consideres comme crimes 
politiques aux fins de Pextradition, et les Etats parties a la 
Convention s’engagent a accorder en pareil cas Pextradition 
conformement a leur legislation et aux traites en vigueur ;

c) aux personnes coupables de crimes de guerre et de crimes contre 
l’humanite, tels qu’ils sont definis dans le Statut du tribunal 
militaire international et confirmes par les resolutions pertinentes
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des Nations Unies, en tenant compte du fait que, conformement a 
1’article III de la Convention sur l’imprescriptibilite des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanite, les Etats parties a cette 
Convention s’engagent a adopter toutes les mesures internes, 
d’ordre legislatif ou autre, qui seraient necessaires en vue de 
permettre l’extradition des personnes coupables conformement 
au droit international, et que, en vertu des Principes de la 
cooperation intemationale en ce qui concerne le depistage, 
l’arrestation, l’extradition et le chatiment des individus 
coupables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanite, 
adoptes par l’Assemblee generate le 3 decembre 1973, les Etats 
cooperent pour tout ce qui touche a l’extradition de ces individus 
(alinea 5).

II est bien evident qu’aujourd’hui, il faudrait ajouter aux personnes 
sus-mentionnees quelques autres categories de responsables de 
violations, comme par exemple les auteurs d’actes de terrorisme, 
d’enlevement, de detoumement, etc. De toute fagon, le droit d’asile ne 
doit pas servir a couvrir les responsables de violations des droits de 
l’homme.

Disons un mot de ce probleme en Russie. La Constitution actuelle 
de la Federation de Russie ne reconnait pas formellement le droit 
d’asile politique. Elle comporte cependant une reference implicite. 
Ainsi, 1’article 37 stipule que “nul ne peut etre prive de ... l’asile 
politique accorde a l’interieur du territoire de la Federation de 
Russie sans le consentement du Soviet supreme de la Federation de 
Russie”.

Le point 13 de l’article 121(5) reconnait au President de la 
Federation de Russie le droit d’octroyer l’asile politique 
“conformement a la loi”. Mais cette loi n ’existe pas encore a ce jour. 
A la place, nous avons actuellement le projet d’une nouvelle 
Constitution de la Russie, dont 1’article 19(2) declare que “la 
Federation de Russie accorde le droit d’asile aux ressortissants 
etrangers et aux apatrides, conformement aux principes 
universellement reconnus du droit international et a la loi federate 
fondee sur ces principes”.
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Si ce projet venait a etre adopte (il est aujourd’hui l’un des 
principaux sujets faisant l’objet d’une bataille politique en Russie), 
l’approche legislative au probleme de l’octroi de l’asile politique 
devrait correspondre avec la logique suivante :

1. un des principes du droit international universellement admis est 
celui du respect effectif des droits de l’homme et des libertes 
fondamentales. Le principe Pacta sunt servanda en est un autre ;

2. ces principes font obligation a l’Etat de promouvoir les droits de 
l’homme et de punir les violations ainsi que les personnes qui 
commettent ces violations. L’Etat est egalement tenu de respecter 
les obligations et resolutions internationales en la matiere ;

3. cette demarche impose la necessite de traduire dans la legislation 
russe les obligations internationales relatives au droit d’asile, 
comme nous l’indiquions au debut de cette discussion. Pour ce 
faire, il importe en particulier que dans les deux Constitutions — la 
Constitution actuelle et celle en preparation —, on reconnaisse la 
suprematie du droit international sur le droit interne.

Pour l’heure, nous n ’avons que le projet d’une future loi sur 
“l’octroi de l’asile politique” qui stipule que “l’asile politique est 
accorde, sur le territoire de la Federation de Russie, aux etrangers et 
aux apatrides, dans le but de les preserver de la persecution dont ils font 
l’objet dans d’autres Etats du fait de leurs activites politiques, 
religieuses, scientifiques ou autres activites creatives”. Le projet 
envisage de ne pas octroyer l’asile politique aux personnes 
poursuivies pour des crimes n ’ayant pas un “caractere politique”, ou 
pour des agissements “contraries aux principes de l’humanite”.

II est certain qu’un tel phrase est loin d ’etre parfait et il y a lieu de 
le conformer aux stipulations exactes du droit international.

Dans la pratique, Pancien regime communiste a deja octroye l’asile 
politique — tant de jure que de facto — a de nombreux ressortissants 
d’autres pays dont il partageait la doctrine. Parmi ceux-ci, figurent 
des auteurs notoires de violations graves des droits de l’homme 
comme le dirigeant communiste Hongrois, Raskozi ou l’ancien chef de 
la police secrete est-allemande, Wolf, ou encore le dernier “Fiihrer” de

270



l’Allemagne de l’Est, Honecker ainsi que tant d’autres. Ces deux 
derniers - Wolf et Honecker - furent expulses de la Russie apres la 
chute du gouvernement communiste, mais il est probable que 
d’autres personnages du meme acabit, moins connus, sont toujours 
restes a l’abri.

En conclusion, il convient de dire que le probleme de l’impunite 
des auteurs de violations graves des droits de l’homme est, a l’heure 
actuelle, tres penible et complique en Russie. Apres soixante-dix ans 
de cruaute et de crimes horribles commis par le regime communiste, 
presqu’aucun des coupables n ’est puni. Seule une centaine de 
bouchers parmi les plus terribles de la police secrete, dont leur chef 
Beria, ont ete condamnes au milieu des annees 1950 apres la mort de 
Staline. En realite, de tels personnages etaient legion et plusieurs 
d’entre eux travaillent toujours dans la police, dans les parquets et 
dans les tribunaux. Le sentiment d’impunite a traverse les 
generations et fut Pune des principales causes de violations graves 
des droits de 1’homme dans les annees 1979-1980. Le chapitre du 
Code penal sovietique intitule “Des crimes contre la justice” fut le 
plus impopulaire au sein des tribunaux sovietiques; il n ’a 
pratiquement presque jamais ete applique.

Aujourd’hui, la societe russe est confrontee a la question cruciale : 
qu’allons-nous faire de notre passe ? Deux principaux cour ants 
d’opinion s’opposent. L’un demande la traduction du Parti 
communiste devant les tribunaux (non par la Cour constitutionnelle, 
mais par un tribunal penal) pour repondre de tous ses crimes. 
L’autre courant rejette cette approche, estimant qu’elle pourrait 
conduire la societe a de nouvelles purges et repressions massives. Le 
plus interessant, c’est que parmi les personnes qui soutiennent cette 
seconde these, on compte de nombreux anciens dissidents qui ont 
cux-memes ete internes dans les prisons et les camps.

Ces deux positions ne prennent cependant pas en consideration 
1’objectif principal : la Justice. La veritable justice dans un Etat 
veritablement regi par la regie du droit n’exige pas la traduction 
devant les tribunaux de tous les membres de l’ancien regime, ou de tous 
les agents de l’ancienne police secrete. II s’agit de ne juger
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reellement que les seules personnes ayant concretement commis des 
crimes. Si ces personnes sont reconnues coupables, elles doivent etre 
punies. Cela n ’est pas la repression, cela s’appelle rendre justice.
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Conservation ou destruction 
des archives et des fichiers

Hiroko Yamane
Professeur

Japon

II est devenu presque monnaie cour ante pour les hommes 
politiques dans les anciens pays communistes d ’utiliser les 
fichiers renferm ant les antecedents de leurs adversaires a des fins 
electorates.

Dans la plupart de ces pays, il n ’existe pas de regie claixe 
concernant l’utilisation des fichiers et archives a caractere 
personnel enregistres et classes par les anciennes autorites ou, si une 
telle regie existe, son application entraine parfois de facheuses 
consequences.

Par ailleurs, il est necessaire, pour le nouveau regime, de 
disposer de certains fichiers et archives pour des raisons 
administratives. En l’absence de toute autre systeme 
d’information, les services publics tels que le fisc, les services de 
sante et la police, ont besoin de donnees a caractere personnel 
dans le cadre de leur administration.

En outre, l’acces a ces donnees est parfois considere comme 
necessaire pour le public qui demande reparation des prejudices 
subis dans le passe.

Le processus de privatisation qui implique souvent la 
restitution de biens, a rendu necessaire pour les individus de 
chercher a obtenir des renseignement au sujet des biens ayant 
appartenu jadis a leur famille.

En Estonie, par exemple, 20 000 requetes ont ete introduites 
demandant a avoir acces aux donnees contenues dans les
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archives, en particulier depuis l’adoption, en fevrier 1989, d ’un 
decret relatif a la restitution des biens des victimes de la 
repression et a leur indemnisation. Des 6 millions d ’enre- 
gistrements effectues dans les archives d ’E tat (dont la majorite 
etait gardee dans le Fichier central de l’E tat de la Construction 
revolutionnaire et socialiste d ’octobre a Moscou), 6 % etaient 
classes secrets, mais furent rendus a 1’Estonie. Sous la pression 
sociale, les archives furent ouvertes au public avant l’adoption de 
la nouvelle loi relative aux archives.

Les pays d ’Europe centrale et orientale ont adopte differentes 
approches dans leur gestion de la periode de transition avec des 
degres divers de preoccupation en ce qui concerne la protection de 
la vie privee et de la liberte d ’information. Pour illustrer les 
divers traitem ents qui ont ete donnes a ce probleme dans les 
differents pays d ’Europe centrale et orientale, les points suivants 
seront exam ines:

- les types d ’archives et de fichiers existants ;

- les fichiers rassembles par la police secrete ;

- les exemples de traitem ent des fichiers et archives ;

- les voies et moyens de garantir la liberte d’information et la 
protection de la vie privee.

Les types d’archives et de fichiers existants

II convient de faire la distinction entre :

- les archives, y compris les archives d ’Etat, les archives 
communales et municipales, la documentation des entreprises 
d ’Etat, les archives du parti communiste, les archives militaires, 
e tc .;

- les donnees legalement rassemblees par 1’administration et les 
autorites et exploitees encore aujourd’hui, telles que cartes 
d’identite, passeports, casiers judiciaires ;

- les donnees secretement rassemblees par les services de
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renseignement, tels que la STASI (ex-Allemagne de l’Est), 
KGB (ex-Union Sovietique), STB (ex-Tchecoslovaquie), TTT/TTT 
(Hongrie).

Les fichiers rassembles par la police secrete

L’existence de ces fichiers ne repose pas sur une base juridique 
claire. Les donnees etaient souvent recoltees sur la base de 
decrets secrets du Ministere de l’lnterieur. Selon les normes 
internationales telles que celles contenues dans la Convention 
pour la protection des personnes a Pegard du traitem ent 
automatise des donnees a caractere personnel du Conseil de 
PEurope ou le projet de directive de la Communaute 
europeenne, ces fichiers ne sont pas licites. Aux termes de 
Particle 5 de la Convention du Conseil de PEurope :

“Les donnees a caractere personnel faisant l’objet d ’un 
traitem ent automatise s o n t: 

a - obtenues et traitees loyalement et licitem ent;
b - enregistrees pour des finalites determinees et legitimes, et 

ne sont pas utilisees de maniere incompatible avec ces 
finalites;

c - adequates, pertinentes et non excessives par rapport aux 
finalites pour lesquelles elles sont enregistrees ;

d - exactes et si necessaire mises a jour ; 
e - conservees sous une forme perm ettant l’identification des 

personnes concernees pendant une duree n ’excedant pas 
celle necessaire aux finalites pour lesquelles elles sont 
enregistrees.”

Le volume des seules donnees reunies par la police secrete est 
souvent siderant. Les documents de la Stasi, par exemple, sont 
im pressionnants: 6 millions de fiches a caractere personnel 
rassemblees par 110 000 employes1 travaillant a plein temps et

1 Protection des donnees, valeurs des droits de l’homme et de la democratie : 
XHIe Conference de la Commission de la protection des donnees 
(Strasbourg, 2-4 octobre 1991).
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140 000 informateurs. Les donnees recueillies concemaient 
differentes categories d ’individus, tels que :

1. les personnes faisant l’objet d ’une surveillance ;

2. toutes sortes de personnes travaillant pour les services de 
surete ;

3. les personnes jouissant des soutien et encouragement des 
services secre ts ;

4. diverses autres personnes.

Le traitement des fichiers et des archives

Les archives
En Estonie, par exemple, un decret garantissant la preservation 

de documents gardes par les entreprises d ’Etat, les institutions 
et les organisations, a ete adopte en aout 1990 et assorti, 
en septembre 1990, d ’un statut portant reglementation 
du D epartem ent des archives d ’Estonie. La reorganisation des 
archives est en cours et son acces au public a ete facilite. II 
n ’existe cependant pas de loi protegeant la vie privee.

En Hongrie, les archives du Parti communiste ont ete 
transferees a l’Etat. Le Parti socialiste qui lui a succede n ’a herite 
que des documents concernant directement le fonctionnement 
du Parti. Les listes des membres du Parti ont ete detruites, a 
1’exception de celles contenant le nom des membres du nouveau 
Parti socialiste.

Les fichiers de la police secrete

Dans un certain nombre de pays, comme la Pologne, la plupart 
des fichiers ont ete detruits, sans qu’on connaisse vraiment 
l’ampleur de cette destruction. Dans de nombreux cas, cette 
destruction de fichiers est le fait des services secrets eux-memes. 
Dans certains pays, ces fichiers sont places sous le controle de 
commissions parlementaires. II arrive que ces com m issions
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gerent les donnees a caractere personnel sans absolument aucune 
connaissance professionnelle.

La tendance est a l’arbitraire quant au choix des informations 
pouvant etre portees a la connaissance du public. En Russie, par 
exemple, les services de renseignement sont en train de divulguer 
les informations qu’ils detiennent, au nom de la Glasnost, 
contrairement aux services de surete interieure qui ne livrent pas 
les leurs.

Dans d ’autres pays, un bureau independant relevant du 
gouvernement a ete cree pour gerer les fichiers de la police 
secrete. C ’est le cas en Hongrie depuis 1990, et en Republique 
Federale d ’Allemagne depuis l’adoption de la nouvelle loi 
concemant les documents des services de surete de l’E tat de l’ex- 
Republique democratique allemande (loi sur les documents de la 
Stasi - StUG) du 20 decembre 1991.

La loi autorise l’acces aux fichiers a caractere personnel suivant 
une procedure bien determinee. La loi est quelque peu floue en ce 
qui conceme les points suivants :

- quelles informations peuvent Stre ou ne pas etre divulguees ;

- dans quelles circonstances les autorites sont-elles tenues de
donner acces aux informations demandees ;

- comment les droits des tiers peuvent-ils etre proteges.

Les donnees rassemblees par Vadministration

Trois mecanismes institutionnels travaillant conjointement ont 
permis de clarifier la nature des donnees precedemment 
rassemblees par l’administration et leur utilisation par le 
nouveau regime, a savoir la reforme constitutionnelle, 
l’etablissement d’une loi instituant la protection des donnees, et la 
revision judiciaire par la Cour constitutionnelle.

Le cas de la Hongrie peut illustrer la maniere dont ces instances 
peuvent intervenir. Jusqu’a l’introduction en 1989 d ’un 
amendement constitutionnel au titre des droits fondamentaux,
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libertes et devoirs (Article 59), seul le Code civil avait prevu des 
dispositions contre Putilisation arbitraire de donnees a caractere 
personnel. Le nouvel article 59 inclut le droit a une bonne 
reputation, l’inviolabilite du domicile prive, la protection des 
informations a caractere prive et des donnees a caractere 
personnel. II prevoit egalement une loi relative a la protection 
des donnees a caractere personnel, soumise a l’adoption du 
Parlem ent a la majorite des deux tiers. Le projet de loi est 
actuellement en discussion. L’arret de la Cour constitutionnelle 
du 9 avril 1991 relatif aux Numeros personnels d ’identification 
(Personal Identification Numbers - PINs -) est alle plus loin dans 
la clarification de certains principes concernant Putilisation des 
donnees a caractere personnel. Selon l’arret, “[l]a Cour 
constitutionnelle a conclu que la collecte et le traitem ent de 
donnees a caractere personnel ne visant pas une finalite 
determinee et destinees a un usage ulterieur arbitraire sont 
inconstitutionnels. Le fichier general et unifie des PINs destine a une 
utilisation illimitee est i nconstituti onnel. ”

La liberte d’information et la protection de la vie privee

Plusieurs voies et moyens peuvent etre recherches en vue de 
garantir la liberte d’information et la protection de la vie privee dans 
le contexte politique et moral confus et exacerbe qui entoure la 
question des donnees a caractere personnel dans les anciens pays 
communistes :

- l’elaboration d ’une loi dans la ligne de la Convention pour la 
protection des personnes a l’egard du traitem ent automatise 
des donnees a caractere personnel du Conseil de l’Europe ; 
c’est la demarche qu’ont suivi la Pologne, la Hongrie, la 
Bulgarie, meme s’ils n ’ont pas encore adopte de loi a cet e ffe t;

- la fourniture d ’une assistance technique dans le domaine de la 
protection des donnees et de l’organisation des archives ;

- la mise en place de mecanismes internationaux d ’enquete ad 
hoc.
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L’adoption de regies juridiques et de procedure concernant 
l’enregistrement et l’utilisation des archives et des fichiers est une 
mesure absolument necessaire perm ettant de limiter les 
possibilites de leur abus. Les abus interviennent inevitablement 
non seulement pour des raisons politiques, mais aussi pour des 
considerations economiques. Par exemple, les societes 
commerciales rassemblent des informations concernant les 
revenus, gouts, interets sociaux et autres de personnes privees. II 
convient de definir le cadre legal de la protection de la vie privee 
en ce qui concerne les donnees collectees par le precedent 
regime.

Les regies juridiques et de procedure ne sont cependant qu’un 
aspect d ’un probleme complexe d ’un point de vue moral et 
politique, et qui pose la question de savoir que faire au sujet des 
activ ity  passees des individus et des informations douteuses les 
concernant. A u moment d ’elaborer une loi sur la protection des 
donnees, il faudrait egalement prendre en consideration les 
consequences morales et politiques qu’implique l’application 
d’une telle loi.
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THEME 6

Les victimes



Mesures prises 
a l’encontre des anciens opposants 

poursuivis en justice par l’ancien regime

Petr Uhl
Journaliste

Republique Federative Tcheque et Slovaque

La revolution tchecoslovaque de novembre 1989 — dite revolution 
de velours — s’est exprimee par quelques mots d’ordre assez 
simples. L’un d’eux fu t : “Nous ne sommespas comme eux !”:

Apres l’invasion des armees du Pacte de Varsovie en aout 1968 et 
l’occupation militaire de la Tchecoslovaquie, les representants 
tchecoslovaques du nouveau pouvoir ont declenche, des l’automne 
1969 (en automne 1969 seulement et non pas en 1968 !), contre les 
protagonistes et les partisans du processus de democratisation du 
Printemps de Prague, les fonctionnaires, les membres du Parti 
communiste et la partie de la population qui refusait de se declarer 
loyale envers eux, une vague de repression allant de 
1’emprisonnement ferme pour plusieurs annees, a la discrimination 
professionnelle, dans de plus amples proportions, en passant par la 
privation du droit de voyager a l’etranger. Cette pretendue 
normalisation dura plusieurs annees et, meme modifiee, persista 
jusqu’en 1989. Fondee sur l’arbitraire et le non-respect du droit 
et des normes internationales adoptees solennellement par la 
Tchecoslovaquie, cette repression, bien que moins dure que celle des 
annees 50 et surtout, dont aucun proces n ’aboutit a une 
condamnation a la peine capitale, fut d’abord l’un des principaux 
moteurs du mecontentement populaire. Ce mecontentement, issu de 
la timide opposition politique des annees 70, se transforma en un des 
moteurs du mouvement d’independance soutenu par des dizaines de
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milliers d’hommes et de femmes, pour aboutir a une veritable 
revolution politique.

Comparee aux pays voisins, mais aussi aux pays balkaniques et a 
ceux qui formaient l’ancienne Union Sovietique, la Tchecoslovaquie 
etait, a une exception pres (la R.D.A.), le seul pays de l’ancien 
empire sovietique qui ait cherche des motifs de rupture avec le 
regime, non pas dans les domaines economique et social, voire de 
l’oppression nationale, mais presque exclusivement dans le domaine 
du respect des droits fondamentaux de 1’homme.

Qui pourrait s’etonner alors que les Tchecoslovaques aient 
considere comme elements primordiaux de leur revolution le Droit 
et la Justice (tous deux avec des majuscules), Etat de droit, Droits 
fondamentaux de l’homme, car “nous ne voulons pas etre comme 
eux. ”

Les lois et normes juridiques edictees a l’epoque de la “non- 
liberte” devaient-elles rester en vigueur et, par consequent , etre 
respectees ? En 1945, cette meme question juridique fondamentale 
regut une reponse negative, etant donne le refus presque absolu de 
reconnaitre la legislation imposee par l’occupant allemand et nazi. A 
cela s’ajoutait un probleme d’ordre technique, le pays ayant ete 
divise en plusieurs parties en 1939-1945 : Protectorat Boheme- 
Moravie, Etat slovaque, regions immenses annexees a l’Allemagne, a 
la Hongrie et a la Pologne.

Le meme probleme s’etait pose a la Tchecoslovaquie 
nouvellement creee de 1918. On avait alors decide de conserver 
toutes les lois de l’Empire austro-hongrois en vigueur, sauf celles 
auxquelles les autorites du pouvoir legislatif, d’abord provisoires 
(revolutionnaires), puis constitutes en bonne et due forme, avaient 
deroge. E t comme les pays tcheques d’un cote, la Slovaquie et 
PUkraine sub-carpatique de l’autre, firent partie jusqu’en 1918 des 
deux differents ensembles de l’Empire, la partie autrichienne pour la 
Boheme et la Moravie, la partie hongroise pour la Slovaquie et la 
Ruthenie, ces deux regions de Tchecoslovaquie, dont les legislations 
etaient differentes, ne se sont unifiees que successivement.
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La question de la continuite de la legislation ne s’est revelee 
qu’une ou deux annees apres novembre 1989, avec la polarisation 
progressive de la societe, dont une partie, dans les pays tcheques 
surtout, s’est laisse seduire par des appels aux solutions simples, a 
savoir, en cet instant historique, par ce qu’on peut qualifier 
d’anticommunisme primaire. Ce mouvement anticommuniste 
atteignit son paroxysme entre fin 1991 et debut 1992. C’est durant 
cette periode que, dans la presse, au cours de meetings ainsi qu’au 
Parlement, on a souvent reclame vengeance, seme la haine, appele 
ouvertement au non-respect des lois en vigueur et a 1’adoption de 
normes juridiques contraires aux principes memes de l’Etat de droit. 
Ces actes etaient le fait d’une minorite, se situant politiquement, 
selon le grand public et elle-meme, a droite de la droite. Bien que 
parfois soutenue par la droite parlementaire, cette minorite se 
marginalisa dans les mois qui suivirent, ce qui ne l’empecha pas de se 
faire entendre en declarant : “non, il ne faut pas respecter les lois 
bolcheviques!”.

Dans l’optique de notre analyse globale sur l’impunite des crimes 
commis contre les droits de l’homme, il n’est pas sans intergt 
d’etudier les points de vue de ce groupement de droite, qui reclamait 
le chatiment des auteurs des violations des droits de l’homme, 
independamment du fait que ces violations aient ete ou non, a 
Pepoque ou elles furent commises, des actions delictueuses, ou 
independamment de la prescription eventuelle dont elles pouvaient 
faire l’objet. En Tchecoslovaquie, ce groupement d’epuration se 
composait de 1’Alliance anticommuniste du club des sans-parti 
engages, de la redaction du “Journal non-censure Rude kravo” (la 
Vache rouge) et d’une partie de la Confederation des prisonniers 
politiques et de l’aile droite du Parti democratique civique (ODS), 
parti de Vaclav Klaus.

L’idee principale de ce mouvement est qu’il existe quelque chose, en 
dessus du droit, de la loi et de la justice, qu’il nous faut respecter. 
C’est le principe superieur moral, la justice basee sur la moralite, que 
les normes juridiques ne peuvent contenir. Cette conception, fondee 
sur le droit naturel, n’est pas, par la force des choses, une 
apologetique. Au contraire, niant toutes les dispositions legales
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heritees de l’ancien regime (comme si la plupart d’entre elles ne 
provenait pas d’un heritage encore plus ancien) ou celles issues du 
nouveau Parlement “quasi-communiste”, cette conception nie le 
principe du droit objectif et, par consequent, le droit objectif tout 
entier. Le caractere revolutionnaire de ces intentions est evident. Sur 
un plan historique, le groupement d’epuration est a classer dans 
1’extreme gauche, et non pas dans la droite, comme le pretendent ses 
partisans.

A deux reprises, l’Assemblee federale, organe du pouvoir legislatif 
de la Federation tchecoslovaque, faillit mettre en doute la legislation 
en vigueur par l’adoption des lois suivantes : la loi sur les 
rehabilitations judiciaires (avril 1990) et la loi sur l’epoque de la non- 
liberte (novembre 1991). Dans tous les autres cas, les partisans de la 
condamnation de l’ideologie “communiste” et de Pannulation des 
lois qui en decoulaient ont echoue. Ils ont, en revanche, reussi en ce qui 
concerne les mesures administratives (non penales) applicables aux 
personnes accusees d’avoir viole les droits de l’homme (il s’agit de la 
fameuse loi des “lustrations”, loi sur l’incompatibilite d’exercer 
aujourd’hui certaines fonctions par rapport a certaines positions 
occupees autrefois en relation avec la police secrete, le Parti 
communiste et les milices populaires. Cette loi est soumise a une 
enquete de la Cour constitutionnelle, qui devra statuer sur la plainte 
des 99 deputes a l’Assemblee federale, representes par l’auteur de ce 
texte, a la mi-novembre. Les deputes demandent que la loi soit 
declaree inconstitutionnelle.).

Les deux cas de mise en doute de la continuity de la legislation 
sont tres differents.

La rehabilitation des victimes de regimes dictatoriaux represente, a 
mon avis, l’un des premiers imperatifs du nouveau regime politique, 
quelle que soit la “couleur” de la dictature en question, qu’elle se 
situe en Tchecoslovaquie ou ailleurs. Les problemes poses relevent 
davantage du domaine de l’”extra-judiciaire” que du “judiciaire”, 
car la satisfaction morale et materielle des victimes de 1’ancien 
regime depend de la volonte et de la richesse de la societe. En effet, la 
premiere loi sur les rehabilitations, edictee par la Tchecoslovaquie
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apres la revolution de novembre, concernait les rehabilitations 
judiciaires. Elle definissait et justiflait les cas dans lesquels une 
condamnation de tribunal pouvait etre declaree nulle et non avenue en 
cas de violation par le tribunal du droit penal “materiel” ou du droit 
de la procedure et, le cas echeant, sans qu’il y ait eu violation du 
droit. Ces demiers mots soulignes symbolisent la mise en doute des 
dispositions legales d’autrefois, et, par consequent, du principe de 
continuite de droit, et, finalement, de la legislation d’aujourd’hui.

Le preambule de la loi 119 du 23 avril 1990 sur la rehabilitation 
judiciaire est formule ainsi:

“Les actes qui tendaient a l’application des droits et des 
libertes garantis par la Constitution et formules par la 
Declaration universelle des droits de l’homme, ainsi que les 
Pactes internationaux successifs relatifs aux droits civils et 
politiques, s’ils tendaient a la mise en vigueur desdits droits 
par la voie non violente, ont ete declares delictueux par les 
lois penales tchecoslovaques, contrairement au droit 
international, et, par consequent, la poursuite judiciaire des 
auteurs de ces actes ainsi que leur punition etaient egalement 
contraires au droit international.”

Les articles de loi definissent qu’ensuite les lois sont soumises a la 
revision judiciaire automatique, sans que l’interesse ne se presente 
devant le tribunal. C’est la rehabilitation directement codifiee par la loi. 
Par contre, la loi definit les situations dans lesquelles la personne 
concernee doit se presenter devant le tribunal, et les situations ou 
celui-ci prononce un nouveau verdict de culpabilite (actes de 
violence par exemple) allant dans le sens d’une reduction de la 
peine. La loi determine egalement le montant de l’indemnite, son 
echeance, etc.

La periode durant laquelle les jugements des tribunaux pouvaient 
etre partiellement ou completement annules fut limitee du 25 fevrier 
1948 au l er janvier 1990.

A mon avis, cette “breche” dans le principe de la continuite de la 
legislation etait necessaire car, sans elle, on n’aurait jamais pu
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rehabiliter — tant sur un plan moral que financier — les victimes 
d’un regime qui reprimait les personnes, non seulement en violant 
ses propres lois, mais aussi en appliquant des lois 
inconstitutionnelles ou contraires aux normes internationales en 
vigueur. Mais il est clair que cette solution n ’etait pas ideale: la 
responsabilite de PEtat est differente selon qu’il s’agit d’un proces 
fabrique de toutes pieces ou d’un simple non-respect de la 
Declaration universelle des droits de l’homme, ainsi que dans le cas du 
proces reprimant le clerge catholique dans les annees 50 par rapport 
a la detention d’un responsable de la culture “parallele”, qui etait 
accuse de malversations financieres qu’il commettait en realite pour 
pouvoir soutenir ses actions contre le regime. Mais la loi sur la 
rehabilitation ne comporte aucune base legale justifiant la poursuite 
judiciaire de ceux dont le jugement d’une affaire penale est devenu 
caduc. II faudrait creer une nouvelle legislation, actuellement 
inexistante, pour permettre de differencier les victimes.

Pour toutes ces raisons, 1’ Assemblee federate a adopte la loi sur les 
rehabilitations judiciaires par une ecrasante majorite de voix, y 
compris celles des deputes communistes (15 % a l’epoque, ainsi 
qu’aujourd’hui). Cette loi correspondait au mot d’ordre 
“reconciliation nationale”. D ’autres lois sur la rehabilitation furent 
egalement adoptees, entrainant de graves problemes politiques. 
Elies concernaient notamment les anciens detenus, ainsi que 
d’autres victimes de persecutions. L’application de ces lois eut des le 
debut un caractere de restitution. Commengant par l’indemnisation des 
anciens prisonniers politiques, puis par la reintegration des autres 
victimes dans leurs droits , y compris la reddition de leurs biens, l’on 
aboutit a une faible restitution d’une partie des forets et des etangs, ainsi 
que des proprietes des nobles. Une partie de la droite politique, 
paradoxalement plus faible aujourd’hui, apres les dernieres elections 
legislatives de juin 1992 qu’elle a gagnees de maniere relative, ne 
cache pas ses intentions : “Tout ce qui a ete vole doit etre rendu !”. 
Jusqu’a present, la date de restitution du 25 fevrier 1948 a ete 
respectee, cependant, cette restitution ne touche ni la nationalisation 
de 1945, ni celle de 1918, ni celle de Joseph II qui a tellement frappe 
l’Eglise catholique.
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L’autre loi de l’Assemblee federale susmentionnee, qui peut etre 
consideree comme ayant mis en doute le principe de continuity de la 
legislation, est la loi 480 du 13 novembre 1991 sur la periode de la 
non-liberte, dont voici le texte :

“L’Assemblee federale de la Republique Federative Tcheque 
et Slovaque a adopte la loi suivante :
Art. 1 :
Dans les annees 1948 a 1989, le regime communiste a viole 
les droits de l’homme et ses propres lois.
Art. 2:
Les actes juridiques adoptes a l’epoque mentionnee dans 
l’art. 1 ne peuvent etre annules que par des lois particulieres.
Art. 3:
Cette loi entre en vigueur le jour de son enonciation.

Signe: Havel, Dubcek, Calf a”

De violents affrontements eurent lieu au Parlement a plusieurs 
reprises, lorsque celui-ci se prononga contre le projet, emanant d’une 
partie de la droite, de condamner Pideologie communiste et de la 
considerer comme criminelle, tout comme le Parti communiste. Les 
consequences juridiques de cette loi, si elle avait ete adoptee, 
auraient ete graves en ce qui concerne la repression, surtout si la 
droite avait voulu en meme temps etablir le principe de la 
retroactivite des lois de l’epoque et atteindre l’imprescriptibilite des 
crimes “communistes” en utilisant des constructions juridiques 
recherchees. La droite tenta de faire adopter une autre loi sur la 
“troisieme resistance”, sans succes. (La premiere resistance est celle de 
la guerre de 1914 a 1918, la seconde celle de 1938 a 1945).

Satisfaite de la condamnation pour violation des droits de l’homme 
durant “sa” periode, a savoir des fevrier 1948 (non pas apres 1968 
seulement, periode cherie de la gauche), la droite, impuissante a 
atteindre un meilleur score au Parlement, vota pour ce fragment qui 
restait de son projet. Etant depute, je n ’ai pas vote pour la loi, non 
pas parce que je n’en approuve pas le texte, au contraire, a
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l’exception cependant du mot “communiste”, trop ideologique pour 
moi. Je signerais volontiers une telle declaration en dehors du 
Parlement, car j’estime qu’il ne lui appartient pas d’enoncer de 
jugements historiques et, en outre, je considere l’art. 2 comme 
superflu, car evident.

En ce qui concerne la loi sur les rehabilitations, on a bien vu que la 
violence utilisee dans la lutte politique represente un obstacle pour la 
rehabilitation complete, voire partielle, a moins que le tribunal ne 
trouve de circonstances attenuantes dans un nouveau proces. II 
convient ici de donner une illustration historique :

La dictature qui regnait de 1948 a 1989 en Tchecoslovaquie n’est 
pas arrivee par un coup d’Etat, contre la volonte de la population 
tchecoslovaque, comme certains le pretendent aujourd’hui. Le 
prelude a la dictature stalinienne, qui se produisit entre 1945 et 1948, 
peut difficilement etre considere comme periode democratique. Le 
proletariat soutenait le Parti communiste dans sa majorite. En plus, ce 
dernier etait egalement soutenu par de larges couches de la 
population, l’intelligentsia tout d’abord, et meme par les ailes 
“gaudies” des autres partis politiques. L’Union Sovietique, en raison 
de la guerre, etait generalement aimee et son systeme politique etait 
respecte car (grace a l’hypocrisie des intellectuels de gauche) ignore. 
La resistance armee contre le pouvoir “communiste” s’est limitee a 
quelques centaines d’hommes, dont une partie etait constitute de 
simples mercenaires payes pour alimenter la guerre froide. 
Decouvrir les motifs, les proportions et tous les details constitue la 
tache des historiens. Les dizaines de milliers d’hommes et de femmes 
qui souffraient dans les prisons, dans les mines, ou ceux qui ont ete 
reprimes, dessaisis de leur propriete, chasses de leurs maisons et 
villages, surtout durant la periode 1948 -1956, ont tous ete victimes de 
ce systeme inhumain. La majorite d’entre eux (d’apres moi plus de 
90 %) ne militaient pas contre le regime, et on ne trouvait que tres peu 
de participants a la lutte armee parmi eux.

Paradoxalement, ceux qui ont passe de nombreuses annees en 
prison, tout comme les victimes du stalinisme, aujourd’hui tres 
agees, sont restes silencieux a leur liberation au debut des annees 60.
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Aujourd’hui ils veulent etre reconnus en tant que “participants de la 
troisieme resistance”, tandis que ceux qui ont combattu, non pas par 
les armes mais par leurs ecrits, leurs discours ou leurs activites 
publiques dans les annees 70 et 80, et qui furent aussi souvent 
emprisonnes pendant des annees dans les prisons de Husak (dans 
des conditions plus favorables que dans les annees 50), ne 
reclamerent rien, sachant bien que leur combat, qui aboutit 
finalement a une revolution politique, ne pouvait etre consider^ 
comme resistance. Ce sont les opposants des annees 70 et 80, 
prisonniers politiques inclus, qui considerent la realite d’aujourd’hui 
comme une synthese de tout le passe et de l’histoire recente.

L’auteur a passe neuf ans en prison : de 1969 a 1973 et de 1979 a 
1984. La deuxieme fois, il a ete detenu pour ses activites dans la 
Charte 77 et le VONS - Comite pour la defense des personnes 
injustement persecutees, dont il est l’un des fondateurs. En juin 
1990, il a ete elu, pour le Forum civique, depute a l’Assemblee 
federale pour une periode de deux ans. De fevrier 1990 a septembre 
1992, il a occupe le poste de P.D.G. de l’Agence de presse 
tchecoslovaque ; il a ete revoque de cette fonction par le nouveau 
gouvemement federal, preside par Vaclav Klaus. A l’heure actuelle, il 
travaille a l’Agence comme redacteur.
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Identification des victimes 
et

recherche des disparus

Walter Alban Peralta
Commission andine de Juristes

Perou

Le phenomene de la detention-disparition de personnes est 
devenu l’une des formes les plus graves — et systematiques dans 
bien des cas— de la violation des droits de Phomme. Grace aux 
institutions gouvernementales et aux organismes pertinents des 
systemes internationaux de protection qui suivent de maniere plus 
ponctuelle et specialisee cette terrible pratique, on a mis en evidence 
Pampleur du phenomene dans differents pays du monde, mais aussi le 
fait que son developpement n ’est pas forcement lie a l’existence de 
regimes dictatoriaux ou de gouvernements de fait. Bien au contraire, 
en Amerique latine, c’est dans des pays regis par des systemes 
constitutionnels comme le Perou et la Colombie qu’on a releve les 
statistiques les plus dramatiques concemant l’evolution de ce 
phenomene au cours de ces demieres annees.

D ’autre part, ce suivi a mis en lumiere la complexity du probleme, 
non seulement a cause de l’eventail des droits fondamentaux leses 
du fait de la detention-disparition de personnes, mais aussi compte 
tenu des contextes socio-politiques dans lesquels celle-ci intervient 
dans chaque pays et qui determinent de fa?on significative 
l’existence de conditions favorables a sa repetition. A cet egard, 
l’experience a egalement demontre que pour exercer un controle et une 
prevention efficaces de ces crimes, il etait necessaire d’adapter au fur 
et a mesure les instruments et mecanismes aux variantes que 
presente cette pratique en fonction des differentes situations, et de
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prevoir des parades contre les nouvelles methodes plus 
sophistiquees de disparition de personnes ainsi que les risques 
auxquels sont exposes ceux qui denoncent ces faits ou qui participent 
aux procedures visant a les elucider.

Au-dela des particularites propres a la pratique de la detention- 
disparition de personnes dans les differents pays ou elle se produit, on 
a pu cependant determiner progressivement les elements 
fondamentaux et communs qui caracterisent sa typologie, les 
conditions qui rendent possible son execution, ses consequences 
directes et indirectes, les obstacles les plus serieux qui s’opposent a son 
elimination, les mesures qui, a cet egard, peuvent etre exigees des 
gouvernements incrimines, ainsi que celles qu’il conviendrait 
d’adopter au niveau des instances internationales de protection des 
droits.

Ainsi, outre le travail intense accompli en la matiere par le Groupe 
de travail cree par la Commission des droits de Phomme des Nations 
Unies au debut de la decennie passee, des efforts ont ete deployes 
pour donner un cadre normatif a ces preoccupations, a travers 
differents instruments tels que la “Declaration sur la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcees ou involontaires” 
approuvee par ladite Commission a sa 48e session, et le projet de 
convention actuellement en discussion devant le systeme 
interamericain et qui porte sur la meme question.

M6me si elles ont encore une fois mis en evidence la difficulty de la 
tache a accomplir, les questions qui se sont posees quant a 
l’elaboration desdits instruments par les differentes instances 
concernees ont considerablement enrichi le debat sur les differents 
aspects du probleme. II est encourageant a cet egard de constater a quel 
point la volonte de partager les experiences accumulees toutes ces 
annees par ces differentes instances a largement contribue a faire 
avancer le grand projet d’elimination du phenomene de la detention- 
disparition de personnes dans le monde.

Ce document reprend quelques-unes des reflexions les plus 
interessantes qui se sont degagees de l’echange de vues et 
d’experiences sur la question, et se propose d’en examiner ne serait-
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ce que deux aspects : l’identification des victimes et la recherche des 
disparus.

I - Identification des victimes

1 - Quelles sont les victimes ?
En evaluant la pratique de la detention-disparition forcee de 

personnes, une des premieres constatations a ete d’identifier comme 
victimes non seulement les personnes soumises a la detention, mais aussi 
tous ceux qui, d’une maniere ou d’une autre, sont touches par les 
consequences de celle-ci.

En effet, independamment de la grave violation des droits de 
l’homme des personnes victimes de cette pratique, on ne peut 
ignorer les consequences negatives qui, dans pareils cas, touchent en 
premier lieu tous ceux qui appartiennent a l’entourage familial et 
social de la victime principale. A maints egards, ces personnes sont 
egalement victimes d’une violation effective de leurs droits, du fait 
de la nature meme du processus de la detention-disparition et de la 
situation qui en decoule. A l’affliction morale et materielle qu’elles 
doivent desormais affronter, s’ajoutent l’absence de defense et le 
risque d’etre expose a une plus grande vulnerabilite.

Dans les pays ou le probleme est devenu une pratique 
systematique de violation des droits de l’homme de la part de l’Etat, 
ces situations de peur, d’absence de defense, de risques ou de 
vulnerabilite s’etendent en outre nettement au groupe ou a la 
communaute dans lesquels la victime principale exergait 
normalement ses activites. Ainsi, on peut par exemple observer que 
c’est dans les zones rurales que le phenomene a acquis plus 
d’ampleur, la oil les institutions ou mecanismes prevus par la loi pour 
sauvegarder les droits des personnes touchees sont inoperants ou 
fonctionnent de maniere tout a fait discontinue.

Mais l’ampleur et la persistance de ces crimes portent a l’ensemble 
de la societe un tort considerable dont les consequences et les 
caracteristiques n ’ont pas du tout ete evaluees et determinees. 
Differents documents de travail n ’ont eu de cesse d’evoquer les
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consequences qu’une telle atteinte pouvait avoir sur les valeurs 
morales de la societe, en termes de fragilisation notable de ses 
institutions et d’abandon de ses modes democratiques de 
coexistence.

De toute maniere, dans notre discussion des aspects les plus 
importants de la question de l’identification, nous nous limitons pour 
l’heure a appliquer la notion de victime specifiquement aux 
personnes touchees par la disparition et par les consequences 
immediates qui en decoulent.

2 - Difficultes de Videntification

La difficulty d’une identification complete et exacte des victimes 
du phenomene de la detention-disparition est considerablement 
accrue, compte tenu de plusieurs facteurs qui, a l’occasion, s’ajoutent 
les uns aux autres. Cette difficulty tend a aneantir les efforts visant a 
mettre en oeuvre les mecanismes juridiques de protection des 
disparus, et constituent par consequent un element d’aggravation de 
la vulnerability de ces personnes tout en renforgant les conditions 
favorables a Fimpunite des fonctionnaires responsables de ce grave type 
de violation des droits de l’homme.

2-1 - Systemes d ’enregistrement de I’etat civil
Parmi les difficultes specifiques qui font obstacle a Identification, il 

convient de distinguer celles qui sont dues aux propres lacunes 
du systeme d’enregistrement de l’etat civil, comme c’est 
frequemment le cas dans les pays a faible economic ou les Etats ne 
disposent pas d’une infrastructure minimale permettant de fournir 
aux citoyens des services de base de cette nature. C’est dans des pays 
repondant a ces criteres qu’on releve le plus grand nombre de 
disparitions.

En effet, les registres d’etat civil ou autres registres analogues 
servant a enregistrer les naissances sont en general tenus de telle 
maniere qu’ils sont difficiles d’acces pour une bonne partie de la 
population, pour qui les procedures prevues a cet effet deviennent 
tres difficiles a suivre et, dans bien des cas, excessivement couteuses.
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En outre, du fait de Pinsuffisance des infrastructures administratives, 
en particulier dans les zones rurales, l’enregistrement des naissances 
n’est effectue que dans des endroits eloignes du lieu de residence des 
interesses.

II resulte generalement de cette situation qu’un grand nombre de 
personnes — vivant dans les zones rurales ou dans les banlieues des 
villes— ne sont pas enregistrees a l’etat civil et demeurent 
indefiniment dans cette situation. Celle-ci tend a s’exacerber dans les 
contextes de grande violence, chaque fois qu’un nombre important 
d’habitants quittent leurs zones de residence a la recherche d’un 
endroit offrant plus de securite ; alors, la possibility de regulariser 
leurs pieces d’identite se complique dans des proportions extremes.

Ce probleme de non-enregistrement a l’etat civil, qu’on peut 
qualifier de seculaire dans la plupart des pays qui ont ete confrontes ou 
sont exposes a la pratique de la disparition forcee, constitue sans 
doute un facteur d’une importance determinante dans l’absence de 
protection des personnes et contribue manifestement a empecher 
une identification rapide et precise des victimes.

2-2 - Absence de systemes uniques d’enregistrement des detenus
Par ailleurs et en regie generate, il n ’existe pas dans ces pays des 

systemes uniques d’enregistrement des detenus permettant d’etablir 
avec certitude si une personne a ete privee de sa liberte a l’interieur 
d’une juridiction territoriale donnee ou, encore moins, sur 
l’ensemble du territoire national. L’absence de tels registres est un 
des elements d’une problematique beaucoup plus complexe, liee a la 
maniere dont on viole de fagon systematique et massive le droit des 
personnes de ne pas etre soumis a la detention arbitraire.

Ces detentions arbitraires qui sont systematiquement pratiquees, 
parfois meme au mepris de lois constitutionnelles expresses, 
constituent cependant pour les gouvemements un moyen commode 
d’exercer un controle sur la societe (plus encore qu’un controle 
speciflque sur les conduites delictueuses), en marge du pouvoir 
juridictionnel. Aussi, est-ce fondamentalement l’institution policiere 
qui, dans sa conduite, a assimile comme une competence legitime et liee
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a l’exercice de ses fonctions le pouvoir de proceder a la detention de 
citoyens pour diverses raisons qui — dans la grande majorite des 
cas — sont eloignees meme de la simple suspicion d’un delit.

Dans de telles conditions, il est manifeste que le phenomene de la 
detention-disparition tend a se confondre, du moins dans ces phases 
initiales, avec la forme la plus habituelle de la detention arbitraire a 
laquelle, par ailleurs, la population finit par “s’habituer”. A cet 
egard, ni les pouvoirs publics, ni la population elle-meme n ’ont 
estime normal et necessaire l’existence de registres d’inscription des 
detenus. De fait, le “chiffre occulte” ou non enregistre par rapport 
au nombre reel de detenus est calcule, dans les pays comme le Perou, 
a un dixieme du nombre officiellement reconnu.

En 1’absence de registres uniques d’inscription des detenus, la 
certitude de la detention a charge des pouvoirs publics et 
l’identification necessaire des victimes se diluent considerablement, 
port ant ainsi un grave prejudice a leur securite et a leur integrite, 
dans la mesure ou la verification du fait de disparition n ’a lieu 
qu’apres de longues recherches de la part des families ou des amis, 
effectuees dans differents centres ou lieux de detention (assez 
souvent eloignes les uns des autres), et apres que, dans chacun 
d’entre eux, les autorites ont nie avoir arrete la personne detenue.

2-3 - Centres de detention irreguliers
Or, les aspects precedemment decrits sont aggraves par les 

irregularites observees en ce qui concerne le lieu de reclusion des 
personnes privees de leur liberte, etant donne que dans la plupart 
des cas, on n ’a pas indique de maniere expresse et precise quels sont 
les centres officiels de detention. Cette situation cree, en temps 
normal, des conditions rendant extremement complexe la recherche du 
lieu de detention des victimes, mais cela devient un veritable 
obstacle lorsqu’en plus, on se trouve en situation de violence aigue et 
dans un processus de militarisation de la fonction publique, 
notamment sous les regimes d’exception.

En pareilles circonstances, la frequence avec laquelle on precede a 
la reclusion des detenus dans les installations militaires ou casernes
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atteint des proportions telles qu’on peut pratiquement affirmer que c’est 
en de tels endroits que sont recenses la majorite des cas de detention 
et de disparition ; une telle situation limite evidemment — si elle ne 
ferme pas— l’acces a la victime des families ou amis, voire des 
autorites judiciaires, lorsqu’elles sont saisies par ceux-ci aux fins 
d’entamer des demarches visant a retrouver le lieu de detention des 
disparus et a placer immediatement ces derniers sous leur 
protection.

Par ailleurs, la configuration de ces casernes ou autres types 
d’installations militaires (qui s’etendent en general sur une grande 
superficie, adoptent une disposition complexe et prevoient souvent 
des espaces camoufles ou d’acces reserve) est telle que, meme dans les 
cas ou des demarches judiciaires sont entreprises, il est quasiment 
impossible d’y retrouver une personne detenue.

2-4 - Intimidation des families ou temoins
Sur un autre plan, l’identification des victimes est souvent rendue 

manifestement difficile parce qu’il n’y a pas eu plainte ou parce que la 
collaboration des temoins de la detention a fait defaut, ceux-ci etant 
en grande majorite parents ou amis de la victime. Cette attitude 
trouve son explication dans la peur profonde que suscitent chez ces 
personnes le phenomene de la detention, les menaces dont ils sont 
souvent l’objet, ainsi que le sentiment de vulnerability et d’absence de 
protection qui les habite, principalement dans les zones ou les forces 
de l’ordre ont, dans les faits, completement franchi la limite des 
competences et attributions des autorites civiles.

II existe, par ailleurs, la crainte fondee que la plupart des victimes des 
disparitions ne reviendront pas en vie ; la violation des droits 
fondamentaux a generalement comme corollaire l’assassinat cruel 
perpetre en marge de toute procedure. Parfois, la peur que toute 
manifestation devant les pouvoirs publics puisse accelerer un 
denouement fatal produit un effet paralysant sur les personnes qui 
pourraient formuler des plaintes.
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2-5 - Fosses clandestines
La nature de ces crimes provoque chez les bourreaux la necessite de 

trouver des emplacements pouvant servir de sepulture clandestine 
aux cadavres ; ces emplacements sont generalement des fosses 
communes ou individuelles, situes dans des endroits eloignes et 
difficiles d’acces. En pareils cas, les cadavres y sont deposes sans 
aucun objet personnel ou marque exterieure permettant de les 
identifier.

Malgre la volonte de garder cachees ces fosses clandestines, on en a 
decouvert a plusieurs reprises dans differents pays dans lesquels la 
pratique de la disparition a eu lieu ou se produit encore. En pareils cas, 
l’identification des victimes devient penible et materiellement peu 
probante car, dans la majorite des cas, on ne peut determiner si les 
cadavres correspondent a des personnes dont la disparition avait ete 
signalee.

En ce qui concerne ce dernier point, une contribution remarquable 
a ete apportee par l’anthropologie legale, qui a mis au point des 
methodes d’identification des cadavres au moyen de precedes 
techniques pointus et efficaces. Cependant, ces techniques n’ont pas ete 
jusqu’ici exploitees a fond, meme si - en dehors de 1’Argentine et du 
Chili - elles ont, dans de nombreux cas, ete utilisees dans des 
enquetes effectuees en Bolivie, au Bresil, en Uruguay, en Colombie, 
au Venezuela, au Panama, aux Philippines, au Kurdistan irakien et 
au Guatemala.

Dans ce dernier pays, ou le phenomene de la disparition existe 
toujours, le travail d’exhumation entame vers juillet 1991 a du etre 
interrompu a la suite de menaces lancees par les brigades civiles a 
l’encontre des membres de l’equipe (composee de medecins et 
d’anthropologues guatemalteques, argentins et nord-americains), 
selon une plainte parvenue au Groupe de travail de l’ONU.

II est a esperer qu’a l’avenir, des mecanismes souples et efficaces 
pourront etre mis en place, de maniere a mettre ces connaissances 
immediatement en pratique dans tous les endroits ou seront 
decouverts des cimetieres clandestins. A cet effet, il sera 
indispensable de compter sur le soutien des instances internationales
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afin d’obtenir des gouvernements qu’ils creent les conditions 
materielles propres a faciliter la mise en (Kuvre de ces techniques et 
prevoient la protection et les garanties necessaires dans chaque cas.

3 -Consequences les plus importantes de ces difficultes

Parmi les consequences decoulant des difficultes a identifier les 
victimes, on note l’enorme quantite de plaintes qui ne peuvent etre 
enregistrees formellement par les organes charges de les recueillir, 
tant au niveau national qu’international. Outre qu’elle contribue 
largement a l’impunite de la pratique odieuse de la detention- 
disparition, cette situation a, dans une large mesure, constitue un 
obstacle pour 1’evaluation precise de la veritable ampleur du 
phenomene ainsi que de la responsabilite consecutive des Etats mis en 
cause.

A cet egard, le cas du Sri Lanka est revelateur : le Groupe de 
travail des Nations Unies enregistrait et transmettait au 
gouvernement un nombre de plaintes largement inferieur a celui 
effectivement regu, jusqu’a ce qu’il ait effectue une visite dans ce 
pays.

II - Recherche des disparus

1 - Violence politique et atteinte systematique aux droits de I’homme
Comme on l’a indique, il faudrait se preoccuper des circonstances qui 

font que, sous des regimes constitutionnels, la disparition de 
personnes intervient cependant de maniere systematique. On 
rencontre de telles situations dans des pays a faible tradition 
democratique, ou la fragilite des institutions civiles et politiques a 
cree les conditions favorables a 1’emergence de groupes dissidents, 
subversifs ou terroristes, et provoque la riposte de l’Etat qui limite 
son action a la simple repression dont il laisse la charge aux forces de 
l’ordre, essentiellement l’armee.

Les armees en question se sont a leur tour preparees a ces guerres 
dites non conventionnelles, en adoptant — dans le cas des pays 
latino-americains — des methodes d’action analogues a celles
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preconisees dans la doctrine dite de la securite nationale. De tels 
criteres de conduite ont donne lieu a ce qu’on appelle la “guerre 
sale”, dans laquelle on s’emploie a faire front a “l’ennemi interne” 
sans respecter aucun principe ou regie de conduite conformement 
aux normes etablies en la matiere dans les differents instruments 
relatifs aux droits de l’homme et a leur protection.

La situation ainsi decrite s’en trouve aggravee, si Ton considere 
que la mise en oeuvre de ces strategies n’est pas assortie de 
conditions qui en limitent 1’application a ceux qui sont censes faire 
partie des organisations subversives, mais qu’elle touche l’ensemble de 
la population (essentiellement les masses demunies qui sont les plus 
vulnerables). L’experience a demontre que les consequences 
nefastes de la mise en ceuvre de telles strategies n’ont pas provoque leur 
modification; au contraire, les differents gouvernements se sont 
montres reticents a remettre en question le role de leurs armee et 
police, ou ont simplement cede a la pression de celles-ci qui 
revendiquent des attributions plus larges, meme au mepris de lois 
constitutionnelles expresses.

Lie a la situation precedemment decrite, on rencontre avec une 
relative frequence le phenomene des bandes armees ou groupes 
para-militaires, dont les liens avec l’appareil d’Etat restent tres 
difficiles a prouver mais qui, compte tenu de nombreux temoignages 
concordants, de leur mode de fonctionnement, de la tolerance dont elles 
jouissent, meme dans les zones soumises a un controle strict de 
l’armee, ainsi que de l’impunite absolue de leurs actes, constitue une 
forme encore plus insidieuse de l’exercice abusif et illegitime du 
pouvoir de la part de l’Etat.

On retrouve le phenomene sous une forme differente, mais dans 
des situations analogues a celles decrites, chez les groupes dits de 
defense civile, d’auto-defense ou de patrouille qu’on rencontre en 
general dans les zones rurales et qui couvrent une portion du 
territoire que les forces regulieres ne sont pas en mesure de 
controler en permanence.

Ces groupes sont promus — lorsqu’ils ne sont pas constitues de 
force — et armes par l’Etat lui-meme. Cependant, le flou qui regne
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quant a leurs attributions et au cadre de leur action cree les 
conditions favorables a la perpetration de violations des droits de 
rhomme au detriment de populations sans defense, a la suite de 
rancceurs personnelles ou de vieilles querelles intercommunautaires

A  cet egard, des rumeurs ont impute a ces organisations des cas de 
detention-disparition, dont la clarification est rendue encore plus 
ardue du fait de leur mobilite et de Pincapacite materielle et 
subjective des instances de l’Etat a controler leurs agissements.

On peut affirmer que, du fait des situations de violence decrites, les 
chances de reussite des mesures de protection decidees dans chaque 
pays sont generalement minimes, voire presque nulles lorsque, 
comme on Pa dit, les disparitions se produisent dans les zones sous 
controle militaire.

En pareils cas, on doit envisager la necessite de mener une activite 
permanente aupres de chaque pays, pour exiger des institutions de 
l’Etat concerne qu’elles s’emploient a un role effectif dc protection 
des citoyens dont les droits fondamentaux sont gravement leses. 
Cette tache ne saurait etre dissociee du role qui revient aux 
institutions internationales d’exercer une pression effective sur les 
gouvernements afin de les amener a assumer franchement leurs 
responsabilites.

De meme, s’agissant des mesures destinees a la protection des 
personnes disparues, les organes internationaux devraient tenir 
compte de la situation decrite afin de ponderer les conditions qu’ils 
peuvent raisonnablement fixer aux plaignants en ce qui concerne 
l’epuisement des recours internes.

2 - Importance de Vhabeas corpus ou recours similaires

Du point de vue juridique, l’instrument le plus pratique pour la 
recherche des disparus reste, sans aucun doute, l’habeas corpus. 
Ainsi designe, ou appele differemment dans certains pays, cet 
instrument est prevu dans tous les Etats contemporains et vise 
l’objectif fondamental de mettre un terme aux situations d’arbitraire 
affectant la liberte et l’integrite des personnes.
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Meme si la pratique de la disparition forcee presente des elements 
et des particularites qui ne permettent pas toujours la mise en oeuvre 
de mesures d’habeas corpus, il est evident qu’a la lumiere des 
normes existantes, celui-ci reste le principal recours a utiliser en 
pareils cas. C’est pour cette raison qu’il est fondamental, dans le 
probleme qui nous occupe, de deployer les efforts qui s’imposent 
pour que le mecanisme de protection de l’habeas corpus soit dans 
tous les cas reglemente de maniere a en faciliter l’acces rapide pour tous 
les citoyens et a garantir une procedure souple et efficace.

Dans la pratique, on rencontre souvent des obstacles qui entravent 
1’application de ces mesures, tant au niveau normatif qu’a celui de 
ses modalites d ’execution. Ainsi, par exemple, par le biais de lois 
port ant modification de la loi originate ou de reglements, on a voulu, 
dans certains pays comme le Perou, limiter l’acces des particuliers a 
l’utilisation de l’habeas corpus ou en retarder la procedure.

Une attention toute particuliere doit etre portee au probleme des 
territoires places sous administration directe des forces de l’ordre ou 
sous la coupe de regimes d’exception dans lesquels le pouvoir de 
l’autorite civile, en particulier dans le cas des juges et des procureurs, 
est extremement affaibli, s’il n’est purement supprime.

En pareilles situations, les juges, soit parce qu’ils ont peur, soit par 
complicite, refusent souvent, si peu soit-il, d’accepter les demandes 
d’habeas corpus et d’en engager les procedures, sous pretexte que 
les mesures de garantie ne sont pas applicables dans les etats 
d’exception. De nombreux cas de jurisprudence ont, en la matiere, 
amene a developper un travail juridique intense afin d’inverser cette 
tendance. A cet egard, l’avis consultatif N OC-8/87 de la Cour 
interamericaine s’est avere d’une grande utilite ; dans cet avis, la 
Cour reconnait formellement la pertinence du principe d’habeas 
corpus, meme dans les etats d’exception.

Dans d’autres cas, les rares magistrats qui acceptent d’engager la 
procedure et cherchent a etablir des preuves a charge sont obliges de 
l’interrompre devant l’obstruction des militaires qui leur refusent 
l’acces des casernes, souvent sous la menace des armes ou par 
d’autres moyens d’intimidation.
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II est par consequent indispensable que les organes in ternational 
de protection des droits de l’homme fassent pression sur les Etats 
afin de les amener a respecter les procedures normales d’habeas 
corpus, en application des regies prevues dans les conventions et 
traites qui en garantissent la mise en oeuvre. De la meme maniere, il est 
necessaire de faire avancer le projet visant a faire inscrire dans les 
textes et les dispositions desdits traites l’obligation expresse des 
pouvoirs publics de doter ces procedures de mecanismes speciaux, 
dans les cas ou les conditions de leur application effective sont 
gravement atteintes, comme cela arrive dans les etats d’exception.

3 - Role des ONG et des associations des families

Un element essentiel de la recherche des disparus est lie a Faction des 
organisations non gouvernementales qui travaillent dans le domaine 
des droits de Thomme et, plus particulierement, les associations des 
families. En effet, il est impossible d’evaluer tout le prejudice 
qu’aurait pu entrainer le phenomene de la detention-disparition 
n’eut ete Faction menee par ces organisations pour protester 
et promouvoir les instruments de protection ; il est indeniable que 
leur engagement a largement contribue a limiter Fampleur du 
phenomene.

Car le role des associations des families et des organisations non 
gouvernementales a ete determinant dans la formation d’une 
conscience critique de l’opinion publique face a ces graves violations 
des droits de l’homme dans les pays ou ces faits se produisent, du fait 
de la pression constante exercee sur les milieux politiques, les 
instances gouvernementales, et la communaute intemationale. La ou 
ces organisations n’ont pas pu assurer une presence importante, il a ete 
extremement difficile de suivre le probleme dans chaque situation, et 
de mener des actions visant a mettre un terme a la pratique de la 
disparition.

Ces dernieres annees, on a constamment observe un phenomene 
de multiplication progressive et de coordination des ONG et des 
associations des families, malgre les risques auxquels s’exposent 
souvent leurs membres. De la meme maniere, il convient de relever que 
dans l’accomplissement de leur travail, les unes et les autres ne se
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sont pas contentees de denoncer et de suivre des cas, mais elles 
ont — a travers une action obstinee aupres des organisations et 
instances internationales — sensiblement contribue a l’adoption de 
mesures favorables a la prevention de ces crimes.

4 - Fonctionnement des mecanismes international^ de protection
Les systemes disposant de mecanismes de protection des droits de 

l’homme operationnels, eu egard aux pays dans lesquels se produit le 
phenomene de la detention-disparition, sont le systeme universel des 
Nations Unies et le systeme regional interamericain, ce dernier 
regroupant les pays membres de l’OEA. Cependant, seul le premier 
a mis en place des mecanismes specialises permettant de traiter ce 
probleme complexe, tout en faisant preuve d’un grand dynamisme 
dans sa capacite devolution en fonction de 1’experience acquise.

En ce qui concerne le systeme interamericain, ses instances 
politiques et techniques ne se sont pas preoccupies de maniere 
systematique et specifique de la pratique des disparitions forcees. 
D ’une maniere generale, et dans la mesure ou ladite pratique porte 
simultanement atteinte a un ensemble de droits fondamentaux 
definis dans les instruments qui regissent le systeme, son organe 
specialise, la Commission interamericaine des droits de l’homme, 
tient a jour un registre de plaintes dont il assure le suivi et dont les 
demarches sont similaires a celles d’autres procedures relatives a 
differents types de violation.

De toute fagon, les rapports transmis a l’Assemblee generale de 
l’OEA contiennent des plaintes qui s’averent utiles pour revaluation 
de la situation des droits de l’homme dans le pays mis en cause. II 
n’existe cependant pas de procedure souple et specifique concernant 
le traitement individuel de ces cas.

Ce n’est que recemment qu’on a mis en chantier un projet de 
convention contre la detention et la disparition de personnes, 
celui-la meme qui fut initialement propose par la Commission 
interamericaine dans son rapport annuel presente a l’Assemblee en 
1988, et dont le texte a ete modifie par un groupe de travail cree a cet 
effet par le Conseil permanent.



Malheureusement, la version modifiee et presentee a l’Assemblee 
generale lors de sa reunion tenue aux Bahamas en mai dernier 
comporte de graves lacunes, telles que la reconnaissance du principe 
du “devoir d’obeissance” en tant que motif d’exoneration de la 
responsabilite des auteurs du delit, et 1’obligation de produire des 
elements de preuve, difficiles a reunir dans de tels cas, pour clarifier un 
fait de detention et de disparition et etablir la responsabilite de 
l’Etat. Ces aspects, ainsi que d’autres encore ont, au cours de cette 
Assemblee, provoque les critiques severes de certains delegues 
comme celui du Chili, qui qualifia la situation de “grave recul”.

En fait, le projet est retoume devant le Conseil permanent pour 
que celui-ci en poursuive la revision, en prenant en consideration 
les avis manifestos par les Etats et en faisant appel, “s’il le juge 
necessaire”, aux documents elabores a cet egard par les 
organisations et institutions non gouvemementales.

Les ONG et les associations des families ont la volonte d’aller 
aussi loin que possible dans la pression qu’elles exercent sur le 
travail de la Commission, afin qu’elle leve l’obstacle des limitations 
contenues dans l’actuel projet, meme si la proposition d’un certain 
nombre d’Etats de les faire participer directement n ’a pas abouti.

C’est certainement dans le systeme universel des Nations Unies 
que la question de la detention-disparition a connu une evolution 
rapide et un developpement specifique ; des mecanismes imaginatifs 
et souples ont ete mis en place, qui ont permis, d’une part, d’exercer 
sur les Etats mis en cause une pression constante et soutenue afin de 
les inciter a prendre des mesures conformes a leurs engagements 
internationaux, mais qui constituent aussi, fondamentalement, une 
action efficace dans les cas de detentions recentes, ce qui a permis a de 
nombreuses victimes de revenir en vie.

En effet, nul ne met aujourd’hui en doute l’importance du Groupe 
de travail sur les disparitions forcees cree par la Commission des 
droits de l’homme des Nations Unies en 1980 en vue d’eliminer 
partout dans le monde la pratique des disparitions forcees. Compose 
de cinq experts provenant de differentes regions du monde, ce 
Groupe s’est constitue en un mecanisme efficace de lutte contre
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cette odieuse pratique; mais il a surtout developpe la capacite de 
s’adapter aux nouveaux defis que posent en permanence les 
nouvelles situations, et de constamment systematiser les experiences 
acquises tout au long de plus d’une decennie d’activites.

Parmi les accomplissements les plus remarquables de 1’action du 
Groupe de travail, il convient d ’indiquer l’institution des 
“procedures d’urgence” permettant d’intervenir immediatement 
aupres des gouvernements dans les cas ou la disparition des victimes 
s’est produite dans les trois mois precedent la plainte. Ainsi, le 
president du Groupe de travail a le pouvoir de saisir sans delai les 
gouvernements pour faire la lumiere sur la situation des personnes 
disparues dans l’intervalle de temps, sans devoir attendre la tenue de 
la session suivante.

Ces mesures d ’urgence ont permis la reapparition en vie de 
nombreuses personnes considerees comme disparues et qui, meme si 
elles sont une minorite par rapport au nombre total des plaintes, 
constituent en soi une preuve irrefutable de l’importance et de 
l’efficacite des mesures decidees en la matiere.

Recemment, devant le nombre constant de plaintes regues 
par le Groupe de travail concernant les intimidations et menaces 
emanant des spheres gouvemementales ou liees a l’appareil de 
l’Etat et dirigees contre les associations des families, les ONG ou les 
militants des droits de l’homme avec lesquels le Groupe entretient 
des relations suivies dans le cadre des cas denonces, on a decide 
de mettre en place un nouveau mecanisme de procedure appele 
mesures d '“intervention rapide” en faveur des personnes touchees. 
En vertu de ces mesures, des reception des plaintes, des 
communications sont transmises par telegraphie aux gouver
nements concernes exigeant des garanties pour les personnes 
touchees.

Ces mesures permettent d’eclairer d’un nouveau jour 1’action du 
Groupe de travail, dans la mesure ou celle-ci depasse le cadre du 
mandat qui lui etait initialement fixe. Quoi qu’il en soit, la decision du 
Groupe de travail constitue un progres important en faveur des 
victimes, surtout si on considere que ce mandat s’etend egalement a tous

308



ceux qui sont directement ou indirectement victimes de cette terrible 
pratique.

Par ailleurs, afin de contribuer de maniere plus efficace a juguler le 
phenomene de la detention-disparition, l’ONU a elabore une 
“Declaration sur la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcees ou involontaires”. Le texte de cet instrument fut 
approuve par la Commission lors de sa derniere session par 
1’adoption de la resolution N° 1992/29 de fevrier 1992.

Meme si cette Declaration contient des elements critiques par des 
organisations aussi qualifies que la FEDEFAM, on constate un 
consensus fondamental qui en fait un instrument precieux, 
debarrasse des lacunes relevees dans le projet de convention 
americain. Les mecanismes adoptes pour l’elaboration de ce texte 
doivent avoir sans doute contribue a ce resultat, car ils ont permis de 
tenir compte de l’avis des ONG et des associations des families.

A cet egard, il est important d’observer que les progres accomplis 
dans le travail du systeme universel de protection ne sont pas lies a 
l’existence d’une convention qui, eu egard a la precision de son 
contenu, aurait meme pu constituer un serieux frein pour 
l’experience, qui a ete rapidement assimilee et traduite avec 
imagination en mesures d’action. En ce sens, le caractere non 
obligatoire de la Declaration a permis de fixer un large cadre au 
phenomene, ce qui ne constituera, en aucune maniere, une entrave 
pour les activites developpees par le Groupe de travail.

5 - Recherches et impunite

Enftn, il faut relever que les difficultes pour retrouver les disparus et 
la persistance de cette pratique sont sans doute aggravees par les 
mecanismes d’impunite mis en place pour protiger les auteurs de ces 
crimes.

La non qualification de ces faits en delits ou les lacunes observees dans 
leur qualification penale, la ou on a legifere en la matiere, participent 
des formes materielles de l’impunite qui mettent en evidence 
l’absence d’une volonte politique de punir les responsables. Ainsi,
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ceux qui devraient repondre de ces gravissimes violations, soit ne 
font l’objet d’aucune action judiciaire du fait de l’anonymat dont ils sont 
couverts, soit, dans les rares cas ou ils sont poursuivis, sont traduits 
devant des tribunaux ou instances militaires ou ils ont l’assurance 
d’etre disculpes.

L’impunite est, par consequent, non seulement une atteinte a la 
justice et a la conscience des peuples, mais devient un grave obstacle 
a la clarification necessaire des faits, element indispensable pour 
retrouver les victimes de cette pratique.

I ll  - Conclusion

1 - Le phenomene de la detention-disparition de personnes est lie a 
d’autres pratiques de violation des droits de l’homme comme la 
detention arbitraire, la torture ou l’atteinte a Pintegrite de la 
personne, qui presentent un profil “classique” dans les societes ou 
elles ont connu une plus grande ampleur. En fin de compte, un tel 
phenomene se “construit” sur ces realites en tant que moyen 
pratique d’action contre la dissidence politique dans les contextes 
d’exacerbation des conflits sociaux, ou indifferemment lorsqu’il 
s’agit de regimes constitutionnels regis par des institutions faibles et 
confrontes a l’action de groupes subversifs ou terroristes.

Par consequent, les politiques de prevention de la pratique de la 
disparition doivent s’interesser en priorite a la protection de ces 
autres droits fondamentaux, tache qui requiert une coordination 
efficace des efforts, tant a l’interieur du pays qu’au niveau des 
instances et mecanismes internationaux. A cet egard, on doit 
reaffirmer le respect de la liberte et de Pintegrite personnelle des 
individus en toute circonstance, en tant que fin en soi et moyen 
d’eliminer les conditions qui rendent favorables Pemergence de cette 
pratique.

Au plan interne, il est indispensable, par exemple, de donner plein 
effet aux instruments tels que l’habeas corpus dans tous les types de 
detention. A  cet egard, il importe d’accorder une attention 
particuliere aux initiatives des systemes internationaux de 
protection, telles que la creation recente par la Commission des
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droits de l’homme des Nations Unies du Groupe de travail sur les 
detentions arbitrages ; un travail de coordination de ces instances 
intemationales peut largement contribuer a la volonte de reduire 
sensiblement le cadre des mesures arbitraires de l’Etat qui servent 
de fondement a la pratique de la detention-disparition forcee.

2 - L’augmentation des cas de detention-disparition dans le monde 
(19 000 jusqu’en 1990 et 25 000 en 1992 selon le Groupe de travail et 
compte tenu des seuls cas communiques aux gouvemements) nous 
donne une idee de l’ampleur du probleme et de la necessite d’etre 
pret a affronter les nouvelles situations que celui-ci va creer. A cet 
egard, l’elaboration d ’instruments intemationaux comme la 
Declaration des Nations Unies constitue un pas important qui doit 
etre salue par tous ceux qui oeuvrent pour l’elimination du 
phenomene. Dans la meme perspective, le pro jet de convention pour 
le systeme americain doit faire l’objet d’une revision attentive qui en 
comble les lacunes actuelles en mettant a profit Pexperience acquise ces 
demieres annees — essentiellement en ce qui conceme les mesures et 
politiques de prevention et les procedures de respect effectif de la 
part des E ta ts— et qui, dans le meme temps, contribue au 
renforcement des instruments actuellement en vigueur.

II est particulierement important de veiller a ce que les textes 
intemationaux ne soient pas affectes par des attitudes qui tendent a 
limiter dans la pratique l’intervention des instances intemationales 
dans des situations ou des pays doivent repondre de la perpetration de 
tels crimes. De meme, il est important que la codification de tels 
documents ne limite pas de maniere indue la marge de manoeuvre 
des instances comme le Groupe de travail des Nations Unies, dont 
Pexperience a mis en evidence l’importance de developper une 
action creative permanente et capable de repondre aux nouveaux 
defis que le phenomene de la disparition presente en tout lieu et en 
toute circonstance.

Par ailleurs, et dans la perspective decrite ci-dessus, on devrait 
explorer la possibility de concevoir differents mecanismes d’action, 
selon qu’il s’agit de l’evaluation du probleme dans les pays ou la
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pratique de la disparition a eu lieu anterieurement, ou dans les pays ou 
elle continue de se produire de fagon systematique. Dans ce dernier cas, 
par exemple, il faudrait exercer une pression plus constante pour 
amener les gouvernements mis en cause a accepter les services 
consultatifs proposes par le Groupe de travail.

Ce point de vue est conforte par l’experience des visites que le 
Groupe de travail a effectuees dans des pays ou le phenomene de la 
detention-disparition est toujours presente, comme c’est le cas du 
Perou. Les deux visites qui y ont ete effectuees en 1985-1986 
permirent de conjuguer les efforts pour alerter les consciences 
devant l’ampleur du probleme et faire pression sur les 
gouvernements pour les inciter a prendre des mesures ; a partir de 
cette demarche, on a pu observer une dimunition temporaire du 
nombre de cas.

II est evident que la mise en oeuvre et le suivi des mesures 
recommandees aux gouvernements concernant ce probleme 
constituent un element fondamental pour lequel on n ’a pas encore 
pu aboutir a des resultats tres encourageants, mais qui devrait faire 
l’objet d’un effort plus accru de la part des instances superieures du 
systeme.

3 - Enfin, la question de 1’impunite doit etre abordee non 
seulement comme un probleme de justice et de valeurs morales 
touchant l’ensemble de la societe, mais aussi comme un obstacle 
serieux pour la demarche visant a juguler la pratique de la 
disparition forcee de personnes et a mener a bien 1’identiflcation et la 
recherche des victimes.

Dans cette perspective, il est indispensable d’insister sur la 
promotion de mesures contre l’impunite en exigeant que le delit soit 
qualifie en des termes qui en rendent 1’application possible dans les cas 
concrets, et d’autre part, en prenant en consideration la qualification 
de crime contre l’humanite qui en determinerait le caractere 
imprescriptible, l’eventualite de la mise sur pied d’une juridiction 
universelle, et l’impossibilite pour les responsables de solliciter et 
obtenir l’asile politique.
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Independamment de ce qui vient d’etre evoque, une attention 
particuliere doit etre portee a l’incidence que les mesures politiques 
comme l’amnistie ou la grace peuvent avoir sur la volonte de faire 
toute la lumiere sur les cas. II est indispensable de veiller a ce que ces 
demarches de clarification ne soient en aucune maniere entravees, 
en reconnaissant le droit fondamental et prioritaire des victimes (y 
compris les families et les proches) a l’etablissement de la verite 
concernant leur situation. Ainsi l’exige la gravity du phenomene de la 
detention-disparition, deja consideree comme la forme la plus 
globale de la violation des droits de l’homme.



Droit de restitution, 
compensation et rehabilitation

Theo van Boven*
Professeur de droit 

Pays-Bas

I - Introduction

Le monde a recemment ete le temoin de la chute de nombreux 
regimes d’oppression, auteurs de violations flagrantes des droits de 
l’homme et des libertes fondamentales. Meme si la fin d’une 
dictature n ’est pas necessairement suivie de l’avenement ou du 
retablissement de la primaute du droit, dans bon nombre de pays, la 
democratic a ete effectivement restauree et le respect des droits de 
l’homme et des libertes fondamentales s’est instaure. En pareilles 
situations, un certain nombre de questions complexes sont mises en 
evidence, comme celles de savoir quand punir ou pardonner, quelles 
sont les responsabilites des gouvernements qui ont pris la succession 
des regimes d’oppression vis-a-vis des victimes, des auteurs de 
violations et de la societe dans son ensemble, quelles sont les 
prescriptions de droit international et, en particulier, du droit 
international humanitaire et des droits de l’homme1.

Le present document examinera une seule de ces questions, a 
savoir le droit des victimes a obtenir restitution, indemnisation et

* L’auteur de cet article est le Rapporteur special de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorites 
des Nations Unies sur le sujet.

1 V o ir: States Crimes, Punishment or Pardon; documents et rapport de la 
Conference tenue du 4 au 6 novembre 1988 dans le cadre du Justice and 
Society Program de l’Aspen Institute, Queenstown, Maryland, 1989.
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moyens de readaptation. Meme si cette question s’impose avec une 
acuite et une conviction particulieres dans les contextes d’apres- 
dictature et eu egard a des violations flagrantes des droits de 
l’homme et des libertes fondamentales portant atteinte a la vie, a la 
liberte et a la securite de la personne humaine, la portee du 
probleme ne devrait en aucune fa§on se limiter uniquement a ce 
contexte. La question se pose aussi en ce qui conceme les victimes 
de violations du droit humanitaire dans les periodes de conflits 
armes internationaux et non internationaux. L’occupation illegale 
d’un pays ou d’un territoire peut egalement constituer une situation qui 
engendre des torts et des dommages en matiere de droits de 
l’homme, et qui donne lieu a des demandes legitimes de restitution, 
d’indemnisation et de readaptation. On peut elargir le cadre de 
maniere a inclure la reparation et l’indemnisation des victimes de 
catastrophes nucleaires et autres desastres, y compris les accidents et 
risques de l’environnement et les effets nefastes ou secondaires de 
certains produits pharmaceutiques. Nous viennent a l’esprit les 
victimes individuelles et collectives de la tragedie de Bhopal et de 
1’accident de Tchernobyl.

Le present document se propose de faire en premier lieu 
l’inventaire des normes internationales pertinentes relatives aux 
droits de l’homme, a la prevention du crime et a la justice penale, et au 
droit humanitaire (section II). La section suivante reprend les 
decisions et constatations pertinentes d ’un certain nombre d’organes 
internationaux de defense des droits de l’homme, notamment le 
Comite des droits de l’homme, le Comite contre la torture et la Cour 
interamericaine des droits de l’homme (section III). La question de 
l’impunite est ensuite examinee dans ses rapports avec le droit a 
indemnisation des victimes de violations flagrantes des droits de 
l’homme (section IV). Enfin, un certain nombre d’observations 
seront formulees dans la section V. Les conclusions du Seminaire de 
Maastricht sur le sujet (11-14 mars 1992) sont reproduites en annexe 
au present document. Ces conclusions traitent, inter alia, des 
questions relatives aux auteurs et aux niveaux de responsabilite, aux 
types de violations, aux victimes, aux formes de reparation, aux 
normes, et aux procedures et mecanismes.



II - Inventaire des normes internationales existantes

A - Normes internationales relatives aux droits de I’homme 
(instruments universels et regionaux relatifs aux droits de 
I’homme)

Un certain nombre d’instruments universels et regionaux relatifs 
aux droits de l’homme contiennent des dispositions expresses 
concernant le droit de toute personne de disposer d’un “recours 
effectif” devant les juridictions competentes contre les actes violant les 
droits de l’homme qui lui sont reconnus par la Constitution ou par la 
loi. Cette disposition figure a l’article 8 de la Declaration universelle 
des droits de 1’homme. On trouve egalement la notion de “recours 
effectif” dans Particle 2.3) a) du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et dans Particle 6 de la Declaration 
sur 1’elimination de toutes les formes de discrimination raciale. 
Certains instruments relatifs aux droits de Phomme parlent plus 
particulierement du “droit d’etre indemnise conformement a la loi” 
(article 10 de la Convention americaine relative aux droits de 
Phomme) ou du “droit a une indemnisation adequate” (article 21.2) de 
la Charte africaine des droits de Phomme et des peuples).

D ’autres dispositions sont encore plus formelles, comme 
l’article 9.5) du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, et Particle 5.5) de la Convention europeenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertes fondamentales qui 
parlent de “droit a reparation”. De meme, la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants contient, en son article 14.1), une disposition garantissant 
a la victime d’un acte de torture le “droit d’obtenir reparation et 
d’etre indemnise equitablement et de maniere adequate, y compris 
les moyens necessaires a sa readaptation la plus complete possible”.

Certains instruments, comme le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (article 14.6)) et la Declaration sur la 
protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants (article 11), contiennent 
une disposition expresse stipulant le droit d’etre indemnise 
conformement a la loi ou a la procedure penale de chaque pays. Des
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dispositions relatives au droit de demander “satisfaction ou 
reparation juste et adequate pour tout dommage subi” sont stipulees 
a l’article 6 de la Convention intemationale sur l’elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale. La Convention de l’OIT 
concemant les peuples indigenes et tribaux dans les pays 
independants parle egalement d’“indemnisation equitable pour tout 
dommage” (article 15.2)), d’“indemnisation en especes” et “sous 
reserve des garanties appropriees” (article 16.4)), ainsi que 
d’indemnisation entiere “de toute perte ou de tout dommage subis” 
(article 16.5)).

L’article 68 de la Convention americaine relative aux droits de 
l’homme parle d’“indemnisation pour prejudice subi”, et Particle 
63.1) prevoit la reparation des consequences de la mesure ou de la 
situation a laquelle a donne lieu la violation de ce droit ou de cette 
liberte et le paiement d ’une juste indemnite a la partie lesee. La 
Convention relative aux droits de l’enfant contient une disposition 
qui fait obligation aux Etats parties de prendre toutes les mesures 
appropriees pour faciliter la readaptation physique et psychologique 
et la reinsertion sociale de tout enfant victime...” (article 39).

B  - Normes relatives a la prevention du crime et a la justice penale

D ’importantes dispositions traitant de diverses questions relatives a 
la restitution, a l’indemnisation et a 1’assistance des victimes de 
crimes sont contenues dans la Declaration des principes 
fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalite et aux 
victimes d’abus de pouvoir (resolution 40/34 de l’Assemblee 
generale du 29 novembre 1985). La Declaration prevoit les 
dispositions suivantes:

a) les victimes ont droit a une reparation rapide du prejudice 
qu’elles ont sub i;

b) elles doivent etre informees des droits qui leur sont reconnus 
pour chercher a obtenir reparation ;

c) les auteurs d’actes criminels ou les tiers doivent reparer 
equitablement les prejudices causes aux victimes, a leur famille
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ou aux autres personnes a leur charge. Cette reparation doit 
inclure la restitution des biens, une indemnite pour le prejudice 
ou les pertes subies, le remboursement des depenses engagees en 
raison de la victimisation, la fourniture de services et le 
retablissement des d ro its;

d) lorsqu’il n ’est pas possible d’obtenir une indemnisation complete 
aupres du delinquant ou d’autres sources, les Etats doivent 
s’efforcer d’assurer une indemnisation financiere ;

e) les victimes doivent recevoir l’assistance materielle, medicale, 
psychologique et sociale dont elles ont besoin.

En outre, selon la Declaration, les gouvernements doivent 
reexaminer leurs pratiques, reglements et lois pour faire de la 
restitution une sentence possible dans les affaires penales, s’ajoutant 
aux autres sanctions penales (principe 9).

C - Normes relatives au droit international humanitaire

L’article 3 de la Convention de La Haye concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre fait obligation a la partie 
contractante qui violerait les dispositions du Reglement de verser 
une indemnite. L’article 41 de la Quatrieme Convention de La Haye 
prevoit egalement le droit de demander une indemnisation pour 
pertes subies dans les cas de violation des clauses de l’armistice par des 
particuliers. La Quatrieme Convention de Geneve du 12 aout 1949 
contient des articles analogues qui stipulent qu’“[a]ucune Haute 
Partie Contractante ne pourra s’exonerer elle-meme, ni exonerer 
une autre Partie contractante, des responsabilites encourues par 
elle-m6me ou par une autre Partie contractante” en raison de graves 
infractions impliquant des actes tels que “Phomicide intentionnel, la 
torture ou les traitements inhumains, y compris les experiences 
biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes 
souffrances ou de porter des atteintes graves a Pintegrite physique 
ou a la sante, et la destruction et Pappropriation de biens non 
justifiees par des necessites militaires et executees sur une grande 
echelle de fagon illicite et arbitraire”.

319



L’article 68 de la Convention de Geneve relative au traitement des 
prisonniers de guerre contient des dispositions particulieres 
concernant les demandes d’indemnite par les prisonniers de guerre. 
L’article 55 de la Convention de Geneve relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guerre stipule que la Puissance 
occupante “devra prendre les dispositions necessaires pour que 
toute requisition soit indemnisee a sa juste valeur”. Enfin, le 
Protocole I (Protocole additionnel se rapportant aux Conventions de 
Geneve du 12 aout 1949, et relatif a la protection des victimes de 
conflits armes internationaux) dispose, en son article 91, qu’une 
partie au conflit qui violerait les dispositions des Conventions ou du 
Protocole “sera tenue a indemnite”.

m  - Decisions et constatations pertinentes des organes 
internationaux de defense des droits de rhomme

A  - Le Comite des droits de I’homme
La jurisprudence du Comite des droits de l’homme porte sur la 

grande majorite des dispositions du Pacte, mais le probleme des 
recours, y compris de l’indemnisation, au benefice des personnes qui 
ont ete victimes de violations du Pacte, s’est pose principalement en ce 
qui concerne:

a - le droit a la vie (art. 6 du P acte);

b - le droit de ne pas etre soumis a la torture ni a des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants (art. 7);

c - le droit a la liberte et a la securite de la personne (art. 9), y 
com pris:

i) le droit de ne pas faire l’objet d’une arrestation ou d’une 
detention arbitraires (art. 9.1));

ii) le droit d’etre traduit dans le plus court delai devant un juge 
et d’etre juge dans un delai raisonnable (art. 9.3));

iii) le droit d’introduire un recours au sujet de la legalite de son 
arrestation et de sa detention (ou le recours d 'habeas 
corpus) (art. 9.4));
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d - le  droit d’etre traite avec humanite au cours d’ 
emprisonnement (art. 10);

e - le droit d’etre entendu equitablement (art. 14), y compris

i) la possibility d’etre entendu equitablement et publiquement 
par un tribunal competent, independant et impartial 
(art. 14.1));

ii) un minimum de garanties lors de la determination de toute 
charge penale, notamment le droit de communiquer avec un 
conseil (art. 14.3) b ) ) ;

iii) le droit d’avoir l’assistance d’un defenseur de son choix (art. 
14.3 b) et d)) ;

iv) le droit d’etre juge sans retard excessif (art. 14.3) c ) ) ;
v) le droit d’interroger ou de faire interroger les temoins (art 

14.3) e));
vi) le droit de ne pas t6moigner contre soi-meme (art. 14.3) g )) ;
vii) le droit de faire examiner par une juridiction superieure la 

declaration de culpabilite et la condamnation (art. 14.5)).

L’examen de la jurisprudence du Comite des droits de l’homme, 
examen qui porte en particulier sur des violations des articles 6 et 7 
du Pacte, fait ressortir qu’il existe un lien certain entre, d’une 
part, les recours utiles dont la ou les victimes ont le droit de 
beneficier, recours visant a empecher le renouvellement des 
violations, et, d’autre part, la question des mesures prises 
par l’Etat partie concerne, a la suite des constatations du Comite, 
pour ce qui est des recours qui sont necessaires de l’avis du 
Comite.

En ce qui concerne 1’obligation qui est faite aux Etats parties de 
garantir que toute personne dont les droits et libertes ont 
ete violes disposera d’un recours utile (art. 2, par. 3 du Pacte), le 
Comite des droits de l’homme non seulement a declare a plusieurs 
reprises que les Etats parties sont tenus de prendre des mesures 
efficaces pour remedier aux violations, mais il a enonce un 
certain nombre de mesures precises qu’il y a lieu d’adopter
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et qui dependent de la nature des violations ainsi que de la situation 
de la ou des victimes. En consequence, le Comite a, a plusieurs 
reprises, emis l’avis que l’Etat partie est dans l’obligation :

i) d’enqueter sur les faits ;

ii) de prendre sur ce point les mesures appropriees ;

iii) de traduire en justice les personnes presumees responsables ;

iv) de fournir a la victime ou aux victimes un traitement 
conforme aux dispositions et aux garanties du Pacte ;

v) de fournir a la victime ou aux victimes des soins medicaux ;

vi) de verser une indemnite a la victime ou aux victimes ou a la 
famille.

En ce qui concerne l’obligation de verser une indemnite, le Comite 
des droits de l’homme a eu recours a diverses formules :

i) indemnisation de la victime (la personne disparue) ou de sa 
famille pour tout prejudice subi par la victime2 ;

ii) indemnisation du mari pour la mort de sa femme3 ;

iii) indemnisation appropriee de la famille de la personne qui a ete 
tuee4 ;

iv) indemnisation pour le prejudice subi5 ;

v) indemnisation pour les lesions et les souffrances physiques et
mentales causees a la victime par le traitement inhumain 
auquel il a ete soumis6 ;

2 Affaire N° 30/1978 (Irene Bleier Lewenhoff et Rosa Valino de Bleier 
c. Uruguay).

3 Affaire N° 45/1979 (Pedro Pablo Camargo c. Colombie).
4 Affaire N° 84/1981 (Guillermo Ignacio Dermit Barbato et Hugo Haroldo 

Dermit Barbato c. Uruguay).
5 Affaire N° 107/1981 (Elena Quinteros Almeida et Maria del Carmen 

Almeida de Quinteros c. Uruguay).
6 Affaire N° 110/1981 (Antonio Vianna Acosta c. Uruguay).
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vi) indemnisation des families survivantes7.

A cet egard, ily a lieu de faire deux observations. Premierement on 
peut presumer que, dans les constatations du Comite, la base de 
determination du montant ou de la nature de l’indemnisation n’est 
pas seulement la lesion ou le dommage physique ou materiel mais 
egalement la lesion ou le prejudice subi sur le plan moral. 
Deuxiemement, on ne voit pas tout a fait clairement si, en cas de 
deces ou de disparition d’une personne, le Comite reconnait que les 
membres de la famille ont un droit propre a indemnisation en raison 
de leurs propres souffrances et inquietudes ou s’ils ont droit a 
indemnisation pour les torts infliges a la victime elle-meme. Au 
moins dans un cas8, le Comite a declare que la mere de la personne 
disparue etait elle-meme une victime :

“Le Comite comprend la douleur et l’angoisse causees a la 
mere par la disparition de sa fille et par les incertitudes qui 
demeurent quant a son sort et au lieu ou elle se trouve. 
L’auteur a le droit de savoir ce qu’il est advenu de sa fille. De 
ce point de vue, la mere est egalement victime des violations du 
Pacte dont sa fille fait l’objet, et en particulier de violations 
de 1’article 7.” (par. 14)

Le Comite a demande instamment que des dommages-interets 
soient verses en reparation du prejudice subi, ce par quoi on peut 
presumer qu’il entendait le prejudice subi a la fois par la fille 
disparue et par sa mere.

L’aspect preventif des moyens propres a remedier a une situation est 
constamment souligne par le Comite des droits de l’homme, qui 
frequemment demande aux Etats parties “de prendre des mesures

7 Affaires N° 146/1983 et 148-154/1983 (John Khemradi Barboeram et autres c. 
Surinam).

8 Affaire N° 107/1981 (Elena Quinteros Almeida et Maria del Carmen 
Almeida de Quinteros c. Uruguay).
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pour veiller a ce que de semblables violations ne se produisent pas a 
l’avenir”. De meme, le Comite a, a plusieurs reprises, declare que les 
Etats parties sont dans l’obligation de prendre immediatement des 
mesures visant a assurer le strict respect des dispositions du Pacte. 
Plus particulierement en ce qui conceme le droit a la vie, il a 
demande instamment a titre de mesure preventive que FEtat partie 
concerne, pour faire en sorte que ce droit soit dument protege, 
modifie la loi9.

B - Le Comite contre la torture
Conformement a 1’article 22 de la Convention contre la torture et 

autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, les 
personnes qui se plaignent d’une violation, commise par un Etat 
partie, de Fun quelconque des droits enonces dans la Convention, et 
qui ont epuise les recours internes disponibles, ont le droit 
d’adresser des communications ecrites au Comite contre la torture 
pour examen. Au 31 decembre 1990, sur les 55 Etats parties, 
26 avaient declare reconnaitre la competence du Comite pour ce qui 
etait de recevoir et d’examiner des communications en vertu de 
l’article 22 de la Convention. Dans les affaires N° 1/1988, 2/1988, 
3/1988 (O.R, H.M et M.S c. Argentine), les petitionnaires, 
apparentes a trois victimes de torture decedees, affirmaient que la 
“Loi sur le devoir d’obeissance” et le “Punto Final” etaient 
incompatibles avec les obligations contractees par FEtat partie au 
titre de la Convention. Le Comite a declare les communications 
irrecevables ratione temporis etant donne que les dispositions de la 
Convention ne pouvaient pas etre appliquees retroactivement.

Toutefois, dans une opinion incidente qui est digne d’etre citee et qui 
est des plus pertinentes du point de vue de la presente etude, le 
Comite a fait observer que les lois en question etaient incompatibles 
avec 1’esprit et l’objet de la Convention. II a demande instamment a 
FEtat partie de ne pas laisser sans recours les victimes de la torture et

9 Affaire N° 45/1979 (Pedro Pablo Camargo c. Colombie).
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leurs ayants cause. II a declare que si une action civile en reparminn 
n ’etait plus possible du fait de la prescription, il souhaiterait 
vivement que, conformement a 1’esprit de Particle 14 tic |., 
Convention (relatif au droit d’etre indemnise equitablemeni et do 
maniere adequate), des mesures appropriees fussent adoptees pour 
permettre une indemnisation adequate. Le Comite a declare qu’il 
souhaitait recevoir de l’Etat partie des renseignements detailles 
concernant a) le nombre d’actions en reparation qui avaient ete 
intentees au profit de personnes ayant ete victimes de torture 
pendant la “sale guerre” ou de leurs ayants cause et auxquelles une suite 
favorable avait ete donnee, y compris les conditions a remplir pour avoir 
droit a cette indemnisation. Peu apres avoir formule ces 
constatations, le Comite a re?u du Gouvernement argentin une 
reponse traitant de la question10.

II y a lieu de faire ressortir deux points en ce qui conceme les 
affaires qui viennent d’etre citees. Premierement, bien que le Comite 
contre la torture ait declare irrecevables les communications ratione 
temporis, il n ’a pas perdu de vue les principes importants qui 
mettaient en jeu les affaires en question, ct c’est pourquoi il a decide 
de faire connaitre 1’opinion bien arretee qui etait la sienne quant au 
fond et d’insister aupres du gouvernement conceme sur la necessite de 
remedier a la situation, y compris par une indemnisation adequate. 
Deuxiemement, suivant en cela les principes d’action et la pratique du 
Comite des droits de Phomme, le Comite contre la torture s’est 
declare pret a engager un dialogue avec le gouvernement concerne 
sur les questions relatives aux reparations et aux recours dont 
pouvaient beneficier les victimes et leurs proches.

C - La Cour interamiricaine des droits de I’homme
La Cour interamericaine des droits de Phomme a ete saisie d’un 

certain nombre d’affaires concernant des cas de disparition imputes aux

10 Rapport du Comite contre la torture a 1’ Assemblee generale a sa quarante- 
cinquieme session; A/45/44, annexe VI.
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forces armees et aux forces de securite au Honduras11. Elle a adopte 
des decisions dans Paffaire Velasquez Rodriguez12, dans l’affaire 
Godinez Cruz13 et dans l’affaire concernant Fairen Garbi et Solis 
Corrales14. Vu la similitude de ces affaires, seule est evoquee ici, 
pour des raisons pratiques, 1’affaire Velasquez. On considerera tout 
particulierement ici comme meritant une attention particuliere trois 
aspects de la question. Premierement, Pobligation de verser une 
indemnite consideree dans ses rapports avec 1’obligation de prevenir, 
d’enqueter et de punir. Deuxiemement, la determination du 
prejudice. Troisiemement, la question de la suite donnee et de son 
controle.

II y a lieu de faire observer que la Cour interamericaine interprete 
de maniere globale Pobligation figurant a Particle premier de la 
Convention americaine relative aux droits de Phomme selon laquelle 
les Etats parties s’engagent a assurer a toutes les personnes soumises 
a leur juridiction l’exercice libre et entier des droits et libertes 
reconnus dans la Convention. La Cour a declare ce qui su it:

“En consequence de cette obligation, les Etats doivent prevenir 
toute violation des droits reconnus par la Convention, enqueter au 
sujet de toute violation, et la punir ; en outre, ils doivent, si possible, 
s’efforcer de retablir le droit viole et foumir la reparation que justifie 
le prejudice resultant des violations.”15

De meme, la Cour a statue comme suit :
“L’Etat est juridiquement tenu de prendre les mesures qu’il 
est raisonnable d’adopter pour empecher les violations des

11 Voir Juan E. Mendez et Jose Migual Vivanco, “Disappearances and the 
Inter-American Court: Reflections on a litigation experience”, in Hamline 
Law Review, vol. 13 (1990), pp. 507 a 577.

12 Arret, Cour interamericaine des droits de rhomme, serie C, N° 4 (1988).
13 Arret, Cour interamericaine des droits de rhomme, serie C, N° 5 (1989).
14 Arret, Cour interamericaine des droits de l’homme, serie C, N° 6 (1989).
15 A rre t,, note 12, par. 166.
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droits de l’homme, et pour utiliser les moyens dont il dispose 
afin de proceder a une enquete approfondie sur les violations 
commises dans les territoires relevant de sa juridiction, pour 
identifier les responsables, pour imposer la sanction 
appropriee et pour assurer une indemnite a la victime.”16

Dans Pesprit de la Cour, qui adopte une approche tres semblable a 
celle du Comite des droits de l’homme, dont il est question plus haut, 
1’obligation d’empecher et Pobligation de retablir ou reparer sont 
etroitement interdependantes. De plus, il est clair que P approche 
preventive doit beneficier de toute la priorite et de toute l’insistance 
voulues, et le vieux dicton “mieux vaut prevenir que guerir” est tout 
a fait applicable en l’occurrence. II est egalement utile de faire 
observer que, parmi les moyens de reparation que mentionne la 
Cour a la suite les uns des autres figurent Penquete sur les violations 
commises, le chatiment des coupables et une indemnisation 
adequate. En d’autres termes, la reparation signifie que la justice 
doit §tre pleinement rendue a 1’egard de la societe dans son 
ensemble, a l’egard des responsables et a l’egard des victimes. Les 
mesures d’indemnisation font partie d’une politique de justice.

Dans son arret du 29 juillet 1988, la Cour interamericaine des 
droits de l’homme, tenant compte de Particle 63.1) de la Convention 
americaine, a decide que l’Etat partie concerne etait tenu de verser une 
indemnite equitable au plus proche parent de la victime et que, sauf 
accord intervenu dans les six mois a compter de la date de l’arret, la 
forme que revetirait l’indemnisation, ainsi que son montant, seraient 
determines par la Cour, qui, a cet effet, declarait rester competente dans 
l’affaire consideree. En consequence, la Cour a ete de nouveau saisie 
de Pespece et, le 21 juillet 1989, elle a rendu dans Paffaire Velasquez 
Rodriguez un arret concernant les dommages17. Dans cet arret, la 
Cour a defini la portee et le contenu de la juste indemnite devant 
etre versee a la famille de la personne portee disparue.

16 Ibid., par. 174.
17 ArrSt, Cour interamericaine des droits de l’homme, serie C, N° 7 (1989).
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La Cour a precise que c’est un principe de droit international que 
toute violation d’une obligation intemationale qui se traduit par un 
prejudice cree le devoir de fournir une reparation adequate.
A  cet egard, elle a declare que la reparation consistait en 
une pleine restitution (restitutio in integrum), laquelle comprenait le 
retablissement de la situation anterieure, la reparation des 
consequences de la violation, et l’indemnisation des
dommages patrimoniaux et non patrimoniaux, y compris du 
prejudice moral18. En ce qui concerne ce prejudice moral, elle a 
estime que l’indemnite devait etre attribute conformement au droit 
international (c’est-a-dire a la Convention americaine relative aux 
droits de l’homme) et qu’elle devait etre fondee sur des principes 
d’equite. Dans ce contexte, la Cour s’est referee a la disposition 
applicable de la Convention americaine (1’article 63.1)), dont
l’application, selon elle, n’etait pas limitee par les defauts, 
imperfections ou deficiences du droit national, mais etait
independante de ce droit national19.

En ce qui concerne la portee de la reparation, la Cour a fait 
observer que des mesures telles que les enquetes portant sur les 
faits, le chatiment des responsables, une declaration publique 
condamnant la pratique des disparitions involontaires et, en fait, 
l’arret meme de la Cour portant sur le fond, constituaient pour les 
families des victimes un aspect considerable et important de la 
reparation et de la satisfaction morale. En revanche, contrairement a 
ce qui avait ete demande par les avocats des victimes, la Cour a 
estime que les dedommagements de caractere punitif n ’etaient pas 
compris dans 1’expression “juste indemnite” qui etait utilisee dans 
l’article 63.1) de la Convention americaine. Cette expression visait, 
selon la Cour, un aspect de la reparation et la “partie lesee”, et elle avait 
done un caractere d ’indemnisation et non pas un caractere punitif. 
En consequence, la Cour a conclu que la juste indemnite comprenait

18 Arret relatif a l’indemnisation dans l’affaire Velasquez, par. 26.
19 Ibid., par. 30.



a l’egard de la famille de la victime la reparation du prejudice 
materiel et moral qu’elle avait subi en raison de la disparition 
involontaire de la victime20. II y a lieu de faire observer, en outre 
que la Cour s’est largement preoccupee aussi de la question du 
prejudice moral et a estime que la disparition de la victime avail eu pour 
sa famille proche des consequences psychologiques nefastes pour 
lesquelles il y avait lieu de verser une indemnite au litre du prejudice 
moral21.

IV - La question de 1’impunite face au droit a reparation des 
victimes d e  violations graves des droits de l’homme

Quiconque se penche sur la problematique du droit a restitution, a 
indemnisation et a readaptation des victimes de violations graves des 
droits de l’homme et des libertes fondamentales rencontre tot ou 
tard le probleme de l’impunite. On ne peut ignorer qu’il existe un 
lien evident entre l’impunite des auteurs de violations graves des 
droits de 1’homme et le fait que l’on ne peut assurer a leurs victimes ou 
aux proches de celles-ci une reparation juste et adequate.

Dans beaucoup de cas ou l’impunite est soit sanctionnee par la loi, 
soit une realite de facto pour les responsables de violations graves 
des droits de l’homme, les victimes sont empechees effectivement de 
rechercher et d’obtenir satisfaction et reparation. En fait, quand les 
pouvoirs publics s’abstiennent d’enqueter sur les faits et d’etablir les 
responsabilites criminelles, il devient tres difficile pour les victimes 
ou leurs proches d ’entamer efficacement des procedures judiciaires 
pour obtenir une reparation juste et adequate.

Les organes juridiques charges de veiller a ce que les Etats parties aux 
traites relatifs aux droits de l’homme assument les obligations qui 
leur incombent a ce titre, ont defini une demarche logique et 
coherente indiquant les mesures a prendre pour remedier aux

20 Ibid., par. 32 a 39.
21 Ibid., par. 51.
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violations des droits de l’homme. Cette demarche consiste a 
enqueter sur les faits, a traduire en justice les personnes presumees 
responsables et a fournir une indemnite aux victimes22. Dans sa 
decision historique dans l’affaire Velasquez Rodriguez23, la Cour 
interamericaine des droits de l’homme a confirme cette demarche 
logique et coherente. Elle s’est ensuite fortement appuyee sur cet 
arret lorsqu’elle a conclu, dans le cas de huit requerants, que la loi 
uruguayenne d’amnistie de 1986, dite Ley de Caducidad, qui 
accordait l’impunite aux agents de Tautorite publique qui avaient 
viole les droits de Thomme pendant le regime militaire, contrevenait 
aux articles l er, 8 et 25 de la Convention americaine relative aux 
droits de Thomme.

Dans son rapport du 4 octobre 1991, la Commission 
interamericaine a fait observer qu’au moment ou il avait adopte et 
mis en application la Ley de Caducidad, le pays en cause n ’avait 
entrepris aucune enquete officielle pour faire la verite sur les 
evenements passes. La Commission a confirme la position de la 
Cour : l’absence d’enquete ou d’enquete serieuse de la part de TEtat, 
telle que la violation restait impunie et la victime non indemnisee, 
etait une infraction a l’obligation qu’avait cet Etat d’assurer le plein et 
libre exercice de droits ainsi violes. Dans sa conclusion, la 
Commission interamericaine a recommande au gouvernement de 
verser aux requerants une juste indemnisation pour la violation de 
leurs droits24.

II est egalement interessant de rappeler que le Groupe de travail 
des Nations Unies sur les disparitions forcees ou involontaires s’est

22 Voir la section III du present document.
23 Note 12, ci-dessus.
24 Pour plus de precision, voir l’intervention de la Commission intemationale de 

juristes a la quarante-quatrieme session de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorites 
(Doc. ONU E/CN.4/Sub.2/1992/ONG/9).
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fermement prononce contre l’impunite. Selon lui, elle est peut-etre 
le facteur qui contribue le plus au phenomene des disparitions. Les 
auteurs de violations des droits de l’homme, qu’ils s’agissent de civils 
ou de militaires, se montrent en effet d’autant plus impudents qu’ils 
n’ont pas a rendre compte de leurs actes devant un tribunal. Le 
Groupe de travail a conclu que l’impunite pouvait, d’autre part, 
amener les victimes de ces pratiques a se faire elles-memes justice 
d’une maniere ou d’une autre, en exacerbant ainsi la spirale de la 
violence25. On peut done conclure que dans un dim at politique et 
social ou prevaut l’impunite, le droit a reparation des victimes de 
violations graves des droits de l’homme et des libertes 
fondamentales a toutes les chances de devenir un droit illusoire. II 
est difficile de concevoir un systeme judiciaire qui se soucie des 
droits des victimes mais reste en m£me temps indifferent et passif 
devant des agissements gravement reprehensibles.

Y - Observations finales

La reparation pour les violations des droits de l’homme passees 
n ’est pas seulement une question pecuniaire. C’est aussi la 
reconnaissance du prejudice et de l’injustice causes a des personnes 
devenues victimes du crime et de l’abus de pouvoir. La reparation 
suppose aussi que la verite soit etablie et que les responsabilites 
soient clairement determinees.

La reparation est un element essentiel des strategies et politiques plus 
larges de la justice politique, sociale et penale, qui condamnent 
1’impunite et exigent, comme on l’a souvent repete, que les organes 
internationaux de defense des droits de l’homme enquetent sur les 
faits et traduisent en justice les personnes presumees coupables des 
crimes et abus commis. La reparation, outre qu’elle rend justice et 
constitue un moyen de remedier au prejudice subi, est un element

25 E/CN.4/1990/13, par. 18 a 24 et 344 a 347.
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des strategies et politiques de prevention. La encore, les organes 
internationaux de defense des droits de Phomme n’ont eu cesse 
d’insister sur 1’aspect preventif des recours et sur le lien etroit entre 
l’obligation de prevenir et l’obligation de retablir. II est essentiel de 
concevoir et de mettre au point des politiques visant a enrayer les 
violations flagrantes des droits de Phomme et a fournir des moyens 
d’assistance et de reparation. II est egalement essentiel, si ce n’est 
encore plus, d ’elaborer et de mettre en oeuvre des strategies en vue 
d’empecher ces violations flagrantes des droits de l’homme et 
d’epargner aux personnes de grandes souffrances.

On trouvera en annexe au present document les conclusions du 
Seminaire de Maastricht sur le droit a restitution, a indemnisation 
et a readaptation des victimes de violations flagrantes des droits de 
Phomme et des libertes fondamentales, qui s’est tenu du 11 au 
14 mars 1992 a l’Universite de Limburg a Maastricht (Pays-Bas). Le but 
de ces conclusions est de contribuer a une cause juste eu egard a tous 
les efforts entrepris aux niveaux national et international afin de 
developper d’autres principes et directives en matiere de reparation de 
violations flagrantes des droits de Phomme, et de prevenir le 
renouvellement de telles violations. Les commentaires que ces 
conclusions appelleront sont les bienvenus.

Annexe

Conclusions de la Conference de Maastricht sur le droit a restitution, a 
indemnisation et a readaptation des victimes des violations flagrantes des 
droits de Phomme et des libertes fondamentales [Maastricht (Pays-Bas), 
11-14 mars 1992]

Considerations generates
1 - Dans les presentes conclusions, le terme “reparation” designe toutes les

formes de reparation, materielle ou immaterielle, due aux victimes de 
violations des droits de l’homme. Les termes “indemnisation”, “restitution” et 
“readaptation” designent des modalites particulieres de reparation.

2 - La question de la reparation n’a pas fait l’objet d’une attention suffisante et
devrait etre etudiee par l’Organisation des Nations Unies et les autres 
institutions internationales, ainsi qu’au niveau national.
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3 - La question de la reparation doit etre replacee dans le contexte d’ensemble de
la promotion et de la protection des droits de l’homme et des libertes 
fondamentales et de la prevention des atteintes a ces droits et libertes.

4 - II convient d’accorder l’attention voulue a Pexperience qu’ont acquise les
pays qui ont connu un episode de violations graves des droits de l’homme.

5 - Si tous les Etats sont, par principe, tenus de reparer les violations graves des
droits de 1’homme, il faut tenir compte dans 1’elaboration de directives 
d’application universelle des disparites de d6veloppement et des situations 
particulieres.

Agents et niveaux de responsabilite
6 - Par principe, tout Etat a la responsabilite de reparer les violations des droits de

1’homme et de donner aux victimes les moyens d’exercer leur droit a 
reparation. Les Etats doivent appliquer strictement les normes 
internationales, regionales et nationales en matiere de droits de l’homme. 
Chaque gouvemement doit done se doter de la legislation, des institutions, 
des politiques et des programmes propres a empecher en permanence 
l’apparition de violations graves des droits de l’homme.

7 - L’Organisation des Nations Unies et les autres institutions intergou-
vernementales a vocation mondiale et regionale peuvent soutenir et 
seconder l’examen et la mise en oeuvre de la reparation au niveau mondial.

8 - Les organisations non gouvemementales devraient, le cas ech6ant, insister
pour que soit reconnu et applique le droit a reparation des victimes de 
violations graves des droits de 1’homme, tant au niveau international qu’au 
niveau national, en faisant notamment connaitre ces violations et en aidant 
les victimes a faire valoir leurs revendications.

9 - L’Organisation des Nations Unies, les autres institutions internationales, les
Etats et les organisations non gouvemementales devraient s’interesser 
davantage aux moyens de prevenir les atteintes aux droits de l’homme et d’y 
porter remede. Le fait que les auteurs potentiels de violations sachent qu’ils 
auront a rendre compte de leur conduite peut exercer un effet de dissuasion.

Types de violations
10 - S’il est entendu que toute atteinte a l’un des droits de 1’homme fait naitre un

droit a reparation chez la victime, on considere pour l’instant que la notion de 
violation grave couvre, sans s’y limiter, les pratiques suivantes : genocide, 
esclavage et pratiques analogues, executions sommaires et arbitraires, 
torture, disparitions involontaires, detentions arbitraires et prolongees, 
discrimination systematique.

11 - Les violations des autres droits de l’homme, y compris les droits
economiques, sociaux et culturels, peuvent aussi, en fonction de leur nature et 
de leur portee, etre graves et systematiques ; elles doivent par consequent 
recevoir toute 1’attention qu’elles meritent du point de vue du droit a 
reparation.
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Victimes
12 - L’un des angles d’approche fondamentaux de la question de la reparation est

celui des besoins et de la volonte des victimes de violations graves des droits de 
l’homme et des libertes fondamentales. Tous les organismes et toutes les 
instances qui s’occupent des droits de l’homme et des questions humanitaires 
aux niveaux national et international doivent garder a l’esprit le point de vue 
des victimes et ne pas oublier que celles-ci souffrent souvent des 
consequences a long terme du prejudice qu’elles ont subi.

13 - Pour la definition de la notion de victime, il convient de prendre en
consideration la Declaration des principes fondamentaux de justice relatifs 
aux victimes de la criminalite et aux victimes d’abus de pouvoir (resolution 
40/34 de l’Assemblee generale des Nations Unies en date du 29 novembre 
1985), et plus particulierement les passages suivants des paragraphes premier 
e t2 :

“On entend par ‘victimes’ des personnes qui, individuellement ou 
collectivement, ont subi prejudice, notamment une atteinte a leur 
integrite physique ou mentale, une souffrance morale, une perte 
materielle, ou une atteinte grave a leurs droits fondamentaux [...]”
“Le terme ‘victime’ inclut aussi, le cas echeant, la famille proche ou les 
personnes a la charge de la victime directe et les personnes qui ont subi 
un prejudice en intervenant pour venir en aide aux victimes en 
dStresse ou pour empecher la victimisation.”

14 - Outre les moyens de reparation prevus par les particuliers, il faut prendre des
dispositions pour que les groupes de victimes et les collectivites lesees soient 
habilites a faire valoir des revendications collectives pour prejudice subi et 
beneficier a ce titre d’une reparation collective.

Formes de reparation
15 - La reparation consiste a remedier a des faits passes et arreter des regies pour

l’avenir. Dans tous les cas, la reparation doit etre juste et adequate.
16 - L’indemnisation est une forme de reparation qui doit etre fournie, soit sous

forme pecunaire, soit en nature. Dans ce dernier cas, elle peut prendre la 
forme de soins medicaux, de soins de sante mentale, d’emploi, de logement, 
d’education ou de bien foncier. Consideree ainsi, la reparation peut 
comprendre, dans les situations et les cas qui l’exigent, Paffectation de 
ressources substantielles pour parer, au titre d’un effort delibere de 
compensation, aux besoins fondamentaux des particuliers et des groupes 
dont les droits fondamentaux ont ete gravement vioies ou ignores. D ’une 
maniere generale, cette forme de reparation comprend les diverses 
indemnisations dont l’importance peut etre exprimee en termes monetaires.

17 - La reparation non pecuniaire vise le bien-etre moral et social des victimes et
sert la cause de la justice et de la paix. Elle presente les principaux aspects 
suivants:
a - verification des faits et divulgation publique de la verite toute entiere;
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b - reconnaissance publique de la responsabilite des violations commises • 
c - traduction en justice des personnes presumees responsables •
d - protection des victimes, de leurs proches et de leurs amis, ainsi que des 

temoins;
e - celebration de commemorations et hommages rendus aux victimes ■
f - creation et financement destitutions chargees de soins aux victimes et 

formation du personnel d’aide aux victimes;
g - prevention de nouvelles violations, par exemple :

i) en exergant un controle plus strict sur les forces de securite, notamment 
en les faisant passer sous P autorite civile ;

ii) en limitant les competences des tribunaux militaires ;
iii) en renforgant l’independance de la justice ;
iv) en protegeant effectivement les professions juridiques ainsi que les 

defenseurs des droits de l’homme ;
v) en ameliorant le registre d’ecrou;
vi) en assurant la formation des agents de la force publique en matiere de 

droits de Phomme.

Normes
18 - II est recommande que l’Organisation des Nations Unies s’attache par

priorite a elaborer une serie de principes et de directives definissant le 
contenu du droit a reparation des victimes de violations graves des droits de 
Phomme,

19 - II est recommande en outre de prevoir le cas echeant des dispositions sur la
reparation dans les instruments internationaux relatifs aux droits de Phomme 
en voie d’elaboration, et d’envisager d’amender sur ce point les instruments 
existants.

20 - Le projet de convention intemationale sur le droit a reparation des victimes de
violations graves des droits de l’homme meriterait d’etre etudie. La 
reparation et la redaction de cet instrument feraient se concentrer 1’attention 
des gouvernements sur la question, favoriseraient l’echange de temoignages 
entre pays et conduiraient chacun d’eux a prendre les mesures permettant 
d’anticiper, de prevenir, d’empecher et de reparer les violations graves des 
droits de Phomme.

Procedures et mecanismes
21 - Tout Etat doit aux victimes de violations graves des droits de Phomme de

faire en sorte que les responsables soient traduits en justice et que les 
personnes lesees soient satisfaites. Le systeme judiciaire de tous les Etats doit 
done regler ce probleme de maniere juste et efficace. Meme s’il est 
impossible de traduire en justice les auteurs de violations, l’Etat doit 
poursuivre ses recherches et faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
decouvrir et reveler la verite.
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22 - Tout Etat doit disposer de mecanismes permanents de controle permettant
de deceler les situations donnant a craindre des violations graves des droits 
de rhomme et de les signaler a l’avance, d’empecher ces violations de se 
produire et, dans le cas regrettable ou elles le feraient neanmoins, de reagir 
promptement pour y mettre un terme et de faire en sorte que reparation soit 
donnee aux victimes et justice faite aux auteurs.

23 - Pour que l’on puisse y preter foi, la verification des faits doit etre confiee a un
organisme independant aux competences reconnues et rendant 
publiquement compte de ses constatations.

24 - Le reglement des demandes en reparation doit etre diligent et efficace,
soucieux des besoins de la victime et conforme aux principes fondamentaux de 
l’equite et de la justice.

25 - La creation de tribunaux des droits de l’homme ou de cours penales au
niveau regional ou international aiderait a rendre les auteurs de violations 
graves des droits de rhomme responsables de leurs actes, comme le ferait 
aussi une legislation instituant une juridiction universelle pour de telles 
violations.

26 - II conviendrait de donner suite avec diligence et promptitude aux decisions
de reparation concernant les victimes de violations graves des droits de 
l’homme. Sur ce plan, il conviendrait de mettre en place des procedures de 
suivi a divers niveaux, par exemple dans le gouvernement ou dans l’appareil 
judiciaire, voire sous forme de mecanismes speciaux.

27 - En principe, la prescription ne devrait pas etre opposable aux demandes en
reparation en cas de violation grave des droits de I’homme. Ces demandes 
devraient etre traitees avec diligence. Nul ne devrait etre force a retirer sa 
reclamation.

28 - La creation d’institutions ou de centres nationaux ou internationaux de
promotion de la justice pour les victimes de violations graves des droits de 
l’homme serait une contribution utile a la protection de ces droits. Ces 
institutions ou centres constitueraient et tiendraient a jour une memoire 
publique permanente de la verite. Ils rassembleraient et reuniraient des 
informations, des textes legislatifs et autres documents sur les evenements 
interessants dans chaque pays, favoriseraient l’echange et les comparaisons 
de temoignages, tireraient de 1’experience les lemons qui s’imposent et 
participeraient a la constitution d’un capital de connaissance.
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Traitement des victimes et de leurs families 
Rehabilitation - Reparation

Traitement medical

Alejandro Gonzalez *
Avocat

Chili

I - Lignes generates de la politique du gouvernement de 
concertation pour la democratic en matiere de droits de 
l’homme

Le 5 octobre 1988, apres quinze annees de dictature faisant suite 
au coup d’Etat militaire du 11 septembre 1973, le Chili est entre dans 
un processus pacifique de retour a la democratic. Ce jour la, a 
1’occasion du plebiscite organise par le regime, le peuple chilien, 
dans sa majorite, a rejete la proposition faite par les chefs des trois 
branches des forces armees et de la police de prolonger jusqu’en 
mars 1997 la presence du General Pinochet a la tete du 
gouvernement.

Conformement aux dispositions enoncees dans la Constitution 
politique, elle-meme elaboree par le regime militaire, ce refus devait 
aboutir a 1’organisation d’un scrutin devant elire le President de la 
Republique et les membres du Parlement bicameral le quatorze 
decembre de l’annee suivante.

Lors des elections presidentielles, 55 % des suffrages furent 
recueillis par M. Patricio Aylwin, candidat des partis politiques qui 
avaient constitue la dissidence democratique face a la dictature, 
maintenant coalises au sein d’une entite dite de “Concertation pour la 
democratie” qui remporta une large victoire sur la coalition officielle 
regroupant les partis de la droite associes au regime militaire.

* President de la Corporation National de Reparation y de Reconciliation



La Concertation pour la democratic s’imposa egalement dans les 
memes proportions aux elections legislatives en remportant 
largement la majorite des sieges de la Chambre des deputes; 
cependant, en depit du vote populaire qui lui donna 22 sieges sur 38 
au Senat, elle fut mise en minorite du fait de la presence de neuf 
senateurs dits “institutionnels” qui avaient ete designes en marge des 
elections et qui inverserent la majorite.

Le 11 mars 1990, le President Aylwin prit les renes du pouvoir et le 
Parlement fut officiellement instalM, mettant ainsi en route le 
processus de reconstruction democratique, dans lequel les 
problemes relatifs aux droits de l’homme herites de la dictature 
occupent une place importante.

Les droits de l’homme sont un element essentiel de la proposition 
autour de laquelle les partis composant la Concertation pour la 
democratic avaient appele le peuple chilien a voter pour remplacer la 
dictature, d’abord avec le plebiscite d’octobre 1988, ensuite avec 
Pelection de decembre 1989.

La declaration stipulant que ces droits constituent un des 
fondements de l’institution democratique, que seul leur respect et 
l’exercice du droit a la souverainete du peuple permettront 
I’accomplissement total de la democratic, que sa garantie est une 
condition essentielle pour le retablissement d’un Etat democratique regi 
par le droit, garant d’un ordre fonde sur le respect de la vie, la liberte 
et la justice, est conforme avec les principes moraux qui inspirent les 
partis composant la Concertation et leur vocation democratique et 
humaniste.

Elle repondait egalement aux aspirations, certainement les plus 
cruciales, de la societe chilienne pendant la periode de transition, 
dont le debut avait ete avance a mars 1990.

La question des droits de l’homme illustrait, peut-etre comme 
aucune autre ne l’avait fait, la dechirure et la souffrance que la 
societe chilienne avait connues pendant la dictature.

La situation de violation institutionnalisee, massive et 
systematique a ete le principal facteur a travers lequel s’etait
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exprimee 1’absence de legitimite sociale du regime de dictature el 
correlativement, l’element federateur des forces democratiques qui 
leur a permis de taire leurs antagonismes, disaccords et rancceurs du 
passe et de retrouver une entente sociale, culturelle et politique

Sommairement decrite, la politique des droits de rhomme du 
groupe de Concertation s’articule autour de deux objectifs 
principaux:
- garantir le plein exercice et le respect des droits fondamentaux des 

citoyens et empecher leur violation a travers le renforcement du 
statut constitutionnel et juridique qui garantit leur promotion et 
leur protection, et la consolidation d’une culture de respect des 
droits de l’hom m e;

- regler les questions relatives aux droits de rhomme en attente, 
heritees de la dictature.

En ce qui concerne ces questions relatives aux droits de l’homme 
laissees en souffrance par la dictature, le gouvernement 
democratique a du determiner trois domaines prioritaires :
- la recherche de la verite sur les crimes commis contre les droits de 

l’homme et l’indemnisation des victimes et de leurs families pour 
les prejudices moraux et materiels subis ;

- la liberation des prisonniers politiques ;
- la question des exiles.

II - La recherche de la verite

Le mouvement des droits de l’homme est apparu au Chili 
pratiquement des le coup d’Etat militaire de septembre 1973 et s’est 
tres rapidement impose dans tout le pays avec un bon niveau 
d’efficacite.

Cependant, malgre qu’il ait mene une action obstinee de 
denonciation des violations des droits de l’homme et demande 
l’ouverture d’enquetes, ces crimes resterent impunis jusqu’a la fin de 
la dictature, tant a cause de l’inaction des tribunaux et de 
l’inefficacite deliberee des enquetes de police que de la protection
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des autorites, d’abord de fait, ensuite de droit, a travers l’auto- 
amnistie.

Dans la plupart des cas, non seulement les auteurs s’etaient 
soustraits a Faction penale en se retranchant derriere l’atmosphere 
de secret impenetrable qui entourait les actions des services de 
securite pour echapper a Identification, mais l’enquete judiciaire 
n’avait pas non plus reussi a determiner les circonstances dans 
lesquelles les crimes avaient ete commis et, plus grave encore, ce 
qu’il etait advenu des victimes.

Dans son Programme de Concertation, le Gouvernement 
democratique avait pris l’engagement de rechercher la verite sur 
les cas de violations des droits de Phomme intervenues a partir du 
11 septembre 1973.

Passee l’election de decembre 1989, on percevait deja les difficultes 
que promettait la mise en oeuvre des initiatives juridiques 
susceptibles d’etre lancees afin de realiser cet objectif, la 
Concertation pour la democratie ne disposant pas de la majorite au 
Senat.

Tous les elements qui avaient fait obstacle a la manifestation de la 
verite pendant la dictature militaire subsistaient, a l’exception de la seule 
police civile qui, aujourd’hui, n ’est plus entravee par Paction 
politique qui la rendait inefficace, et il ne semblait pas qu’un 
changement put intervenir par la voie legislative. II s’agissait de 
trouver un autre moyen de satisfaire la legitime quete de verite.

Le 24 avril 1990, le President de la Republique annon§a a la 
communaute nationale sa decision de mettre en place la Commission 
nationale de verite et de reconciliation, a laquelle il confia “la 
mission indispensable de preparer en bonne conscience un rapport 
qui... fasse, de la maniere la plus complete possible, le point sur les plus 
graves violations des droits de Phomme commises entre le 
11 septembre 1973 et le 11 mars 1990”, en precisant qu’”on entendait 
par graves violations des droits de Phomme les situations de 
disparition, d’execution et de torture de detenus ayant entraine la 
mort, et dans lesquelles il apparait que la responsabilite de l’Etat soit 
engagee a travers des actes commis par ses fonctionnaires ou par des 
personnes a son service, de meme que les sequestrations et les
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attentats a la vie de personnes commis par des particuiiers pour ck- 
motifs politiques”.

Composee de personnes jouissant de la plus haute consideration ei 
connues pour leur haute moralite, la Commission travailla sans 
relache pendant neuf mois, au cours desquels elle recueilln 
rassembla et analysa tous les elements qu’elle etait en mesure de 
reunir et qui lui etaient foumis aussi bien par les parenis ul-s 1 icimv- 
que par des tiers, des temoins des faits denonces, des organisations 
de droits de l’homme, ou qu’elle avait rassemb!0< de s:i prop.pj 
initiative. La Commission redigea un rapport signe par 1’ensemble 
de ses membres et le presenta publiquement au chef de l’Etat, le 
8 fevrier 1991; a son tour, le President en donna lecture a la nation le 
4 mars suivant.

La description du travail effectue par la Commission et le content! 
de son rapport deborderaient du cadre necessairement impose a la 
presente communication. En revanche, il est important d’en de gager 
la substance. Le rapport etablit la verite en ce qui concerne les 
violations des droits de l’homme intervenues durant la periode 
comprise entre le 11 septembre 1973 et le 11 mars 1990. Les faits 
sont consignes dans ses pages et sont un temoignage d’une fidelite 
historique irrefutable. Aucun des faits qui y figurent n’a ete 
conteste ; des explications ont ete tentees, qui n’ont pas nie les fails 
denonces mais sont au contraire une reconnaissance implicite. La 
Verite du rapport est, aujourd’hui, une verite qui appartient a 
Pensemble de la societe chilienne; la clarification et l’acceptation 
des faits a cet egard repondent ainsi partiellement a la quete de 
justice des victimes, la verite etant une composante essentielle de la 
justice.

Cette verite, reconnue et acceptee par la majorite des Chiliens, 
constitue aussi une forme elevee de retablissement de la dignite des 
victimes. C’est avec une profonde emotion que tous les Chiliens se 
sont entierement et intimement reconnus dans les propos du 
President de la Republique qui, en rendant public le rapport, a 
affirme “publiquement et solennellement la dignite personnels des 
victimes,... denigrees par des accusations de crimes qui n’ont jamais ete
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prouves et dont il ne leur a jamais ete donne ni la possibility, ni les 
moyens appropries de se defendre” et, s’exprimant au nom de la 
Nation toute entiere, il a demande pardon a leurs families.

Une autre consequence importante du rapport est la contribution qu’il 
a apportee au processus de reconciliation nationale ; la connaissance 
de la verite est, en premier chef, un droit legitime et indeniable des 
victimes et de leurs families, mais aussi de toute la societe. Ainsi que 
l’a declare instamment le President de la Republique, les violations des 
droits de l’homme commises dans le passe “sont une blessure encore 
beante dans l’ame de la Nation et on ne parviendra nullement a 
l’ignorer ou la cicatriser en essayant de l’oublier” ... “La conscience 
morale de la Nation exige que la verite soit etablie”. Apres tant et 
tant d’annees de pouvoir absolu, au cours desquelles la verite fut 
systematiquement cachee, pendant lesquelles peu de voix 
s’eleverent, alors que d’autres, qui savaient, niaient et d’autres 
encore, qui devaient enquSter, s’en abstinrent, des annees pendant 
lesquelles les faits furent rigoureusement gardes secrets, 
inaccessibles au peuple, il etait legitime et necessaire que celui-ci 
sache la verite sur ce qui s’etait passe. C’est ce secret qui explique 
que beaucoup de personnes n ’aient pas cru a la gravite et a l’ampleur 
des violations denoncees. Aucun pays ne peut rester divise au sujet 
d’evenements importants de son histoire, et celui-ci l’est assurement. 
Les divergences devant cet evenement constituaient pour les 
Chiliens un facteur de division et de haine que le rapport de la 
Commission a largement aplani, apportant ainsi une precieuse 
contribution a la reconciliation nationale.

II est reconnu qu’a la fin de la dictature, la plupart des crimes 
contre les droits de 1’homme etaient restes impunis ; on ne pouvait 
compter sur un changement de comportement significatif de la part des 
tribunaux s’agissant des enquetes. D ’autre part, la determination de la 
responsabilite penale releve de la competence exclusive desdits 
tribunaux, dans 1’exercice de laquelle s’immisce le pouvoir executif. Face 
a cette situation, la decision du President de la Republique de creer la 
Commission nationale de verite et de reconciliation impliquait une 
option de recherche de la “verite sociale” en sus de la verite 
judiciaire concernant ces crimes.
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Malgre l’effet qu’il a produit de restaurer la dignite des victime* it- 
rapport laisse en suspens les exigences fondamentales de ia s f '  ̂
telles que Identification des auteurs des infractions la d̂ -Hcr' 
mination des responsabilites individuelles et la clarification du\u.'i 
des victimes. Dans la plupart des cas de detenus dispurus on 
dont les corps ne sont pas rendus a leurs families, l:i (unmiissi^: 
pas recueilli suffisamment d’elements lui permettant de determiner 
l’endroit ou ils se trouvaient.

I ll  - Indemnisation des victimes de violations des droits de 
l’homme et de leurs families

Le rapport de la Commission nationale de verite et de 
reconciliation publie, il restait a faire avancer les propositions 
d’indemnisation materielle.

Apres avoir pris connaissance des propositions de la Commission, le 
26 mars 1991, le President de la Republique adressa au pouvoir 
legislatif son Discours qui contenait le projet de loi portant creation de 
la Corporation Nacional de Reparation y de Reconciliation et 
prevoyait divers types d’indemnisation a titre de reparation en 
faveur des families des victimes qui n’ont pas survecu aux violations des 
droits de l’homme et a la violence politique, ainsi qualifies par 
ladite Commission, ou selon la qualification qu’aura adoptee la 
Corporation.

La lecture du projet de loi fut achevee le 28 janvier 1992 et la loi 
fut definitivement adoptee par le Parlement et publiee au Journal 
officiel le 8 fevrier 1992, sous le numero 19.123.

Le prejudice subi pour la perte d’un etre cher ne peut etre evalue 
et aucune indemnisation materielle ne saurait le compenser; 
cependant, a travers la reconnaissance du droit des families des 
victimes d’obtenir differents types d’indemnisation prevus par la loi, 
l’Etat assume son obligation morale de participer a la reparation du 
prejudice que ces families ont subi dans leur sante et dans leurs 
possibilites de developpement materiel et social, en un mot, a la 
restitution d’une qualite de vie severement deterioree durant une 
tres longue periode de temps.
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La loi a etabli un regime de pensions a titre d’indemnisation, le 
droit de beneficier gratuitement de prestations medicales, et prevu 
pour les enfants des victimes des avantages dans le domaine de 
l’education.

Les victimes habilitees a pretendre aux indemnisations prevues 
dans la loi sont celles-la qui ont deja ete qualifiees de victimes de 
violations des droits de l’homme ou de la violence politique par la 
Commission nationale de verite et de reconciliation et celles que le 
Conseil superieur de la Corporation Nacional de Reparation y de 
Reconciliation considerera, a l’avenir, comme ayant cette qualite. II doit 
s’agir de victimes non survivantes — personnes disparues ou mortes en 
detention — a la suite des faits intervenus durant le regime militaire, 
entre le 11 septembre 1973 et le 11 mars 1990.

Ladite Commission a qualifie un total de 2 279 victimes 
(957 detenus disparus et 1 322 decedes) et, dans 641 cas, elle a 
declare, sans les ecarter, qu’elle n ’avait pas reussi a se former une 
conviction suffisante dans les delais impartis pour accomplir sa 
tache. Les cas sur lesquels la Commission n’a pas forme de 
conviction, et d’autres encore qui n ’ont pas ete portes a sa 
connaissance dans les delais, ou sur lesquels elle ne s’est pas 
prononcee faute d’elements sufffisants, devront etre qualifies par 
la Corporation Nacional de Reparation y de Reconciliation, qui 
dipose d’un delai jusqu’au 15 juillet 1993 pour mener des enquetes 
et reunir les elements lui permettant d’emettre un jugement.

1 -  Le regime des pensions

En matiere de pensions, la loi prevoit une pension mensuelle 
d’indemnisation en faveur des families des victimes d’un montant 
de $ 140 000 (370 dollars m/m) qui sera readapte periodiquement 
suivant les regies generales de reajustement des pensions du systeme 
de la securite sociale. Ce montant est reparti comme su it:

- 40 % pour le conjoint survivant ($ 56 000 = 150 dollars m /m );

- 30 % pour la mere ou, en cas de defaut de celle-ci, pour le pere de 
la victime ($ 42 000 = 110 dollars m/m) ;
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- 15 % pour la mere ou, le cas echeant, pour le pore d e s  on I an t s  
naturels de la victime ($ 21 000 = 55 dollars m /m );

- 15 % pour chacun des enfants de la victime ages de moins de 
25 ans, et de tous les enfants handicapes sans consideration de leur 
age ($ 21 000 = 55 dollars m/m). Dans l’eventualite ou plus d’un 
enfant y pretendent, chacun d’entre eux aura droit a 15%, meme si 
ce pourcentage correspond a une somme superieure au montant 
total de la pension.

Au cas ou un ou plusieurs des beneficiaires reconnus n’existeraient 
pas, ou decederaient ou cesseraient d’avoir la jouissance de la 
pension, leurs parts reviendraient aux autres beneficiaires, au 
prorata de leurs droits. Au cas ou il n’existe plus ou ne reste 
plus qu’un seul beneficiaire, il lui revient une pension mensuelle 
de $ 100 000 dollars (263 dollars m/m).

Bien que la loi ait ete promulguee le 8 fevrier 1992, les ayants 
cause des victimes qualifiees par la Commission nationale de verite 
et de reconciliation toucheront leur pension avec effet retroactif au 
l er juillet 1991. Pour les ayants cause des victimes qui seront 
qualifiees par la Corporation National de Reparation y de 
Reconciliation, les pensions seront versees a compter de la date du 
jugement qualificatif du Conseil superieur de la Corporation.

A titre complementaire, les beneficiaires reconnus percevront, en un 
versement unique, une bonification compensatoire equivalente a la 
valeur de 12 mensualites de la pension a laquelle ils ont droit.

Tant la pension que la bonification compensatoire ne sont 
soumises a aucun prelevement ou cotisation, et la bonification n’est pas 
consideree comme une rente au sens de la loi.

En outre, a charge de l’Etat, les pensions mensuelles sont 
augmentees de la cotisation minimale de 7 % au systeme de sante, ce 
qui permet aux beneficiaires de pretendre aux prestations offertes 
par le systeme.

Enfin, les pensions sont cumulables avec toute autre prestation, de 
quelque nature que ce soit, dont beneficie l’ayant cause concerne, ou 
a laquelle il pourrait pretendre, ainsi qu’avec toute autre prestation de 
securite sociale etablie par la loi.
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Au mois de septembre, ont touche une pension mensuelle 
4 505 beneficiaires en mesure de prouver les liens de parente 
suivants avec les victimes non survivantes de violations des droits de 
l’homme ou de la violence politique, selon la qualification de la 
Commission nationale de verite et de reconciliation :

• Enfants de victimes, ages de moins de 25 ans
ou handicapes sans consideration de l’age 1867 (41,44%)

• Conjoints ou concubins (peres ou meres
d’enfants naturels ou illegitimes) 1300 (28,86%)

• Meres ou peres des victimes 1338 (29,70%)

4 505 (100%)

Au nombre des beneficiaires de pensions deja reconnus, devront 
s’ajouter celui des parents de victimes deja qualifiees par la 
Commission nationale de verite et de reconciliation et dont les 
demarches pour faire reconnaitre leur droit a une pension sont en 
cours, ainsi que celui des personnes que la Corporation Nacional de 
Reparation y de Reconciliation aura qualifiees de victimes de 
violations des droits de l’homme ou de la violence politique. On 
estime que le nombre definitif des beneficiaires de ces pensions 
compensatoires avoisinera les 8 000 personnes.

La somme prevue pour realiser cette operation atteindra en 1992 
le chiffre de 8 milliards de pesos (22 millions de dollars m/m).

2 - Les prestations de sante

La reparation du prejudice subi concernant la sante physique et 
mentale des victimes de la repression et de leurs families fut l’objet 
d’une attention particuliere de la part des organisations chiliennes de 
defense des droits de l’homme. L’experience de leurs equipes de 
professionnels de la sante leur confera l’autorite de poser devant la 
Commission nationale de verite et de reconciliation un diagnostic 
tres complet quant a l’ampleur du prejudice subi par ces personnes, en 
appelant l’attention sur la necessite d’un programme special.
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S’appuyant sur ce diagnostic, la Commission national dc \ u  iu- ■ 
de reconciliation recommanda a l’Etat d’assumer, par I'iniemK-di.V ■' 
du Ministere de la Sante, la mise en oeuvre d’un ou dc p|. 
programmes specialises au benefice des populations |Cs -V,',' 
directement touchees. La proposition fut enterinee par I'adopiiui'i .1 
la Loi n° 19.123.

A la difference du regime des pensions dont benelicicni ix-rUmis 
parents directs de victimes non survivantes et des avunUm.es dans L 
domaine de l’education qui sont reserves aux enfanls. les prestnlinns 
medicales, elles, s’etendent a un nombre plus eleve do boneliuaires.

Par ailleurs, la cotisation prise en charge par l’Etat, eqmulani an 7 % 
du montant des pensions, permet d’acceder au systeme general de 
sante, en partie ameliore grace aux prestations de sante privees 
offertes par des institutions ou des professionnels. Du fait qu’elle 
vient en complement de la pension, ce type de soins ne profite 
qu’aux parents directs en mesure d’y pretendre.

La loi reconnait egalement le droit d’acceder gratuitement aux 
prestations medicales qui, dans la categorie des soins institutionnels, 
sont fournies dans les etablissements dependants de ou affectes au 
systeme national des services de sante, a caractere public. Dans ces 
etablissements, les soins gratuits sont exclusivement reserves aux 
personnes pouvant attester de leur qualite d’indigents, condition qui 
n ’est pas exigee des personnes beneficiant d’une pension, ni du pere et 
des freres des victimes non survivantes, bien que ces derniers n’aient 
pas droit a une pension.

Hnfin. anticipant la promulgation de la loi, le Ministere de la Sante 
mit en place des l’annee precedente (1991) un programme de 
reparation et de soins de sante complets (PRAIS) qui offre aux 
personnes affectees par les violations des droits de l’homme 1’acces a 
une couverture medicale generale, un service social, un bilan de 
sante, un suivi psychologique individuel et familial, des consultations 
offertes par des specialistes et des analyses de laboratoire, le tout 
gratuitement, excepte lorsque les beneficiaires disposent d’un 
systeme previsionnel, auquel cas ils doivent utiliser ce dernier.
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A ce jour, onze equipes pluridisciplinaires ont ete montees pour 
dispenser des soins medicaux generaux et psychiatriques dans 
differentes villes du pays, d’lquique, dans le Nord a Punta Arenas, 
dans le Sud, au titre de ce programme. Au mois de juin de cette 
annee, le nombre de patients qui ont ete suivis dans le cadre de ce 
programme de soins specialises et systematiques atteignait le chiffre 
de 5 007, auxquels doivent etre ajoutees les personnes ayant 
beneficie des soins directs des equipes du programme dans le cadre des 
services de sante.

La couverture de ce programme est bien plus importante que celle 
des deux autres, dans la mesure ou elle etend ses prestations aux 
families des detenus disparus et des executes politiques, aux families 
dans lesquelles un des membres a vecu des situations traumatisantes 
de detention et de torture, ainsi qu’aux exiles de retour dans le pays.

3 - Avantages dans le domaine de Veducation

En matiere d’avantages consentis dans le domaine educatif, la loi a 
prevu que les enfants des victimes qualifiees par la Commission 
nationale de verite et de reconciliation et de celles qui seront 
qualifiees par la Corporation Nacional de Reparation y de 
Reconciliation pourront, jusqu’a Page de 35 ans revolus, suivre des 
etudes dans les colleges ou universites, les ecoles professionnelles et les 
centres d ’enseignement technique - qu’ils soient ou non au benefice 
d’une aide scolaire. La loi prevoit en outre que le Ministere 
de l’Education leur attribue une allocation mensuelle d’un montant 
de 1,24 unites fiscales par mois ($ 19 292 au mois de septembre : 
50 dollars m/m), somme a laquelle s’ajoute, pour les enfants n’ayant pas 
25 ans revolus, le montant de la pension qu’ils pergoivent tous les 
mois au titre de l’indemnisation.

Outre cette allocation, les etudiants des universites, ecoles 
professionnelles et centres d’enseignement technique sont exoneres des 
droits d’inscription et des taxes mensuels, dont la prise en charge est 
directement effectuee dans les etablissements respectifs par le 
Fondo de Becas y Desarrollo de Education Superior du Ministere de 
l’Education, ou, le cas echeant, par le Programa de Becas Presidente 
de la Republica.
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Au cours des six premiers mois de 1’annee scolaire (mars-aout) 
ont ete prises en charge, chaque mois, les taxes d’etudes de 
782 etudiants de differentes institutions de l’enseignement pour un 
montant de $ 87 218 794, le cout annuel de ces avantages etant 
estime a 150 millions de pesos (400 000 dollars m/m).

En ce qui conceme 1’exoneration des droits d’inscription et des 
taxes au profit d’eleves de l’enseignement superieur, cette mesure a 
conceme en 1992 environ 560 etudiants pour un cout annuel de 
1’ordre de 2 155 millions de pesos (575 000 dollars m/m).

4 - La Corporation National de Reparation y  de Reconciliation

La Loi n° 19.123, outre qu’elle reglemente le regime des pensions 
d’indemnisation et les avantages a caractere medical et educatif, cree 
un service public independant, denomme Corporation Nacional de 
Reparation y de Reconciliation.

Parmi les fonctions de la Corporation, on peut distinguer deux 
volets clairement distincts.

Le premier consiste a assurer des taches de suivi de 1’action 
accomplie par la Commission nationale de verite et de reconciliation 
et le deuxieme volet est consacre a l’execution, la coordination et la 
promotion des actions de caractere preventif, egalement 
recommandees par la Commission, qui ont pour objet de 
perfectionner le statut juridique pour la normalisation et la 
protection des droits de l’homme, et de promouvoir une culture 
veritablement respectueuse de ces droits.

En assurant le suivi du travail accompli par la Commission, la 
Corporation a pour tache de recueillir des elements et d’effectuer les 
enquetes necessaires pour statuer sur la qualite des victimes de 
violations des droits de l’homme ou de la violence politique 
concernant les cas qui avaient ete portes a la connaissance de la 
Commission nationale de verite et de reconciliation, et sur lesquels 
elle n’avait pas ete en mesure de former un jugem ent; la 
Corporation aura egalement a se prononcer sur les cas analogues 
dont la Commission n ’avait pas ete saisie dans les delais, ou dont elle
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avait ete saisie, mais sur lesquels elle n ’avait pas statue faute 
d’elements suffisants.

On estime a plus d’un millier le nombre de cas que la Corporation 
devra qualifier.

Toujours dans le meme volet, la Corporation a en charge de 
promouvoir et de contribuer aux mesures visant a determiner 
l’endroit et les circonstances de la disparition ou de la mort des 
detenus disparus et des personnes dont on n ’a pas retrouve les 
restes, malgre que leur deces ait ete legalement reconnu. Pour cela, elle 
doit recueillir, analyser et systematiser toute information utile a cet 
egard.

L’importance de la mission de la Corporation est clairement 
indiquee dans le rapport de la Commission : “L’Etat ne saurait 
abandonner la tache de determiner l’endroit ou se trouvent les 
victimes...;  il s’agit d’une aspiration partagee par de larges couches de 
la societe et qui, si elle n ’est pas satisfaite, fera perdurer une grave 
difficulty en ce qui concerne la coexistence et la reconciliation 
au Chili”.

Dans le volet preventif, la loi donne a la Corporation la mission 
essentielle “de coordonner, d’executer et de promouvoir les mesures 
necessaires en vue de mettre en oeuvre les recommandations 
contenues dans le rapport de la Commission nationale de verite et de 
reconciliation”.

Ces recommandations, dont la majeure partie ont un caractere 
preventif, proposent de traiter les droits de l’homme dans leurs 
aspects assertifs et de les situer dans une large perspective culturelle 
et juridique, en tant que base indispensable pour le bon 
fonctionnement d’une societe democratique. Ainsi, par son action, la 
Corporation peut contribuer efficacement a dedramatiser la 
question des droits de l’homme, qui ne seront plus lies exclusivement 
aux experiences douloureuses du passe, mais qui inspireront les 
modeles de conduite sociale et culturelle dans lesquels les valeurs du 
pluralisme et de la tolerance des idees seront conjuguees avec les 
methodes pacifiques de reglement des conflits sociaux et politiques.
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Parmi les initiatives de caractere preventif que la Corporation doit 
proposer figurent celles orientees vers la prevention des violations 
des droits de l’homme, a travers une reglementation et une 
protection renforcees par un statut constitutionnel et juridique.

La Commission indique a juste titre dans son rapport qu’“un pays sans 
conscience pleinement developpee du respect, de la promotion et de 
la defense des droits de Phomme produit une legislation ineffective en 
ce qui concerne la protection de ces droits. C’est le cas du Chili”.

La Corporation devra mettre en oeuvre directement, promouvoir 
et coordonner des propositions de revision du systeme juridique 
national afin de 1’adapter au droit international des droits de 
l’homme, de maniere a disposer d’une legislation interne qui protege 
effectivement ces droits.

Sont egalement d’une importance capitale les propositions visant a 
renforcer une culture veritablement respectueuse des droits de 
l’homme, objectif qui ouvre a la Corporation de larges perspectives 
dans les domaines educatif, social et culturel.

Un des objectifs pertinents des mesures adoptees dans les 
domaines social et culturel est de retablir publiquement la dignite 
des victimes, cette action etant entendue comme un ensemble 
d’actes exprimant la reconnaissance et la responsabilite de l’Etat, et une 
entreprise dans laquelle celui-ci doit intervenir de fagon consciente 
et deliberee, sans prejudice d’y faire participer l’ensemble de la 
societe chilienne. C’est pretisement a la Corporation nacional de 
reparation y de reconciliation que la loi a confie la charge d’assumer 
la promotion de ces propositions.
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Rapport general

Gerard Fellous
Secretaire general

de la Commission nationale consultative des droits de l'homme
(CNCDH)

La premiere phase de l’histoire moderne des droits de l’homme 
etait ouverte par la Charte consacrant les droits de l’homme et 
par la Declaration universelle de 1948 enoncant les principes 
fondamentaux. Les droits de l’homme font alors leur entree dans la vie 
internationale.

Aujourd’hui la communaute internationale est tres fortement 
impregnee des droits de l’homme. Tous les membres de cette 
communaute sont lies par les engagements de principe de la Charte et 
de la Declaration universelle.

Mais alors que ces principes semblent devenir les valeurs les mieux 
partagees, les violations graves des droits de l’homme font des 
ravages sur tous les continents, y compris dans les pays de tradition 
democratique. Bien que le concept de “crime contre l’humanite” soit 
ne au cours des proces de Nuremberg et de Tokyo, il est reste 
quasiment theorique depuis lors, malgre les premiers travaux de la 
Commission du droit international.

Une deuxieme phase s’ouvre en cette fin de siecle, avec une 
exigence nouvelle et forte d’etablir et de decrire les violations; de 
rechercher les coupables et de les punir. II est temps que les Droits de 
l’homme passent a l’effectivite : Le “Droit du droit” ayant ete defini 
et admis universellement, reste a le mettre en oeuvre.

C’est dans ce contexte historique que se situe la reflexion sur 
l’impunite que vous avez menee.
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La methode pour approfondir cette reflexion qui a ete choisie 
durant ces Rencontres, est originate et feconde en ce sens qu’elle 
allie le rappel des instruments intemationaux, l’inventaire — sinon 
exhautif du moins tres large — des legislations nationales mises en 
oeuvre dans ce domaine, ainsi que des experimentations de terrain, 
des temoignages individuels ou indirects, en un aller-retour constant 
entre les analyses juridiques et les realties de terrain.

Le parti-pris de synthese adopte par ce Rapport final rendait 
difficile de citer tous les auteurs des idees retenues. Nous prions les 
nombreux intervenants de nous en excuser, chacun reconnaitra ses 
propres apports a ce travail collectif. Nous nous efforcerons, par la 
suite, de publier l’integralite des exposes et des debats.

Reflexions historique et ethique au regard
des fondements des droits de I’homme

I - Les constats qui font consensus

Ces reflexions ont abouti a un certain nombre de constats qui font 
consensus.

A - Les dangers de Vimpunite
L’impunite est un phenomene grave et universel.

Elle constitue une entrave a la democratic, un echec a l’autorite de 
la loi et un encouragement a de nouvelles violations.

Dans la societe, l’impunite a pour consequence une crise de 
confiance des populations dans les processus de democratisation 
naissants. Elle constitue un cancer du corps social, en ce sens qu’elle 
est nee de la “confrerie du deshonneur”. L’exorciser est vain, il faut 
ecouter les victimes. Elle interdit la memoire collective et provoque 
l’oubli des martyrs. Les institutions ne remplissent plus leur role de
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transmission de l’Histoire, non selective, d’un peuple. Nul peuple ne 
peut oublier son passe, fondement de sa recomposition.

La democratie naissante est en danger face a l’impunite car la 
Constitution est videe de sa substance, le pouvoir judiciaire est 
affaibli, la credibility politique de l’executif entamee. L’impunite est 
illegitime, elle constitue un affront a la primaute du droit.

L’impunite totale est une violation du droit international.

L’impunite constitue une atteinte a la dignite de la personne 
humaine, principe universellement reconnu.

Tout en prenant note de ce que 1’impunite peut aussi s’etendre aux 
violations graves et systematiques des droits economiques et 
sociaux, le colloque ne pouvait approfondir cette question qui merite 
interet et a estime qu’elle necessiterait une etude specifique.

B - De la necessite de combattre Vimpunite
En refusant l’impunite, l’objectif est d’une part de decourager la 

repetition des violations et d’autre part de renforcer la primaute du 
droit.

Entre l’impunite et la vengeance qui est un aveu de faiblesse et de 
lachete, le pardon qui n’est ni oubli ni indifference, est un geste 
risque et difficile.

C - Le role de I’Etat
La responsabilite juridique et morale incombe en priorite a l’Etat, 

mais aussi aux entites non-etatiques. Le controle des violations des 
droits de l’homme fait partie de la mission de l’Etat, faute de quoi il se 
disqualifie et sa legitimite est ebranlee.

L’Etat doit respecter ses engagements internationaux et les 
responsabilites auxquelles il a souscrit.

Mais si les systemes juridiques internes sont incapables de 
trancher, il est necessaire de faire appel aux reactions et aux 
sanctions internationales.
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D - Le role de la communaute intemationale
Depuis de nombreuses annees, et sur l’exemple de la Convention 

contre la torture qui prevoit explicitement la condamnation 
des violations, differents instruments internationaux tentent 
d’elaborer des normes applicables a des situations d’impunite. Sur le 
probleme global de l’impunite, les premieres reflexions ont ete 
formulees a Tissue de la 42e session de la Sous-Commission des 
Nations Unies de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorites qui a demande un rapport a MM. Joinet et 
Guisse.

II - Les voles et moyens differents

Faute de normes intemationales suffisamment effectives, de 
multiples pays ont mis en oeuvre differents voies et moyens 
pour aborder le probleme de l’impunite. Ces experimen
tations applicables en un lieu et en un moment bien definis ne 
sont pas toujours transposables ailleurs et dans d ’autres 
circonstances. Neanmoins elles peuvent eclairer sur les traitements 
possibles.

Pour certains pays, la transition pacifique permet d’eviter le chaos et 
la violence. Non pas en pronant l’oubli, mais en prenant le chemin 
de la justice. II s’agit alors de concilier le chatiment et le besoin 
historique de reconciliation dans le but d’instaurer la democratic, 
etant entendu que lorsque les valeurs des droits de l’homme ne sont pas 
respectees, la paix civile n’est pas durablement etablie.

La reconciliation ou & tout le moins la conciliation nationale peut etre 
consideree comme un moyen d’ouvrir le processus de transition 
democratique ou de paix. Cette methode est rendue difficile par sa 
mise en contradiction avec, d’une part, la verite historique et, 
d’autre part, la necessite de punir les coupables.

La reconciliation ou a defaut la conciliation nationale ne semble 
possible que dans le contexte d’un rapport de forces favorable. Pour 
certains, elle ne peut intervenir que si elle est accompagnee d ’un 
repentir sincere de la part des anciens violateurs. Pour d’autres, elle ne
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peut se fonder sur la raison d’Etat, mais uniquemcnt sur la jUslicc 
a la condition qu’elle ne heurte pas la soif de justice du peuple.

Une approche normative des sanctions et des peines, selon le 
principe de proportionnalile, se heurte au caractere gravissime 
des violations (genocide par exemple) dont nulle reparation ne 
parait suffisante. Certains pronent une approche contextuelle plutot 
qu’universelle, prenant en compte le fait que le droit s’applique a 
une societe donnee. Des lors, la sanction est adaptee au cas par cas selon 
trois param etres:

- Qui a accorde l’impunite ?

- Les crimes sont-ils imprcscriptibles et sans remission ?

- Comment se comportent les violateurs ? Sont-ils repentants ?

La necessaire memoire

Le role des historiens :

Quel que soit le choix politique fait — dont nous avons evoque 
plus haut les differentes possibilites— il s’avere necessaire et 
imperatif d’entretenir la Memoire.

Face a la memoire collective qui peut etre selective et deformante, 
la “memoire savante”, e’est-a-dire celle des historiens, ne transige 
pas avec la verite. On ne peut construire l’avenir d’un peuple sur la 
negation de son histoire.

La transmission de cette memoire historique incombe aux 
enseignants, mais aussi aux medias.

Le syndrome de l’oubli qui atteint les victimes :
Les victimes ou leur famille peuvent souhaiter l’oubli en refusant 

de parler des terribles situations vecues. II faut alors un long temps pour 
les amener a temoigner, mais aussi, les families des victimes, surtout des 
disparus, veulent savoir la verite. Mais cela demeure difficile et 
perilleux lorsque les anciens violateurs sont encore en fonction. La 
Memoire est alors bloquee par la terreur.
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Les victimes

Le cceur meme de toute reflexion sur l’impunite et de toute action 
menee pour la combattre est constitue par les victimes. C’est en 
pensant a elles et en leur nom que la conscience universelle se 
mobilise.

Le premier devoir est celui de l’identification des victimes, avec 
tous les problemes qui se posent, notamment celui des registres des 
detenus et des detentions non enregistrees. Les difficultes pratiques de 
recherche sont aggravees par l’impunite des tortionnaires. II est a 
souligner que dans certains cas, le phenomene de detention et de 
disparition est lie a d’autres pratiques dites structurelles des societes 
concernees.

Les victimes sont souvent marginalisees et de multiples 
obstructions leur sont opposees. Aujourd’hui, dans quelques pays, 
les victimes commencent a sortir du silence, a prendre de la voix.

Theoriquement les reparations et indemnisation des victimes sont a 
present prevues par des documents intemationaux. Cette reparation 
prend des formes materielles ou non pecuniaires. II a ete souhaite 
qu’a l’avenir, les normes intemationales qui seront adoptees, 
incluent ces reparations. II a ete de meme suggere la creation d’un 
Centre international pour la defense des victimes.

Pour l’heure, les organisations non gouvernementales engagees sur 
le terrain pour porter assistance aux victimes parviennent, pour le 
moins, a rompre la chaine du silence, ce silence complice de 
l’impunite.

Recherche et jugement des violateurs

I - Les principes consensuels fondes sur le primat des droits de 
l’homme

1 - Le premier principe qui recueille 1’adhesion de tous est de refuser 
les doctrines qui tendent a legitimer l’impunite ou a justifier les 
violations au nom de la raison d’Etat.
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Aucune compromission n’est possible car la h-„iv 
negation meme du droit. c L a

2 - Ceci etant et quelles que soient les situations, nous sommes ton-
d’accord pour dire que la priorite est d’cuiblir les rail* c ^ : ' -  
dire d’enqueter. C’est un devoir envers les victimes' et leur 
famille, c’est un devoir envers la memoire. lmi 'u;Mc-iou\:t 
l’oubli.
Differentes experiences de commissions d’enquete ont ete 
presentees. Elles ont toujours en commun que leurs membres 
sont animes d’un courage lucide. Souvent elles melent le monde 
judiciaire et la societe civile. Dans bien des cas elles ont besoin du 
soutien et de la protection internationaux.

3 - La troisieme exigence, unanimement reclamee, est de designer
les coupables, e’est-a-dire les violateurs. Mais au-dela, ce sont les 
mecanismes des violations et des repressions qui sont disseques, 
c’est la machine oppressive en marche qui est decrite. II en ressort 
le constat evident que les violations des droits de l’homme ne sont 
ni une fatalite, ni le produit d’un quelconque derapage, mais la 
manifestation d’une volonte politique deliberement con?ue et 
executee. Se degage de meme une evidente collision entre 
tyrannie et corruption, un lien entre violations des droits de 
l’homme et pillage economique et financier.

4 - Quatrieme point consensuel: La demande fondamentale des
victimes est leur rehabilitation en urgence, qu’il s’agisse des 
opposants decriminalises, des disparus, des exiles. II y va de la 
dignite personnelle et de la confiance en l’Etat de droit, de la 
stabilisation de la democratie.

II - Traitements selon plusieurs voies possibles

C’est lorsqu’on aborde la phase de mise en jugement des 
violateurs que se presentent les plus grandes difficultes et que les 
options sont ouvertes.

Le traitement des violateurs peut etre national et/ou international.
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A - Traitements nationaux
Les differentes experiences exposees durant ces travaux ont 

montre que ces traitements des violateurs pouvaient etre de trois 
natures:

• politique 

« juridique

• administrative

1 - Dans les types de traitement politique, on a cite principalement le
theme de la reconciliation nationale pour la recherche de la paix 
civile.

A  ete mise en evidence la contradiction entre, d’une part, la mise 
en ceuvre d’un processus de transition ou de paix facilite par la 
reconciliation internationale ou nationale et, d’autre part, la 
necessaire verite historique sur une periode troublee et 
l’exigence de punition des coupables. Les ambigu'ites de cette 
reconciliation nationale viennent aggraver l’impunite de fait 
accordee aux violateurs.

En tout cas, cette reconciliation se doit d’etre accompagnee 
d’une reforme constitutionnelle. Elle ne peut s’accommoder du 
maintien de structures anciennes dans un nouvel Etat de droit, 
c’est-a-dire de la persistance d’un esprit de corps — 
particulierement militaire — porteur d’un esprit de revanche.

2 - Le traitement juridique porte sur la responsabilite des individus
et, a travers eux, sur la responsabilite des institutions.

Nous distinguerons successivement les reflexions portant sur le 
jugement, sur la prescription, 1’imprescriptibilite et 1’amnistie.

a - Concernant le jugement, distinguons successivement le droit, le 
juge, la procedure et les sanctions ;

Pour ce qui est du droit, ont ete rappelees les conditions et
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les garanties d’un proces equitable. Bien entendu, toute faille aux 
regies du proces equitable ouvre la voie a une eventuelle 
impunite.

Concernant le juge, plusieurs problemes se posent : celui des 
juges compromis, celui des juges sous influence politique et sous 
menace.

La procedure doit de meme offrir toutes les garanties.

Enfin, quand bien meme les faits auraient ete consideres comme 
constitutifs de violation d’un droit, qu’ils auront ete sanctionnes 
correctement par un jugement rendu par un tribunal competent, il 
reste que 1’execution de la decision peut etre source d’impunite.

L’existence d’une magistrature et de tribunaux militaires 
d’exception ouvre une confusion avec le systeme judiciaire civil 
et aboutit le plus souvent a des proces expeditifs. L’accent a de 
meme ete mis sur les menaces d’une justice dite privee.

D ’une maniere generale, l’absence ou la minoration de la 
punition pour les violateurs designes et juges est de nature a 
encourager de nouvelles violations.

II n ’en demeure pas moins que, quelle que soit l’issue de ces 
proces equitables, une enquete publique, des temoignages 
diffuses par les medias ont une valeur pedagogique certaine. A  ce 
stade, le role des organisations non gouvernementales est d’une 
grande importance.

b - Dans ce meme domaine juridique, ont ete traites, 
durant ces travaux, les questions de la prescription, de 
l’imprescriptibilite, de la retroactmte, et, bien entendu, des 
definitions strictes ou elargies des crimes contre l’humanite. Si 
sur ces sujets la doctrine est bien connue, des incertitudes 
demeurent sur les conditions de mise en oeuvre, incertitudes qu’il 
importe de reduire.

c - Le troisieme et dernier volet du traitement juridique des 
violateurs, au plan national, porte sur l’amnistie.

361



L’amnistie, sous diverses appellations, comme “loi du point final”, 
enleve le caractere delictuel a certains faits, eteint les poursuites en 
cours ou suspend les peines prononcees, dans un objectif a 
caractere politique de reconciliation nationale, par exemple en 
mettant fin a un conflit arme.

Cette amnistie ne peut etre consideree comme tolerable qu’a 
certaines conditions restrictives:

• elle doit respecter le droit a rehabilitation et a reparation des 
victimes et des families ;

• elle ne doit pas couvrir des violations reconnues par les 
instruments internationaux;

• elle ne doit pas entraver Faction civile des families.

Quant au pardon, il fait l’objet de profonds debats. II peut 
neanmoins se soumettre a une condition prealable certaine, celle 
de l’accord des victimes. Seules les victimes seraient habilitees a 
pardonner.

Aux traitements politique et juridique que nous venons d’evoquer, 
il faut enfin ajouter les mesures de type administratif.

3 - L’epuration, tentation certaine de lever tout obstacle a 
l’instauration d’une politique nouvelle, n ’est pas sans limites ni 
sans dangers. De nature politique, elle devrait s’accompagner de 
precautions : d’abord dans la definition des responsabilites, 
ensuite dans la constitution des commissions d’epuration. 
L’experience fait apparaitre que, dans tous les cas, elle est 
soumise a une part d’arbitraire.

On ne peut parler de recherche des coupables, de rehabilitation 
des victimes, d’epuration, par exemple, sans evoquer le probleme des 
fichiers et des archives des regimes violateurs des droits 
de 1’homme. Face aux exces et debordements constates, 
particulierement en matiere de delation, il n ’en demeure pas moins 
que ces archives et fichiers doivent etre conserves, mais avec de 
precises garanties legislatives en matiere de consultation dans le



double but de reconstitution historique du passe, de preuve pour 
les victimes et, le cas echeant, de base contradictoire pour les 
personnes poursuivies.

Nous avons evoque jusque-la les differents traitements des 
violateurs des droits de l’homme au plan national. Un deuxieme 
grand volet de vos reflexions a porte sur les traitements 
internationaux.

B - Traitements internationaux
Les crimes de guerre, les crimes contre l’humanite, dont celui de 

genocide, echappent trop souvent en fait a toutes poursuites sur le 
plan international alors qu’ils constituent les crimes les plus graves 
qu’on puisse commettre.

Le droit international possede toutes les dispositions et 
instruments necessaires a combattre Timpunite des violations graves 
qui portent atteinte a la vie et a l’integrite de l’etre humain. Les 
crimes contre Thumanite sont prevus et precisement codifies dans les 
instruments internationaux. Les dispositions concernant la 
recherche des violateurs existent dans differentes declarations et 
conventions qui ont ete rappelees.

Mais Timpunite vient du fait que la ou les juridictions 
internationales restent a creer, en depit du fait que la reflexion 
juridique, menee de longue date, soit tres poussee a ce jour. Les 
choix qui s’imposent necessitent une volonte politique courageuse.

Sur la creation de juridictions internationales, 4 points d ’accord 
consensuel, au moins, peuvent etre degages:

1 - Timpunite des crimes internationaux majeurs constitue une
violation de la conscience des hommes ;

2 - le jugement des criminels doit etre entoure des garanties du droit
a un proces equitable ;

3 - qu’il appartient aux juridictions nationales de juger ces criminels.
Mais en cas de carence — trop frequemment contatee— il 
devrait appartenir a une instance internationale d’y pourvoir ;
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4 - enfin, tous aspirent a la naissance d’un espace juridique 
international dont l’un des merites, et non des moindres, serait 
son caractere dissuasif.

Ces principes etant affirmes, les voles et moyens offrent plusieurs 
options possibles, sur lesquelles les avis ne sont pas unanimes.

La creation d’une juridiction penale intemationale souleve une 
serie d’interrogations qui restent a trancher :

Quels crimes seront poursuivis ?

La definition de ces crimes va d’une interpretation large, c’est-a- 
dire les crimes de caractere international deja vises par les traites 
intemationaux, a une interpretation plus limitee aux crimes contre la 
paix, aux crimes de guerre et contre l’humanite precises dans les 
conventions existantes; en passant par une competence inter- 
mediaire, incluant aux precedents, par exemple, les crimes de 
terrorisme ou le trafic de stupefiants.

• Quelle competence pour une juridiction intemationale ?

Trois options sont ouvertes par rapport aux juridictions nationales : 
competence exclusive, conjointe ou subsidiaire, a quoi il faut ajouter 
des mecanismes collateraux, comme le recours en interpretation.

• Quelle competence territorial ?

Cette juridiction pourrait Btre une Cour penale intemationale a 
vocation universelle ou prendre la forme de plusieurs Cours 
regionales, en ayant toutefois en vue l’unite profonde de la 
jurisprudence fondee sur une necessaire communaute de valeurs.

Dans la perspective d’une juridiction regionale, des enseignements 
utiles ont ete tires de la pratique de la Cour europeenne des droits 
de l’homme, qui condamne effectivement les Etats relevant de sa 
competence, de meme que de la Cour inter-americaine des droits de 
l’homme.
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Cette juridiction serait-elle permanente ou temporaire ? Ou 
pourrait-elle concilier l’un et l’autre, comme il a ete suggere ? 
L’institution d’une Cour permanente, etablie par voie de Convention 
internationale, aurait une forte valeur symbolique, mais des 
solutions ad-hoc — decidees ou non par le Conseil de securite —  
pourraient repondre de maniere rapide et adaptee a des situations 
d’urgence. Toutefois les dangers d’une justice politique ont 6te 
souleves.

Au-dela de ces choix resteraient a resoudre les problemes 
techniques de fonctionnement.

II a ete souligne que les juristes ont deja envisage et etudie toutes les 
modalites possibles.

Aujourd’hui, le choix decoule d’une volonte politique inter
nationale fondee sur un choix juridique. II existe, dans l’histoire de 
l’humanite, des moments ou l’urgence s’impose de ne pas laisser plus 
longtemps l’impunite triompher. Nous sommes sans doute a cet 
instant. C’est le fort sentiment qui s’est degage de vos debats.

S’il fallait qualifier en quelques mots ces rencontres, je dirais qu’a 
travers la richesse et la haute tenue des exposes doctrinaux, a travers 
les multiples experiences presentees, a travers les poignants 
temoignages apportes, a travers les debats foisonnants, s’est imposee 
l’imperieuse et urgente necessite de ne plus jamais laisser impunis les 
violations graves des droits de l’homme, faute de quoi l’ideal 
genereux des droits de Phomme qui a anime cette derniere moitie du 
siecle perdrait toute credibility et serait vide de sens pour tomber 
dans les oubliettes de l’histoire.
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D e la gauche vers la d ro ite : A dam a Dieng, Secretaire general de la C IJ; L ouis Joinet, M em bre de 
la Sous-Com m ission des droits de Vhom m e des N ations Unies (N. V .) ; e t Paul Bouchet, President 
de la C N C D H , presentant les resultats des Rencontres devant les Representants de la presse 
accredites aupres des N. U..
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Appel

Reums au Palais des Nations (Geneve) sous les a u d io s  cits 
Nations Umes, les experts participants aux Rencontres In te r
nationales sur L’impunite convoquees conjointement par !a 
Commission Nationale Consultative des Droits de 1’Hommc 
(CNCDH, France) et la Commission Internationale de Juristes 
(CIJ), ont lance l’appel suivant:

• Extremement preoccupes par les crimes intcrnaLu^:;,..-. 
particulierement graves qui se commettent actuellement en toute 
impunite dans diverses regions du monde, qu’il s’agisse de crimes 
de guerre ou de crimes contre l’humanite ou des violations 
flagrantes des droits de l’homme ;

• Constatant que depuis la Seconde Guerre mondiale les 
juridictions nationales sont trop souvent inaptes a poursuivre et a 
sanctionner de tels crimes malgre leur exceptionnelle gravite ;

• Considerant que cette carence, qui tend a faire de l’impunite un 
phenomene universel, constitue un outrage pour les victimes, une 
grave entrave a 1’autorite de la loi ainsi qu’au developpement de la 
democratic et incite a de nouvelles violations ;

• Rappelant qu’en toutes circonstances s’impose le devoir de 
verite ; que l’avenir d’un peuple ne peut etre construit sur 
l’ignorance, ou la negation de son histoire, de meme que la 
connaissance par un peuple de l’histoire de sa souffrance 
appartient a son patrimoine culturel et comme telle doit etre 
preservee;

• Constatant que si les normes du droit international permettant de 
reprimer de tels crimes peuvent toujours etre perfectionnees — 
ou completees, notamment en ce qui concerne les violations 
majeures des droits economiques et sociaux fondamentaux — 
elles sont desormais suffisamment etablies pour ouvrir d ’ores et 
deja les poursuites contre les crimes atroces qui se commettent 
actuellement;
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• Que par consequent, le regne de Pimpunite resulte moins de 
Pabsence de regies permettant de condamner que de 
l’insuffisance de mecanismes destines a en assurer la mise en 
oeuvre et le respect;

• Soulignant que Pimpunite absolue est un deni de justice et une 
violation du droit international;

• Que Pimpunite ne peut remettre en cause les principes de ce 
droit, en justifiant la barbarie au nom de la raison d’Etat ou de 
l’esprit de corps des forces constitutes ;

• Que la primaute des droits de Phomme est la base necessaire de 
toute conciliation nationale;

• Que les solutions nationales ne sauraient entraver le plein respect 
des engagements internationaux concernant le devoir etatique de 
poursuivre et de juger les responsables des violations les plus 
graves;

• Estimant que les limitations qui pourraient, dans des 
circonstances exceptionnelles, etre consenties au droit de punir, 
afin de favoriser le retour a la paix ou la transition vers la 
democratie, doivent etre subordonnees en tout cas au respect des 
conditions suivantes:
les decisions ne sauraient etre prises par les auteurs des violations 
eux-memes ou leurs complices ;
elles ne sauraient porter atteinte au droit des victimes et de leurs 
ayants droit, qui comportent le droit de savoir, celui d’etre 
equitablement indemnise et, s’il y a lieu, celui d’etre pleinement 
rehabilite;

• Affirmant qu’a defaut d’un exercice par l’Etat de sa competence, il 
appartient a la communaute internationale d’y pourvoir ;

• Que la cooperation repressive internationale doit s’exercer 
pleinement, en application des traites en vigueur que tous les 
Etats devraient ratifier et appliquer, notamment les Conventions de 
Geneve et leur Protocole I.
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• Qu’une action internationale plus efficace necessite une prise de 
conscience generale et en premier lieu des decideurs politiques et 
un choix clair en faveur d’insttuments internationaux adaptes, 
comme pat exemple une instance repressive internationale

• Les experts participants aux Rencontres Internationales sur 
l’lmpunite lancentun appel aux Organisations Non-Gouver- 
nementales (ONG), aux Etats et aux Organisations Intergouver- 
nem entales:

1 - pour que l’initiative prise par le Conseil de Securite de creer 
une Commission impartiale d’experts charges d’enqueter sur 
les violations des Conventions de Geneve et sur toutes autres 
violations du droit humanitaire international commises sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie (Resolution 780), soit menee a 
son terme, sans delai, afin que son experience soit mise a profit 
pour l’instauration a bref delai d’un Tribunal penal 
international plus que jamais indispensable.

2 -pour que soit propose, dans le cadre de la Conference 
Mondiale sur les Droits de l’Homme, qui se reunira a Vienne en 
juin 1993, selon les modalites les plus appropriees, la mise en 
place d’une instance penale internationale afin de briser enfin le 
cycle de Pimpunite.

Geneve, le 5 Novembre 1992

mmmmmmmmmmmmammmM
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